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      Résumés

      
        
	La démocratie japonaise est-elle née en 1945 ? Est-elle le fruit d’une greffe démocratique réalisée par les Américains ? Au-delà de ses particularités, répond-elle aux standards universels de la démocratie ? Le présent ouvrage s’attache à répondre à ces questions et à déconstruire les idées reçues relatives au système politique japonais. Il montre notamment que si la démocratie s’est enracinée au Japon à partir de 1947, c’est parce que le pays n’était pas sans expérience du débat politique et du jeu électoral. Sa monarchie constitutionnelle avait non seulement préparé le terrain, mais aussi légué au Japon un héritage et des habitudes politiques qu’il a longtemps conservés. Le cadre institutionnel de la démocratie japonaise se transforme néanmoins depuis les années 1990. Il s’agit d’un système politique qui, malgré ses imperfections et la crise de représentation qu’il traverse, sait se remettre en question et se réformer.

      

      
        
	Was Japanese democracy born in 1945? Is it the result of a democratic transplant carried out by the Americans? Beyond its particularities, does it meet the universal standards of democracy? This book attempts to answer these questions and to deconstruct preconceived notions about the Japanese political system. It shows, in particular, that democracy took root in Japan from 1947 onwards because the country had some prior experience of political debate and the electoral game. Not only had constitutional monarchy laid the groundwork, but it had also bequeathed to Japan a legacy and political habits which the country long retained. However, the institutional framework of Japanese democracy has been undergoing changes since the 1990s. It is a political system that, despite its imperfections and the crisis of representation it undergoes, displays an ability to question and reform itself.
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           Je remercie Guibourg Delamotte de m’avoir demandé de préfacer ce livre, comme je l’avais remerciée de m’avoir demandé de l’accompagner – en tant que « garant » – dans son mémoire d’habilitation à diriger des recherches, texte dont le présent ouvrage est issu. Lire et relire ses analyses m’ont en effet ouvert de stimulantes perspectives comparatives sur un thème que j’ai abordé il y a maintenant plus de vingt ans1.

           Chaque fois qu’un pays non occidental établit un régime démocratique, la question, non seulement de la « qualité » de sa démocratie, mais aussi des origines dudit régime, se pose : procède-t-il bien de la matrice nationale ? De fait, il s’agit souvent d’une greffe issue d’influences qui trouvent leurs sources dans ces berceaux de la démocratie que sont l’Europe et l’Amérique du Nord. Le Japon ne fait pas exception à la règle, car ses valeurs sociales dominantes et ses traditions impériales pouvaient difficilement être le creuset de la démocratie, qui se conjugue en général à l’individualisme et au républicanisme. Ces questions se posent d’une façon toujours plus pressante dans le cas des pays qui n’ont pas connu de révolution et n’ont donc pas fait table rase de leurs élites héréditaires.

           Dès lors, la question clé, pour le politiste, concerne les conditions de la greffe et sa pérennité : pourquoi a-t-elle pris et qu’est-ce qui explique qu’elle dure ? Guibourg Delamotte offre ici des réponses allant au-delà de la définition de la démocratie la plus couramment admise par les politistes japonais, qui mettent en général l’accent sur la dimension institutionnelle. Certes, le pluralisme politique et le recours à l’élection sont les pierres de touche de la démocratie, mais comment le pays est-il parvenu à remplir ces critères procéduraux, à partir de quel cheminement politique et social ?

           Le travail de Guibourg Delamotte présente l’immense avantage d’historiciser cette question et de prendre pour point de départ non pas les années 1940, mais les transformations que la société japonaise a connues sous l’ère Meiji. Cette phase de réforme à la fois intellectuelle, sociale et politique, en se réclamant de certains principes nés en Occident, comme la liberté et l’égalité, a débouché sur une démocratisation de la vie politique – et du suffrage, au moins masculin. Ce faisant, le pluralisme politique est devenu une valeur cardinale du jeu politique. L’ère Meiji a ainsi préparé le terrain à la greffe démocratique de la fin des années 1940 et, rétrospectivement, ce sont les années 1932-1945 qui apparaissent comme une parenthèse.

           Comme toute greffe, celle-ci a donné naissance à un régime hybride qui combinait des traits plus ou moins démocratiques. Cette alchimie est d’abord due à l’identité des acteurs qui jouent un rôle moteur dans le processus démocratique et qui sont nécessairement un produit du passé. En l’occurrence, les samouraïs des clans marginalisés par la restauration de 1868 et les marchands, eux aussi pénalisés, vont s’investir dans le Mouvement pour les droits et les libertés, non pas parce qu’ils sont nécessairement adeptes des valeurs de liberté et d’égalité, mais parce que celles-ci sont utiles à la défense de leurs intérêts. Cet épisode fondateur illustre bien les théories de la démocratie de Mancur Olson et Dankwarth Rustow, suivant lesquelles ce ne sont pas les idées démocratiques en tant qu’idéaux, mais la pertinence qu’elles revêtent pour des groupes en compétition, qui poussent certains acteurs à s’en réclamer pour établir un rapport de force favorable2.

           Le rôle des « sous-élites » à l’origine de la première libéralisation politique japonaise est capital. Elles promeuvent celle-ci au nom de la nation (donc du peuple) en construction suivant un schéma qui rappelle le modèle explicatif du nationalisme de John Breuilly : « nation-making » et démocratisation vont de pair car, à l’interface des deux processus, il y a un peuple de citoyens en formation.

           Mais des « sous-élites » sont encore des élites et le fait qu’elles soient non pas révolutionnaires, mais porteuses de traditions, n’est pas indifférent. La résilience – corrélative – de valeurs mettant l’accent sur le respect des hiérarchies sociales s’est traduite au Japon, comme en Europe au même moment, par une phase de clientélisme qui accompagne presque systématiquement le processus de démocratisation. Ce moment a toutefois duré plus longtemps au Japon du fait de la prégnance d’un système de valeurs hérité du passé. De même, l’accent mis sur le consensus social plutôt que sur les logiques de compétition a sans doute inhibé un temps l’essor du multipartisme. Cette étape dans le processus de démocratisation trouve sa traduction institutionnelle dans la monarchie constitutionnelle instaurée en 1889, où l’on retrouve les ingrédients habituels de ce genre de trajectoire incrémentale : suffrage censitaire masculin, maintien du monarque au pouvoir, rôle clé d’oligarques chapeautant le dispositif clientéliste, etc.

           Mais, en parallèle, des partis politiques ont vu le jour et ont commencé à animer la scène politique avant de se tailler une part du pouvoir. L’ère Taishô (1912-1926) marque ainsi un tournant dans la marche du Japon à la démocratie. Même si le pays ne se dote pas d’une démocratie représentative où le pouvoir exécutif serait responsable devant des élus du peuple, l’entre-deux-guerres constitue un jalon fondamental dans la marche du Japon à la démocratie. Ce moment pose en effet des bases auxquelles le pays pourra se référer lorsqu’il retrouvera la démocratie dans les années 1940. Là encore, la trajectoire japonaise n’a rien d’exceptionnel : l’Allemagne d’après 1945 a pu elle aussi retrouver certains des repères qu’elle s’était donnés au cours de la République de Weimar.

           La comparaison entre le Japon et l’Allemagne nous aide d’ailleurs à comprendre non seulement les modalités de leur marche à la démocratie, mais aussi leur moment totalitaire – ce que Guibourg Delamotte qualifie de « dérive militariste » dans son ouvrage. C’est notamment ce que l’on doit au maître ouvrage de Barrington Moore, Les origines sociales de la dictature et de la démocratie, qui cherche à « comprendre le rôle joué par les classes rurales possédantes et les classes paysannes dans les révolutions bourgeoises avortées qui ont abouti au fascisme et dans les révolutions paysannes qui ont abouti au communisme »3. À ses yeux, « la réaction qu’opposèrent les aristocraties foncières et les classes paysannes au défi que leur lançait l’agriculture commerciale joua un rôle décisif dans l’issue politique finale » (ibid.). Pour qu’une démocratie se développe, d’après Moore, il faut, dans la phase qui précède la formation de ce régime, que l’aristocratie foncière se reconvertisse dans l’agriculture commerciale et se fonde ainsi peu à peu avec la bourgeoisie marchande. Là où l’aristocratie foncière ne suit pas cette trajectoire, mais s’allie à la bourgeoisie, une telle alliance donne lieu à une « modernisation conservatrice », puis au fascisme, comme en Allemagne et au Japon. La dernière – et principale ! – condition que Barrington Moore met à l’établissement de la démocratie est une « rupture révolutionnaire avec le passé ».

           Au Japon, l’intervention américaine peut être perçue comme à l’origine de la rupture en question. Mais il ne faudrait pas pour autant sous-estimer l’impact de la phase d’apprentissage démocratique des années 1910-1920 – ni la capacité du Japon à acclimater, une nouvelle fois, cette deuxième greffe occidentale. Guibourg Delamotte nous donne à voir le registre démocratique dont le Japon est le réceptacle dans les années d’après-guerre, où les variantes britannique et américaine dominent les influences occidentales. Ce qui rend toutefois cette démocratie « atypique », c’est l’absence d’alternance de 1948 à 1993, le Parti libéral-démocrate exerçant le pouvoir sans partage pendant de longues décennies grâce, notamment, au système électoral.

           Il s’agit là d’une infirmité démocratique relative. Certes, le jeu des factions au sein du PLD rétablit une forme de pluralisme et favorise un certain renouvellement des élites exerçant le pouvoir, mais le fait qu’aucune alternative idéologique ne soit en mesure d’émerger pour déloger le PLD limite le choix des électeurs.

           Le fonctionnement du PLD illustre bien ici l’atout paradoxal que peut constituer le factionnalisme pour une formation politique. Comme Rajni Kothari l’a montré à propos du parti du Congrès en Inde dans les années 1960, par le jeu des factions, un parti dominant peut devenir hégémonique en couvrant tout l’échiquier politique et en jouant même le rôle de sa propre opposition4. Guibourg Delamotte démontre de la même façon que la capacité du Parti libéral-démocrate à gérer la concurrence entre les factions, face à une opposition divisée, constitue l’explication principale de l’absence d’alternance.

           Le factionnalisme va souvent de pair avec le clientélisme, étant donné que dans les deux cas un « patron » sert de point de ralliement à des partisans qui lui apportent leur soutien en échange de services (protection, prébendes, etc.) ou dans l’espoir d’un poste (au sein du parti ou du gouvernement). Le clientélisme est toutefois plus préjudiciable à la démocratie que le factionnalisme, non seulement parce que le second peut être un vecteur de pluralisme, mais aussi parce que le premier entretient les hiérarchies sociales sur un mode vertical. Au-delà, c’est un facteur de corruption – un mal d’autant plus prégnant que les mêmes groupes se perpétuent au pouvoir faute d’alternance.

           L’alternance qui fait enfin son apparition en 1993 ouvre une phase de démocratisation nouvelle à partir de laquelle le pays a cherché à se réformer à travers des lois permettant l’essor de partis d’opposition plus crédibles. La loi de 1994 sur le financement des partis a contribué à moraliser la vie politique d’une façon remarquable, signe que le Japon pouvait se réformer pour atteindre ce que Guibourg Delamotte appelle « l’épanouissement démocratique ». Ce processus s’est aussi traduit par l’entrée dans la carrière politique de figures nouvelles, y compris de femmes jusque-là relativement extérieures à cet univers.

           En dépit de ces avancées, Guibourg Delamotte conclut le panorama très fouillé de la trajectoire démocratique du Japon par une quatrième partie balancée, comme le suggère son titre : « Une démocratie en transition ». Les marges de progression qu’elle identifie tiennent tant aux limites que rencontrent encore des contre-pouvoirs comme la justice qu’à la faiblesse de la société civile – à commencer par les médias, dont le rôle reste en demi-teinte. Il n’est pas de vraie démocratie, en effet, sans un système judiciaire indépendant faisant contrepoids à l’exécutif – ni sans réseau associatif agrégeant les voix des citoyens pour peser sur le processus de décision politique.

           Quels enseignements théoriques – autres que ceux notés en passant jusqu’ici – peut-on retirer de cette analyse de l’histoire politique japonaise ? Au plan méthodologique, ce livre est révélateur des atouts d’une approche éclectique, car si Guibourg Delamotte est institutionnaliste – au sens où elle s’intéresse principalement aux cadres constitutionnels et aux acteurs du régime que sont les partis politiques, les gouvernants, les assemblées élues, etc. –, elle fait néanmoins la sociologie de la démocratie japonaise. En outre, qu’elle s’intéresse aux institutions ou à la société politique, elle applique souvent une méthode d’historienne – comme en témoigne le plan chronologique de l’ouvrage et le fait qu’elle remonte au xixe siècle. Cette perspective permet de reconstituer une trajectoire et d’illustrer le schéma mis au jour par Juan Linz et Alfred Stepan5 concernant le caractère non linéaire du processus de démocratisation : certains pays ont connu des « rechutes » autoritaires et le Japon n’est pas le moindre.

           Néanmoins, l’apport essentiel de ce livre tient à sa thèse centrale, à savoir que si le Japon conserve une marge de progression, il a gagné en démocratie d’une manière telle qu’en dépit de la singularité de son régime, il échappe aujourd’hui à la vague populiste qui entraîne tant de pays vers l’autoritarisme. Le livre de Guibourg Delamotte nous aide à comprendre pourquoi, et ce n’est pas là le moindre de ses mérites !
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           Le Japon est peu présent dans les ouvrages de science politique français. Quand il s’y trouve, le portrait, brossé hâtivement, est peu à son avantage. Pour Pierre Pactet, « une constitution démocratique et libérale, établissant un régime parlementaire de type occidental, est élaborée de juin à octobre 1946 par une Diète constituante. […] La pression des autorités américaines d’occupation a certes été importante mais le maintien du Tennô [empereur] permet l’adhésion d’une très large partie de la Nation. »1 La démocratie, au Japon, remonterait à 1946 mais n’aurait été qu’en partie imposée. Pour Bernard Chantebout, la « façade institutionnelle » masque mal un régime encore profondément marqué par ses origines féodales2. Les Occidentaux ont imposé la démocratie au Japon, qui ne s’y est jamais converti : le clientélisme et le consensualisme qui imprègnent son régime en attestent. À son tour, Olivier Duhamel emploie ces termes de « façade démocratique » et de « réalité féodale »3.

           Que penser de ces jugements ? De quand la démocratie japonaise date-t-elle ? Est-elle une construction superficielle, récente et d’origine étrangère ? Est-elle fragile, confrontée à un irréductible esprit féodal ? Le clientélisme électoral, l’opacité du processus décisionnel, la rareté des alternances sont-ils autant d’indices que les Japonais n’ont jamais adhéré aux nobles principes qu’on a tenté de leur instiller ? Au-delà de ses particularités, répond-elle aux standards universels ?

           Se pose la question de l’étalon à l’aune duquel jauger le caractère démocratique d’un système politique. Le terme désigne à la fois les règles de fonctionnement d’un régime dont se revendiquent de plus en plus d’États sans satisfaire à ses critères idéaux, « l’horizon évident du bien politique »4, un idéal tentant de concilier liberté et égalité et, finalement, « le nom pompeux de quelque chose qui n’existe pas ».

           Pour Robert Dahl, la « démocratie » se caractérise par la participation effective des citoyens au processus politique (ce qui implique qu’ils contrôlent l’agenda politique) et par leur vote à tous, dans la pleine compréhension des problèmes auxquels la société est confrontée5. De cet idéal qui renvoie à Rousseau6, Robert Dahl distingue les régimes libéraux et pluralistes contemporains, qui sont autant de « polyarchies ». La polyarchie consiste en un contrôle, inscrit dans la constitution, des décisions de l’exécutif par des représentants élus à l’issue d’élections libres, régulières et fréquentes, au suffrage universel ; pratiquement tous les citoyens adultes peuvent se porter candidats à une fonction élective ; les citoyens ont accès à une information diversifiée ; les libertés d’expression et d’association sont garanties7. Ce sont ces critères que nous aurons à l’esprit dans cet ouvrage.

           À la suite d’Alexis de Tocqueville8, avec Ernest Gellner9, Gabriel Almond et Sidney Verba10, Christophe Jaffrelot insiste en outre sur le fait que la démocratie est réalisée par ses acteurs, à savoir les organisations sociales et politiques animant l’espace public, « véritables pierres de touche de la démocratie »11.

           Mais, en quête d’une définition de la démocratie pour étudier le Japon, il faut aussi se référer aux auteurs japonais pour voir quelle définition eux-mêmes retiennent ou proposent : est-elle la même ?

           Les politologues japonais qui étudient la démocratie ou certains de ses aspects retiennent une définition institutionnelle de la démocratie. Ainsi Takenaka Harukata juge-t-il qu’un régime devient démocratique si les personnes susceptibles d’influencer la formulation des politiques publiques sont toutes élues dans des circonstances garantissant les droits civils et les libertés publiques, et qu’une portion significative des adultes en âge de voter jouit du droit de vote12. Dans son ouvrage qui apporte beaucoup à la compréhension des régimes hybrides et à l’étude de l’histoire de la démocratie, Takenaka énonce a contrario les caractéristiques de la « semi-démocratie » :

          
            	Même quand il y a compétition pour le pouvoir et que des élections sont organisées régulièrement, elles ne sont pas complètement libres ou équitables. Les droits civils et politiques ne sont pas assez bien protégés pour qu’elles le soient.

            	Tous les titulaires de fonctions officielles au moyen desquelles ils influencent la formulation des politiques publiques ne sont pas désignés par les urnes et responsables devant les électeurs.

            	Une partie seulement de la population jouit du droit de vote.

          

           Les politologues japonais ont par ailleurs les mêmes références que leurs consœurs et confrères occidentaux. Machidori Satoshi13 prend pour point de départ la Grèce antique, puis l’Europe du Moyen Âge pour aborder la relation entre Parlement et souverain. Il explique l’avènement du libéralisme en renvoyant à Machiavel ou à Adam Smith ; il revient sur l’histoire des États-Unis pour exposer l’avènement du présidentialisme. Sa bibliographie renvoie à des ouvrages de référence sur la démocratie : d’auteurs occidentaux ou japonais faisant référence à ces auteurs occidentaux. Nakakita Kôji14 s’appuie pour sa part sur Anthony Downs et Joseph Schumpeter, puis sur Ronald Inglehart pour évoquer le passage d’une conception compétitive à une conception participative de la démocratie. Il mentionne en outre Rousseau et Carole Pateman sur la notion de contrat social. Il part bien de l’étude des premiers partis politiques en Angleterre dans son ouvrage sur le système partisan et les partis politiques, soulignant l’importance des partis pour la démocratie15. Ces travaux ont une valeur à la fois en raison de ce qu’ils enseignent du système politique et des pratiques japonaises, mais également pour leur apport à la science politique et à la réflexion sur la démocratie. C’est leur lecture, plus que celle d’ouvrages occidentaux, qui permet de vérifier le caractère universel de la démocratie et des attentes à l’égard d’un régime démocratique.

           Ce travail étalonnera la démocratie japonaise par rapport aux critères ainsi retenus. Il soulignera aussi l’originalité du système politique japonais qui la sous-tend. La définition de la semi-démocratie proposée par Takenaka sera utilisée pour l’étude du régime hybride, protodémocratique, qu’est le Japon (comme les puissances occidentales, en réalité) de 1889 à 1932. Cette période ne sera pas centrale dans notre étude : elle vise à faire comprendre la genèse, les origines et l’enracinement de la démocratie japonaise contemporaine.

           Ce travail s’interroge en effet en premier lieu sur les origines de la démocratie japonaise, sans remonter au-delà de l’ère Meiji16. La démocratie japonaise résulte-t-elle d’une greffe réalisée en 1947 par les autorités d’occupation, ou d’une entreprise d’importation institutionnelle réalisée dès le xixe siècle par les Japonais eux-mêmes17 ? La première partie de cet ouvrage montre que si l’entreprise d’importation du xixe siècle n’a pas suffi à enraciner la démocratie au Japon, la greffe de 1947 n’aurait pas pris sans elle.

           Le régime de Meiji, sans être démocratique, a été relativement représentatif dans sa pratique et s’est caractérisé par un profond pluralisme institutionnel : une fraction des Japonais (l’ensemble des hommes peut voter en 1919) a eu un avant-goût de ce que pouvait être la démocratie. En 1932, le régime devient plus autoritaire ; pourtant, on s’en expliquera, le qualificatif de « fasciste » ne lui convient pas véritablement. Cette première étape de l’histoire constitutionnelle japonaise a apporté au Japon une culture politique qui laisse des traces à ce jour – une culture comportant des éléments d’universalité (le débat démocratique, par exemple) et des aspects plus singuliers (l’absence de débat dans l’enceinte parlementaire, ou la faiblesse du Premier ministre, bien qu’elle s’atténue).

           La deuxième partie de cet ouvrage expose le fonctionnement du « système de 1955 » et ses inconvénients évalués à l’aune des exigences démocratiques posées par la définition retenue. Dans la troisième partie de l’ouvrage est abordé le régime actuel contemporain, apprécié selon les mêmes exigences et mis en perspective de manière comparatiste. Depuis le milieu des années 1990, le parlementarisme japonais se rapproche du modèle majoritaire, celui de Westminster, et s’éloigne du modèle consensuel ou consociatif (selon la terminologie d’Arend Lijphart18) grâce à d’importantes réformes dont les effets sont exposés, en 1994 et en 1999, et à l’apparition d’un parti d’opposition plus crédible à partir de 1998. Cette recherche exposera le fonctionnement des partis, de la classe politique et des groupes d’intérêt. La quatrième partie révèle que le Japon connaît les mêmes crises, de gouvernance et de représentation, que la plupart des démocraties, et évalue la force du contrôle de l’action gouvernementale par la Diète et par plusieurs des contre-pouvoirs.

           L’originalité de cette recherche consiste, en premier lieu, à montrer les origines anciennes de la démocratie japonaise pour faire comprendre, d’une part, que les mouvements qui animent le Japon à la fin du xixe siècle font écho à ceux qui se produisent ailleurs (la restauration impériale se produit pendant que la France vit sous le Second Empire ; la Constitution de Meiji est adoptée peu après les lois constitutionnelles qui fondent notre IIIe République…) et, d’autre part, qu’une régression peut se produire dans le parcours démocratique d’un État sans compromettre la qualité fondatrice de l’expérience (semi-)démocratique antérieure. En deuxième lieu, elle établit un lien entre systèmes d’avant et d’après-guerre, à travers une tradition parlementaire japonaise (la faiblesse de l’exécutif, les relations interpartisanes) qui marque encore les pratiques politiques contemporaines. En troisième lieu, elle espère contribuer à la compréhension du Japon contemporain en contestant certains clichés (le clientélisme n’est pas historique ou culturel, mais institutionnel, et il n’est pas de nature féodale, sauf à considérer que tout lien clientéliste l’est) et en expliquant le fonctionnement du régime de manière à le situer sur l’échelle théorique des régimes parlementaires. Elle souligne en dernier lieu les difficultés (partagées avec ses consœurs, comme la crise de la représentation) ou les failles (et toutes en connaissent) de la démocratie japonaise et répercute les débats de la science politique japonaise quant à son fonctionnement et aux améliorations à lui apporter.

           Cette recherche suit ainsi la démocratie japonaise dans ses tentatives et ses imperfections : les premiers éléments démocratiques dans les institutions de 1889 puis le revers que connaît leur évolution libérale à partir de 1929 ; la mise en place, après 1947 et au fil de la pratique, d’un système qui, à l’instar de la IIIe, de la IVe ou de la Ve République avant 1962 en France, est centré sur les partis et encourage le localisme des campagnes électorales et le clientélisme, en rupture avec une fraction croissante des électeurs. Elle la suit aussi dans ses aspects remarquables : son étonnante et soudaine modernisation, et sa démocratisation relative, à la fin du xixe siècle, ainsi que la conversion opérée en 1947.

           Je ne saurais clore cette recherche sans apporter des précisions quant à ses limites. Elle s’intéresse au système politique japonais entendu au sens néo-institutionnaliste, perspective qui ne réduit pas les institutions au sens qu’elles ont pour le droit constitutionnel ou administratif, mais qui englobe les règles du jeu politique – règles formelles, procédures générales et pratiques standardisées qui structurent les relations entre les acteurs (institutionnels ou non) dans le processus politique19. La culture politique, définie comme l’ensemble des manières de sentir et de penser dans le domaine politique20, ne sera en revanche pas complètement explorée.

           Centrée sur le régime politique, sa nature et les équilibres entre les acteurs qui le composent, cette étude évoque les syndicats et les mouvements associatifs, ainsi que la presse et la justice, qui participent des droits et libertés et les garantissent. Elle ne les aborde pas de manière exhaustive.

           La démocratie comporte en outre une composante économique : tel est le sens du lien qu’établit Tocqueville entre condition et démocratie21. Alain Touraine assure en ce sens qu’« une conception de la démocratie doit [...] combiner liberté et égalité »22. On atteint là les limites de cet ouvrage qui n’évoque pas les conditions de vie des Japonais et les politiques économiques qui les affectent.

           Sa partie historique a été conçue pour retracer les origines de phénomènes toujours observables aujourd’hui : elle ne prétend pas répondre aux exigences d’une véritable étude historique. Elle s’intéresse aux changements politiques de l’avant-guerre (recouvrant l’ère Meiji [1889-1912], l’ère Taishô [1912-1926] et une partie de l’ère Shôwa [1926-1990]) dans cette perspective exclusivement. En effet, la brièveté des mandats du chef du gouvernement, sa faiblesse institutionnelle, le pluralisme et l’éclatement qui caractérisent la vie politique (au sein même du grand parti attrape-tout qu’est le Parti libéral-démocrate), le mode de scrutin appliqué jusqu’en 1993 pour les élections générales et l’effacement de l’empereur aujourd’hui trouvent leurs sources dans cet avant-guerre. Le propos est bien d’évoquer les seuls aspects du régime politique d’avant-guerre qui présentent un intérêt pour comprendre le système politique d’après-guerre, qui est l’héritier de ce patrimoine politique.

           Pour apprécier le caractère démocratique du régime japonais, le confronter à une définition ne saurait suffire : aussi fréquemment que possible, des comparaisons seront effectuées avec les pays occidentaux dans le but de montrer que, par-delà d’indéniables et intéressantes spécificités, la démocratie japonaise est comparable dans son fonctionnement et qu’elle répond (les régimes démocratiques étant toujours perfectibles) aux critères énoncés. Mon objectif est de prendre le contrepied d’une vision occidentale influencée par des stéréotypes.

           La difficulté première de cette recherche tient à la diversité des domaines qu’elle sollicite (sociologie politique et droit comparé, histoire des idées politiques, études japonaises), mais plus encore, sans doute, à la labilité de la notion de démocratie, qui vient d’être soulignée. En japonais comme en langue occidentale, nombreux sont les livres sur le système politique, mais aucun, à ma connaissance, n’a abordé le thème de la démocratie japonaise pour la suivre depuis son avènement dans ses multiples aspects (son équilibre institutionnel, les relations des acteurs politiques et économiques, des décideurs et des citoyens), à travers ses progrès et ses errements, pour confronter son fonctionnement aux critères de la démocratie, à partir d’une définition enrichie par divers apports, et faire apparaître ses traits communs ou divergences avec d’autres régimes démocratiques. En raison de l’ampleur du thème et de la diversité des angles sous lesquels il pourrait être abordé, ce travail constitue un défi. Il s’espère précurseur.
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          Partie I. L’aperçu démocratique de 1889 à 1932

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction à la première partie

        

      

      
        
           Pour Dankwart Rustow, l’unité nationale est la seule condition préalable à la naissance de la démocratie : les citoyens ne doivent nourrir aucun doute quant à la communauté politique à laquelle ils appartiennent1. Les facteurs internes et externes se mêlent : conditions politiques et socio-économiques sont en interaction dans un processus qui subit presque toujours des influences extérieures2.

           De fait, à la fin du xixe siècle se produit au Japon un mouvement de construction nationale similaire aux mouvements occidentaux, dans un contexte qui correspond à celui que décrit Dankwart Rustow. Le régime shogunal est abandonné et les institutions sont modernisées. Le régime mis en place en 1889 est hybride ou « semi-démocratique », au sens donné par Takenaka Harukata à ce terme : le contrôle du pouvoir exécutif n’est pas entre les mains de représentants du peuple et le suffrage est censitaire.

           Cette phase est pourtant essentielle. Si le Japon a pu se démocratiser en 1945, c’est qu’un travail préalable avait été accompli. L’existence d’un courant libéral chez les publicistes (spécialistes du droit public) japonais, une première expérience du constitutionnalisme, l’avènement de citoyens3 et des premiers partis, l’évolution libérale du régime jusqu’en 19294, sa représentativité croissante jusqu’au début des années 1930 ont fait qu’une fraction des élites et du peuple avait une idée de ce que pouvait être la démocratie et en avait eu un avant-goût. La greffe de 1945 ne prend que grâce aux jalons posés durant cette période antérieure. Cette partie introductive, qui en aucun cas ne saurait tenir lieu d’histoire de la démocratie, puise sa justification dans la nécessité de faire apparaître cette continuité que ni la guerre, ni l’occupation et le changement de régime n’ont brisée.

           Comme en Angleterre ou en France (où la transition démocratique s’étend entre 1215 et 1918 pour l’Angleterre, entre 1789 et 1945 pour la France), les frondeurs japonais des années 1860 attendent de la remise en cause du pouvoir traditionnel (celui du shôgun) et des bouleversements institutionnels et sociaux qui vont l’accompagner une meilleure représentation et un poids politique accru. Comme Bismarck unifiant l’empire allemand autour de la Prusse, ils sont par ailleurs animés d’une volonté de constituer une nation moderne autour d’un empereur. Comme le souligne Banno Junji, il s’agit d’un processus non linéaire, désordonné : les nouvelles élites progressent au gré de tâtonnements, dans la confrontation de leurs idéaux, selon les rapprochements auxquels invitent les circonstances5. Du « métissage institutionnel »6 auquel elles procèdent naît un régime qui n’est pas démocratique : le pouvoir exécutif appartient à l’empereur et à ses ministres, le pouvoir législatif à l’empereur et à la Diète, et les détenteurs du pouvoir ne sont pas, en droit, assurés d’être l’émanation du peuple par la voie d’élections au suffrage universel. Il n’est pas autoritaire pour autant : aucun pouvoir, pas même l’empereur, ne peut tout ; l’empereur lui-même ne peut pas grand-chose seul.

           La demande de démocratisation proprement dite survient entre la deuxième moitié des années 1870 et 1925. Les autorités qui émergent de la guerre civile et de la restauration impériale sont d’anciens samuraïs des clans Satsuma et Chôshû (au sud du Japon) devenus fonctionnaires à la faveur deux siècles de paix7, parmi lesquels émerge Itô Hirobumi qui saisit l’intérêt de faire rédiger une constitution. Le régime approche de la démocratie jusqu’en 1932 pour s’en écarter ensuite. Même alors, dans l’anéantissement de l’État de droit, un pluralisme politique subsiste. De la sorte, quand en 1945 le Japon est véritablement démocratisé, il n’est pas pour autant sans passé et sans aspiration démocratiques.

           Outre les exigences institutionnelles posées notamment par Takenaka Harukata, la démocratie suppose l’existence d’une nation, une mobilisation d’une fraction puis de l’ensemble des élites, une adhésion et un élan populaire qui atteste la naissance de citoyens, des organisations sociales et politiques, tout particulièrement des partis politiques – l’existence des « pierres de touche de la démocratie » de Christophe Jaffrelot.

           Cette partie expose le projet des auteurs de la restauration qui entreprennent la construction de la nation japonaise et constituent les élites du régime de 1889 (chapitre 1). Le régime connaît dans un premier temps une évolution libérale : la monarchie constitutionnelle de 1889 n’est pas absolutiste, la représentativité du régime croît et le droit de vote est étendu (chapitre 2). Pourtant, la consolidation démocratique ne s’accomplit pas (chapitre 3) et l’évolution libérale est inversée à partir de 1932 (chapitre 4). La première étape de l’histoire institutionnelle japonaise n’en sera pas moins le socle de la démocratisation d’après-guerre.
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          Chapitre 1

          Le préambule démocratique du Japon : aspirations des élites et élans populaires

        

      

      
        
           En 1868, l’empereur, qui avait rarement régné depuis le xiie siècle, est restauré dans sa pleine autorité après 265 ans (1603-1868) de règne d’une dynastie, celle des shôguns Tokugawa. Favorisée par des facteurs internes et internationaux, cette restauration est menée par des clans marginalisés par l’ancien pouvoir. L’entreprise de construction nationale qui la suit est accomplie par des sous-élites que leurs compétences de gestionnaires propulsent à la tête de l’État. Ce sont elles qui vont façonner les nouvelles institutions. Qui sont-elles et quels sont leurs objectifs ? Longtemps contrariées dans leur ambition personnelle et leur fierté nationale, elles ont souvent été formées aux études chinoises et occidentales. Elles sont avant tout soucieuses de défendre leur nation menacée par le désordre intérieur et les agressions extérieures.

           Les nouveaux dirigeants devront rapidement composer avec les aspirations de la population à la participation et à la représentation politiques. Une frange éduquée de samouraïs et de marchands1 anime un Mouvement pour les libertés et les droits du peuple qui sera supplanté par les premiers partis et réprimé par le gouvernement, mais aura néanmoins obtenu qu’une constitution soit rédigée.

          La restauration de 1868, un mouvement nationaliste

           Au milieu du xixe siècle (avant la guerre civile de 1868-1869 qui amène la restauration), la société est pacifiée et le Japon est presque complètement fermé aux étrangers avec lesquels il limite ses interactions. Cet équilibre est remis en cause en février 1854. Le commodore Matthew Perry, envoyé par le président américain (Millard Fillmore, puis Franklin Pierce), somme le Japon de lui ouvrir ses ports. Par deux traités (1854, 1858), les Américains obtiennent l’accès aux ports de Shimoda (département actuel de Shizuoka, au sud de Tôkyô) et de Hakodate (à Hokkaidô) et le droit d’exterritorialité. Anglais, Français, Russes imitent bientôt les États-Unis.

           Ces traités (« inégaux ») sont signés dans un vacuum relatif au sommet de l’État japonais : le shôgun Tokugawa Ieyoshi est décédé. Les seigneurs (daimyo) n’ont pas été consultés et en sont mécontents. Beaucoup sont hostiles à ces traités, tout comme l’entourage de l’empereur qui vit à Kyôto, avec la cour. Pour faire taire les dissensions, le président du Conseil des Anciens2 demande à l’empereur, pourtant sans compétence diplomatique, de ratifier le premier traité3. Ce faisant, il redonne un rôle politique à l’empereur.

           Or, le pouvoir shogunal est contesté. Les changements économiques qui ont suivi le début du commerce avec les étrangers ont créé une forte inflation4 qui a appauvri toutes les classes sociales (paysans, samouraïs, seigneurs), à l’exception des usuriers qui prennent en gage les terres, et des grands marchands, en particulier à Ôsaka qui aurait concentré 70 % de la richesse nationale5. L’appauvrissement des paysans a des répercussions démographiques (avortements), sociales (dépeuplement des campagnes, appauvrissement de l’ensemble des classes sociales, qui toutes dépendent par ricochet de la « corvée », et de l’État, dont les recettes fiscales diminuent) et, au bout du compte, politiques (émeutes paysannes menées par les samouraïs sans maître, les rônin).

           Deux catégories sociales en particulier s’estiment lésées et se mobilisent pour améliorer leur sort : les marchands, qui se trouvent au bas de l’échelle sociale alors même que chacun leur emprunte, et dont l’activité économique est limitée par les restrictions pesant sur le commerce avec les étrangers ; les jeunes samouraïs de rang inférieur, éduqués, formés aux sciences occidentales, patriotes, qui administrent les domaines et voient leur solde diminuer6. La restauration est accomplie par l’union de ces forces anti-shogunales. Financée par les grands marchands de Kyôto et d’Ôsaka, elle est menée par ces samouraïs de rang inférieur des grands clans les plus éloignés de la capitale – Tosa, Hizen, et surtout Chôshû7 et Satsuma8, ces clans dont les seigneurs n’avaient pas soutenu Tokugawa Ieyasu en 1603 – qui ont mis à profit leur autonomie et sont plus fortunés9.

           Les principaux auteurs de la restauration, proclamée à l’issue d’une guerre civile, en janvier 1868, appartiennent ainsi à la classe sociale qui est la plus susceptible d’innover, dans une société dont le régime politique est basé sur la reproduction et le respect de l’ordre : ces samouraïs vont être propulsés à la tête de l’État10. Kido Takayoshi, Ôkubo Toshimichi, Saigô Takamori, Ômura Masujirô, Itô Hirobumi, Inoue Kaoru… tous ont des origines modestes. Les seigneurs des fiefs, comme Shimazu Hisamitsu (Satsuma), Mori Motonori (Chôshû), Yamanouchi Yôdô (Tosa) vont rapidement cesser d’écrire l’histoire11.

           Nationalistes, les élites qui émergent après la guerre civile de 1863-1868 créent peu à peu un peuple au sein duquel s’exprime bientôt une aspiration démocratique.

          La création d’un peuple : le Mouvement pour les libertés et les droits

           Les changements sociologiques qui accompagnent les innovations institutionnelles de 1868 et des années qui suivent la restauration sont profonds. Durant les deux siècles de paix de la période Edo, les samouraïs sont devenus les gestionnaires des domaines12. Leur niveau de vie a décliné quand s’est amplifié le commerce avec les étrangers après la signature des « traités inégaux » à partir de 1854 (un commerce générateur d’inflation, qui appauvrit les seigneurs, lesquels cessent de verser les soldes)13. Or, le régime qui leur est réservé après la restauration est moins avantageux que celui des seigneurs14 : les samouraïs des clans marginalisés par le nouveau pouvoir seront ainsi les membres les plus actifs du mouvement de défense des droits de l’homme et des libertés publiques qui prend forme à partir de 1874.

           Les premières associations extraparlementaires (ou proto-partis) sont créées par cette fraction des élites qui, désavantagée par le partage du pouvoir opéré par les autres, veut se faire entendre. Itagaki Taisuke fonde ainsi, en 1873, avec d’autres personnalités du fief de Tosa15 et Etô Shimpei (fief de Hizen), un club baptisé le Parti public des patriotes (Aikoku kôtô), à Tôkyô. En janvier 1874, Itagaki Taisuke (Tosa), Gotô Shôjirô (Tosa), Etô Shimpei (Hizen), Soejima Taneomi (Hizen), Yuri Kimimasa (d’Echizen16, auteur du Serment en cinq articles17) et quelques autres (tous membres de petits clans) présentent une pétition pour l’établissement d’une assemblée élue (Minsen giin setsuritsu kenpakusho). Ces personnalités s’unissent pour créer un « Mouvement pour les libertés et les droits du peuple », qui à partir de 1878, a des ramifications dans pratiquement tout le pays. Il appelle à l’établissement d’une assemblée nationale représentative18 et à l’adoption d’une constitution, demande la réduction de l’impôt foncier sur les terres (et par là même, l’abolition du régime féodal19) et la révision des traités inégaux (c’est-à-dire la pleine souveraineté japonaise)20.

           Autour d’Itagaki, le mouvement attire des « hommes du peuple » (marchands, paysans enrichis, petits samouraïs) influencés par leurs lectures et par le climat intellectuel. En effet, à la fin du xixe siècle, certaines personnalités portent les idéaux démocratiques de représentation, de liberté et d’égalité, et appellent à la rédaction d’une constitution garantissant ces principes. Fukuzawa Yukichi (qui au demeurant ne soutiendra pas pour autant le Mouvement pour les libertés et les droits du peuple) et Nishi Amane fondent en 1873 l’association de débats appelée Société de l’an 6 de Meiji (Meiji rokusha), traduisent la philosophie politique, les livres de droit et d’économie européens, et défendent les sciences nouvelles. Le livre de Fukuzawa, Gakumon no susume (« La quête du savoir »), connaît un immense succès. Le philosophe Nakae Chômin (qui a traduit Rousseau) défend le suffrage universel et les droits des « hors-castes » (burakumin) dans ses Dialogues politiques entre trois ivrognes21.

           Les groupements de la nébuleuse que constitue ce mouvement manifestent, demandent la convocation d’une assemblée nationale (sous la forme d’une pétition adressée à l’empereur, que le gouvernement refuse de lui transmettre, qui réunit 87 000 signatures, en 1874). Leurs membres produisent une centaine de projets de constitution. Des associations se créent, même dans des zones reculées, à l’initiative de villageois éduqués qui veulent se cultiver et discuter, et font venir des conférenciers de Tôkyô, membres du mouvement, dont elles deviennent les relais locaux. Une trentaine de projets de constitution est rédigée par des samouraïs d’extraction modeste, souvent enseignants, à l’instar de Chiba Takasaburô (région d’Ibaraki), qui propose que les traités signés par l’empereur soient approuvés par l’Assemblée nationale22. Ueki Emori (Tosa), formé par le penseur et traducteur de constitutions occidentales Fukuzawa Yukichi, et proche d’Itagaki, propose un projet également : il omet d’y définir le Japon comme un empire, établit un système unicaméral et accorde au peuple un droit à la rébellion. Les libertés y sont garanties, la peine de mort et la torture abolies. Ueki sera plus tard un avocat du suffrage universel, masculin et féminin.

           Le Mouvement pour les libertés et les droits du peuple rencontre un engouement hors des élites et marque sans doute la naissance d’une société civile et de citoyens au Japon. Il agrège de plus en plus d’adhérents et diffuse ses valeurs et exigences de reconnaissance et de protection des droits et libertés dans une constitution.

           L’adoption de la Constitution en 1889 clôt le débat sur la forme des institutions et prive le mouvement de son catalyseur. Ce mouvement, qui aurait pu se renouveler, est écrasé (en dix ans) au moyen d’un arsenal juridique répressif qui bride la liberté d’expression23.

           Il est aussi affaibli par la création, au début des années 1880, de deux partis qui défendent ses idéaux de manière plus institutionnelle et moins spontanée, divisent ses protagonistes et le supplantent. Ces premiers partis sont bientôt trop proches du pouvoir pour rester contestataires (des associations de journalistes et de juristes se trouveront ensuite à l’avant-garde de la contestation pour réclamer le suffrage universel et le droit de former des syndicats24).

           Proches du pouvoir dont ils sont tributaires, les partis politiques obtiendront cependant la transformation progressive du régime qui, dans sa pratique, deviendra plus représentatif, plus libéral et plus démocratique.

          L’apparition des premiers partis politiques

           Comment savoir quand un parti apparaît ? Qu’est-ce qui fait le parti politique ? À l’opposé d’Edmund Burke, pour qui « [u]n parti est un ensemble d’hommes unis pour promouvoir par leurs efforts communs l’intérêt national sur la base de quelque principe simple sur lequel ils sont d’accord », Max Weber y voit des « associations reposant sur un engagement (formellement) libre ayant pour but de procurer à leurs chefs le pouvoir au sein d’un groupement et à leurs militants actifs des chances – idéales ou matérielles – de poursuivre des buts objectifs, d’obtenir des avantages personnels, ou de réaliser les deux ensemble »25. Joseph LaPalombara et Myron Weiner définissent les partis politiques comme des organisations durables dont les membres se rassemblent autour de projets politiques partagés, de valeurs communes ou encore pour former des alliances d’intérêts, en vue de conquérir le pouvoir26.

           Avec ses premiers partis qui apparaissent à la fin du xixe siècle, le Japon fait-il figure d’exception ? Les partis « ne représentaient pas une réalité très ancienne » à la fin du xixe siècle, écrit Pierre Avril27. Aux États-Unis et en Angleterre, les premiers partis, « dont la place n’était pas prévue dans l’édifice constitutionnel, ont spontanément surgi du développement du suffrage populaire »28 en raison d’un contexte social particulier (celui de l’industrialisation qui fait prendre conscience à la bourgeoisie qu’elle est sans pouvoir et à la masse qu’elle peut améliorer son sort) qui a accompagné l’avènement de la démocratie. Les premières organisations extraparlementaires apparaissent en Angleterre entre 1769 et 1867 quand le droit de vote est progressivement étendu à la bourgeoisie (1832), puis aux classes laborieuses29 (le suffrage est étendu à tous les hommes en 1918).

           Au Japon, où existe ce même contexte social favorable, les premières organisations extraparlementaires apparaissent seulement quelques années plus tard. Le premier parti dont la représentation soit nationale est le Parti libéral (Jiyûtô) créé par Itagaki en octobre 1881. Composé de paysans aisés et d’anciens guerriers de second rang, généralement de Tosa, il est favorable à un régime de type français. Le second est celui d’Ôkuma Shigenobu (Hizen) qui, éjecté du cénacle du pouvoir, a été rejeté dans le cercle des partisans. Il s’agit du Parti réformiste constitutionnel (Rikken kaishintô, avril 1882), qui prône l’adoption du modèle de gouvernement anglais.

           Si le second est plus urbain, et le premier plus rural, l’un comme l’autre dépendent du financement des grandes entreprises. L’idéologie n’est pas ce qui les divise : c’est moins par leurs programmes qu’ils s’opposent que dans leur quête de pouvoir, pour l’accès aux portefeuilles ministériels distribués par les oligarques, et dans la promotion des intérêts de leurs circonscriptions et de leurs clientèles. Ces deux partis traversent l’histoire du Japon, par-delà leurs changements d’appellation, au gré de fusions et de divisions.

           À partir de 1889, ces partis peuvent inscrire leur action dans un cadre institutionnel formalisé par la Constitution impériale du Japon.
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          Chapitre 2

          La démocratie effleurée : équilibres institutionnels et concessions des élites

        

      

      
        
           La Constitution de 1889 pose quelques principes démocratiques en reconnaissant les droits et libertés du peuple, mais ces droits sont mal garantis. De plus, le pouvoir exécutif ne trouve pas son origine dans le peuple, lequel ne jouit pas du suffrage universel. La Chambre des représentants participe à l’élaboration des lois, mais le Premier ministre, nommé par l’empereur sur la recommandation de ses conseillers, n’en est pas issu. L’empereur jouit en outre de pouvoirs étendus, presque absolus en apparence.

           Pourtant, le régime prend une orientation libérale à partir de 1898. Le régime devient plus représentatif à mesure que les partis consolident leur pouvoir ; le droit de vote est étendu. Le Japon fait ainsi son apprentissage démocratique entre 1898 et 1932.

          La monarchie constitutionnelle de 1889, régime « semi-démocratique »

           Dans la Constitution promulguée en février 1889, qui entre en vigueur en novembre 18901, les nouveaux dirigeants optent pour un régime paradoxal. La Charte octroyée limite les pouvoirs de l’empereur, qui, malgré sa nature, ne peut gouverner seul. L’assemblée élue peut exercer un droit de véto sur les lois, peut refuser de contresigner les ordonnances de l’empereur, mais ne désigne pas le chef du gouvernement, lequel est un personnage faible, sans existence constitutionnelle. Les ministres doivent contresigner les actes de l’empereur, et sont ainsi responsables (au sens où ils peuvent être démis) à sa place. Les droits civils et politiques sont pour la première fois garantis, mais peuvent être limités. Le suffrage est initialement censitaire. C’est dans ce contexte institutionnel particulier que le Japon fait ses premiers pas démocratiques.

           D’où cette constitution particulière est-elle venue ? Itô Hirobumi, à la tête du premier gouvernement (1885), a confié sa rédaction à l’auteur d’un commentaire des constitutions prussienne et belge, Inoue Kowashi, lequel s’entoure de deux professeurs allemands Hermann Rösler et Albert Mosse2. La Constitution de 1889 est ainsi inspirée du modèle prussien3, une Prusse qui vient d’unifier l’empire allemand et est en essor, plutôt que du modèle russe plus autoritaire ou du modèle anglais, trop libéral aux yeux d’Itô (qui évince Ôkuma). Dans cette monarchie constitutionnelle (rikken kunshu sei), la souveraineté (shuken) réside dans l’empereur non dans le peuple4. Pour Itô, la souveraineté populaire, et même le gouvernement de cabinet (seifu naikaku sei), est incompatible avec les prérogatives impériales (tennô taiken).

           Le texte constitutionnel se prête pourtant à une lecture libérale. En effet, les pouvoirs de l’empereur (tennô) sont étendus, pas absolus. L’empereur est à la tête de l’administration (article 10 de la Constitution) ; chef suprême des armées (articles 11 et 12), il déclare la guerre ; il signe les traités (article 13), anoblit (article 15), gracie (article 16), a l’initiative d’une révision constitutionnelle (article 73). Il exerce le pouvoir réglementaire (article 8) avec ses ministres qui contresignent ses actes (article 55), et le pouvoir législatif avec le consentement de la Diète (article 5), dont il peut dissoudre la Chambre basse (article 7). Exceptionnellement, il peut légiférer par ordonnances, mais la Diète doit approuver ses textes lors de sa session suivante (article 8). Il partage l’initiative des lois avec la Diète (articles 5 et 37). Les ministres le « conseillent » et sont responsables devant lui (article 55). Le Cabinet transcende les partis (chôzen naikaku) pour servir l’intérêt national – les intérêts de l’empereur. « Inviolable et sacré » (article 3), l’empereur est au-dessus de l’arène politique. En réalité, comme naguère, il peut être marginalisé. Il est l’autorité suprême, mais ne peut rien seul.

           Pas davantage que l’empereur, le Premier ministre ou les ministres ne sont désignés à l’issue d’élections. Le Premier ministre est nommé par l’empereur sur avis des principaux oligarques, en fonction de la cour, des armées et des partis, tous pouvant faire obstacle à un candidat en bloquant ensuite la composition du gouvernement ou l’élaboration des lois, et compose son équipe selon ces mêmes critères. En pratique, les ministres conservent leurs attaches claniques originelles et suivent les consignes des groupes dont ils dépendent. Le Premier ministre est un conciliateur de points de vue et d’intérêts divergents (ceux des pairs, de la marine et de l’armée, en particulier). De ce fait, les gouvernements sont instables : entre 1889 et 1945, quarante-deux gouvernements d’une durée moyenne d’un an environ se succèdent.

           La faiblesse du Premier ministre l’empêche de jouer un rôle significatif. Son statut provient non de la Constitution, mais d’une loi de 1885 dont l’article 2 dispose qu’à la tête des ministres (kakudaijin no shuhan to shite), « il maintient l’unité des différentes composantes administratives ». Dans l’exercice de ses fonctions, il est concurrencé par le Conseil privé qui conseille l’empereur sur les affaires d’État (jûyôna kokumu wo shingi suru, article 56 de la Constitution). Enfin, les ministres de la Guerre et de la Marine dépendent de l’empereur seul. Le pouvoir de commandement suprême résidant dans l’empereur, le Cabinet est dépourvu d’influence sur la stratégie ou l’action militaires5.

           De plus, la question des responsabilités respectives de l’empereur et des ministres, et de la nature, collective ou individuelle, de celle de ces derniers, est débattue : les actes de l’empereur doivent être contresignés par tous les ministres d’État en vertu de l’article 55 (kokumu kaku daijin). Pour certains constitutionnalistes (Hozumi Yatsuka et Uesugi Shinkichi), cela signifie que l’empereur est au-dessus de la politique (tennôchôseiron) : seuls les ministres sont responsables, et de manière individuelle (tandoku sekinin)6. Cette approche pose problème en cas de conflit entre autorités concurrentes, conflit que l’empereur n’est pas appelé à trancher. Pour d’autres (Inoue Kowashi, auteur de la Constitution et de son commentaire, Kenpô Gikai, publié sous le nom d’Itô Hirobumi en 1889, ou Minobe Tatsukichi), le Cabinet a une responsabilité « solidaire » (rentai sekinin) : l’empereur règne par son intermédiaire (tennô shinseiron), et peut être mis en cause politiquement7. Les ministres sont individuellement responsables dans leurs domaines de compétence respectifs, mais pour les questions politiques intérieures ou extérieures importantes, concernant le gouvernement dans son ensemble, le Cabinet est collectivement responsable8.

           Une tentative de clarification est opérée avec l’ordonnance de 1907 (article 7), laquelle dispose d’une part que toutes les ordonnances impériales, à l’exception des ordres militaires, doivent être contresignées par le Premier ministre, d’autre part, que tous les ministres, hormis ceux de la Marine et de la Guerre (lesquels rendent compte directement à l’empereur – iaku jôsô), forment un seul organe subordonné à l’empereur, responsable collectivement devant lui. Mais les constitutionnalistes se divisent encore après 1907 : pour Hozumi Yatsuka, les ministres ont l’obligation de conseiller l’empereur et leur responsabilité ne saurait être reportée sur le Cabinet, car ils échapperaient à leur obligation. Pour Minobe Tatsukichi, les projets de loi, d’ordonnances impériales, les nominations et révocations de hauts fonctionnaires et toute autre question importante relèvent du Conseil des ministres, ce qui suggère une responsabilité collective9. Ainsi, la question de la responsabilité de l’empereur demeure confuse.

           De plus, les relations entre l’empereur, le Cabinet et la Diète ne sont pas fixes, mais en changement constant10 : parfois l’empereur et le Cabinet s’unissent contre la Diète ; à d’autres occasions, la Diète et l’empereur font cause commune contre un Cabinet trop autoritaire ; à plusieurs reprises enfin, la Diète et le Cabinet se rapprochent pour exploiter ensemble le pouvoir règlementaire de l’empereur.

           Ce sont les oligarques – Itô Hirobumi, Yamagata Aritomo, Matsukata Masayoshi, Inoue Kaoru –, ces anciens guerriers de Satsuma et de Chôshû, qui souvent sont chefs de gouvernement. Ils règnent surtout par le biais du Conseil privé, organe de conseil de l’empereur sans existence constitutionnelle, dont les membres les plus influents désignent officieusement les Premiers ministres. Ces hommes finissent par être appelés les « Anciens » (genrô), titre dont eux seuls jouissent, avec le prince Saionji Kinmochi)11.

           Ainsi, le système décisionnel est opaque, malgré l’obligation de publicité des débats parlementaires (article 48 de la Constitution). Les pouvoirs ne sont pas séparés au sens où Locke et Montesquieu l’entendent. Ils sont dispersés de manière à éviter une réédition du bakufu (règne du shôgun) passé : chaque organe partage l’exercice du pouvoir et a besoin des autres ; ce faisant, chacun jouit de facto d’un pouvoir de véto sur la marche institutionnelle.

           Rien ne lie entre eux ces pouvoirs constitués12, si ce n’est l’entregent des Anciens, dont la solidarité dépasse l’instance ou l’organisation à laquelle ils sont rattachés (la Chambre des pairs, le Conseil privé, l’armée et/ou la cour) et qui jouissent du prestige et de l’autorité que confère leur proximité à l’empereur.

           Dans un premier temps, le régime évolue dans un sens plus libéral en devenant plus représentatif.

          La représentativité croissante du régime

           Les partis n’ont pas bonne image auprès des autres élites dans les années 1880. Oligarques et fonctionnaires prétendent gouverner dans l’intérêt général et selon la volonté d’un empereur qui incarne le peuple, tandis qu’à leurs yeux les partis représentent des intérêts particuliers13. Le gouvernement décide des dates d’ouverture et de fermeture des sessions ordinaires, de trois mois, et convoque éventuellement les sessions extraordinaires : hors des sessions ordinaires, il peut se soustraire à l’influence des partis14. Entre 1898 et 1932, ces partis parviennent pourtant à s’imposer comme des acteurs politiques et le régime, de ce fait, devient plus représentatif15.

           C’est d’abord l’extension du droit de vote qui renforce les partis. Le premier scrutin de l’histoire du Japon se tient en 1890. Il est censitaire (les 300 députés sont élus par des hommes de plus de 25 ans payant au moins 15 yens d’impôts directs, soit 1 % de la population totale) et s’accompagne de corruption et de campagnes d’intimidation (en 1892 notamment). En 1925, le suffrage dit « universel masculin » (dont restent exclus les Coréens et les Taïwanais, citoyens de second rang) fait passer le corps électoral de 3 à 12 millions de citoyens. Les taux de participation sont élevés (presque 94 % aux premières élections, en 1890 ; 80 % en 1928, quand pour la première fois tous les hommes peuvent voter).

           La Chambre basse détient peu de pouvoirs, mais saura en user. Comme le souligne le constitutionnaliste Minobe Tatsukichi, la Diète, à la différence des autres organes de l’État (les membres du gouvernement, le Conseil privé, les tribunaux, tenant leurs compétences d’une délégation impériale), est indépendante de l’empereur (même si ce dernier en ouvre et en ferme les sessions et nomme les pairs)16.

           Le pouvoir législatif est réparti entre les deux chambres et l’empereur. En vertu de l’article 38 de la Constitution, la Chambre basse dispose d’un droit d’initiative législative régi par le titre 5 de la loi sur la Diète impériale et encadré par le règlement de la Chambre (20 représentants peuvent présenter une proposition de loi)17. Elle jouit d’un droit d’amendement, sauf en matière budgétaire. Elle peut refuser de voter les projets de loi. En l’absence d’approbation des projets de loi de finances18, le budget de l’année précédente est reconduit, mais le gouvernement est alors dans l’incapacité d’accroître les dépenses publiques19.

           Les chambres votent leur règlement intérieur. Leurs membres ne sont pas passibles de poursuites pour les propos qu’ils tiennent dans l’hémicycle et jouissent d’une immunité pénale (dispositif qui va trop loin pour relever encore du registre démocratique). Elles peuvent recevoir des pétitions. Trente députés peuvent adresser des questions au gouvernement (shitsumon, article 48, loi sur la Diète) ou l’interroger (shitsugi) pour exiger la remise de documents dans le cadre de son contrôle (shinsa) de l’activité gouvernementale (article 74, loi sur la Diète). Elles peuvent en outre rédiger des adresses à l’empereur (article 49), par exemple pour signifier qu’elles désapprouvent la politique gouvernementale. L’empereur ayant rejeté une adresse de la Chambre des représentants, celle-ci se mettra, sans base légale, à voter la défiance du Premier ministre20. Elle le fait pour la première fois en 1897 à l’encontre de Matsukata Masayoshi qui dissout la Chambre, et le Cabinet démissionne. Itô Hirobumi démissionne à son tour après une résolution de la Chambre basse en 1901.

           Sans devenir parlementaire, le régime va se faire plus représentatif. En effet, entre 1898 et la décennie qui suit la fin de la Première Guerre mondiale, les partis (Kenseitô/Dôshikai/Kenseikai d’un côté, et Seiyûkai plus conservateur, de l’autre) deviennent la force dominante dans le système politique, contrôlant les gouvernements, la formulation de la politique nationale, et, dans une moindre mesure, la mise en œuvre des politiques.

           Le gouvernement Ôkuma-Itagaki, formé en juin 1898, est le premier à être intégralement composé de membres d’un parti (le Kenseitô), à l’exception des deux militaires, les ministres de l’Armée et de la Marine. Entre 1905 et 1918, à une exception près, aucun gouvernement n’accède au pouvoir sans avoir obtenu l’appui de la majorité ou de la coalition majoritaire à la Chambre basse. Les membres de partis sont aussi plus nombreux à se voir confier un portefeuille ministériel. Tous les ministres à l’exception des militaires en sont issus à partir de 1918. En 1918, Hara Takashi, chef du parti majoritaire à la Chambre des représentants, devient Premier ministre. En 1924, les élections générales aboutissent pour la première fois à un changement de gouvernement. De juin 1924 à mai 1932 (après une éclipse entre 1922 et 1924), les six Premiers ministres qui se succèdent sont tous issus d’un des deux grands partis de la Chambre basse, bien que deux seulement de ces six Premiers ministres (Katô Takaaki et Hamaguchi Osachi) soient membres de la Chambre basse (les autres, également membres de ces partis, sont issus de la Chambre des pairs).

           Ainsi, progressivement, les partis deviennent de véritables acteurs politiques. Les oligarques ne peuvent plus les ignorer : les partis font pression sur les gouvernements, s’allient pour contraindre les Premiers ministres à démissionner en menaçant de refuser le vote des budgets, comme en juin 189821 ou en mai 192422.

           Les partis s’imposent ainsi petit à petit dans le paysage politique. Nobles, hauts fonctionnaires et, dans une moindre mesure, militaires23 rallient leurs bancs. Ils peuvent ainsi s’imposer comme médiateurs entre les élites, ainsi que dans les relations entre le gouvernement et la Diète, prenant le relais des Anciens (en 1924, tous sont décédés, à l’exception de Saionji Kinmochi), raison pour laquelle le Conseil privé (Itô Hirobumi) les juge à même de former des gouvernements.

           À la faveur de cette évolution, les partis et la semi-démocratie japonaise, dans le même temps, gagnent en maturité : les partis ne peuvent plus se contenter de se disputer les postes, ils doivent désormais réfléchir aux politiques, aux défis que rencontre le Japon. Les divergences entre partis s’accusent sur des questions comme l’expansion du droit de vote, l’introduction d’une législation sociale, la répartition du budget, la politique chinoise, les dépenses militaires. La Seiyûkai est favorable à l’inflation des dépenses publiques, conservatrice en matière sociale, agressive en politique étrangère et proche de la faction extrême de l’armée, la Kôdô ha24 ; la Kenseikai (1916-1927) puis le Minseitô (1927-1940) défendent la discipline budgétaire, sont plus soucieux de répondre aux problèmes sociaux par l’intervention de l’État, et conciliants sur un plan diplomatique. Ce sont des partis de cadres, stade premier des partis chez Richard Katz et Peter Mair (avant leur transformation en partis de masse puis en partis relais)25. À mesure qu’ils s’institutionnalisent, ils perdent cependant leur caractère contestataire. Leur corruption achève de les compromettre aux yeux de la population26. Ils auront cependant tenu les rênes du pouvoir entre 1924 et 1932.

           La période connue comme la « démocratie de Taishô » marque d’autres progrès sur le plan de la démocratie après la guerre russo-japonaise de 1905.

          Universalisation du droit de vote et glose constitutionnelle : la « démocratie de Taishô »

           La guerre russo-japonaise (1904-1905), qui dure un an et demi et fait 84 000 morts, renforce l’esprit national, « couple nation et patrie », comme les guerres révolutionnaires et napoléoniennes en France27. Chez certains, elle nourrit aussi les aspirations démocratiques : si le peuple a le devoir de mourir, il a le droit de voter. Kita Ikki, futur anarchiste et instigateur du coup d’État du 2 février 1936, publie en 1906, à 23 ans, à son retour de Russie, Kokutai ron oyobi junsei shakaishugi (Essence nationale et pur socialisme), harangue pour le suffrage universel28. Cette guerre et l’élan populaire qui l’accompagne inaugurent selon certains auteurs une période appelée « démocratie de Taishô ».

           L’ère Taishô (1912-1926) coïncide plus ou moins avec une phase de démocratisation (Taishô demokurashî). Les historiens varient dans les jalons qu’ils lui fixent, mais s’accordent sur le constat des changements qui la marquent29. En 1905 ont lieu les manifestations contre le traité de Portsmouth qui clôt la guerre russo-japonaise, remportée par le Japon dont la victoire est « volée » par les puissances blanches. En 1913, une crise politique aboutit à la « première campagne pour la défense de la Constitution » (daiichiji kensei yôgo undô), contre le Premier ministre Katsûra Tarô30. En 1918 est formé le premier gouvernement issu de la majorité de la Chambre des représentants (celui de Hara Takashi).

           À partir de 1925, le reflux s’amorce : sont adoptées conjointement la loi établissant le suffrage universel et la loi de maintien de l’ordre public qui permet de limiter l’exercice des libertés. En 1928 débute la répression des communistes, alors que l’extrême droite se rend coupable de crimes politiques (assassinat du Premier ministre Hamaguchi Sachio en 1930 et de l’ancien Premier ministre Inukai Tsuyoshi en 1932) et de tentatives de coups d’État (deux en 1931). Un sursaut se produit encore en 1936-1937, mais la parenthèse libérale se referme.

           Pourtant, durant ces deux décennies, les premiers mouvements de défense des travailleurs sont apparus (après la guerre sino-japonaise, 1894-1895)31, la défense des droits de la femme (autour de personnalités comme Yosano Akiko) a fait ses premiers pas. Une culture de masse32 est née du développement de l’éducation (on dénombrait, en 1905, 104 000 collégiens, soit 10 % de la classe d’âge33) et des communications34. Ce ne sont plus des fermiers, des intellectuels et anciens samouraïs qui animent la contestation quand elle gronde, mais la nouvelle classe moyenne des villes, ses petits entrepreneurs, sa classe ouvrière et les métayers qui exigent que soient garanties la liberté d’expression, d’assemblée et d’association, la fin de l’absolutisme, la transformation des relations entre propriétaires fonciers et métayers et la disparition du système d’imposition semi-féodal, la résistance aux puissances impérialistes.

           Alors que le Mouvement pour les libertés et les droits du peuple était mené par des partis et incarné par Itagaki Taisuke, aucune organisation politique ne se distingue durant la démocratie de Taishô. Ce sont plutôt des penseurs qui marquent la période : Yoshino Sakuzô et Minobe Tatsukichi. Yoshino, dans un premier temps, tente d’accommoder régime impérial et État social, et reconnaît comme démocratique un gouvernement servant l’intérêt du peuple (une approche qu’il baptise minponshugi, centrée sur le peuple)35. Dans un second temps, il appelle à admettre la souveraineté populaire (shuminshugi), à l’avènement de gouvernements formés par les partis et à l’instauration du suffrage universel. Mais c’est la théorie de Minobe qui rencontre le plus d’écho : les élites politiques y adhèrent entre 1910 et 1935, quand elle est rejetée. Selon cette théorie, l’empereur est un organe de l’État (tennô kikansetsu)36. Minobe en fait ainsi une institution au côté des autres et lui accorde de la sorte un poids politique, deux aspects qui posent problème aux extrémistes des années 1930, alors même que ces derniers invoquent l’empereur pour légitimer leurs discours et mobiliser.

           Ainsi, à la faveur de ces débats et de ces évolutions sociales qui coïncident avec la période des gouvernements partisans (1924 à 1932), le régime approche de la démocratie. Une évolution inverse se produit cependant ensuite et le régime bascule dans le militarisme.

          *

           Quel bilan dresser, sur le plan de la démocratie, des spectaculaires évolutions des années 1889 à 1932 ? Le régime de Meiji ne prévoit pas que le contrôle du pouvoir exécutif revienne à des représentants du peuple. Pourtant, ces représentants deviennent une force avec laquelle il faut compter à la Diète, une force que les conseillers de l’empereur ne peuvent plus ignorer lorsqu’ils avancent à l’empereur le nom d’un candidat au poste de chef du gouvernement. Le personnel politique se soumettant au jeu des élections est loin d’exercer la plénitude du pouvoir, mais une alternance entre majorités au gré des élections existe, bien qu’elle ne se traduise pas automatiquement par la désignation du chef de cette nouvelle majorité comme chef de gouvernement.

           Enfin, les organisations sociales et politiques animant l’espace public, en particulier les partis et cercles intellectuels, comptant parmi les « véritables pierres de touche de la démocratie », sont présentes et fonctionnent.

           Pourtant, la consolidation démocratique, qui semble avoir été à portée de mains, ne se produit pas. Pour quelles raisons ?

        

        
          Notes

          1  Banno Junji, Democracy in Pre-War Japan. Concepts of Government, 1871-1937. Collected Essays, Andrew Fraser trad., Londres, Routledge, 2001, p. 26-29.

          2  Sur les conceptions allemandes de l’État de droit, voir : Nathan Béridot, L’exercice du pouvoir judiciaire par la Cour suprême du Japon. Contribution à la réflexion sur l’État de droit au Japon, thèse dirigée par Christian Galand et Isabelle Konuma, Inalco, 2020.

          3  Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, Paris, PUF, 2004, p. 625. Sur la Constitution prussienne de 1848, voir : Michael Kotulla, Deutsche Verfassungsgeschichte. Vom Alten Reich bis Weimar (1495-1934), Berlin, Springer, 2008, p. 433-434. C’est en outre, avec Hermann Rösler, une conception conservatrice de l’État de droit qui pénètre le Japon.

          4  Mitani Taichirô, « The establishment of party cabinets, 1898-1932 », The Cambridge History of Japan, vol. 6 : The Twentieth Century, Peter Duus dir., Cambridge, Cambridge University Press, 1988, p. 55-86, p. 59.

          5  Kawato Sadafumi, Giin naikakusei [Le régime parlementaire], Tôkyô, Tôkyô daigaku shuppansha, 2015, 222p., p. 34-35. Par comparaison, en France, le ministre de la Défense exerce des prérogatives en conformité avec les directives données par le Premier ministre (articles R1142-1 et L1131-1 du Code de la défense), le président de la République étant chef des armées en vertu de l’article 15 de la Constitution. Le Premier ministre est responsable de la préparation et de la conduite supérieure des opérations et l’État-Major des armées fait partie du ministère de la Défense : civils et militaires coopèrent et le pouvoir militaire est subordonné au pouvoir civil.

          6  Wada Shôji, Meiji kenpô seiritsu shi [Histoire de la naissance de la Constitution de Meiji], dernier volume, Tôkyô, Yûhikaku, 1962, p. 707-709, cité par Banno Junji, Kindai nihon seiji shi [Histoire politique du Japon moderne], Tôkyô, Iwanami shoten, 2006, p. 62-63.

          7  Kitaoka Shin.ichi, The Political History of Modern Japan. Foreign Relations and Domestic Politics, Robert D. Eldridge et Graham Leonard, Londres, Routledge, 2018, p. 53.

          8  Banno Junji, Democracy in Pre-War Japan. Concepts of Government, 1871-1937. Collected Essays, Andrew Fraser trad., Londres, Routledge, 2001, p. 98.

          9Ibid., p. 94 et p. 98.

          10  Masuda Tomoko, « Meiji rikkensei to tennô » [Le régime constitutionnel de Meiji et l’empereur], Shakai kagaku kenkyû, vol. 41, no 4, 1989, p. 65.

          11  Leur nombre déclinant, le Conseil privé accueille ensuite les anciens Premiers ministres (jûshin), et à la demande de Saionji Kinmochi (qui lui-même décède en novembre 1940), le gardien du Sceau se charge de conseiller l’empereur dans le choix du Premier ministre. Mitani Taichirô, « The establishment of party cabinets, 1898-1932 », chap. cité, p. 59.

          12  Machidori Satoshi, Shushô seiji no seido bunseki [Analyse institutionnelle du Premier ministre], Tôkyô, Chikura shobô, 2012, p. 14.

          13  Irokawa Daikichi, The Culture of the Meiji Period [1970], Marius B. Jansen éd. et trad., Princeton, Princeton University Press, 1988, p. 59.

          14  Kawato Sadafumi, Giin naikakusei [Le régime parlementaire], ouvr. cité, p. 35.

          15  Machidori Satoshi, Seitô shisutemu to seitô soshiki [Système de partis et organisations partisanes], Tôkyô, Tôkyô daigaku shuppankai, 2015, p. 11.

          16  Frank Miller, Minobe Tatsukichi, Interpreter of Constitutionalism in Japan, Berkeley, University of California Press, 1965, p. 118.

          17  Koga Gô, Kirihara Yasue et Okumura Masato, « Teikokugikai oyobi kokkai no rippô tôkei » [Statistiques des textes votés par la Diète impériale et par la Diète], Referensu, National Diet Library, novembre 2010, p. 117-155, p. 118. 

          18  Jamais elle n’ira aussi loin : Frank Miller, Minobe Tatsukichi, ouvr. cité, p. 126. 

          19  Ôyama Hidehisa, « Teikokugikai no unei to kaigiroku wo megutte » [Fonctionnement et débats de la Diète impériale], Referensu, National Diet Library, juin 2005, p. 32-50, p. 34.

          20  Kawato Sadafumi, Giin naikakusei [Le régime parlementaire], ouvr. cité, p. 36.

          21  Itô Hirobumi dissout la Chambre et convoque des élections, mais les partis unissent leurs forces en créant le Kenseitô qui remporte une confortable majorité. Incapable de gouverner, Itô démissionne.

          22  Exclus de la formation des gouvernements en 1922, les partis décident de mettre un terme à cette situation au printemps 1924 : Katô Takaaki (Kenseikai), Takahashi Korekiyo (Seiyûkai) et Inukai Tsuyoshi (Kakushin Club) font obstruction, obligent le Premier ministre Kiyoura Keigo à convoquer des élections et à démissionner, et font campagne sur la nécessité de « protéger le gouvernement constitutionnel » (« deuxième campagne de défense de la Constitution », dai niji kensei yôgo undô).

          23  Gordon Berger, Parties out of Power in Japan, 1931-1945, Princeton, Princeton University Press, 1977, p. 5.

          24  Banno Junji, Japan’s Modern History, 1857-1937. A New Political Narrative, Arthur Stockwin trad., Londres, Routledge, 2014, p. 214.

          25  Richard Katz et Peter Mair, « Changing models of party organization and party democracy. The emergence of the cartel party », Party Politics, vol. 1, no 1, 1995, p. 5-28.

          26  Peter Duus, « Introduction », The Cambridge History of Japan, vol 6 : The Twentieth Century, ouvr. cité, p. 1-54, p. 30 et suiv.

          27  Anne-Marie Thiesse, La création des identités nationales. Europe xviiie-xxe siècle, Paris, Seuil, 2001, p. 59.
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          Chapitre 3

          L’absence de consolidation démocratique du Japon au début du xxe siècle

        

      

      
        
           Entre 1889, quand le Japon opte pour le constitutionnalisme, et 1932, quand est assassiné le Premier ministre Inukai Tsuyoshi et que disparaît avec lui le dernier gouvernement partisan, une libéralisation certaine se produit. Pourquoi la transition démocratique s’interrompt-elle, pourquoi la consolidation démocratique ne s’opère-t-elle pas ?

           Comment le Japon se situe-t-il au regard des propositions des théoriciens de la démocratisation et quels enseignements théoriques tirer du cas japonais ?

          La démocratisation, processus non linéaire et réversible

           Nombre d’hypothèses concernant l’émergence de la démocratie et les « régimes hybrides » (contenant des attributs des régimes démocratiques et autoritaires) ont été formulées1.

           Juan Linz et Alfred Stepan estiment que la consolidation démocratique suppose l’existence d’un État de droit, d’une administration qui mettra en œuvre les politiques du nouveau pouvoir et d’organismes intermédiaires dans la sphère civile, politique et économique qui jouent le rôle de contre-pouvoirs2. De fait, les conditions qu’ils posent comme préalables sont absentes : les nouvelles élites ne sont pas démocratiques.

           Adam Przeworski s’interroge sur les motifs des élites qui, lorsqu’elles optent pour la démocratie, choisissent un régime qui ne leur assure pas le pouvoir. Selon lui, cette incertitude même explique leur adhésion : elle les autorise à espérer la défaite de leurs adversaires3. La proposition, difficilement vérifiable4, a été contestée5. Pour Mancur Olson, les individus (base et élites) veulent la démocratie parce qu’elle suppose un État de droit et la sécurité juridique qui l’accompagne (la conception lockienne)6. Au mieux, ces théories rendent compte des préférences des élites qui optent effectivement pour la démocratie, mais elles omettent celles qui l’écartent. Le Mouvement pour les libertés et les droits du peuple demande une constitution, pas la démocratie.

           Takenaka Harukata7 souligne les limites des études sur la démocratisation et les régimes hybrides. Il relève trois points communs à ces études : elles portent sur des régimes contemporains (ex-URSS ou Amérique latine) ; elles accordent une attention particulière à l’aspect électoral ; enfin, elles s’intéressent au passage du régime hybride à la démocratie, mais oublient que ces régimes peuvent basculer dans l’autoritarisme. Enfin, Takenaka souligne que la démocratisation des démocraties plus anciennes a pris des décennies, alors que les études sur l’Amérique latine et l’URSS supposent que ce passage est toujours rapide : la Grande-Bretagne n’est devenue démocratique qu’en 1911.

           Robert Dahl conçoit pour sa part trois parcours démocratiques en fonction de la relation des élites à la société civile (naissante)8. Il précise cependant que l’établissement de la démocratie dépend de circonstances historiques, économiques, du niveau de développement, de celui des inégalités, du degré de pluralisme de la société, des croyances des élites politiques (quant à la légitimité de la démocratie, à sa capacité à résoudre les conflits) et de l’intérêt qu’elles ont à coopérer ; enfin, de la domination éventuelle d’une puissance étrangère. Au Japon, la démocratisation se serait véritablement produite si les élites l’avaient voulu : même le Mouvement pour les libertés et les droits du peuple demande une constitution, pas la démocratie. Les élites non démocratiques, non élues, détiennent le pouvoir et ne sont pas disposées à le céder ; elles ne bénéficieraient pas de la démocratisation. En ce sens, Samuel Valenzuela9 relève qu’il ne peut y avoir démocratisation que si le pouvoir n’est pas confisqué par des organisations non élues – armée, juges, fonctionnaires, monopoles ou oligopoles... Précisément, les genrô et les pairs, puis les fonctionnaires et l’armée tiennent une place prépondérante dans le Japon de la fin du xixe siècle à 1945.

           Leonard Binder et alii distinguent pour leur part cinq moments dans l’avènement de la démocratie, qui sont autant de crises que traverse l’État démocratique en devenir10 : crise d’identité, quand se forme l’unité nationale et qu’identités culturelle et politique doivent se confondre ; crise de légitimité, quand l’autorité politique perd sa dimension sacrée ; crise de participation, quand le corps électoral s’étend ; crise de redistribution, quand sa population réclame un État-providence ; crise de pénétration, quand l’autorité étatique étend son contrôle à l’ensemble du territoire et de la société. La crise de légitimité ne se produit au Japon qu’avec la défaite.

           Séquentiels ou sociétaux, les modèles ne s’excluent pas, mais sont concernés par des stades ou des aspects différents de la démocratisation. À cet égard se pose la question du seuil : à partir de quand la semi-démocratie s’est-elle consolidée ? Quand la transition est-elle achevée ? Takenaka Harukata11 estime que dès lors que le personnel politique contribuant à la formulation des politiques publiques est élu, que les élections sont libres, que les droits et libertés publiques sont garantis, et qu’une fraction importante de la population a le droit de vote, la semi-démocratie devient démocratie.

           De ces diverses approches, l’on peut conclure d’une part que la volonté politique a fait défaut et que le reflux des droits et libertés qui en est résulté a été fatal à l’élan libéral, d’autre part que la faiblesse des élites élues face aux élites non élues n’a alors pas permis la démocratisation du Japon.

           Par ailleurs, ces modèles négligent les facteurs internationaux. Or, le raisonnement des transitologues peut être inversé : le Zeitgeist de Philippe Schmitter12 et la propagation par contagion de la démocratie évoquée par Laurence Whitehead13 peuvent s’appliquer tout autant aux valeurs non démocratiques.

           En somme, aucun des éléments qui pourraient entraîner le Japon vers la démocratie n’est suffisamment présent. Examinons-les.

          L’absence de démocratisation du Japon avant la guerre tient à des facteurs intérieurs et extérieurs

           Passée l’étape initiale de la restauration, les élites sont divisées sur les objectifs à atteindre : certains (Ôkubo Toshimichi, Ôkuma Shigenobu) prônent une industrialisation par le haut ; d’autres, un nationalisme expansionniste (Saigô Takamori). Ces diverses propositions, largement incompatibles, seront privilégiées successivement. Les nationalistes expansionnistes connaissent un recul après la rébellion de Satsuma (1877, quand Saigô est défait). Les partisans du développement industriel se heurtent aux réalités budgétaires en 1880.

           La forme des nouvelles institutions suscite aussi des désaccords et certains souhaitent une démocratisation, mais leur groupe est divisé. Ôkuma, favorable à une autocratie puis à une monarchie constitutionnelle à l’anglaise, est évincé par le Premier ministre Itô Hirobumi en 1881. Kido Kôin, partisan d’une approche graduelle, est disposé à se satisfaire d’une charte octroyée ; Itagaki Taisuke, plus radical, évoque le modèle français et exige une assemblée constituante. Inoue Kaoru est favorable à une constitution de type prussien, comme le Premier ministre qui le charge de la rédaction de la Constitution14. Si la forme démocratique ne s’impose pas au moment de sa rédaction, c’est parce que le gouvernement veut conserver le contrôle des institutions dans un contexte qu’il juge agité.

           Une fois l’étape constitutionnelle franchie, c’est l’interprétation du texte et l’équilibre des pouvoirs constitués qui divisent, et à nouveau la voie démocratique est à portée de main. Si le constitutionnaliste Hozumi Yatzuka et Tsuzuki Keiroku (conseiller au sein du Bureau de législation du Cabinet, équivalent du Conseil d’État napoléonien) voient dans l’empereur un monarque absolu, Minobe Tastukichi place le Cabinet au centre du système institutionnel ; le penseur libéral Yoshino Sakuzô défend le suffrage universel. Minobe Tatsukichil’emporte jusqu’au milieu des années 1930 : l’empereur est considéré comme un organe de l’État (tennô kikansetsu)15.

           Au début du xxe siècle, la pratique institutionnelle se libéralise, mais cette évolution ne tient qu’au pragmatisme des oligarques qui acceptent de prendre en compte les rapports de force des partis à la Chambre basse. Les anciens clivages subsistent. La société est considérablement plus libre, et ses droits mieux protégés qu’auparavant ; le cens est abaissé. Pourtant, ces prémisses démocratiques sont fragiles. À peine ces libertés sont-elles octroyées que l’État se dote des moyens de les contenir16. En 1911 est créée une police politique au sein du ministère de l’Intérieur (tokubetsu kôtô keisatsu). La loi sur le maintien de l’ordre public (chian iji hô) de 1925 (renforcée en 1928 puis en 1941) sanctionne de 10 ans de prison toute critique de la patrie (kokutai, conception organique de l’empire, l’empereur et ses sujets faisant corps) et de la propriété privée17. Elle conduit à l’arrestation de 1600 communistes18. De fait, la réaction des autorités vise l’extrême gauche alors que l’extrémisme de droite menace la stabilité du régime. La révolution russe de 1917 a contribué à la défiance des élites contre les mouvements progressistes et contre l’extrême gauche, mais elles n’ont pas vu le danger que représentait l’extrême droite impérialiste.

           Outre ces éléments institutionnels ou sociétaux, et cette division des élites tant sur la forme des institutions que sur les objectifs nationaux en général, le contexte international contribue à l’essor des militaires.

           La restauration impériale, la construction nationale, le constitutionnalisme naissent des frictions que provoque l’ouverture du Japon. Par la suite, les désaccords entre élites et l’insuffisante pression populaire affaiblissent les partisans de la démocratie, tandis que les équilibres internationaux confortent les militaires. L’ensemble de ces paramètres rend compte des solutions juridiques semi-démocratiques retenues en 1889, puis de l’adoption de pratiques politiques libérales à partir de 1898 (quand est formé le premier gouvernement intégralement constitué de membres d’un parti, à l’exception des deux militaires qui ne pouvaient être des civils), ainsi que de la poussée militariste ensuite19. Enfin, c’est bien parce qu’il perd la guerre et qu’il est occupé que le Japon renonce au régime de Meiji pour adopter un texte démocratique.

           Le contexte international, la situation intérieure et les équilibres entre acteurs font que la semi-démocratie qu’était le Japon ne se transforme pas en démocratie : la consolidation démocratique ne se produit pas. Le régime devient au contraire plus autoritaire.

          *

           Entre 1898 et 1925, la démocratie japonaise connaît sa protohistoire. L’adoption d’une constitution, l’avènement d’un Parlement et de partis politiques sont autant de signes que la liberté politique progresse, tant ces éléments lui sont nécessaires.

           Le régime n’est pas démocratique pour autant. Les partis restent gouvernés par des solidarités claniques, malgré l’extension progressive de leur base. Ainsi, Ôkuma Shigenobu devient Premier ministre en 1914 parce qu’il est soutenu à la Chambre des pairs par Katsura Tarô, qui a créé la Dôshikai en 1912, pour contrebalancer la Seiyûkai qui soutenait Saionji Kinmochi et son budget favorable à la marine (dominée par Satsuma), lui-même (Katsura) étant de Chôshû… Les oligarques tiennent les rênes du pouvoir. Les droits et libertés peuvent être limités par l’empereur si l’intérêt national l’exige. Les castes ont été supprimées et chacun est en théorie libre de son destin, mais dans la réalité, elles demeurent et la société reste profondément inégalitaire.

           Comme dans la plupart des pays européens, la période suivante est marquée au Japon par une radicalisation politique et par une poussée militariste qui conduisent à un reflux démocratique. Dans quelle mesure, dans les années 1930, l’expérience japonaise s’apparente-t-elle à celle des autres démocraties ? Quelles sont les similitudes, ou les éventuelles différences, entre le système japonais et les régimes autoritaires européens de l’époque ?
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          Chapitre 4

          La démocratie écartée par la dérive militariste du régime

        

      

      
        
           Les militaires s’imposent progressivement à partir de 1929, dans un climat politique tendu par une série d’attentats ou de tentatives d’attentats. Au début des années 1940, les libertés, les droits individuels ou collectifs sont bafoués et les partis politiques disparaissent. Que deviennent les conquêtes démocratiques de la période précédente ? Derrière l’autoritarisme d’un régime généralement qualifié de fasciste subsiste un pluralisme institutionnel et politique.

          Les vecteurs de la démocratie discrédités

           Deux grands partis dominent la vie politique des années 1916 à 1940 : le Kenseikai qui en 1927 devient Minseitô, et la Seiyûkai. Durant ces années, un régime à l’anglo-saxonne semble se mettre en place, avec une alternance de ces deux grands partis, dont le premier est plutôt libéral et le second plutôt conservateur1. Cette impression est pourtant trompeuse.

           Les partis tiennent leur puissance des appuis qu’ils ont acquis dans les élites plutôt que de leur légitimité démocratique : cette dernière est fragile. Même à son apogée, dans les années 1920, elle est contestée.

           Certes, les hauts fonctionnaires les rejoignent, mais leurs subalternes regrettent la désorganisation qui accompagne les changements à la tête du gouvernement et l’immixtion des partis dans l’élaboration des politiques. Les généraux coopèrent avec les partis, mais les officiers de rangs inférieurs, sensibles aux conditions de vie dans les campagnes, les critiquent2. Les partis eux-mêmes déplorent le clientélisme, générateur de corruption, si bien qu’en leur sein même le multipartisme ne fait pas l’unanimité. Dans la population, ils sont perçus comme de nouveaux intermédiaires plutôt que comme des relais. Les manifestations qui ont suivi la guerre de 1904-1905 et les « émeutes du riz » (kome sôdô, contre l’inflation), en août 1918, leur ont bénéficié3, mais la population se retourne contre eux quand la presse révèle des scandales, et la protestation se radicalise à mesure que se développe le syndicalisme.

           Les bouleversements internationaux et intérieurs achèvent de suspendre l’évolution pluraliste et libérale du régime. En mai 1932, la fonction de Premier ministre échappe aux partis ; en 1941, leurs (anciens) membres ne figurent plus au gouvernement4.

           Pour sa part, la population semble réprouver la montée en puissance des armées : Banno Junji souligne que la Seiyûkai perd les élections de 1936 après son attaque de la théorie de Minobe (l’empereur, organe de l’État) et que le Minseitô perd les élections qui suivent la démission du deuxième Cabinet Wakatsuki en décembre 1931, démission provoquée par son incapacité à contenir l’« incident mandchourien »5.

           Mais, inexorable, la montée du militarisme remet en cause les acquis démocratiques dans les années 1930.

          La montée en force des armées et la remise en cause des acquis démocratiques

           Le Japon juge ses intérêts menacés sur le continent asiatique (ce qui cause la guerre russo-japonaise de 1904-1905 et l’annexion de la Corée par le Japon en 1910). Il doute des intentions de la Russie et de la Chine, et de leur attachement au principe de règlement pacifique des différends6. De plus, avec la crise de 1929, les États occidentaux adoptent des mesures protectionnistes qui nuisent aux exportations japonaises ; les États-Unis et le Royaume-Uni semblent s’allier contre le Japon à la conférence navale de Londres en 1930. Dans ce contexte, l’influence des armées croît : le budget de la défense accapare la moitié du budget de l’année 1937 et les forces armées sont représentées dans un nombre croissant de comités gouvernementaux.

           Dans le même temps, une radicalisation se produit dans les forces armées. Le patriotisme y est cultivé à l’excès. Le manuel de l’infanterie diffusé en 1928 appelle le soldat à tenir sa position « jusqu’à la dernière goutte de sang »7. Les sociétés secrètes y prolifèrent (comme la Sakurakai, créée par Hashimoto Kingorô). Leurs membres sont les auteurs d’assassinats politiques8 et de tentatives de coups d’État (mars 1931, octobre 1931, mai 1932, février 1936) entre 1930 et 1936. Contre eux, les sanctions sont légères, absentes ou commuées9. La campagne électorale de février 1932 a lieu dans un climat de terreur.

           Au même moment, en Chine, de jeunes officiers (relevant du courant extrémiste kôdôha) de l’« armée du Guangdong » prennent de court la hiérarchie militaire et les autorités civiles par leurs coups de force. Cette « armée » est en réalité une garnison de l’armée japonaise située à Port-Arthur (en Chine), acquis après la guerre russo-japonaise10. Initialement forte de 10 000 hommes, elle se déploie le long du chemin de fer de Mandchourie, également gagné sur la Russie et administré par le Japon. Ses agissements sont peu ou ne sont pas sanctionnés11. Face à l’invasion de la Mandchourie qu’organisent ainsi, en septembre 1931, le lieutenant-colonel Ishiwara Kanji et le colonel Itagaki Seishirô (« incident de Mandchourie » ou « de Mukden »), l’état-major de l’armée, à Tôkyô, refuse des renforts, mais menace de renverser le gouvernement s’il freine leur marche12. À la tête de l’« armée de Corée » (les garnisons japonaises basées en Corée), le lieutenant général Hayashi Senjûrô invoque ensuite l’autonomie de l’armée en matière opérationnelle pour légitimer le déploiement de ses unités13. L’empereur (conseillé par le Premier ministre Watatsuki Reijirô) autorise rétroactivement le franchissement de la frontière coréano-chinoise, les sanctions adoptées sont faibles, et rien n’est fait pour restreindre l’autonomie des officiers inférieurs14.

           Parallèlement, dans l’espoir de mettre un terme à un désordre croissant, les dirigeants restreignent les libertés. En octobre 1940, pour manifester leur soutien à un « nouvel ordre politique », d’union nationale, les partis s’auto-dissolvent : 458 des 466 représentants et 326 des 411 pairs intègrent l’Association d’assistance au gouvernement impérial (Taisei yokusankai), qui les remplace. Cette Association est rattachée au ministère de l’Intérieur, dont le pouvoir devient considérable. Elle chapeaute des « associations de voisinage » (tonarigumi) dont le maillage enserre la population et par lesquelles les plus zélés exercent leur pression sur les autres pour faire taire les dissensions et pour consacrer les activités économiques et sociales à la préparation d’une guerre totale. La liberté associative disparaît complètement avec la formation d’associations de femmes et de jeunesse en 1942, auxquelles l’adhésion est obligatoire. Un Bureau de l’information (jôhôkyoku), interministériel, censure les médias. La police militaire (kempeitai) voit ses prérogatives croître : chargée du contre-espionnage, elle supervise le rationnement, surveille aussi les déplacements, les recrutements… La marine se dote en 1943 d’une force spéciale à son tour (kaigun tokubetsu keisatsutai) pour se soustraire à la kempeitai dans les colonies.

           Quel était l’attachement de l’empereur aux libertés et à la Constitution ? Quel rôle joue-t-il dans ces évolutions ? Dans quelle mesure y préside-t-il, les contrôle-t-il, les condamne-t-il ou aurait-il pu les empêcher ? Les états-majors de l’armée et de la marine déterminaient la politique de défense et ne faisaient connaître au Premier ministre et aux ministres des Affaires étrangères et des Finances que les grandes lignes des objectifs stratégiques15 : l’empereur seul, en tant que chef suprême des armées, aurait pu leur tenir tête. Juste avant l’invasion de la Mandchourie en septembre 1931, il enjoint ainsi aux cadres de l’armée et de la marine de faire respecter la discipline. A-t-il manqué de charisme, de pouvoir ou de volonté ? Le cas japonais montre que le fascisme peut se passer de chef fort, sauf à classer le Japon d’alors parmi les régimes autoritaires ou militaristes plutôt que fascistes. Les auteurs se divisent sur ce point que l’on ne tranchera pas. Fasciste ou non, le régime est demeuré pluraliste, et c’est ce pluralisme qui a permis au militarisme de progresser. Ce qui avait permis à une semi-démocratie de naître est aussi ce qui la condamnait à ne pas devenir pleinement démocratique.

          Derrière l’union nationale, un appareil d’État fragmenté

           Le fascisme est une notion que Rikki Kersten qualifie de fantomatique16. Karl Deutsch le définit par opposition à l’autoritarisme :

          
            Le fascisme a offert à de nombreux individus de quoi regonfler une confiance en soi vacillante : uniformes, défilés, exercices et cérémonies rigides, occasions d’exercer une brutalité « légitime », inclusion dans une communauté nationale, positions dans un parti au pouvoir, au sein d’une race maîtresse, symbolisme et vague mystique politique, enfin, un leader avec un credo flou sur lequel chacun pouvait projeter ses rêves. Pour beaucoup, tout cela s’est traduit par un sentiment d’identité personnelle et par un sens nouveau donné à leur vie – et ils l’ont suivi, souvent jusqu’à leur mort. C’est cet élément de fanatisme et de dévouement actif à une échelle massive, organisé sous la forme d’un parti unique qui lui donne vie et force, qui distingue le véritable fascisme des simples régimes autoritaires. L’autoritarisme, c’est la persistance et l’acceptation. Le fascisme, pour ses adhérents, signifie l’activité, l’action.17

          

           Nombre d’auteurs mettent l’accent sur les indéniables aspects dictatoriaux du régime18. Autant d’auteurs insistent toutefois sur la division qui régnait dans le même temps au sommet de l’État, dans un débat historiographique auquel on ne prétend pas faire justice ici. Philippe Lauvaux qualifie le régime japonais de fasciste tout en soulignant ses spécificités : il ne naît pas d’un dévoiement de la démocratie « par l’instrument d’un parti de masse, mais procède d’une subversion analogue du principe de légitimité, ici traditionnelle, apte à mobiliser la nation en vue d’une politique impérialiste et à organiser le peuple selon des méthodes totalitaires »19. Les élites politiques concentrent le pouvoir, contrôlent l’économie et la société en fondant le peuple en une masse20. Maruyama Masao classe de la même manière le régime japonais parmi les régimes fascistes21. À l’inverse, pour Nakamura Kikuo, le Japon d’avant-guerre n’a pas été fasciste : les différences avec les régimes européens dépassent les similitudes22. Il y avait bien au Japon des fascistes, mais la nation n’était pas assez monolithique pour que le régime pût être qualifié de tel23. Parmi les grands partis, le Minseitô, vainqueur des élections du 20 février 1936, s’est positionné comme antifasciste et antimilitariste ; à la Seiyûkai existait un courant antifasciste24.

           De fait, malgré la concentration des pouvoirs, un fort pluralisme subsiste au sein du régime japonais. Nonobstant l’autoritarisme du régime, il existait une « diffusion » du pouvoir. Maruyama Masao estime que c’est la fragmentation institutionnelle qui a rendu possibles l’intervention des militaires et le développement du fascisme. La multiplication même d’agences policières dans la première moitié du xxe siècle atteste que, dans cet État autoritaire, le Premier ministre est faible, les acteurs autonomes, le système éclaté (bunkenteki)25. Le régime se fragmente non plus seulement entre cour, chambres, Conseil privé, empereur et gouvernement, ou armées ; non plus seulement entre partis au sein des chambres, entre partisans ou adversaires au gouvernement, entre armée et marine ; mais aussi entre clans au sein des partis, entre ministères au sein du gouvernement, et entre factions extrémistes dans l’armée et dans la marine. Aucun des groupes participant à la prise de décision et à l’exercice du pouvoir ne dispose plus du réseau et des moyens de négociation qui naguère permettaient à ces groupes d’harmoniser leurs positions. Les Anciens ne sont plus là pour assurer la cohésion de cet ensemble et imposer une vision de l’intérêt national26.

           Le système tout entier souffre d’émiettement. L’empereur n’est donc pas un personnage puissant. Il est une icône, utilisée pour asservir les consciences et mettre en œuvre une guerre totale. Dès lors que la théorie de Minobe Tatsukichi sur l’empereur comme organe de l’État est rejetée, en février 1935, l’empereur sort du système institutionnel pour être placé au-dessus. Les détracteurs de Minobe (le baron Kikuchi Takeo, au premier chef) entendent préserver la souveraineté impériale en la plaçant hors de l’arène politique. Ils l’affaiblissent en réalité face aux armées, dont l’empereur est le seul garde-fou institutionnel. Laisser l’empereur se mêler au jeu politique eût achevé la restauration impériale ; le choix contraire, fait au milieu des années 1930, le confine au rôle d’empereur retiré, le cantonne dans une légitimité traditionnelle27. Encore eût-il fallu qu’il eût l’ambition d’un chef, une vision juste de l’intérêt national, et peut-être en manquait-il. Peut-être se souciait-il essentiellement de préserver les prérogatives de la Maison impériale ou sa sécurité28. Peut-être tout cela à la fois29.

           La capacité du gouvernement à arbitrer et à imposer ses choix diminue au fil du temps à mesure que l’influence de chacun de ces groupes grandit. Pour leur part, les ministères civils sont en concurrence pour les budgets et l’allocation des matières premières durant toute la guerre. Les hauts fonctionnaires, dont l’expertise est appréciée, développent une autonomie trop importante.

           Les militaires, quant à eux, sont membres de multiples associations, prônent des stratégies diverses (l’attaque au nord, pour éliminer l’URSS, ou au sud, pour sécuriser les approvisionnements en matières premières, ou enfin une guerre sur deux fronts), mais deux clans s’y dégagent surtout : les partisans de la « voie impériale » (kôdôha) suivent le général Araki Sadao, galvanisés par l’invocation du trône, et veulent prendre le pouvoir ; ceux de la faction du contrôle (tôseiha), autour du colonel Nagata Tetsuzan, et du commandant Tôjô Hideki, veulent expurger l’armée de ses cliques et nationaliser l’économie en vue d’une mobilisation générale30.

           Ces acteurs divisés ne parviennent pas à s’entendre sur une stratégie nationale. Rien ne relie les doctrines, les stratégies, les équipements, les ennemis potentiels ou les conceptions de la guerre en préparation31. Le Grand Quartier général impérial, créé en novembre 1937, n’est pas un État-Major général des armées : l’armée redoutait qu’un état-major intégré ne donnât aux civils les moyens de s’immiscer dans le commandement ; la marine pressentait que l’armée pourrait s’en servir contre le gouvernement. Elle consentit pour cette raison à un État-Major général qui coordonnerait les opérations conjointes, mais ne pourrait les planifier. Cet État-Major ne permet en rien d’unifier les stratégies et laisse le contrôle des opérations à l’armée et à la marine. Il est divisé en deux sections, armée et marine, dirigées par chaque chef d’état-major, qui sont les plus hauts conseillers de l’empereur sur les questions opérationnelles. Le pouvoir civil n’y est pas représenté. À aucun moment, armée et marine ne sont d’accord sur les priorités et objectifs. Pour l’armée, l’ennemi premier est l’Union soviétique ; pour la marine, les États-Unis. La marine estime que le Japon ne devrait affronter qu’un seul adversaire, tandis que l’armée prévoit de se battre contre une coalition d’ennemis. Pour la marine, le Japon a les moyens de mener une guerre courte (une attaque-surprise doit maximiser les chances du Japon face aux États-Unis). L’armée, elle, se prépare à une guerre d’attrition32.

           À partir d’août 1935, la politique de défense (élaborée par le colonel Ishiwara Kanji et par le commandant Fukudome Shigeru, chefs des opérations dans leurs états-majors respectifs) projette la prise de contrôle du continent asiatique et du Pacifique occidental (Ishiwara renonçait à l’élimination de la menace soviétique, face à laquelle la marine préférait adopter une posture défensive, pour conquérir les terres et mers méridionales). Mais au-delà des premières batailles, nulle stratégie de poursuite, de fin ou de sortie de guerre ; nulle disposition pour se prémunir d’une possible guerre d’usure. Pire, armée et marine mesurent leurs besoins en fonction d’ennemis potentiels différents et conservent leurs stratégies respectives33.

           La politique étrangère conçue conjointement par le ministère des Affaires étrangères vise le développement de la Mandchourie, la création de zones tampons en Chine pour se prémunir de la menace communiste soviétique, la signature d’un pacte de non-agression avec l’URSS et une expansion pacifique vers le sud. Ses positions sont proches de celles de l’armée, tandis que le Premier ministre, comme la marine, veut privilégier l’expansion vers le sud sur l’ancrage au nord.

           Les objectifs militaires, étroits et de court terme, s’opposent à un dessein national plus vaste. Dès lors que la marine a admis que le Japon pouvait gagner (le projet d’attaque de Pearl Harbor est exposé à l’empereur le 3 novembre 1941), le Conseil privé, la Diète et la cour n’ont plus lieu de s’opposer à une guerre, et ne le peuvent plus, s’ils l’avaient voulu. En août 1945, les élites, au sein de l’État-Major et du Cabinet, seront divisées sur la reddition : le système de Meiji, qui avait isolé l’empereur de la conduite de la politique, s’effondre quand il proclame la capitulation.

           Dans cette confusion institutionnelle, un pluralisme subsiste, et avec lui, quelque chose de l’État de droit. La Constitution n’est pas remise en cause ; au contraire, son strict respect est invoqué par les partisans de l’empereur, en 1930 comme en 194034. Si Tôjô cumule les portefeuilles, c’est dans le vain espoir de faire taire les dissensions, mais ses pratiques sont dénoncées comme inconstitutionnelles. Les partis s’auto-dissolvent certes en 1940, mais d’âpres joutes physiques (attentats du 26 février 1936) ou verbales (en 1937, en particulier) ont eu lieu avec les militaires à la Diète35. La Chambre fait, il est vrai, figure de chambre d’enregistrement des projets gouvernementaux, mais des négociations ont lieu en amont. Pendant la guerre (avril 1937, avril 1942), des élections sont toujours organisées : en 1942, Tôjô espère grossir les rangs de ses partisans. Le taux de participation est certes supérieur à 83 % cette année-là (10 points de plus qu’en 1937), mais 85 indépendants, sur une Chambre de 466 représentants, sont élus et le nombre de « réformistes » (qui l’appuient) ne croît pas : les gouvernants issus des clans Chôshû et Satsuma ont rejeté la démocratie, mais dans les élites comme dans le peuple, ses premières graines ont germé.

          *

           Le parcours du Japon de la fin du xixe siècle correspond au deuxième des parcours proposés par Robert Dahl : le régime s’ouvre et se libéralise36. Les circonstances historiques, économiques, le niveau de développement, celui des inégalités se prêtent à l’apparition de la démocratie. Les critères de la démocratie ne sont jamais satisfaits : le contrôle du pouvoir exécutif n’appartient pas à des représentants du peuple désignés lors d’élections régulières au suffrage universel. Cependant, les droits jouissent d’une garantie constitutionnelle pour la première fois. Le pluralisme social, économique et politique, dont Ernest Gellner souligne le rôle clé dans l’avènement de la démocratie, est présent. Les organisations sociales et politiques existent et revendiquent, avant de se taire en 1940 : les partis deviennent des acteurs essentiels du régime, qui devient plus représentatif entre 1898 et 1932. Une aspiration et une évolution démocratiques sont bien présentes. Si les élites non élues demeurent réservées, c’est qu’elles doutent de la capacité des partis à défendre l’intérêt général.

           La « dilution des pouvoirs », la faiblesse du Premier ministre, l’absence de solidarité gouvernementale, l’allégeance directe des ministres et des armées à l’empereur en font un régime faible et fragile. À peine esquissée, la démocratie est suspendue : ce régime « hybride », semi-démocratique, s’effondre entre 1929 et 193237. Même alors subsiste pourtant quelque chose de l’idée de représentation et d’équilibre des pouvoirs. En effet, ce sont les partis qui, de leur propre chef (leur marge d’action est, il est vrai, limitée), se sabordent en 1940 ; Tôjô, en pleine guerre, convoque des élections pour renforcer sa légitimité et n’obtient pas les scores qu’il espère. Il subit la critique quand il cumule les portefeuilles. Tout au long de la guerre, la Diète impériale continuera de siéger et l’empereur de faire contresigner ses décrets. Les agences et ministères, le gouvernement et la Chambre s’opposeront encore dans la répartition du budget et les orientations stratégiques de la nation…

           La démocratisation est mise en échec, mais cette phase de l’histoire constitutionnelle japonaise laisse un héritage : celui de l’idée démocratique. En 1945, les Japonais ne découvrent pas la démocratie : ils la reconnaissent. Les élites peuvent admettre la séparation des pouvoirs (kenryoku bunritsu sei) et la fin de la monarchie de droit divin, des règles qui clarifient leurs responsabilités respectives et la prise en compte de la volonté des citoyens dans la définition des politiques nationales.

           Qu’a cette première expérience démocratique de commun avec celle d’autres pays ? Dans ses imperfections mêmes, cette proto-démocratie rappelle l’expérience des « démocraties fondatrices » qui, en vérité, ne sont pas tellement plus démocratiques à l’aune de nos critères. Ainsi, en Grande-Bretagne, le parti whig (libéral) représentant la classe émergente marchande et financière, qui avait présidé à la naissance en 1714 du premier régime parlementaire, a ensuite restreint le scrutin de concert avec les tories (conservateurs) durant un siècle, avant l’extension de l’électorat en 1832, 1867 et 188438. Cette fin de xixe siècle est « une période de fraude électorale, d’intimidation des candidats, de détournement des deniers publics, de refoulement des masses populaires, et la justice terrorise les petites gens. Les revendications des travailleurs ont été endiguées par les progrès de la législation syndicale »39.

           La nature des nouvelles élites est singulière – avec ce personnage du samouraï-fonctionnaire reprenant les armes, pour les abandonner ensuite. Néanmoins, l’expérience démocratique du Japon débute en grande partie comme celles de la Grande-Bretagne ou de la France, comme une entreprise de construction nationale et dans une guerre civile.

           La période autoritaire du Japon, durant la guerre, comporte elle aussi des éléments propres au Japon : le pluralisme qui subsiste au sommet de l’État malgré la disparition des libertés, et qui, en définitive, est fatal au régime dans la conduite de la guerre, ne se retrouve pas dans les autres dictatures (Allemagne nazie, Italie fasciste, Espagne franquiste, URSS soviétique). Mais l’expérience japonaise se rapproche également des autres expériences autoritaires de l’époque par certains aspects : la place de l’« État français » sur l’échelle autoritarisme-démocratie, dans les années 1940-1945, se pose pareillement ; le Japon est victime de la vague liberticide qui frappe alors presque tous les pays occidentaux. Dans la mise en place d’un nouveau régime à partir de 1945, et dans le fonctionnement de ce dernier, aspects singuliers et similitudes avec d’autres coexisteront pareillement, dans un contexte cette fois pleinement démocratique.
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           En 1946, comme en Allemagne, la démocratisation se réalise au Japon grâce à une intervention étrangère, celle des États-Unis. La greffe démocratique ainsi pratiquée prend parce que, comme l’Allemagne, le Japon a une pratique des débats institutionnels et un passé de régime représentatif et semi-démocratique.

           À l’inverse du régime précédent, les institutions nouvelles répondent formellement aux normes démocratiques contemporaines. En effet, la Constitution adoptée en 1946 met en place une monarchie constitutionnelle et un régime parlementaire, comme au Royaume-Uni ; inspiré du système constitutionnel américain, il est fortement décentralisé et établit une Cour suprême qui est à la fois cour constitutionnelle et juridiction de dernier ressort de droit administratif ou civil (au pénal, des jurys populaires ont été rétablis).

           Des éléments de continuité existent pourtant entre avant et après-guerre. Ce nouveau régime va en outre s’illustrer par le très faible nombre d’alternances des majorités au pouvoir, ce qui a valu à la démocratie japonaise d’être qualifiée de défectueuse1 ou d’atypique (au même titre que l’Italie ou Israël)2. Entre 1955 et 1993, un seul parti détient en effet le pouvoir, malgré la régularité des élections. Cette caractéristique révèle-t-elle un manque de démocratie ? Le doute devra être levé.

           Si la domination du Parti libéral-démocrate s’explique surtout par sa maîtrise du système électoral et sa capacité à préserver son unité, le « système de 1955 », expression qui désigne la coexistence d’une majorité PLD face à une opposition socialiste de 1955 à 1993, génère une corruption telle que certains membres du parti font scission en 1993 et, passant alliance avec l’opposition, renversent le PLD pour la première fois de son histoire.

           À partir de 1994, de profonds changements s’amorcent ainsi, qui altèrent le système politique japonais et le rendent plus démocratique : la corruption, qui entrave l’égalité de la représentation, n’est plus structurelle (si elle existe, elle est, comme dans les autres démocraties libérales, accidentelle) ; la bipolarisation est encouragée par un nouveau système électoral, si bien que l’alternance devient plus aisément réalisable.

        

        
          Notes

          1  Roger Bowen, Japan’s Dysfunctional Democracy. The Liberal Democratic Party and Structural Corruption, Armonk, M. E. Sharpe, 2003.

          2  Thomas John Pempel dir., Uncommon Democracies. The One-Party Dominant Regimes, Ithaca, Cornell University Press, 1990.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 5

          Une greffe démocratique réalisée sur un terreau favorable

        

      

      
        
           Le Japon renaît en accomplissant sa transition démocratique. La nouvelle Constitution est imposée par les autorités d’occupation aux élites japonaises qui hésitent à bouleverser leurs institutions, mais se rallient à l’objectif de démocratisation par pragmatisme ou conviction, parfois avec soulagement.

           Le projet de Constitution, rédigé par le commandement américain, est débattu, amendé, puis adopté par la Diète impériale (issue des élections d’avril 1946), selon la procédure de révision prévue par l’article 73 de la Constitution de Meiji, avec très peu d’abstentions.

           La démocratisation appelle pourtant un renouvellement des élites, renouvellement que visent les purges, sur lesquelles les autorités d’occupation reviennent ensuite par pragmatisme, dans le contexte de la guerre froide. Ces purges ont en outre épargné l’administration. Ainsi, une inévitable (et nécessaire) continuité du personnel administratif et politique autorise la résurgence de pratiques qui subsistent à ce jour et donnent à la démocratie japonaise certaines de ses spécificités.

           Pourtant, la démocratie est bien en place, et ce dès 1945, quand les Japonais retrouvent presque toutes leurs libertés (une censure subsiste). La population, à partir de 1960 surtout (quand est signé le nouveau traité de sécurité nippo-américain), montre son attachement à la démocratie et à l’identité nouvelle, pacifiste, qui l’accompagne.

          Théories de la démocratisation et Japon de 1945

           Les conditions de la démocratie, qui n’étaient pas satisfaites entre 1898 et 1932, le sont-elles en 1947 ? Celles que pose Samuel Valenzuela (l’absence de confiscation du pouvoir ; l’existence d’un domaine régalien délimité et défini positivement pour que, par défaut, les autres champs lui échappent ; l’absence de failles dans le processus électoral)1 sont remplies (le pouvoir est partagé avec les autorités américaines, promotrices de la démocratisation). Celles identifiées par Juan Linz et Alfred Stepan2 (le respect de l’État de droit, la coopération de l’administration, une société civile, politique et économique composée d’organes intermédiaires qui peuvent agir comme autant de contre-pouvoirs) le seront progressivement : la classe politique est peu favorable à la révision de la Constitution dans un premier temps ; la société civile et les partis renaissent avec l’Occupation qui opère une démocratisation des structures économiques et sociales (démantèlement des monopoles, des grands groupes familiaux, des mécanismes fonciers féodaux, de la noblesse).

           La thèse des transitologues selon laquelle la démocratisation surgit d’une négociation entre élites, abstraction faite du contexte international3, ne rend pas compte de la situation japonaise en 1945 : les élites modérées ne l’ont emporté sur les militaristes au Japon qu’après les deux bombes atomiques américaines et l’invasion des Territoires du Nord par l’URSS. De même, l’hypothèse de Mancur Olson, qui suppose que les élites préfèrent la paix, est invalidée par le cas du Japon4. La rupture est bien imposée. Inversement, les analyses diffusionnistes de Samuel Huntington, axées sur la seule dimension internationale, négligent les aspects intérieurs, pourtant essentiels5 : la greffe n’aurait pas pris si le Japon n’avait eu une expérience (semi-) démocratique antérieure. La coopération des élites japonaises a été déterminante dans la « redémocratisation » du Japon6. C’est bien de la rencontre entre impulsion extérieure et jeu politique intérieur que naît la démocratie et qu’elle se consolide7.

          La relative réceptivité des élites aux réformes qui établissent la démocratie

           La nouvelle Constitution est adoptée en conformité avec les principes posés par la déclaration de Potsdam. Une équipe formée par le général MacArthur et dirigée par le général Charles Kades prépare un projet en février 1946 et le soumet au gouvernement japonais, avec lequel une navette (linguistique) s’engage. En apparence, le processus est donc maîtrisé et imposé par les autorités occupantes.

           Cependant, le gouvernement japonais est associé au processus. Le représentant du Royaume-Uni à Tôkyô considère que « quoique bien plus dangereux, les Japonais sont aussi peu faits pour la démocratie moderne [self-government in a modern world] qu’une tribu africaine »8, mais les États-Unis, eux, ne partagent pas cet avis. Ils nourrissent au contraire l’espoir que les Japonais se démocratiseront par eux-mêmes. À leur invitation, le gouvernement met en place un comité présidé par un juriste (Matsumoto Jôji) qui, avant d’être purgé à son tour en mai 1946, soumet des propositions jugées trop timides, si bien qu’en juin 1946, un texte est soumis à la Diète, et ce texte, certes d’origine étrangère, est débattu et amendé avant d’être adopté.

           De plus, les autorités d’occupation exercent leur pouvoir selon le principe de l’indirect rule, dans la concertation avec le gouvernement et l’administration japonais (le gouvernement parvient à l’influencer sur les purges, par exemple, et l’administration promeut ses projets de réformes, en matière agricole, notamment).

           Davantage qu’elles ne sont dictées, l’ensemble des réformes qui démocratisent et reconstruisent le Japon sont discutées par le gouvernement japonais qui souvent parvient à faire entendre ses arguments9 – auprès de la section compétente du Supreme Command of Allied Powers (SCAP)10, le chef suprême des forces alliées11. De plus, ces réformes sont mises en œuvre selon les procédures, en conformité avec les textes juridiques, et par les acteurs japonais. Le cas échéant, l’administration les rédige12. À d’autres occasions, elle coopère directement avec l’équipe du SCAP, avec ou sans l’implication d’hommes politiques à ce stade (en amont de la procédure législative)13.

           La société politique, qui revit, s’implique dans le débat constitutionnel. Les propositions des partis ou personnalités de gauche sont les plus radicales. Le Parti communiste prône alors la révolution et l’instauration d’une république populaire. Le Parti socialiste place la souveraineté dans l’empereur et dans la Diète. Certains de ses membres (c’est le cas du statisticien Takano Iwasaburô) sont favorables à une république, à l’établissement d’un régime présidentiel, à la nationalisation des terres et des moyens de production14. La Fédération des associations des barreaux japonais (Dainippon bengoshikai rengôkai), fondée en 1939, est pour une forme de démocratie semi-directe et la limitation des prérogatives de l’empereur15. Certains avocats s’avèrent très radicaux : Fuse Tatsuji, activiste en faveur des démunis dès les années 1920, propose une monarchie constitutionnelle et place la souveraineté dans le peuple16. Mais la vision dominante (dans les partis libéraux ou progressistes, comme au sein du comité constitutionnel gouvernemental) est que la Constitution de Meiji ne serait pas incompatible, en tant que telle, avec une pratique démocratique des institutions. Telle est celle, en particulier, de Minobe Tatsukichi ou de Matsumoto Jôji, qui proposent toutefois des amendements pour renforcer les garanties démocratiques et restreindre les pouvoirs de l’empereur.

           Pour sa part, la société civile est absente au stade de la révision constitutionnelle elle-même, mais se reconstitue rapidement à la faveur des réformes. Les Japonais se voient accorder la liberté d’expression (nonobstant la censure qui sévit sur deux points : les activités des occupants et les effets des bombes atomiques), passant notamment par le droit de grève17, la liberté syndicale18, le droit d’assemblée19. L’égalité entre hommes et femmes est reconnue : les femmes peuvent créer leur entreprise20 et obtiennent le droit de vote en 194521. Les prisonniers politiques (généralement communistes) sont libérés.

           Le peuple accueille la fin de la guerre avec un mélange de soulagement et de dépit, et se préoccupe dans un premier temps de sa survie (dans un contexte de pauvreté, de disette et de rationnement). Mais très rapidement, il se montre profondément attaché au nouveau régime et aux droits et libertés dont il fait usage : le taux de syndicalisation est de 45 % en 1947, de 55,8 % en 195022 ; le taux de participation aux élections générales atteint ses plus hauts niveaux, aux alentours de 76 %, en 1952 et en 195823. Après la fin de l’Occupation, à deux reprises, chaque fois en relation avec la signature d’un traité de sécurité entre le Japon et les États-Unis (1951, 1960), les Japonais descendront massivement dans la rue pour défendre ce pacifisme qu’ils penseront menacé : la démocratie plonge ses racines dans le peuple.

           L’entreprise de consolidation démocratique appelait un renouvellement des élites, que visent les purges et les procès de Tôkyô.

          La persistance d’une culture politique née avant-guerre

           « Le contexte social et l’Histoire jouent profondément sur l’efficacité des institutions »24, assure Robert Putnam au terme de son étude sur la démocratie en Italie. Par-delà la rupture institutionnelle et émotionnelle de la défaite, la culture politique, entendue non comme les orientations de l’ensemble des citoyens à l’égard du système politique et leur perception d’eux-mêmes au sein de ce système25, mais comme les habitudes contractées par la classe politique, comporte une connaissance du constitutionnalisme et du parlementarisme qui favorise l’adhésion aux normes démocratiques préconisées par les autorités américaines. Les anciennes institutions et la pratique du pouvoir qui les avait accompagnées avaient aussi habitué les acteurs à un exécutif faible, à des négociations en marge du débat parlementaire, au clientélisme électoral, qui vont devenir caractéristiques de l’après-guerre jusqu’en 1993. Cette culture politique assure une continuité entre l’avant et l’après-guerre, malgré la défaite et le changement de système, continuité qu’illustre le fait que les sessions parlementaires sont décomptées à partir de 1889 : la 23e session de la Diète impériale, en 1947, est la première sous le nouveau régime et la suivante, en 1948, la première d’une Diète qui n’est plus impériale26. Comment cette culture politique parvient-elle à se transmettre ?

           Elle se maintient malgré les purges ordonnées par une directive du SCAP du 4 janvier 1946, dont la mise en œuvre est assurée par des décrets du gouvernement Shidehara du 28 février. En effet, celles-ci épargnent l’administration. L’ancien ambassadeur des États-Unis au Japon, Joseph Grew, a recommandé l’« indirect rule ». Pour sa partie non militaire, le quartier général américain est divisé en sections – les sections administrative (Government section) et économique et scientifique seront au cœur de l’élaboration des réformes, de concert avec l’administration japonaise dont les propositions convergent parfois avec les attentes américaines (c’est le cas en particulier de la réforme agricole)27. 1 % seulement de l’administration est touché par les purges. Ainsi les bureaux de la censure travaillent-ils dès lors en fonction des directives américaines. Cette censure est désormais réduite : seulement 2,7 % des articles de presse ont été censurés par les Américains, essentiellement pour l’emploi d’expressions telles que « grande guerre d’Asie » ou « sphère de coprospérité de la grande Asie »28. Le 14 septembre, les autorités américaines ferment l’agence de presse Dômei tsûshinsha, créée en 1936. Cette agence, qui tirait la moitié de son budget du bureau de l’information, diffusait des informations dans toute l’Asie : elle avait critiqué la désolation laissée par la bombe atomique, son emploi, et les viols perpétrés par des soldats américains29.

          
            La censure avait vocation non à limiter la liberté de la presse mais à affermir la liberté. La censure est toujours la censure, mais la presse n’en éprouvait pas de rancœur : les journalistes avaient connu une censure plus poussée où on leur dictait ce qu’ils pouvaient écrire. Ils haïssaient les militaires et jugeaient que l’empereur avait sa part de responsabilité dans la guerre. Ils étaient emplis de l’ivresse d’une liberté qu’ils éprouvaient et ne pas pouvoir critiquer l’armée d’occupation n’étaient vraiment pas un problème.30

          

           Par ailleurs, les purges affectent inégalement et souvent peu durablement le personnel politique. Les premières purges, en novembre 1945, coûtent au Minshutô (les progressistes) 93 % de ses sièges à la Chambre basse et au Jiyûtô, 45 % des siens31. À l’échelon local, les maires sont frappés systématiquement32.

           Au total, 200 000 personnes sont concernées et ces purges paraissent démesurées. Assez rapidement, Yoshida fait valoir que la capacité du Japon à se reconstruire est compromise. Les autorités américaines, pour leur part, redoutent soudain leurs éventuels effets adverses : à frapper les conservateurs tout en promouvant les libertés publiques, les purges font le jeu des communistes enfermés par le précédent régime et libérés33. Un mouvement inverse est ainsi autorisé par le SCAP et, entre mars 1947 et juin 1951, 189 000 personnes sont progressivement blanchies34.

           Enfin, la catégorisation du personnel susceptible de faire l’objet de purges s’avère malaisée : Hatoyama Ichirô (1883-1959), qui fait partie des « purgés », avait été élu représentant pour la première fois en 1915 sous l’étiquette de la Seiyûkai, était devenu ensuite secrétaire général de la Seiyûkai et ministre de l’Éducation (1931-1934)35, et avait en vain défendu la légitimité des partis à représenter le peuple en 193636. Il avait quitté l’Association d’assistance au gouvernement impérial pour protester contre la disparition des partis et critiqué la politique de Tôjô Hideki. Mais il avait aussi décrit Mussolini et Hitler comme des dirigeants admirables (reisan shugisha) en 193837. Il dénonce, en septembre 1945, l’emploi de la bombe atomique38, et c’est ce qui lui vaut d’être purgé en 1951. Il revient en politique en 1954. Yoshida Shigeru (1878-1967), qui, lui, émerge pendant l’Occupation et prend la tête du Parti libéral à la place de Hatoyama, était diplomate. Il avait été en poste en Grande-Bretagne, mais aussi en Corée ou à Mukden39. Espérant nouer une alliance avec les Britanniques, il avait quitté le ministère des Affaires étrangères en 1939. Il a été arrêté en juin 1945 parce qu’on le soupçonnait d’avoir cherché à négocier une capitulation, raison pour laquelle il est jugé modéré par les Alliés et fait Premier ministre en 1946. Mais nulle trace dans ses Mémoires d’une condamnation de la politique passée. Yoshida, souligne John Dower, « en réalité apporté un soutien tacite à des aspects essentiels de la politique mise en place après l’Incident de Chine »40, comme presque tous ses congénères. Kishi Nobusuke, pour sa part, était haut fonctionnaire et avait été chargé du développement industriel du Mandchoukuo. Ministre des Munitions du gouvernement de Tôjô Hideki en 1941, il avait contresigné le rescrit impérial qui déclare la guerre au Royaume-Uni et aux États-Unis, comme tous les ministres, mais en désaccord avec le jusqu’au-boutisme de Tôjô, il contribue à le faire démissionner en 1944. Soupçonné de crimes de guerre, il a été incarcéré puis libéré sans jugement et deviendra Premier ministre en 1957.

           Ces personnalités formées sous l’ancien régime recréent les anciens partis sous des appellations nouvelles : les clivages sont sensiblement identiques, à quelques individus près. Le Jiyûtô, Parti libéral, succède au Rikken seiyûkai (Association des amis du gouvernement constitutionnel) ; le Minshutô, Parti démocrate (sans lien avec le grand parti d’opposition de 1996-2016), succède au Nihon shimpotô (Parti progressiste, auquel se joint une faction du Rikken seiyûkai). À gauche, le Parti communiste reparaît en 1945 ; le Parti socialiste du Japon (Nihon shakaitô), établi en 1945 par d’anciens groupements de gauche, apparaît rapidement divisé en deux composantes. À la fin de l’occupation, il y a ainsi deux partis de droite et deux partis socialistes qui ne sont pas nés ex nihilo41.

           Cette continuité humaine se traduit par la résurgence ou la subsistance de pratiques nées dans la période antérieure : le mode de scrutin d’avant-guerre, changé pour les élections d’avril 1946, est rétabli en 1947 ; les factions anciennes subsistent dans les nouveaux partis (le Parti libéral est pour l’essentiel l’héritier de la Seiyûkai, et le Parti progressiste, celui du Minseitô), avec une habitude du clientélisme. Opérant dans le même contexte institutionnel (le vote unique non transférable), ces partis conservent leur fluidité42. Le chef du gouvernement est un personnage faible promu par le consensus de groupes avec lesquels il doit composer ensuite.

           Certains traits de la démocratie japonaise contemporaine plongent ainsi leurs racines dans une culture politique forgée avant 1936. Chaque thème du débat politique contemporain trouve ses origines dans l’expérience de la fin du xixe siècle : comment renforcer le chef du gouvernement et l’intérêt national face à une administration cloisonnée, face à une majorité toujours susceptible d’éclater, face à une opposition divisée qui doit se mettre en valeur ? Comment réformer le système politique pour faire apparaître de grands partis, au positionnement idéologique clair, dans un système qui a si longtemps connu un mode de scrutin dont l’objectif était d’éviter l’avènement de partis forts, alors que les acteurs politiques bénéficient dans l’ensemble du système actuel et qu’un changement comporterait une prise de risque pour la majorité (généralement libérale-démocrate) comme pour les partis d’opposition ?

           Le cadre établi en 1947 n’en permet pas moins la renaissance du Japon, une renaissance qui s’appuie sur une identité nouvelle, à laquelle les Japonais contemporains sont très attachés.

          Une identité nouvelle de démocratie pacifiste

           « Non seulement les extrêmes se touchent, mais ils se suivent », écrivait Benjamin Constant43. La Constitution japonaise dote la jeune démocratie d’une nouvelle identité, pacifiste, qu’incarne son préambule, son article 9 et le fait que le Premier ministre et les ministres doivent être des civils44. Elle transforme le Japon en une « nation fondée sur la paix » (heiwa rikkoku). Pacifisme et démocratie sont liés dans les objectifs des autorités d’occupation, posés par la déclaration de Potsdam (2 août 1945). Ils le sont aussi dans l’esprit de la majorité des Japonais. Cette valeur nouvelle chargée d’espoir recueille et absorbe l’orgueil national blessé45.

           C’est ce qui explique la sensibilité du débat sur la révision constitutionnelle de nos jours. Les sondages indiquent que la population est hostile à une révision de l’article 9 de la Constitution46. Comme la plupart des procédures de révision constitutionnelle, la procédure japonaise est relativement lourde. Pour être adoptée, une proposition de loi47 portant révision de la Constitution doit réunir la majorité des deux tiers de chacune des chambres (de tous leurs membres, pas seulement des membres présents) et être approuvée par référendum (article 96 de la Constitution)48. Une loi a précisé en 2007 les modalités de ce référendum49 : les personnes âgées de plus de 18 ans (la majorité légale étant à 20 ans) se sont vu accorder le droit de vote dans ce cadre avant même que la majorité électorale n’ait été abaissée. Le vote est acquis à la majorité des suffrages exprimés et les bulletins blancs ou nuls ne sont pas comptabilisés (article 98.2), dispositions qui favorisent le vote pour.

           Si aucune révision n’a été soumise aux chambres, c’est qu’aucun parti n’a jamais eu, seul, la majorité des deux tiers de la Chambre basse et de la Chambre haute, et que les deux tiers de la classe politique ne parviennent pas à s’accorder sur un projet. Si 84 % des élus souhaitent la révision, moins de 20 % d’entre eux sont favorables à une révision de l’article 950.

           Pour rechercher le consensus le plus large, susceptible de convaincre aussi la majorité des citoyens votant au stade d’un référendum, le Parti libéral-démocrate (PLD) a renoncé à son projet de 2005. Ce dernier préservait l’alinéa 1 de l’article 9 et, dans l’alinéa 2 sur une « armée d’autodéfense » (nom qu’il proposait de donner aux Forces d’autodéfense), faisait du Premier ministre le chef des armées, mentionnait le principe d’un contrôle parlementaire du déploiement des troupes dans les limites définies par la loi, posait des principes encadrant les missions de l’armée : missions de coopération internationale « destinées à assurer le maintien de la paix et de la sécurité internationales », de maintien de l’ordre en situation de crise (d’attaque armée), de protection de la vie et de la liberté de la population.

           En 2018, dans l’espoir de fédérer davantage, un nouveau projet de révision « en quatre points » proposait51 de mentionner les Forces d’autodéfense (FAD) pour conforter leur statut juridique actuellement ambivalent, sans modifier l’alinéa 1 de l’article 9, et de donner le pouvoir de commandement sur les armées au Premier ministre sous le contrôle de la Diète. De plus, seraient insérés :

          
            	Des dispositions permettant le fonctionnement du pays en état d’urgence : prorogation de la Diète (nouvel article 64.2), pouvoir de légiférer par ordonnance si elle ne peut être réunie. Le Japon a adopté à partir de 2003 un dispositif de gestion des situations de crise organisant la coopération avec l’armée américaine et celle des collectivités locales, sans pour autant donner de pouvoirs extraordinaires au Premier ministre dans ces circonstances.

            	Le principe selon lequel cartes administrative et électorale se superposent afin que chaque département ait un conseiller, principe correspondant à la pratique visant à rétablir l’égalité des électeurs devant le suffrage avant une décision de la Cour suprême. Cette mention confèrerait à la Chambre haute une vocation de représentation des territoires qu’elle n’a pas actuellement, ses modalités de représentation étant similaires à celles de la Chambre basse (toutes deux sont élues au suffrage universel direct). La majorité est attachée à cette mention.

            	Enfin, la gratuité de l’éducation. Acquise pour le primaire et le secondaire depuis 2010 (y compris, dans une moindre mesure, pour la scolarisation dans le privé), elle concerne depuis octobre 2020 la garde des enfants de 3 à 5 ans (le système d’aide mis en place par le Parti démocrate est étendu dans la perspective de l’augmentation de la TVA, également prévue par lui et reportée par M. Abe à octobre 2020)52 et, depuis avril 2020, l’enseignement supérieur, avec l’introduction de tarifs préférentiels et de bourses sous conditions de ressources53.

          

           Ces propositions n’ont pas davantage convaincu. Aujourd’hui, les réticences de la population révèlent l’ancrage de l’identité pacifiste en son sein.

           Cette nouvelle identité marque une rupture profonde avec celle du Japon d’avant-guerre. Par bien des aspects, pourtant, la culture politique née avant-guerre subsiste dans une continuité entretenue par les acteurs.

          *

           La démocratie ne s’enracine effectivement au Japon en 1945 que parce que le Japon, comme l’Allemagne avec la République de Weimar, avait une histoire démocratique. La consolidation démocratique s’y produit grâce à cela. C’est l’interaction entre pression extérieure et réceptivité intérieure qui explique le succès de l’entreprise américaine en 1945, une entreprise qui de fait est vite devenue nippo-américaine et qui peut en elle-même déjà passer pour démocratique.

           Quant au régime mis en place, il n’est plus semi-démocratique, mais bien démocratique. La combinaison d’influences anglaises et américaines lui apporte une originalité certaine, mais c’est par son absence d’alternance entre 1955 et 1993 que le régime japonais a pu sembler « atypique »54 : qu’en a-t-il été ?
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          Chapitre 6

          Une démocratie sans alternance

        

      

      
        
           La Constitution de 1947, qui instaure une monarchie constitutionnelle et un régime parlementaire, éloigne le Japon des influences « continentales » (prussiennes) qui l’avaient marqué au xixe siècle pour le rapprocher des modèles anglo-saxons (anglais ou suédois pour la place réservée à la monarchie et l’aspect parlementaire du régime, américain pour l’autonomie locale et certains aspects du droit parlementaire1).

           En pratique, le système japonais va pourtant se distinguer de la plupart des régimes occidentaux par une absence d’alternance entre 1948 et 1993 : entre 1955 et 1993, un même parti, le Parti libéral-démocrate (PLD) est au pouvoir, une expérience démocratique qui rappelle celle de l’Italie.

           L’alternance au pouvoir, ce « transfert de rôle conduisant deux partis ou deux coalitions à vocation majoritaire à exercer tantôt le pouvoir, tantôt l’opposition »2, appelle un système partisan structuré par la compétition de partis de forces égales, élément qui a fait défaut au Japon.

           De la coexistence de deux partis de force inégale (le Parti socialiste japonais [PSJ], premier parti de l’opposition, ne parvenant jamais au pouvoir) ont découlé toutes les caractéristiques du « système de 1955 »3. Comment un système démocratique a-t-il pu produire pareil résultat ? Par quels moyens le PLD s’est-il maintenu au pouvoir si longtemps ? Fut-ce au péril de la démocratie ?

          Un régime aux influences américaines et anglaises

          Un lien de parenté avec le régime anglais

           Le système politique japonais a pour points communs avec le système britannique d’être une monarchie constitutionnelle et un régime parlementaire.

          L’empereur

           La Constitution fait de l’empereur un symbole, celui de l’État et de l’unité nationale. L’empereur Akihito, qui a régné de 1989 à 2019, quand une loi lui a permis d’abdiquer, a pleinement rempli cette fonction. Sa présence auprès des victimes de la catastrophe de Fukushima, en mars 2011, avait beaucoup touché. En 2013, autant de Japonais respectaient (sonkeino nen) l’empereur qu’en 1973 (34,2 % contre 33,3 %), mais ils étaient plus nombreux à éprouver de la sympathie pour lui (kôkan) (35,3 % contre 20,3 %), moins nombreux à lui être indifférents (tokuni nan tomo kanjite inai) (28,4 % contre 42,7 %), et moins nombreux à éprouver de l’aversion pour lui (hankan wo motteiru) (1 % contre 2 %)4. Son fils Naruhito, qui lui a succédé en avril 2019, est apprécié : 76 % des Japonais se sentent proches de lui selon un sondage de l’Asahi5.

           L’empereur a un rôle plus effacé que le monarque anglais, qui peut être appelé à intervenir dans une crise institutionnelle6. Avec la Constitution de 1947, la souveraineté réside dans le peuple7.

           L’empereur se doit de rester apolitique :

          
            	Il ne peut s’immiscer dans les décisions politiques. Cette approche, qui est un héritage de la Seconde Guerre mondiale, signifie que le Premier ministre, responsable devant le peuple, est le seul gouvernant et que l’empereur est tributaire du Cabinet dans l’exercice de ses prérogatives constitutionnelles, qui s’exercent à la demande ou sur recommandation du Cabinet – il a ainsi une compétence liée8.

            	Ses prises de paroles ne doivent pas diviser et prêter le flanc à la critique. Les déplacements et discours de l’empereur sont ainsi contrôlés par l’Agence de la maison impériale. Akihito (ère Heisei, 1989-2019) est parvenu, en des termes feutrés mais néanmoins clairs, à exprimer ses regrets des souffrances infligées par le Japon en Asie durant la guerre. Naruhito (ère Reiwa, 2019-…) partage la fibre pacifiste de son père. Ainsi, paradoxalement, les soutiens conservateurs de la tradition impériale ne se reconnaissent pas dans les positions du personnage.

            	Il ne doit faire l’objet d’aucune utilisation politique. L’audience accordée à Xi Jinping, alors vice-président, en visite au Japon en décembre 2009, sur l’intervention semble-t-il d’Ozawa Ichirô, secrétaire général du Parti démocrate, qui s’était peu avant rendu en Chine avec une délégation de 600 personnes, avait ainsi suscité une controverse.

          

          Le Premier ministre

           Comme tout chef de gouvernement démocratique, le Premier ministre compose le gouvernement qu’il dirige (article 68) et représente la majorité dont il est issu (ou l’alliance des partis de la coalition qui contrôle la majorité des sièges), et est responsable devant la Chambre basse qu’il peut dissoudre. Le gouvernement est formé d’une majorité de parlementaires, et exclusivement de civils (article 66).

           Le Premier ministre a longtemps été une figure faible face à sa majorité, face à l’opposition, même, enfin, face à l’administration. Des réformes accomplies depuis les années 1990 ont modifié l’équilibre du régime, l’ont présidentialisé.

          La Diète

           La Diète, nom donné au Parlement japonais et à quelques autres dans le monde, est l’organe suprême du pouvoir d’État selon la Constitution et est investie du pouvoir législatif (article 41, yuitsu no rippôkikan).

           Si elle contrôle de fait le processus législatif dans sa phase parlementaire face à un gouvernement qui est dépourvu de droit d’amendement9, l’initiative des lois est en revanche partagée : l’essentiel des lois débattues et adoptées est en réalité d’origine gouvernementale10.

           Les deux chambres de la Diète ont une composition démocratique, et une représentativité et des pouvoirs assez similaires : elles sont toutes deux issues d’une élection au suffrage universel direct.

           Pour l’une comme pour l’autre, c’est un mode de scrutin mixte qui est en vigueur (depuis 1994 pour la Chambre des représentants, 1982, pour la Chambre des conseillers). Tous les quatre ans, 289 des 465 membres de la Chambre des représentants (depuis 2017) sont élus pour quatre ans dans le cadre de petites circonscriptions pourvues au scrutin majoritaire uninominal à un tour (à l’anglaise) ; 176 sont élus à la représentation proportionnelle, dans le cadre de onze grandes circonscriptions11.

           La Chambre des conseillers, dont les membres sont élus pour six ans, est renouvelable par moitié tous les trois ans. De ses 245 membres (entre juillet 2019 et 2022, année où leur nombre sera porté à 248), 147 (148 à partir de 2022) sont élus dans le cadre de 45 circonscriptions de taille moyenne (les départements, généralement) au vote unique non transférable (chaque électeur a une voix dans des circonscriptions où plusieurs sièges, de 2 à 12, sont à pouvoir). Les 98 (100 à partir de 2022) conseillers restants sont élus à la proportionnelle dans le cadre d’une circonscription unique, de dimension nationale12 (scrutin que la France a utilisé pour les élections européennes jusqu’à la loi du 11 avril 200313 qui a instauré des circonscriptions régionales). Tous les trois ans est renouvelée la moitié de la Chambre, soit respectivement (par deux scrutins distincts qui se tiennent le même jour) 74 et 48 membres.

           En Italie ou en Belgique, le bicamérisme est intégral (les deux chambres ont rigoureusement les mêmes pouvoirs)14. Le bicamérisme japonais est plus proche de celui de la France ou de celui du Royaume-Uni sur ce plan15. Comme l’Assemblée nationale française, la Chambre des représentants est prééminente dans le choix du Premier ministre en cas de désaccord et pour quelques nominations (article 67 de la Constitution). La Chambre haute peut être saisie en première lecture, sauf en matière budgétaire (article 60 de la Constitution). La Chambre basse peut passer outre l’opposition de la Chambre haute en votant un texte en seconde lecture à la majorité des deux tiers des membres présents (articles 59 et 60 de la Constitution), condition difficile à satisfaire. En outre, si la Chambre des conseillers ne s’est pas prononcée sur un texte 60 jours après en avoir été saisie (ou 30 jours pour le projet de loi de finances), le texte voté par la Chambre des représentants devient définitif. La formation d’une commission mixte paritaire (CMP) peut être demandée par l’une ou l’autre des chambres. Elle est parfois impérative (la Chambre basse doit ainsi demander une CMP si la Chambre haute rejette un projet de loi de finances ou de loi de ratification d’un traité, selon l’article 85 de la loi de la Diète). Sur un texte ordinaire, la Chambre basse peut refuser une demande de création de la Chambre haute et préférer revoter le texte (article 83.2, loi de la Diète).

           En France, l’article 45 de la Constitution dispose que chaque article d’un projet (d’origine gouvernementale) ou d’une proposition de loi (d’origine parlementaire) doit avoir été adopté dans les mêmes termes par les deux assemblées ; en cas de désaccord, une CMP peut être réunie à l’initiative du gouvernement. Si cette dernière ne parvient pas à un texte commun, le gouvernement peut, après une nouvelle lecture par chaque Chambre, demander à l’Assemblée de statuer définitivement (pour les lois organiques, à la majorité absolue de ses membres). L’Assemblée, dans ce cas, peut reprendre le texte de la CMP ou le dernier texte voté par elle, modifié le cas échéant par des amendements adoptés au Sénat. Cette procédure révèle la prééminence de l’Assemblée, ainsi que la force de l’exécutif français.

           L’exécutif japonais est à l’inverse relativement faible. Kawato Sadafumi souligne les contradictions d’un système institutionnel qui fait de la Diète le premier organe de l’État et la seule détentrice du pouvoir législatif tout en adoptant le régime parlementaire : la Diète japonaise est beaucoup plus autonome à l’égard du gouvernement que le Parlement anglais16. Nous reviendrons sur ces analyses et débats institutionnels.

          Des similitudes avec le régime américain

           Par ailleurs, le Japon emprunte au système américain son contrôle de constitutionnalité, la validation par les citoyens des nominations de juges, et sa décentralisation.

          Le contrôle de constitutionnalité des lois

           Comme aux États-Unis, en effet, tous les tribunaux peuvent se prononcer sur la compatibilité d’une loi avec la Constitution – et tous sont liés par la jurisprudence des tribunaux supérieurs (principe stare decisis)17. Le contrôle de constitutionnalité s’exerce par voie d’exception (il ne s’agit pas d’un contrôle abstrait, par voie d’action) : le requérant, à l’occasion d’un litige, excipe de l’inconstitutionnalité d’une loi ou d’un acte, demande sa non-application à son égard parce qu’il enfreint ses droits constitutionnels. La Cour suprême a été très prudente dans l’exercice de ce contrôle de constitutionnalité.

          La confirmation de la nomination des juges à la Cour suprême

           Aux États-Unis, la nomination des juges à la Cour suprême par le président doit être confirmée par le Sénat. Au Japon, ce sont les citoyens qui, lors de l’élection qui suit la nomination d’un juge à la Cour suprême par le Premier ministre, peuvent invalider son choix18.

          Les élections locales

           Enfin, comme aux États-Unis19, les collectivités locales créées par la loi sur l’autonomie locale20 – to, dô, fu, ken, au niveau départemental ou régional ; shi, chô, son, au niveau municipal – sont dirigées par des personnes qui, tout comme les membres des conseils régionaux/généraux (pour reprendre la terminologie française) ou municipaux, sont élues au suffrage universel direct (article 93 de la Constitution) et ne cumulent pas leurs fonctions avec un mandat national. Ceci confère à ces exécutifs locaux un ascendant important sur les conseils qu’ils président. Ils jouissent en outre d’un levier sur le gouvernement central : la Diète ne peut adopter de loi concernant une collectivité sans l’assentiment de la population concernée, exprimé dans un referendum local (article 95 de la Constitution).

           Le vote unique non transférable est toujours utilisé au niveau local pour les membres des assemblées : les élections ont lieu dans le cadre de circonscriptions (l’équivalent des arrondissements ou cantons français) qui élisent un nombre de conseillers proportionnel à leur population. En principe, les scrutins locaux ont lieu ensemble, au mois d’avril (tôitsu senkyo), tous les quatre ans, mais l’absence de suppléants peut obliger à la tenue d’élections hors de ce calendrier.

           Pour leur part, les électeurs disposent de puissants moyens de contrôle sur leurs élus locaux en vertu de la loi sur l’autonomie locale. Par une pétition qui doit recevoir l’appui d’un élu local au moins, les électeurs inscrits sur les listes de la circonscription peuvent exiger la création, la révision, l’abolition d’un règlement municipal, ou un audit des finances locales. Ils peuvent également révoquer les maires et gouverneurs et leurs adjoints, les conseillers ou une assemblée entière, ainsi que les personnes occupant certaines fonctions (membres des commissions d’éducation, des commissions départementales de sécurité publique [kôan iinkai] et des commissions électorales)21. En pratique, nombre de pétitions (seigansho) sont soumises, des audits des finances sont demandés, mais le personnel est rarement révoqué.

           Financièrement, les collectivités dépendent cependant de l’État qui opère des transferts en leur faveur. Deux lectures des relations entre gouvernement central et gouvernements locaux sont proposées par les politologues japonais. Ide Yoshinori ou Kawanaka Jikô22 y voient une relation de contrôle vertical (suichokuteki gyôsei tôsei moderu) passant par l’administration centrale, contrôlant selon eux l’attribution des crédits. Néanmoins, Miyake Ichirô et ses coauteurs jugent cette vision trop étroite. Selon eux, le contrôle étatique s’effectue par le biais du personnel politique, les élus locaux dépendant à la fois des élus nationaux et de la direction du parti pour l’obtention de subventions. Cependant, soulignent-ils, les régions sont en mesure de mobiliser des ressources politiques au profit des élus nationaux au moment des élections, ce qui leur procure un certain pouvoir. Ces auteurs voient ainsi dans ces rapports entre État et collectivités une « compétition politique horizontale » (suiheiteki seiji kyôsô moderu) – l’échelon central demeurant plus puissant malgré tout23. Des chercheurs américains ont étudié ces relations également. Kurt Steiner souligne la dépendance financière des collectivités24, et vingt ans plus tard, Richard Samuels estime que ces dernières ont su s’organiser pour agir de concert ou gagner en influence25, se comportant comme des groupes d’intérêt.

           Les relations des deux échelons se sont rééquilibrées en faveur des régions grâce à une réforme débutée en 1999 et relancée par Koizumi Jun.ichirô (sanmi ittai kaikaku), qui a supprimé les subventions directes (hojokin) de l’État et les a compensées par un transfert progressif des prélèvements26. L’échelon local, souvent très endetté, reste cependant fortement dépendant du pouvoir central27 dont il se sent méprisé28.

           Cette construction institutionnelle a constitué l’arrière-plan de l’activité politique d’une multitude de partis avant 1955, puis de deux partis principalement après cette date et jusqu’en 1993, dans un bipartisme déséquilibré ne produisant pas d’alternance. Cette coexistence d’un parti dominant et d’une opposition faible, avec les conséquences qui en découlent, est appelée le « système de 1955 ».

          La mise en place du « système de 1955 »

           Dans le contexte japonais29, un parti est hégémonique lorsqu’il dispose des deux tiers de chaque Chambre, ce qui permet (en théorie, car le cas ne s’est jamais produit) au gouvernement de réviser la Constitution ou de faire adopter ses projets en seconde lecture après leur rejet par la Chambre haute. Actuellement (avec 465 représentants en 2020), ce seuil est atteint avec 310 sièges à la Chambre basse et 164 à la Chambre haute (166 en 2022 quand la Chambre comportera 248 membres). Un parti est majoritaire s’il contrôle la moitié de la Chambre basse, déterminant le choix du Premier ministre. La majorité absolue est à 233 sièges à la Chambre basse, à 123 à la Chambre haute. L’adoption de ses textes est facilitée s’il contrôle les deux chambres. Avec une majorité renforcée (244 et 131 sièges des chambres basse et haute, respectivement), il est majoritaire dans les commissions parlementaires et choisit leurs présidents. À la majorité des deux tiers, ses élus peuvent demander la tenue d’une réunion à huis clos, exclure un membre, approuver une révision de la Constitution, demander l’ouverture ou la fermeture d’une session parlementaire, voter en seconde lecture à la Chambre basse un texte rejeté par la Chambre haute (ou sur lequel elle ne s’est pas prononcée)30.

           Un parti véto détient plus du tiers des voix et moins de la majorité, ce qui, le cas échéant, lui donne la possibilité de faire obstacle au passage de lois exigeant une majorité renforcée. Un parti d’opposition est « significatif » quand il a entre 50 et un tiers des sièges de la Chambre basse, et peut ainsi, dans le système japonais, présenter une proposition de loi ayant un impact sur les finances publiques, ou amender un texte de cette nature. Il est « mineur » quand le nombre de ses sièges à la Chambre basse se situe entre 20 et 50 (il peut présenter une proposition de loi ou amender une proposition ou un projet de loi). Il devient « marginal » en dessous de 20 sièges.

           Deux grands partis conservateurs émergent en 1945 : le Parti libéral (Jiyûtô), composé d’anciens membres de la faction Kuhara de la Seiyûkai d’avant-guerre, faction qui était dirigée par Hatoyama Ichirô, compte 46 membres à sa fondation (20, dont Hatoyama, sont « purgés ») et remporte 141 sièges aux élections de l’après-guerre en avril 1946. Un diplomate anglophile, Yoshida Shigeru, est placé à la tête du parti et forme une coalition avec le Parti progressiste (Shimpotô), l’autre grand parti conservateur. Ce dernier avait à sa naissance 273 sièges à la Chambre des représentants, généralement d’anciens membres du Minseitô et de la faction Nakajima de la Seiyûkai. Les purges en éliminèrent 238. Le parti remporte 94 sièges aux élections d’avril 1946.

           Une lutte s’engage entre Yoshida, qui ne veut pas quitter la direction du parti, et Hatoyama, qui veut la récupérer lorsqu’il réintègre la vie politique. Aux élections d’avril 1953, Yoshida perd la majorité absolue. Hatoyama et ses partisans forment en avril 1954, avec d’autres conservateurs hostiles à Yoshida (Miki Kukichi et Kôno Ichirô), le Parti démocrate du Japon (Nihon Minshutô), qui introduit avec les socialistes une motion de défiance à la suite de laquelle Yoshida démissionne.

           La gauche est également divisée. Les socialistes (Shakaitô) entrent au premier gouvernement Yoshida (mai 1946-mai 1947) puis Katayama Tetsu, leur président, gouverne durant moins d’une année après les élections de 1947. Il leur faut ensuite attendre 1994, puis 2009, pour revenir au pouvoir en coalition. Aux élections de février 1955, les partis de gauche gagnent suffisamment de sièges pour bloquer la révision constitutionnelle (67 pour l’aile droite, 89 pour l’aile gauche) : ils conserveront cette minorité de blocage jusqu’au début des années 1990.

           En octobre 1955, ces deux partis socialistes s’unissent, contraignant les conservateurs à serrer les rangs : en novembre, ils forment un parti à leur tour, sous la houlette de Hatoyama (les partis « libéral » et « libéral et démocrate » avaient respectivement 112 et 185 sièges). Aux élections suivantes, en 1958, le Parti libéral-démocrate (PLD) ainsi formé gagne 287 sièges, et le PS né de la fusion, 166.

           Ce parti qui vient de remporter les élections conservera le pouvoir sans interruption jusqu’en 1993. La période de 1955 (quand se forment ces deux grands partis) à 1993 (quand le PLD éclate, est mis en minorité par ses dissidents et perd le pouvoir) a été baptisée « système de 1955 » ou « système à un parti et demi »31. Si deux grands partis se détachent des autres, l’un l’emporte nettement sur l’autre : il est dominant, sinon hégémonique, une situation « exceptionnelle »32, qui rappelle cependant la Démocratie chrétienne (DC) italienne entre 1948 et 1994, par exemple33.

           Faut-il y voir une forme de rejet des partis, comme les culturalistes japonais aiment à le penser ? Kyôgoku Jun.ichi, futur président de l’université Joshi de Tôkyô, écrivait en effet que pour les Japonais, l’autorité devait être neutre, non partisane. La « méthode ancestrale pour parvenir à la prise de décision [devait] être le consensus »34.

           Des explications plus satisfaisantes existent vraisemblablement.

          Une législation électorale favorable au PLD ?

          Les effets du vote unique non transférable (VUNT) sont proportionnels

           De 1947 à 1996, le Japon a eu pour mode de scrutin aux élections générales le vote unique non transférable, introduit dès 1889, hormis une parenthèse en 1945-194635. La taille des circonscriptions a varié : petites en 1889, grandes en 1900, de nouveau petites en 1919, elles deviennent moyennes en 1925 et le restent jusqu’en 199336. La longue absence d’alternance, si surprenante en démocratie, assortie de ce système électoral peu appliqué dans le monde37, a conduit à supposer qu’il pouvait avoir avantagé le PLD. À la fin du xixe siècle, le promoteur de ce système (le général Yamagata Aritomo, du clan Chôshû, ministre de l’Intérieur en 1885-1890, Premier ministre en 1889-1891 puis en 1898-1900) entendait diviser les partis pour renforcer le gouvernement : de petites formations seraient contraintes de s’entendre ou de s’associer au gouvernement des oligarques38. Ce mode de scrutin éviterait tant la domination nette d’un parti qu’un émiettement partisan. Y a-t-il eu méprise ?

           Pour Pierre Martin, ce mode de scrutin est « le plus juste des scrutins non proportionnels » : il est le seul système non proportionnel à plusieurs sièges par circonscription où l’égalité des électeurs devant le suffrage soit respectée, car chacun a le même nombre de voix. « À cette égalité de l’électeur devant le suffrage, ce scrutin ajoute une forte proportionnalité des voix et des sièges obtenus par les partis »39. De fait, la prime accordée par le VUNT est limitée : le différentiel entre sièges et voix y est réduit (la réforme de 1994, exposée plus bas, l’a accentué)40. Compte tenu de la petite taille des circonscriptions aux élections générales (Chambre basse), un faible pourcentage des suffrages exprimés suffisait pour être élu : les petits partis pouvaient facilement remporter un siège41.

           Si ce mode de scrutin n’a pas favorisé la domination du PLD, il ne l’a pas non plus empêchée. Ses effets se sont exercés sur le PLD comme sur le PSJ, mais le premier a su les pallier. De fait, la stratégie électorale est particulièrement cruciale avec ce mode de scrutin.

          La stratégie électorale est essentielle

           Pour maximiser le nombre de ses sièges avec le VUNT, un parti doit évaluer son nombre de voix potentiel, le nombre de sièges qu’il pourrait remporter et, par conséquent, le nombre de candidats optimal pour chaque circonscription, enfin répartir ses électeurs potentiels entre ces candidats de manière équilibrée afin de maximiser les chances de chacun. Aucun autre système ne peut comme lui « punir un parti d’avoir présenté un candidat trop populaire »42. Le savoir-faire du PLD était tel qu’il lui a permis de se maintenir au pouvoir en dépit de la réforme électorale de 1994 (sauf entre 2009-2012) : le mode de scrutin, en lui-même, n’est pas en cause.

           Le PSJ n’a pas eu une stratégie de maximisation des votes, ce qui aurait exigé qu’il ait un discours tourné vers la majorité de la population plutôt que vers ses électeurs convaincus, et un discours de fidélisation de ses élus, qui se divisent sur des questions idéologiques. Le PSJ a renoncé au tournant réformiste proposé en 1964 par Eda Saburô, son président, pour ne pas rivaliser avec le Minshatô (gauche libérale) créé en 196043. Alors que le PLD s’appuyait sur des valeurs positives (la croissance économique, l’alliance nippo-américaine), le PSJ ne revendiquait que des idées négatives (le rejet de l’alliance, des bases américaines, des Forces d’autodéfense)44. Entre 1955 et 1993, le PSJ pouvait gagner un siège en obtenant 20 % des votes45 et était sûr d’y parvenir grâce au soutien de la centrale syndicale Sôhyô. S’il avait changé de discours pour atteindre un électorat plus étendu, il aurait compromis ses bases sans garantie de succès sur un terrain occupé par le PLD, le Minshatô ou le Kômeitô. C’est ce qui explique qu’en 1973, les socialistes s’opposent à la réforme du mode de scrutin que le PLD veut déjà entreprendre46.

          La réglementation des campagnes électorales est favorable aux sortants

           De plus, si peu de partis parviennent à s’imposer durablement à côté des deux grands avant les années 199047, c’est que les résultats des élections dépendent aussi de la législation encadrant le déroulement des campagnes et du découpage des circonscriptions.

           Or, aujourd’hui encore, la législation encadrant les campagnes, qui prohibe, par exemple, le démarchage à domicile (kobetsuhômon)48, favorise les sortants qui peuvent s’appuyer sur leurs réseaux électoraux49. Les candidats à un premier mandat, sans notoriété, peuvent difficilement se faire connaître50, à moins d’avoir, comme le Kômeitô, une catégorie propre d’électeurs : les adeptes d’une secte, la Sôkagakkai, qui a fondé ce parti en 1964. Le Kômeitô est le seul parti non né d’une scission qui ait réussi à s’imposer sur l’échiquier politique. Ce parti a gagné en importance à partir de 1999, quand il est entré au gouvernement grâce à une alliance nouée avec le PLD, alliance qui subsiste à ce jour.

           Les sortants bénéficient par ailleurs de la distinction qu’établit la loi sur les fonctions électives51 entre activités de campagne (senkyo undô), soumises à ces restrictions, et activités politiques (seiji katsudô), régies seulement par la législation sur le financement des partis. L’encadrement des campagnes a donc bénéficié au PLD, mais également aux autres acteurs en place.

          Le découpage électoral a surreprésenté les campagnes

           Par ailleurs, le découpage des circonscriptions, qui surreprésente les campagnes moins peuplées et conservatrices, a avantagé le PLD. La carte électorale a été contestée dès les années 1960, mais les redécoupages qui ont eu lieu en 1964 et en 1976 pour la Chambre basse ont eu peu d’effets : si la représentation des villes était améliorée, les campagnes restaient surreprésentées en raison de l’exode rural52. En 1986, chacune des huit circonscriptions sous-représentées a obtenu un siège supplémentaire, et chacune des sept circonscriptions les plus surreprésentées en a perdu un. Néanmoins, de la fin des années 1980 aux années 1990, le différentiel de représentation se situait autour de trois : la voix d’un électeur des zones rurales, généralement fidèle au PLD, valait trois fois plus que celle d’un électeur urbain53. Le souci d’ajuster la carte électorale aux équilibres démographiques a amené une réduction du nombre de conseillers jusqu’en 2004 (les départements les moins peuplés perdant des conseillers) puis leur augmentation de 2018 à 202254 (les départements les plus peuplés en gagnant).

           Le découpage électoral a conforté la puissance du PLD, mais il n’est pas à l’origine de celle-ci. « Ce sont les réalités nationales, les idéologies, et surtout les structures socio-économiques qui ont en général l’action la plus décisive » sur les systèmes de partis55. Quelles ont été ces réalités nationales, cette idéologie, cette structure socio-économique au Japon ?

          Un contexte économique, une idéologie et une structure socio-économique porteurs

          Un contexte économique favorable

           Face aux communistes ou aux socialistes, dont l’idéologie prônait la lutte des classes, la révolution, la confiscation de la propriété privée, la dénonciation du traité de sécurité et le démantèlement des Forces d’autodéfense, les idées portées par le PLD convenaient davantage à la majorité de la population qui voyait son niveau de vie s’améliorer et qui percevait dans la politique du PLD une politique sociale active, une politique fiscale redistributive mais respectueuse de la libre entreprise, et qui veillait à moindre coût à la protection du Japon grâce aux États-Unis (la participation du Japon au financement des bases augmente en 1978). Pour Ian Neary, le succès du PLD s’explique ainsi, sur le plan national, par sa capacité à répandre la prospérité56. Le PLD a su prendre en compte les attentes de la population : la part des budgets consacrée à la protection sociale en atteste57.

           Pourtant, les Japonais sont demandeurs d’alternance et se détournent du PLD à partir de 1960. Stephen Johnson relève en effet que le vote conservateur n’a pas crû pendant la « haute croissance »58. De fait, il atteint son seuil maximal, de près de 58 % des suffrages exprimés, en 1960 (les élections ont lieu après la démission de Kishi Nobusuke, et la désignation d’Ikeda Hayato à la tête du parti suffit à faire oublier les désordres qui ont précédé). Le PLD paraît lent à réagir au premier choc pétrolier et à répondre aux attentes nouvelles en matière de protection sociale, d’environnement et de lutte contre la pollution59 : il perd la majorité absolue après les élections générales de 1976 et de 1979 (il la retrouve entre 1980 et 1993). Il recule également dans les scrutins locaux60 jusqu’en 1979, quand le PLD s’empare de l’agenda progressiste, appuie des candidats indépendants progressistes, et regagne ainsi des communes61. La gauche, dont les idées étaient en vogue entre 1960 et 1975, a donc eu une opportunité qu’elle n’a pas su saisir.

           L’importance des programmes dans les élections s’est accrue depuis la réforme électorale de 1994 (appliquée en 1996) qui a rendu les campagnes plus nationales et incité les élus à faire campagne pour les partis. Certes, les bureaux locaux ont parfois mis du temps à accepter un alignement sur le centre au sujet de questions d’une importance locale particulièrement aiguë, mais la tendance n’en a pas moins été nette. Le contenu des programmes (« manifestes ») permet des comparaisons entre candidats, que publie la presse, et améliore pour les électeurs la lisibilité des propositions. Les propositions de Koizumi Jun.ichirô (2001-2006), mentor d’Abe, et celles de ce dernier ont eu une importance en 2005 (« scrutin de la Poste ») et en 2012 (« Abenomics »), les électeurs votant moins par conviction, désormais, que par rejet du parti sortant ou par adhésion aux propositions du favori, lesquelles leur apparaissent comme la meilleure solution à leurs problèmes. Le sentiment d’un professionnalisme du PLD face à la confusion de la période démocrate (au sujet de la base militaire américaine de Futenma et de la catastrophe nucléaire de Fukushima en particulier62) a permis à M. Abe de conserver le bénéfice de cette impression initiale.

           Bien que la diplomatie n’ait pas sur les élections les répercussions des promesses économiques ou sociales, le contexte géopolitique a bénéficié au PLD.

          Un ancrage dans le « monde libre »

           Le contexte de la guerre froide, qui a vu la gauche se diviser sur des questions idéologiques, a bénéficié au PLD. La gauche se déchire en particulier sur la répression hongroise de 1956, le schisme sino-soviétique, la révolution culturelle en Chine et l’invasion de la Tchécoslovaquie par l’URSS. L’apparition d’une gauche plus libérale, « trotskiste », ou l’arme nucléaire, « capitaliste et impérialiste », ou « socialiste et défensive », font débat63. Face à ces disputes, les conservateurs offrent aux Japonais la vision rassurante d’un ancrage dans le « monde libre » et le libéralisme politique et économique.

           Aujourd’hui encore, la politique étrangère du PLD rassure les électeurs. Face à une Chine qui braque sur Taïwan quelque 2 000 missiles pouvant atteindre le Japon et qui construit des bases militaires en mer de Chine méridionale ; face à une Corée du Nord qui, nonobstant l’incertain processus en cours, perfectionne ses techniques de miniaturisation pour créer des ogives nucléaires ; face à une Russie qui envahit l’Ukraine (2014), s’impose en maître du jeu en Syrie, et déploie des batteries antimissiles sur Kunashiri (« territoire du Nord » qu’elle ne veut pas rendre) ; face à une Corée du Sud en quête d’identité qui nourrit son sentiment national d’un anti-japonisme toujours résurgent ; face à un Donald Trump imprévisible, Abe apparaissait posé, ferme et habile.

           Les démocrates (2009-2012) n’ont su que remettre en question la présence militaire américaine à Okinawa en 2009 pour faire machine arrière ensuite, ont dû gérer deux crises dans les relations avec la Chine, ne se sont pas saisis comme le PLD de la question des citoyens japonais kidnappés par la Corée du Nord en territoire japonais dans les années 1970-1980 (racchi), ont dû adopter sur la défense une position de compromis qui masquait mal leurs divergences de fond sur cette question cruciale. Une fois encore, les propositions, les actions du PLD apparaissent plus judicieuses, même si, sur la politique de défense (pendant la réforme de 2015 notamment), il doit compter avec la vigilance de la population.

           Mais, outre que la politique étrangère a un impact limité sur le vote64, la force du PLD a précisément été d’être un parti sans forte idéologie : « son rôle est moins de poursuivre une politique bien définie que de rendre divers services aux électeurs »65, expliquent Fukase Tadakazu et Higuchi Yôichi. C’est ce qui lui permet d’être multiclassiste. Ainsi voit-on M. Abe mener une politique néokeynésienne de relance par l’émission monétaire et la dépense publique, une politique classique de soutien à la demande par les réductions d’impôts, une politique sociale d’aide aux ménages par des allocations ou tarifs réduits, de promotion du commerce par la signature d’accords de libre-échange. La division droite-gauche devient, il est vrai, caduque ailleurs également.

          Une structure socio-économique

           La puissance du PLD proviendrait de l’adhésion des entreprises et de l’administration à ses politiques, idées et objectifs. Aidé par la CIA jusqu’aux années 196066, le PLD reçoit aujourd’hui encore des donations des milieux économiques (zaikai)67. Cet appui et celui de l’administration auraient assuré au PLD ses victoires. Ces acteurs non élus auraient-ils acquis trop de pouvoir, compromettant la nature démocratique du régime ?

           Selon certains auteurs, les élites politiques, administratives et économiques auraient composé une « triade gouvernante », notion inspirée par les travaux de Robert Michels68 et de Charles Wright Mills69 sur le monisme des élites et leur interpénétration. Pour Mills, les « big three » sont les élites politiques, économiques et militaires. James Wilson, lui, associe dans une « power triad » les secteurs productifs (economic producer groups), les groupes d’intérêt adverses (countervailing groups) ainsi que leurs interlocuteurs et régulateurs dans l’administration, noyau dur autour duquel gravitent des représentants des pouvoirs législatif, exécutif et judiciaire70.

           Au Japon, la structure monolithique du pouvoir (ichimai iwa kôzô kasetsu), ses « trois jambes pour un corps » (sanmi ittai ron), une « politique à trois faces » (san tô seiji ron)71 ont été dénoncées. « La domination conservatrice est le produit d’une triple alliance entre l’administration, les groupes d’intérêt les plus puissants et le Parti libéral-démocrate », écrivent ainsi Masumi Jun.nosuke et Robert Scalapino72. Dans cette relation triangulaire, Chalmers Johnson73, Fukui Haruhiko74 ou Roger Bowen75 font prévaloir l’administration, et Gerald Curtis76 le PLD. Les entreprises, qui obéissent aux consignes administratives, sont en mesure de faire pression sur le PLD qu’elles financent (à défaut de lui apporter massivement des voix) ; le PLD oriente l’action de l’administration et l’allocation des budgets dans un sens qui leur est favorable ; l’administration ménage les hommes politiques, mais jouit d’une expertise, de pouvoirs réglementaires étendus, et d’un prestige ancien. Elle assure la continuité des politiques publiques par-delà les changements de gouvernement et les échéances électorales qui accaparent les élus.

           Ces visions doivent être tempérées : ni le parti, ni l’administration, ni les entreprises ne constituent des entités homogènes. Le PLD est une coalition de personnalités dont les intérêts sont divergents, voire concurrents, et les opinions variées. Les grands ministères sont en rivalité et parfois même certaines directions d’un même ministère entre elles. Les demandes des groupes d’intérêt s’opposent souvent et leur force est inégale77.

           À cette vision élitiste répondent par conséquent des analyses pluralistes inspirées de la thèse polyarchique de Robert Dahl. Ce dernier retient trois modèles : la « coalition de coalitions centrée sur un leader », la « coalition de barons » et le « partage de sphères d’influence »78. Tous trois peuvent s’appliquer au Japon : avec le premier, des dirigeants élus et des responsables de groupes d’intérêt, représentant différents segments de la communauté nationale, font alliance. Un chef de l’exécutif émerge, mais derrière lui subsiste une diversité dans la représentation. Le deuxième est similaire mais aucun arbitre n’émerge et, en l’absence de toute hiérarchie, des coalitions se forment. Dans la dernière configuration, chaque politique publique est contrôlée par des leaders qui représentent les intérêts correspondants et proposent des stratégies qui leur sont adaptées. Les élites répondent ainsi à des aspirations différentes. D’autres variables peuvent intervenir dans l’interaction des acteurs de ces « sous-gouvernements »79, comme l’incompétence de l’administration ou ses ambitions80. La nature et l’équilibre des acteurs varient en outre en fonction du domaine considéré, des bénéfices à distribuer, des objectifs de l’agence de régulation81.

           Muramatsu Michio et Ellis Krauss ont proposé le concept de « pluralisme à schéma fixe » (patterned pluralism) : interviennent une pluralité d’acteurs en concurrence, non contrôlés par le gouvernement, dans un système à points d’entrée multiples82, avec les inconvénients, pressentis par Theodore Lowi83, d’un système accordant une place trop officielle aux groupes d’intérêt (« interest group liberalism », dans sa terminologie84).

           Le clientélisme que nourrit le système électoral avant 1994 va conduire les hommes politiques à se concentrer davantage sur leurs circonscriptions que sur les politiques publiques et enjeux nationaux. Ils acquièrent les compétences qui intéressent spécifiquement leurs électeurs. Dans ce contexte, l’administration sera amenée à pallier leurs lacunes, à assurer la continuité des politiques publiques (par-delà les échéances électorales), et aura un rôle d’impulsion de ces politiques, rôle que l’appareil partisan s’est réapproprié progressivement après les réformes de 1994 et 1998. Ainsi, jusqu’à la professionnalisation constatée dans les années 2000, les hommes politiques n’ont pas assumé dans le processus décisionnel le rôle qui leur incombait et qu’exigeait la démocratie.

           Pour autant, le système était-il biaisé en faveur du PLD et a-t-il contribué à son maintien au pouvoir ? En l’absence d’alternance, les interactions des différents acteurs entrant dans la composition des « sous-gouvernements » variaient peu. Les liens clientélaires qui, pour Ethan Scheiner, rendent compte du maintien au pouvoir du PLD étaient plus difficiles à remettre en cause85. Expliquer la stabilité par la stabilité est toutefois peu satisfaisant : le Parti démocrate du Japon (PDJ) a su conquérir des votes au centre et « emprunter » certains de ses clients au PLD en 200986. Leur appui n’était donc pas structurel et inaltérable. Le soutien des lobbies au PLD est plutôt la conséquence que la cause de son succès.

           Par conséquent, ni le contexte économique favorable, ni l’idéologie affichée ou la politique menée, ni le schéma décisionnel ne rendent compte en eux-mêmes des succès du PLD. Ces éléments ont pu converger pour expliquer qu’une alternance, dans les années 1970, ait été plus difficile à réaliser que dans la deuxième moitié des années 1950. Mais ils ne sont pas advenus ipso facto et ont évolué au fil du temps (qu’il s’agisse de la relation avec les États-Unis, changeante et parfois déstabilisatrice, comme en 1960, avec les réactions suscitées par la signature d’un nouveau traité bilatéral de sécurité ; de la conjoncture, moins bonne après les crises pétrolières, les accords du Plaza ou l’explosion de la bulle spéculative et immobilière ; de l’arrivée de nouveaux acteurs consécutive à des changements sociaux).

           Ces succès du PLD, au demeurant, ne sont plus que relatifs à partir des années 1960, alors même que le parti conserve le pouvoir. C’est précisément dans cette relativité qu’il faut chercher la raison de la domination libérale-démocrate : c’est la cohésion du PLD face à une opposition divisée qui a fait sa force. La cohésion de l’un et la division de l’autre s’étant produites dans le même cadre électoral, le mode de scrutin ou le processus décisionnel ne sont pas en cause.

          Division de l’opposition, cohésion du PLD

           Le point clé a bien été, et demeure, la stratégie des partis face aux contraintes institutionnelles que crée le mode de scrutin (et plus généralement la législation).

           Le PLD est favorisé dès 1959 par la division de la gauche (quand le Parti démocrate-socialiste, Minshu shakaitô, plus centriste et admettant la signature du nouveau traité de sécurité avec les États-Unis, fait scission). Le Parti socialiste japonais (PSJ) devient un parti véto (entre un tiers et la majorité moins une voix). Aux élections générales de 1969, sa représentation s’effondre, passant de 140 à 90 sièges (il n’est plus que « significatif »87). De ces élections à celles de 1986 incluses, le PSJ ne détient que le quart environ des sièges. Le PLD n’engrange pas ces voix pour autant. Ce sont les autres partis d’opposition qui se renforcent à partir des élections générales de 1967, en particulier le Parti de l’ordre pur, futur Kômeitô, créé par une secte bouddhiste, la Sôkagakkai en 1961.

           De fait, rapidement, la puissance du PLD décline. Entre 1958 et 1976, le PLD détient la majorité absolue des sièges, mais aux élections générales de 1967, il ne remporte déjà plus que 48,80 % des scrutins exprimés, moins de la moitié des inscrits, contre 54,67 % au scrutin précédent, en 1963. Son pouvoir est ensuite fragile : il perd (en 1976 et 1983), puis regagne la majorité absolue (en 1980 et 1986). Le PLD ne retrouvera une majorité absolue à la Chambre basse qu’en 2005.

           À la Chambre des conseillers, le PLD perd en 1977 la majorité absolue qu’il détenait depuis 1959. Il demeure la première force politique de la Chambre, mais avec une majorité relative, gouverner lui devient difficile ; avec 109 sièges, il reste néanmoins encore bien plus puissant que le PSJ (68). En 1992, de la même manière, il se trouve fort de 107 sièges, face aux 71 du PSJ, mais n’a qu’une majorité relative. En 1998, il a 103 sièges, tandis que l’opposition, tous partis confondus, en compte 149 – le plus grand parti d’opposition est alors le PDJ (47 sièges88).

           C’est parce qu’il ne s’est pas effrité que le PLD a conservé la majorité avant 1993, et sa division le perd en 1993. Sa cohésion, son attractivité, en particulier pour les jeunes élus, qui trouvent au PLD l’appui d’une machine électorale, contribuent encore largement à lui conserver le pouvoir, avec cet élément nouveau depuis 2001 qu’est le charisme du chef, très payant en termes de popularité quand il est présent.

           Face au savoir-faire du PLD, l’effritement de l’opposition, que n’empêche pas le mode de scrutin post-1994, avec sa part proportionnelle, bénéficie aux personnalités qui, établies dans leurs circonscriptions, recherchent une visibilité nationale, ou aux jeunes élus en ascension. Ils ne peuvent cependant prétendre accéder au pouvoir qu’en s’appuyant sur la part uninominale du scrutin. Le mode de scrutin mixte permet ainsi aux petits partis d’exister, voire de prospérer soudainement, mais pour parvenir au pouvoir, ces partis doivent s’unir. La bipolarisation de la vie politique dépend ainsi de la popularité des deux grands partis : quand les grands partis sont contestés, les scissions se multiplient. À gauche, le Rikken et le Kokumin, nés en 2017 et 2019, se sont ainsi rassemblés en 2020 en un Rikken minshutô (successeur du Minshutô/Minshintô). Les deux partis avaient dans un premier temps soumis ensemble un projet de réforme du dispositif de défense89 et annoncé la fusion de leurs groupes des deux chambres (fin août 2019). Le PLD n’est pas épargné, mais son attractivité se reconstitue. Sous le régime de 1955, il permettait à des élus qui avaient remporté des élections comme indépendants de réintégrer ses rangs sans pénalité. Le parti sait faire usage de sanctions depuis Koizumi. Pour autant, les hommes politiques vont et viennent d’un parti à un autre au gré des alliances qu’ils nouent.

          
            Encadré 1. La multiplication des partis depuis 2003
          

          En 2003 existaient le Parti communiste (PCJ), le Parti social-démocrate (PSD), le Parti bouddhiste (Kômeitô), le Parti démocrate (PDJ) et le Parti libéral-démocrate (PLD).

          Dans la perspective des élections générales de 2003, quand l’alternance était pressentie, ont eu lieu :
– la fusion du PL avec le PDJ en septembre 2003 ;
– des scissions du PLD, entraînant la formation du Nouveau parti du Japon et du Nouveau parti du peuple en août 2005 ;
– des scissions du PDJ, à l’origine de la formation du Club de la réforme en août 2008, lequel devient Nouveau parti de la réforme en avril 2010 (avec des transfuges du PLD).
– de nouvelles scissions du PLD, entraînant la création de Minna no tô (Votre parti) en août 2009, puis de Tachiagare (Redresse-toi !) en avril 2010, devenu Parti du soleil en 2012.

          Dans la perspective des élections générales de 2012, quand était pressenti le retour au pouvoir du PLD, ont eu lieu :
– des scissions du PDJ, provoquant la formation de Shintô kizuna (Nouveau parti de la fraternité), Shintô daichi (NPD, ancré à Hokkaidô), Kokumin no seikatsu ga daiichi (« La vie des gens avant tout »), Midori no kaze (Le souffle vert) et Genzei nihon (Moins d’impôts).
– des ralliements à Nihon ishin no kai (Parti de la restauration, ancré à Ôsaka) de la part de membres de Minna no tô.

          En 2012 existaient ainsi 16 partis.

          Après la défaite du PDJ en 2017, puis dans la perspective d’une « reconquête » en 2021 :
– le Rikken minshutô (Edano Yukio) s’est séparé, en octobre 2017, du Minshutô, devenu Minshintô.
– le Kokumin minshutô a succédé ensuite au Minshintô en mai 2018.
– le Rikken minshutô et le Kokumin minshutô ont à nouveau fusionné en septembre 2020.

           Le PLD a cependant une force d’attraction qui lui vient de sa capacité à gérer la conquête et le partage du pouvoir. Son contrôle sur les factions s’exerce par sa maîtrise de la carte des candidatures au moment des élections, et par la répartition des postes qui les récompense ensuite. Il sait réguler les ambitions par une promotion doublement prévisible, qui est fonction du nombre de mandats et des équilibres factionnels. Il fait preuve de souplesse face aux candidatures indépendantes (ces candidats qui se font élire comme indépendants quand le parti n’est pas populaire ; les députés d’arrière-ban, eux, ne sont pas cléments : Ishiba Shigeru, qui a fait partie du Shinshintô en 1994, peine à devenir Premier ministre pour cette raison). Il a développé un clientélisme reposant à la fois sur les élus, les factions et le parti lui-même, les réseaux, constitués sur une base tant organisationnelle qu’individuelle, se confortant. Ces aspects seront examinés plus avant dans le chapitre suivant.

          *

           Le régime mis en place est en vérité très démocratique : l’existence d’exécutifs et de corps législatifs nationaux et locaux élus au suffrage universel direct, la confirmation de la nomination des juges à la Cour suprême par les citoyens, l’introduction d’un mode de scrutin comportant de la proportionnelle (et antérieurement, d’un mode de scrutin aux effets similaires) en font un régime résolument protecteur des droits et libertés et, en ce sens, libéral.

           Le maintien ininterrompu du PLD au pouvoir tient pour partie à l’encadrement des campagnes, favorable aux sortants. Il a également été favorisé par d’autres facteurs, et notamment par le savoir-faire du PLD. Le parti a en effet su gérer habilement ses factions, ses réseaux de clientèle et, de manière générale, le pouvoir pour en faire profiter et le voir se pérenniser.

           Les factions et réseaux de clientèle ont été une force pour le PLD, mais ils ont aussi été la source de sa faiblesse : en tant qu’organisation, il était faible face aux factions et aux élus, et la corruption générée par le clientélisme l’a finalement obligé à une profonde remise en cause.
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          Chapitre 7

          Les faiblesses d’un parti dominant

        

      

      
        
           Le PLD, même dans ses grandes années, n’est pas un parti puissant. L’appareil partisan est faible face aux factions et aux élus. Le PLD pallie ces inconvénients en tirant bénéfice de ses factions et de leur rivalité, et en développant des réseaux de clientèle étendus.

           Son atout réside dans son organisation qui fait de lui une machine électorale, et dans sa capacité à récompenser ses membres comme ses soutiens. La corruption qu’engendre ce clientélisme qu’encourage le système électoral se traduit cependant par des scandales financiers qui finissent par avoir raison du « système de 1955 ». Il s’effondre en 1993, quand a eu lieu la première alternance depuis 19481. Mais ce clientélisme, dont les manifestations les plus criantes ont disparu après les réformes de 1994, était-il plus prononcé au Japon que dans d’autres démocraties ? La corruption a-t-elle été sanctionnée par les électeurs ?

          Un gouvernement de parti sui generis

           Avant la présidentialisation de la Ve République, en 1962, Maurice Duverger estimait que la France était plutôt un « régime sans parti » qu’un « régime des partis », allusion aux propos du général de Gaulle2. Il déplorait l’« anarchie des partis », qui tenait à leur nombre, à l’imprécision de leurs frontières, à la faiblesse de leurs effectifs et de leurs structures. Ainsi écrivait-il :

          
            Ils ne constituent pas de véritables organisations centralisées, où l’état-major impose ses directives à tous les échelons. Plutôt que des armées politiques, ce sont des hordes de francs-tireurs agissant chacun de leur côté. Les modestes chevaliers de base se groupent autour de comtes ou de marquis, les comtes ou les marquis s’unissent eux-mêmes autour de quelques princes du sang.3

          

           Ces remarques s’appliquent admirablement aux partis japonais. Cette anarchie conduisait les centres à s’unir pour gouverner : « Le centrisme français consiste à donner la prédominance à la distinction des extrémistes et des modérés sur celle de la droite et de la gauche. »4 Cette conjonction des centres « tend à empêcher tout choix réel des électeurs entre des programmes, des plans d’action ou des idéologies. Les modérés gouvernent »5. C’est ce qui se produit au Japon avec un Parti libéral-démocrate qui occupe le milieu de l’échiquier politique.

           Pour sortir de cette « démocratie sans le peuple », Maurice Duverger préconisait un changement structurel des partis : ces « comités de notables » devaient devenir des « organisations de masse »6. Il appelait en outre au « dualisme » politique7. Telle est de fait l’orientation suivie par le Japon à partir de 1994.

           La scène politique japonaise a compté peu de partis gestionnaires, ces « partis installés près du pouvoir », ayant « une vocation en quelque sorte routinière, au gré des aléas de l’alternance démocratique, à constituer une majorité ou à entrer dans une coalition gouvernementale »8.

           Les partis politiques japonais étaient avant-guerre des partis de notables ou de cadres (kanbu seitô, giin seitô). Ils le demeurent dans une large mesure9, malgré les efforts réalisés par le PLD dans les années 1970 et par le Minshutô dès ses débuts en 1998, avec ses « manifestes électoraux »10. Le PSJ, pour sa part, est devenu inexistant. Il était devenu un parti de cadres et a été supplanté par le Minshutô et ses successeurs.

           Dans le contexte d’un système partisan à parti dominant (ittô yûi seitôsei), les factions du PLD se comportent comme autant de partis qui rivalisent dans les élections11, puis coopèrent en vue de conserver le pouvoir. Aujourd’hui encore, la présidence du parti majoritaire peut être réattribuée en cours de législature et des remaniements gouvernementaux assurent une rotation au pouvoir qui accroît parfois la popularité du Premier ministre (quand le Premier ministre ne démissionne pas lui-même).

           Le PLD s’est efforcé de devenir un parti de masse (taishû seitô) pour contenir la puissance des factions. Il crée ainsi des primaires dès les années 1970. La réforme de la Chambre haute, en 1983, en introduisant un scrutin mixte avec une part de proportionnelle et une circonscription nationale, visait également à renforcer le parti. Mais cette évolution a rencontré de fortes résistances : les factions, officiellement supprimées en 1994 (par le président du PLD, Kôno Yôhei), ont subsisté comme autant de « groupes de travail » qui ne leurraient personne (les grands journaux continuaient de les appeler « factions »).

           Conjointement, le PLD a subi une érosion du nombre de ses adhérents au fil du temps12. Entre 1955 et 1993 (comme le PSJ jusqu’en 1996 ou le PDJ ensuite), il s’est appuyé sur des identités collectives fortes, en particulier sur une division géographique13 ou sectorielle de l’électorat14, mais dès les années 1980, il trouve surtout ses électeurs parmi les salariés et les ouvriers15 et, au début des années 1990, Kitaoka16 estimait qu’il était devenu un parti attrape-tout (hôkatsu seitô)17.

           La structure interne du PLD et le processus législatif ont été affectés par le rapport de forces qu’établissait le système électoral entre le parti (PLD) et les factions d’une part, et entre la majorité et l’opposition d’autre part. Les moyens de blocage de l’opposition (détaillés ultérieurement) ont amené le PLD, dès les années 1950, à développer l’activité de son comité des affaires politiques (seimu chôsakai) pour donner satisfaction à ses élus et les maintenir dans son giron. Le comité des affaires politiques du parti, où ils composent des zoku, « tribus » de spécialistes des différents domaines, devient le laboratoire des politiques publiques.

           Jusqu’aux réformes électorales et du financement des partis, en 1994, et à la réforme administrative de 1998-1999, qui produisent leurs effets à partir de 200118, le processus décisionnel part ainsi de la base (bottom-up)19. Ni le Premier ministre ni le parti ne sont puissants : le pouvoir réside dans les mains des élus, forts de leurs assises locales (jiban), et dans les factions auxquelles ils appartiennent.

          Le factionnalisme du PLD

           Les factions sont-elles spécifiques au Japon ? Pas en tant que divisions de partis politiques. Toutefois, l’institutionnalisation de leur rivalité est une caractéristique japonaise.

           Les clivages entre partis s’accompagnent de « contradictions internes propres à chaque grand parti. En effet, les règles de la compétition politique conduisent à transformer une formation politique en un conglomérat de sensibilités très diverses s’adressant au maximum de catégories d’électeurs »20. Les grands partis politiques sont ainsi divisés en clans dans tous les systèmes politiques occidentaux – que l’on songe en France aux courants des Républicains ou du PS.

           La faction n’est pas toujours apparue comme une subdivision du parti ou comme un clan du paysage politique21. James Madison et George Washington utilisaient les termes partis et factions indifféremment, et avec la même réserve. Face au parti, qui a par la suite gagné ses lettres de noblesse, la faction a continué à être perçue de manière péjorative, comme un produit dérivé du clientélisme. Au Japon, le PLD et l’ex-PDJ comportent des factions (le PDJ parlait de « groupes de recherche ») ; à gauche, c’est moins le factionnalisme proprement dit qui a affecté le PSJ ou le PCJ (sans factions, mais non dépourvu de clans) que la bipolarisation classique entre gauche marxiste et droite sociale-démocrate22.

           La confusion qui s’est opérée entre vie politique et PLD a donné une importance nationale, et le caractère de crises politiques, aux soubresauts des factions du PLD. Quatre factions (habatsu) existent (Miki, Kishi, Hatoyama, Yoshida) dans les années 1950. Elles sont cinq (Miki, Fukuda, Kôno, Ikeda, Satô) dans les années 1960, la faction Yoshida s’étant divisée23. Depuis la réforme de 1994, qui les a affaiblies, leur nombre et leur composition ont davantage varié24.

           Les factions japonaises sont notamment comparables aux courants (correnti) des partis italiens (jusqu’à vingt-cinq dans les années 1970)25.

           Avant 1994, elles ont une fonction électorale plus importante (elles étaient, avant la réforme de 1994, la cheville ouvrière des élections, avec les candidats eux-mêmes) et un rôle moins affirmé dans l’élaboration des politiques. En outre, elles ont régulé l’accès au gouvernement, et ainsi contenu les rivalités intrapartisanes et assuré la cohésion du PLD. C’est en cela qu’elles sont spécifiques : grâce à elles, le PLD a pu assurer la rotation du pouvoir et le partage de ses bénéfices.

           Le comportement des factions valide l’analyse que fait Mancur Olson de l’action collective26 : elles coopèrent en vue d’un objectif qui les intéresse toutes, le pouvoir, et leur coopération est obtenue par la mise en place d’incitations « sélectives » fortes de la part des structures centrales du parti27. Lorsque le pouvoir semble accessible par d’autres voies, la rationalité individuelle l’emporte : telle est la logique qui a gouverné les partis qui depuis 1993 ont fait scission du PLD, parfois pour s’y refondre ultérieurement28.

           La répartition des bénéfices du pouvoir n’est pas laissée au hasard. Pour récompenser les vétérans de leur fidélité, et inciter les plus jeunes à rester dans le parti en attendant leur tour pour occuper de prestigieuses fonctions au parti ou en commission, les Premiers ministres procèdent en effet à des remaniements ministériels réguliers. En attendant son tour, le jeune élu devient membre d’une commission parlementaire et se forge une spécialité ; en début de carrière, il apprend de ses aînés, avant de se voir confier des responsabilités au parti, les postes les plus prestigieux étant ceux de président, de secrétaire général, de président du comité des affaires politiques (qui préside un puissant comité du parti, organisé en autant de sous-comités qu’il y a de ministères, qui sont ses interlocuteurs), de responsable des questions parlementaires (qui négocie l’ordre du jour, notamment).

           L’influence des factions se mesure au nombre de postes qu’occupent leurs membres au gouvernement et au sein du parti, et au prestige de ces postes, et leur force d’attraction y est corrélée29. Leurs chefs deviennent ou font les Premiers ministres à tour de rôle ; elles se divisent et se recomposent au gré des alliances ou rivalités personnelles, sans impact sur le parti. Entre 1955 et 1993, le parti domine la scène politique, mais les factions dominent le parti. Avant Satô Eisaku (1964-1967), la pratique voulait que seules les factions majoritaires obtinssent des postes. Satô Eisaku, pour apaiser les relations entre factions, établit une répartition proportionnée30. Renforcé par la double réforme de 1994, qui, entrée en vigueur en 1996, consolide les structures partisanes – donc leurs chefs –, doté d’une forte personnalité et décidé à réformer le parti, Koizumi Jun.ichirô (2001-2006) est le premier Premier ministre à gouverner en ayant quitté sa faction d’origine et sans tenir compte des équilibres factionnels. Abe fut plus classique.

           En termes institutionnels, cet agencement s’est longtemps traduit par une négation des pouvoirs discrétionnaires du Premier ministre. C’est ainsi que de la fin des années 1980 au début des années 2000, la Chambre ne pouvait être dissoute sans l’aval du président des affaires parlementaires du PLD (kokkai taisaku iinkai iinchô)31. Le rapport Kuraishi (du nom de Kuraishi Tadao, qui préside la commission chargée de sa rédaction) appelait de ce fait en novembre 1961 à une dissolution des factions et à une réforme : le président du PLD devait se comporter comme tel (non comme un chef de faction), et les postes être attribués en fonction des compétences ; les organes du parti devaient les gérer seuls, et un bureau du personnel être créé en son sein ; le système électoral devait être réformé pour que les élections ne soient pas l’occasion de luttes intestines32.

           La puissance des factions a décliné après 1996, quand elles ont cessé d’être les seules à canaliser les donations destinées aux candidats, grâce à l’introduction d’un financement public des partis, et que les appareils partisans ont fait leur entrée dans les campagnes, conséquence du nouveau mode de scrutin. Elles demeurent pourtant centrales dans le recrutement, la socialisation et la formation des parlementaires, jouant ainsi toujours trois des rôles identifiés par Robert Packenham (au sujet du Parlement brésilien)33.

           Cependant, concernant l’avancement des carrières, depuis 2001 et le précédent créé par Koizumi Jun.ichirô, les Premiers ministres peuvent opérer des arbitrages selon leurs affinités et leurs objectifs. Dans le gouvernement qu’il compose en septembre 2014, Abe attribue des portefeuilles à de jeunes ministres qui proviennent des diverses factions (six sont représentées au gouvernement, ainsi que les « sans faction », seule celle d’Ishihara Nobuteru est exclue), et nomme quelques femmes, très diplômées, au détriment d’hommes ayant plus d’ancienneté34, alors qu’il lance ses « womenomics ».

           Ainsi, les factions japonaises ont occupé une place particulière dans la gestion du pouvoir : la forme d’alternance qui s’est produite par leur biais, la rotation du pouvoir et des privilèges qui l’accompagnaient, pour leurs membres comme pour leurs clientèles, les machines électorales qu’elles ont mises sur pied, confèrent une spécificité certaine au système politique japonais. Elles se comportent de fait comme de véritables partis35, ce qui amène Philippe Lauvaux à qualifier le système de gouvernement japonais de sui generis36.

           Que révèlent-elles de la nature du régime japonais entre 1955 et 1993 ? Le partage du pouvoir qui s’opère entre les factions permet-il de qualifier le Japon de démocratie consensuelle ou « consociative »37 ?

           Selon Arend Lijphart, les quatre caractéristiques d’un tel modèle de démocratie (sur lequel nous reviendrons) sont : l’existence de grandes coalitions composées de représentants de tous les segments de la société pluraliste ; une prise de décision accordant à chacun un droit de véto ; des élections à la représentation proportionnelle ; la forte autonomie des différents segments de la société en question pour leurs domaines respectifs. Les factions japonaises répondent presque à ces conditions. Sur un point, toutefois, elles s’en distinguent : elles n’ont pas de spécialité et leur cohérence idéologique est inégale. Leur pouvoir de véto dépend de leur poids. Elles ont bien en revanche des territoires (géographiques) et un périmètre d’autonomie : la présidence (kaichô) du groupe PLD à la Chambre haute (sangiin jiyû minshutô giin sôkai), son secrétariat (kanjichô) et son président des affaires parlementaires (kokkai taisaku iinkai iinchô) sont ainsi en 2016 entre les mains des factions Kishida, Nukaga et Machimura (reprise par Hosoda Hiroyuki en 2014)38.

           Le factionnalisme est intimement lié au clientélisme électoral : c’est en effet grâce aux clientèles du parti (en particulier pour un jeune candidat, et surtout après 1994), à celles des chefs de faction (leur capacité à générer des financements, pour les mutualiser ensuite au sein de la faction, est essentielle avant 1994) et à celles des élus que les élections sont gagnées.

          Le clientélisme, base et limite de la démocratie

           Le clientélisme trahit-il le passé féodal encore relativement récent du Japon, ou bien correspond-il à celui que pratiquent les autres démocraties ? Repose-t-il sur un héritage ou provient-il de la nécessité de conquérir des électeurs, et de l’adaptation des acteurs politiques à un cadre institutionnel pour y parvenir ? La démocratie a besoin du clientélisme, mais les abus auxquels se prête ce dernier compromettent la démocratie : entre 1955 et 1993, l’égalité face au vote et la liberté du vote subsistent-elles malgré la force des réseaux de clientèle ?

           Le lien clientélaire n’est pas foncièrement différent dans une société développée et dans un pays en voie de développement, comme l’Inde dans les années 197039. Il peut être défini comme « une alliance entre deux personnes de statut, de pouvoir ou de ressources inégaux, où chacun trouve utile d’avoir pour allié un supérieur ou un inférieur à lui-même »40, ou bien encore comme un « système d’échanges interpersonnels non marchands de biens et de services échappant à tout encadrement juridique entre agents disposant de ressources inégales »41. Quels liens clientélisme et démocratie entretiennent-ils ? En quoi le clientélisme japonais serait-il plus « féodal »42 que celui d’autres démocraties ?

           Le modèle clientélaire (citizen-politician linkages) peut être opposé au modèle du « parti de gouvernement responsable » (responsible party government), modèle qui voit la politique comme le résultat d’une interaction entre principal (citoyens électeurs) et agent (candidats et élus) et qui suppose : que les électeurs aient des préférences dans la redistribution des ressources de l’État ; que les candidats et partis fassent campagne sur des programmes qu’ils se proposent de mettre en œuvre s’ils sont élus ; que les électeurs votent en fonction de ce programme qu’ils confrontent à leurs préférences, et prennent en compte l’utilité de leur vote (la capacité du parti ou candidat à être élu) et la crédibilité des promesses de l’élu ou du parti au regard de son (leur) passé. Dans ce modèle, le parti ou les partis majoritaire(s) mettent en œuvre leur programme, tout en se souciant de l’évolution des préférences de leurs électeurs. Aux élections suivantes, les électeurs évaluent l’action du parti et le sanctionnent.

           Par opposition, dans un lien clientélaire, la responsabilité est remplacée par « une transaction, l’échange direct entre le vote d’un citoyen et un paiement, l’accès à un emploi, ou à des biens et services »43.

           Les deux modèles semblent irréconciliables et le lien clientélaire apparaît comme non démocratique.

           De fait, Charles Tilly note que la démocratisation se produit quand :

          
            	le nombre de personnes pouvant participer à la politique et/ou les contacts existant entre ces personnes augmentent ;

            	les écarts de richesse et de statut diminuent ;

            	les politiques publiques cessent de refléter et d’entretenir les inégalités existantes ;

            	les relations de confiance qui s’établissaient jusque-là au sein de réseaux (diasporas, guildes ou compagnonnage, clientèles, sectes…) deviennent interpersonnelles et pénètrent la sphère politique : les citoyens font confiance aux institutions pour les consulter et les protéger, et la stabilité juridique qui accompagne la démocratie les invite à compter sur l’État de droit et sur la fiabilité des engagements pris par l’État44.

          

           Or, le lien clientélaire fait obstacle à chacune de ces évolutions. Pourtant, le clientélisme ne peut être complètement exclu de la démocratie, tant il sous-tend l’élection. Ainsi Charles Tilly conditionne-t-il la démocratie à l’avènement de relations régulières et catégorielles, plutôt qu’intermittentes et individuelles, entre gouvernants et gouvernés : les relations de clientèle établies à travers des associations professionnelles ouvertes à tous y contribuent45.

           Pierre Tafani, qui définit le clientélisme comme « une solidarité, une hiérarchie et un instrument de pouvoir »46, assure que la France « est un pays de clientélisme intensif et banal »47. Au Japon coexistent, comme en France, les modèles clientélaire et de responsabilité démocratique. Ethan Scheiner souligne l’importance de l’économie politique, du développement économique et des modalités de la compétition partisane dans l’avènement du lien clientélaire, ainsi que les effets des réformes de 1994 qui en ont limité l’ampleur après les excès des années 1980 (nous y reviendrons)48. De fait, organisé autour des hommes politiques plus que des partis, le clientélisme subsiste au Japon après la réforme électorale de 1994 dans les circonscriptions uninominales, et davantage dans les zones rurales que dans les villes. Loin d’être un archaïsme (la marque d’un résidu de traditionalisme), il est lié aux Trente Glorieuses quand il prend son essor, à la transformation du PLD en un « parti d’électeurs » et au « professionnalisme » croissant des hommes politiques (les clés de l’entrée dans la carrière étant définies comme les « trois ban », kaban, la mallette, kanban, l’étiquette, jiban, l’enracinement local). Par conséquent, « [l]es clientèles des hommes politiques japonaises (kôenkai) ne peuvent être prises comme un archaïsme mais au contraire, comme un “sous-produit” de la modernisation »49.

           À la différence du clientélisme français (une « réalité […] obstinément dissimulée »50), le clientélisme japonais est assumé. Il a changé de nature et d’échelle au fil du temps.

           « Depuis le début du siècle, les interstices existant entre les partis politiques et l’administration, d’une part, et la population en général, d’autre part, ont été progressivement comblés par les groupes de pression ou d’intérêt »51. Selon Peter Duus, ils apparaissent au Japon, pour les mêmes raisons qu’ailleurs, dans les années 1870 et 1880 : la représentation des citoyens étant admise, ces derniers ont besoin de relais pour exprimer leurs préférences ; à mesure que le champ de l’intervention de l’État s’étend, le nombre des personnes affectées par ses décisions croît, et elles s’organisent ; la modernisation appelle à des arbitrages entre anciens et nouveaux intérêts dans l’orientation de l’action publique et dans la répartition des investissements ou subventions. Les premiers groupements sont créés par l’État – chambres de commerce, associations d’agriculteurs ou d’industriels – pour promouvoir la solidarité des corps de métier et mieux faire face à la concurrence occidentale. Ils n’agissent donc pas comme des groupes de pression.

           La première action de lobbying est celle, individuelle, d’industriels, de grands propriétaires, de présidents d’association, de boutiquiers, auprès d’hommes politiques, auxquels ils apportent les voix de leurs communautés : « un clientélisme de notables ». Sitôt la Diète impériale inaugurée, les groupes d’intérêt représentant un secteur industriel (le coton) ou plusieurs entreprises émergent. Apparaît ainsi un « clientélisme de parti »52. Les partis récompensent leurs électeurs et les groupes qui les représentent par la construction de voies de chemin de fer, de routes, de ponts…

           Après la guerre, ce clientélisme renaît. Le PLD rassemble presque 5,5 millions d’adhérents en 199153 (780 000 en 201454, tandis qu’à la même période l’UMP, en France, en comptait 84 00055, et 1,068 million en 201756). Ces adhésions sont individuelles (chiiki tôin) ou professionnelles (shokuiki tôin), le cotisant étant membre d’une association qui soutient le PLD. Les membres de ces associations professionnelles votent pour les candidats du parti. Le PLD s’appuie ainsi sur les agriculteurs57 et le secteur de la construction, les professions médicales, les commerçants, les routiers, les gérants des bureaux de poste, ou encore l’association des familles des victimes de la guerre58. Il peut encore compter sur le soutien des grandes entreprises et de l’organisation patronale Keidanren59. Les travailleurs, syndiqués ou non, votent majoritairement pour le PSJ, jusqu’à la première moitié des années 1970, puis le PLD progresse parmi eux. Le PLD recouvre de la sorte toutes les tranches d’âge et classes sociales, et de nombreux secteurs d’activité, ce qui fait de lui un parti « attrape-tout »60, multiclassiste et multicatégoriel.

           À l’inverse du PLD, qui cherche ses électeurs au centre et à droite de l’échiquier politique, l’opposition trouve essentiellement ses voix auprès des syndicats. Le PSJ, premier parti d’opposition jusqu’en 1993, quand il est détrôné par un nouveau parti, le Shinseitô (Parti du renouveau), dépend des votes des cheminots (avant la privatisation de Japan Railways en 1986), des postiers, des fonctionnaires locaux, des enseignants et des membres de la grande fédération des syndicats de l’industrie, la Sôhyô (le PDJ et le Rikken à sa suite bénéficient de l’appui de Rengô, fédération dans laquelle la Sôhyô s’est fondue). Le PSJ (ou son successeur, le Parti social-démocrate) n’est pas un parti ouvrier : en 1986, il recueille 51 % des votes des cols blancs61. Le vote de la classe ouvrière va davantage au Parti communiste (PCJ) ou au Kômeitô, lequel prospère au rythme de l’urbanisation et du déracinement qu’elle génère. À partir des élections générales de 1960, le PSJ perd des sièges au profit du Parti démocrate et social (Minshu shakaitô) formé par ses dissidents libéraux, et des élections à la Chambre haute de 1968 à celles de 1989, c’est au bénéfice du Kômeitô et du PCJ qu’il s’éclipse. Il sombre souvent en dessous du quart de la représentation nationale.

           À ce clientélisme partisan s’ajoute cependant à partir de la seconde moitié des années 1950 une autre forme de clientélisme : les élus se dotent alors de véritables « machines politiques ». Raymond Wolfinger préfère distinguer les deux phénomènes : alors que le clientélisme est consubstantiel à la politique, les machines politiques sont des organisations centralisées dominant la vie politique locale (et reposant, aux États-Unis, sur des clivages ethniques)62. L’apparition de machines politiques n’est pas propre aux États-Unis. Au Japon, l’exode rural, le mode de scrutin et la réglementation encadrant les campagnes incitent les candidats à développer une clientèle personnelle (kôenkai), véritable « machine électorale »63. Les sortants s’appuient sur ces réseaux personnels pour affronter les adversaires de leur parti, adversaires qui puisent dans les mêmes catégories socioprofessionnelles64. Le PLD puisait ses clientèles dans toutes les couches sociales – ce dont précisément il tirait sa force face à une opposition qui peinait à pénétrer aussi largement la société. Malgré le changement du mode de scrutin en 1994, l’élection demeure tributaire (comme partout) des réseaux de clientèle.

           Dans le gouvernement de tous (démocratie électorale fondée sur le principe majoritaire) ou de certains (ploutocratie), Martin Gilens et Benjamin Page voient deux formes distinctes de pluralisme fondées sur les groupes d’intérêt : le pluralisme majoritaire (majoritarian pluralism), dans lequel les intérêts de tous les citoyens sont plus ou moins également représentés, et le pluralisme biaisé (biased pluralism), où entreprises, associations et groupements professionnels prédominent65. La diversité des clientèles du PLD et de ses élus l’apparenterait plutôt à la première forme de clientélisme. On a vu que c’était essentiellement la faiblesse de l’opposition qui avait permis au PLD de se maintenir au pouvoir, mais le talent du PLD a été de savoir s’adresser à davantage d’électeurs, constitués en clientèles ou « non-partisans ». La forme de clientélisme qu’il pratique exprime une conception égalitaire plutôt que ploutocratique de la démocratie.

           La tension avec la démocratie provient de la corruption que génère le clientélisme, plutôt que de ce dernier en lui-même. Peu de voix suffisent pour être élu, mais cette clientèle de fidèles doit être entretenue : le « système de 1955 » génère une corruption qui finit par l’engloutir.

          La corruption que générait le clientélisme

           La corruption, en démocratie, doit attirer une sanction – de la justice et des électeurs. Cette sanction est-elle venue au Japon ?

           Pour définir la corruption, le simple critère de l’interdiction posée par la loi n’est pas satisfaisant66. La corruption peut être définie comme « un abus de pouvoir », comme « l’utilisation d’un emploi public pour maximiser le profit personnel de son titulaire » ou comme « un acte contraire à l’intérêt public que le titulaire du poste est censé servir »67.

           À la fin des années 1980, une campagne électorale coûte jusqu’à 500 millions de yens (près de 5 millions d’euros, sans actualisation)68. Un élu doit en effet disposer de deux bureaux, l’un en circonscription, l’autre à Tôkyô, pour relayer les demandes de ses électeurs et réunir des fonds69.

           De grands scandales éclatent comme, dans les années 1980, aux États-Unis ou en France (ainsi la loi française sur le financement public des partis politiques date-t-elle de 198870). Les trois scandales les plus significatifs – ceux de Lockheed, Recruit et Sagawa Kyûbin – remettent en cause le système. Cette remise en cause se produit grâce à l’ensemble des acteurs : lobbys qui appellent au changement, hommes politiques qui créent de nouveaux partis, électorat qui soutient cette offre nouvelle.

           En 1976, une audition devant une commission parlementaire américaine révèle que l’avionneur américain Lockheed a versé des pots-de-vin au Japon pour que sa compagnie All Nippon Airways (ANA) lui achète ses long-courriers TriStar71. Le PLD réalise un mauvais score aux élections de 1976 et perd la majorité absolue (de 284, il tombe à 249 sièges, tandis que le PSJ et le Kômeitô gagnent des sièges). Le scandale Recruit72, né d’une enquête de journalistes de l’Asahi73, révélera une « corruption structurelle » du système politique74. Pratiquement toute la classe politique est touchée, y compris le Premier ministre Takeshita Noboru75, ainsi que de hauts fonctionnaires, des entrepreneurs76 et des magnats des médias. « What kind of democracy is Japan? », interrogeait le rédacteur en chef de la Harvard Business Review77.

           Les appels à la réforme se multiplient. Dès 1956, le PLD (Hatoyama Ichirô est alors Premier ministre) avait envisagé une réforme du système électoral pour faire émerger un système bipartite à l’anglo-saxonne, mais le Parti socialiste s’y était opposé et le PLD s’était rangé à la position de ce dernier. En 1973, de nouveau, le PLD doit renoncer à changer le système électoral et se contente, en 1977, d’instaurer une primaire ouverte aux adhérents du parti pour la désignation de son président. Le nombre de ses adhérents, multiplié par trois, atteint 1,52 million, et le PLD ayant regagné en popularité maintient puis augmente (lors des scrutins de 1980) le nombre de ses sièges78.

           La réforme politique est de nouveau débattue à la fin des années 1980. Le Premier ministre Takeshita établit un comité des sages qui lui remet son rapport en avril 198979 ; le PLD en publie un également en mai 1989. En avril 1990, une commission de réflexion80 établit les principes qui devront guider une réforme. Le patronat plaide pour « une ère nouvelle dans la contribution du monde des affaires au régime parlementaire et au parlementarisme »81. Cette fois, la majorité rechigne bien qu’une partie du PLD juge l’alternance souhaitable : en juin 1990, elle s’oppose à trois projets de loi de réforme, pourtant avalisés par les chefs de faction.

           L’opinion juge ces efforts insuffisants82 et le PLD subit une série de revers. En juillet 1989, le PSJ remporte une victoire à la Chambre des conseillers, où il passe de 41 à 68 sièges ; le PLD, lui, ne conserve que 109 de ses 143 sièges. Le PSJ progresse également aux élections générales de février 1990 : de 85, il passe à 136 sièges, au détriment du PLD, qui conserve 275 de ses 300 sièges, et du Kômeitô. Le PSJ, mené par Doi Takako, est alors dans une stratégie de conquête.

           Le PLD regagne le terrain perdu aux scrutins suivants, mais le scandale Sagawa Kyûbin (1992) l’éclabousse de nouveau83. L’éclatement de la bulle passé84, l’opinion est moins tolérante, mais ne sait vers quel autre parti se tourner. Aux élections générales de 1993, le taux de participation tombe à 50,7 %. L’absence d’alternative au PLD le favorise encore : il conserve la majorité des sièges et remporte même un siège de plus qu’au précédent scrutin. Faute d’alternative qu’il juge suffisamment convaincante, l’électorat ne peut sanctionner massivement le PLD, comme il le fera en 2009.

           Cette fois, c’est la scission de membres du PLD qui est décisive : elle permet la redéfinition des règles du jeu et l’abandon d’un système qu’ils ne veulent plus cautionner – et dans lequel, accessoirement (ou principalement ?), ils jugent difficile (coûteux) de réussir, alors que la rupture peut donner une visibilité qui produira l’effet d’un tremplin sur les carrières. Les préférences des acteurs s’altèrent ainsi : en juin 1993, 46 réformistes du PLD votent la motion de défiance déposée par l’opposition contre le Premier ministre Miyazawa Kiichi, qui convoque des élections85. Les parlementaires qui font scission sont :

          
            	Ozawa Ichirô, qui déplore la faiblesse de la direction du parti face à sa base, veut briser les fiefs électoraux et réformer le financement des partis. Ses intérêts le guident aussi : bras droit de Kanemaru Shin, compromis dans le scandale Sagawa Kyûbin, il doit s’en démarquer.

            	Des « jeunes » qui peuvent gagner en visibilité et voir leurs carrières s’accélérer dans un nouveau parti, et qui ont intérêt à la mise en place d’un financement public86.

          

           Leur préférence (Y) pour la scission, guidée par un choix rationnel, peut être exprimée par la formule suivante :

          (Y) = α + β1G1 + β1G2 + β1G3 + ΣγX

          où α représente sa situation actuelle (déterminée par son âge et le nombre de ses mandats), et les fonctions G1, G2 et G3 ses objectifs de réélection, d’avancement et d’influence sur les politiques ; ΣγX est une somme de variables additionnelles (réseau relationnel, contexte local…). Si Y = 1, le membre (β) de la Diète a intérêt à faire scission ; si Y = 0, il préfère rester dans le parti87.

           Le PLD remporte les élections de juillet 1993 (il reste le premier parti), mais ses adversaires s’unissent : une coalition de huit partis prend le pouvoir, et c’est elle qui initie deux réformes politiques (électorale et du financement des partis) en 1994. L’ensemble des partis coopère dans le redécoupage des circonscriptions opéré en 1994 par un comité rattaché au Premier ministre. À ce stade, le PLD est de retour au pouvoir en coalition avec le PSJ et le Sakigake (Parti pionnier, juin 1993-janvier 2002).

           Comme celle de toute autre démocratie, la vie politique japonaise est épisodiquement secouée par des scandales88, mais ces derniers concernent désormais des individus isolés et n’ont plus jamais atteint leur ampleur des années 1980-1990.

          *

           L’expérience japonaise de l’après-guerre présente des points communs avec celle de l’Allemagne : dans les deux pays, l’influence des Alliés sur la forme des nouvelles institutions et leur rôle dans la rédaction du texte constitutionnel est manifeste89. Par ailleurs, son régime parlementaire et ses institutions rappellent par certains aspects le droit anglais, par d’autres le droit américain. Les partis français90, anglais91 ou indiens92 sont tout aussi fractionnés que les partis japonais, bien que le système factionnel japonais ait été plus institutionnalisé.

           La fin du « système de 1955 » coïncide avec celle de la guerre froide et, en ce sens, clôt l’après-guerre japonais. La fin de ce système, en 1993, résulte de négociations partisanes plutôt que d’un rejet des électeurs, lesquels soutiennent toujours majoritairement le PLD. Pour nombre d’élus, la corruption engendrée par le clientélisme a montré les limites d’un système qui doit être réformé pour permettre à une opposition plus forte de se constituer.

           La double réforme, électorale et du financement des partis, en 1994, constitue une nouvelle rupture dans l’histoire politique japonaise. Les candidats et les factions avaient un poids prépondérant dans les activités électorales : désormais, les électeurs votent aussi pour un parti, lequel reçoit des fonds publics qui contrebalancent les apports des factions, partiellement privées de leur influence. Le poids des partis croissant, les enjeux des campagnes deviennent nationaux, une nouvelle opposition se forme et, en 2009, une alternance se produit. La démocratie japonaise semble s’épanouir.
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          Partie III. Un épanouissement démocratique (1994-2009)

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction à la troisième partie

        

      

      
        
           La double réforme de février-mars 1994, associée à l’alternance de courte durée (du 9 août 1993 au 30 juin 1994), marque la fin du « système de 1955 ». Le scrutin de 1996 l’inaugure. En 2007, pour la première fois, un autre parti que le PLD remporte la majorité absolue des sièges de l’une des chambres (la Chambre haute), et, en 2009, se produit la première véritable alternance depuis 1947, suscitée par un parti et non par une coalition de petits partis1.

           La double réforme a, en premier lieu, permis une recomposition de la scène politique : elle a favorisé la moralisation de la vie politique, renforcé les partis face aux factions et aux candidats, et ouvert les carrières politiques. La corruption, le clientélisme, l’autoreproduction des élites – trois traits qui pouvaient sembler rattacher la démocratie japonaise à un passé féodal et qui provenaient en réalité du cadre institutionnel – ont été fortement atténués. Elle a, en second lieu, entraîné une adaptation des acteurs politiques : une opposition centriste crédible est née, altérant les calculs des lobbies, tandis que le PLD élaborait de nouvelles stratégies. En troisième lieu, à la Diète, les relations entre majorité et opposition ont été profondément modifiées par cette configuration politique nouvelle, l’opposition visant désormais la conquête du pouvoir.

           Ainsi, le Japon a-t-il « gagné en démocratie »2. Sans doute peut-on considérer que l’on assiste à une « normalisation » de cette démocratie « hors norme »3, dont les travers de la période 1955-1993 se sont estompés. Nombre d’auteurs japonais (Nakakita Kôji, Machidori Satoshi…) s’accordent à penser que le régime parlementaire japonais (daigisei minshushugi) se rapproche du modèle majoritaire. Dans le même temps, avec Abe Shinzô, il se présidentialise, même si le Premier ministre conserve des faiblesses.

        

        
          Notes

          1  Le PSJ gouverna de mai 1947 à mars 1948 mais, aux élections de 1949, le nombre de ses sièges s’effondra, passant de 143 à 49.

          2  Selon l’expression de Guy Carcassonne, La Constitution, Paris, Seuil, 2013, p. 27.

          3  Jean-Marie Bouissou et Marc Lazar, « Comparer deux “démocraties hors normes” », Revue française de science politique, vol. 51, no 4, mai 2001, p. 531-543.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 8

          La recomposition de la scène politique

        

      

      
        
           La double réforme de 1994 transforme le système électoral et moralise la vie politique. Par son premier volet, électoral, le Japon renonce, pour les élections générales, au vote unique non transférable, peu appliqué dans le monde1. S’inspirant de la législation introduite dans nombre de pays dans les années 1980, après d’importants scandales de corruption, il moralise sa vie politique en se dotant d’une législation plus rigoureuse en matière de financement des partis et d’un financement public, second volet de la réforme2.

           La relation des candidats et des factions avec le parti en est bouleversée. Le parti joue un rôle plus important dans le financement des campagnes et leur donne leur contenu. De ce fait, la composition des élites politiques se diversifie. La corruption, le clientélisme, l’autoreproduction des élites, qui compromettaient le fonctionnement démocratique des institutions, en ont été très atténués.

          Une réforme de compromis

           Deux grandes réformes sont adoptées en 1994 : une réforme du mode de scrutin pour que l’élection ne puisse plus être gagnée grâce à une clientèle restreinte ; une réforme du financement des partis, pour réduire leur dépendance à l’égard de bienfaiteurs.

           L’introduction d’un mode de scrutin mixte pour les élections générales et la réforme du financement politique sont réalisées par quatre lois de février et mars 19943. Elles ont été le fruit d’un compromis négocié le 28 janvier 1994 entre le Premier ministre Hosokawa Morihiro, président du Nouveau parti du Japon, et le président du PLD, Kôno Yôhei, après le rejet du texte en première lecture à la Chambre haute par le PSJ ; elles ont été votées par les partis de la coalition4 et par le PLD. Cette réticence persistante du PSJ dit assez l’effet de rente dont il jouissait dans l’ancien système. Pour mieux prendre en compte les équilibres démographiques, le nombre de représentants a été abaissé à 500, puis, avant les élections de 2000, à 480, en 2013 à 475, en 2017 à 4655. La durée du mandat est restée de 4 ans.

           Cette double réforme est un compromis :

          
            	Compromis en premier lieu entre petits et grands partis : le PLD (favorable à une part accrue de scrutin majoritaire) et les autres partis (favorables à une part égale de sièges pourvus au scrutin majoritaire et à la proportionnelle)6.

            	Compromis en deuxième lieu entre les élus et l’appareil partisan : les représentants peuvent être élus au scrutin uninominal ou à la proportionnelle (chôfuku rikkôho seido), qui leur procure un filet de sécurité. Mais cela signifie qu’ils ont aussi intérêt à ce que le parti remporte le plus de sièges possible et à faire campagne pour lui aussi, à endosser ses positions, quand ils se présentent au scrutin uninominal, pour améliorer le score de la liste du parti.

            	Compromis en dernier lieu de la part des factions qui deviennent secondaires dans le financement des activités électorales de leurs membres.

          

           La réforme du financement des partis dirige les fonds vers les partis plutôt que vers les candidats, par le biais de structures dédiées à la collecte de fonds, au détriment des factions. Ainsi, les appareils partisans sont doublement renforcés : par la part uninominale du scrutin, qui oblige les candidats à adhérer à des logiques de campagne nationale, et donc, sauf exception, à reprendre les propositions du parti ; par la réforme du financement, dont le maillon clé devient le parti.

          La moralisation de la vie politique

           L’introduction d’un financement public et d’une part dominante de scrutin uninominal doit réduire le clientélisme, dont le vote uninominal non transférable est tenu pour responsable.

           Les règles de financement des partis ont été complétées au fil du temps et le système est devenu très exigeant7. Avant 1994, déjà, des dispositions législatives encadraient le financement des partis. La loi sur le contrôle des fonds politiques8 imposait la publication des revenus sans poser de limites aux montants des donations. Le premier encadrement de la qualité des donateurs intervient en 1962. Les premiers plafonds sont fixés en 1967. Les montants pouvant être collectés lors de fêtes de levée de fonds sont limités en 1992, une obligation de publication y est assortie et les sanctions sont renforcées9. La loi omettait cependant d’établir le nombre total d’organisations politiques auxquelles un particulier, une entreprise ou une autre organisation politique pouvait contribuer. Son esprit pouvait être contourné par la démultiplication par un candidat des structures destinées à recueillir des fonds (entre 1976 et 1988, leur nombre fait plus que doubler10) et par le fractionnement des dons.

           En janvier 1994, les partis doivent se doter de structures responsables de leur comptabilité. Les donations d’entreprises ou organismes aux partis, à leurs organismes de levée de fonds ou à leurs cellules comptables sont encadrées : à partir de 2000, les donations directes d’entreprises ou de syndicats à un candidat ou à son organisme de collecte sont interdites. Les dons d’entreprises ou de syndicats à un parti ou à son organisme de collecte sont plafonnés en fonction de la taille de l’entreprise ou de l’association professionnelle (de 7,5 millions de yens à 100 millions de yens par an, soit de 75 000 à 1 million d’euros avec un taux de change hypothétique de 1 euro = 100 yens) ; ceux d’un particulier à un parti ou à son organisme de collecte, à 20 millions de yens (par donateur et par an) ; ceux de particuliers à un candidat ou à son organisme de collecte, à 15 millions de yens par an11. Entre organismes de collecte, la circulation des fonds est limitée à 50 millions de yens (500 000 euros environ). Le seuil de l’obligation de publication est abaissé d’un million de yens à 50 000 yens (il est rehaussé en 2003 à 240 000 yens, soit approximativement 2 400 euros, puis descend à 1 yen en 2008), et aux dons de plus de 200 000 yens dans les fêtes de collecte. Dans le même temps, les donations individuelles à des partis sont exonérées d’impôts et les sanctions sont renforcées. La loi française interdit complètement les dons de personnes morales aux partis et limite à 7 500 euros par parti ou groupement politique les dons de personnes physiques.

           Enfin, un financement public est instauré, auquel peuvent prétendre les partis ayant au moins cinq élus à la Diète, et les partis qui ont remporté au moins 2 % des suffrages exprimés lors des élections à la Chambre des représentants ou à la Chambre des conseillers, dans n’importe quel type de circonscription. L’enveloppe à distribuer est calculée sur la base du dernier recensement et est de 250 yens (2 euros environ) par habitant, soit environ 32 milliards de yens (quelque 325 millions d’euros). Elle est répartie en fonction du nombre d’élus nationaux, de manière proportionnelle12 : 82 % des ressources du PDJ étaient d’origine publique en 2011.

           À titre de comparaison, le financement public instauré en France se compose de deux fractions. La première est proportionnelle au nombre de voix obtenues au premier tour des dernières élections à l’Assemblée nationale. Le parti, pour en bénéficier, doit avoir présenté, dans au moins cinquante circonscriptions, des candidats ayant obtenu chacun au moins 1 % des suffrages exprimés13. La seconde fraction est proportionnelle au nombre de parlementaires qui ont déclaré, au bureau de leur assemblée, se rattacher financièrement au parti (lequel doit être bénéficiaire de la première fraction). Une retenue est effectuée sur la première fraction au titre du non-respect de la loi sur la parité14. Le montant de l’aide publique accordée aux partis en 2018 a été de 66 millions d’euros.

           Le dispositif japonais a été progressivement renforcé. Ainsi, les contrôles des dons effectués auprès des antennes locales de partis étaient difficiles à réaliser : le PLD, par exemple, en compte quelque 6 500. Ces contrôles ont été facilités : les dons d’organismes liés à des entreprises ou syndicats donnant à diverses antennes locales pouvaient autrefois être déclarés auprès du ministère de l’Intérieur ou du département. Désormais, si ces organismes donnent à plusieurs antennes locales, toutes doivent être situées dans un même département, où est effectuée la déclaration. Les donations entre organismes politiques ont été plafonnées à 50 millions de yens par an en 2006 (elles n’étaient pas limitées auparavant). Depuis 2009, les candidats doivent conserver la facture de toutes leurs dépenses15. Par ailleurs, une grande partie des ressources des parlementaires est longtemps provenue de la vente d’influence, qui a été interdite par une loi entrée en vigueur en 200216.

           Des failles subsistent dans le dispositif légal : des entreprises ou organismes ne peuvent effectuer de donations dans l’année qui suit l’obtention d’une subvention ; en revanche, aucune disposition n’interdit à leurs membres d’y procéder à titre individuel17. Les scandales n’ont plus la même nature (corruption généralisée) et la même ampleur que par le passé18. Parallèlement, la vie publique a gagné en transparence : dès 1983, les maires et conseillers municipaux se soumettent d’eux-mêmes à une déclaration de patrimoine19, obligation imposée aux membres de la Diète, y compris aux ministres, dès 199220. En France, le patrimoine des ministres du gouvernement de Jean-Marc Ayrault a été publié en avril 201321 après un scandale financier, et une loi imposant une obligation de déclaration en préfecture, promulguée en octobre 201322. Par contraste, les patrimoines des élus japonais sont publiés dans la presse23.

           L’alternance et le changement d’état d’esprit qui accompagne la fin du système de 1955 accélèrent cette évolution. La transparence de la vie publique est encore améliorée par l’adoption, en 1999, d’une loi sur la publicité des informations détenues par les administrations, et par celle, en 2003, d’une loi sur la protection des données personnelles24. En France, une loi de 1978 pose le principe de la liberté d’accès « de toute personne » aux documents administratifs25, comme la loi japonaise. Son champ d’application est plus étendu que la loi japonaise (elle concerne tout document administratif). La même année a été adoptée la loi « Informatique et libertés » qui permet aux citoyens de se faire communiquer des données les concernant26. En la matière, le Japon s’est montré peu précoce27.

           La fin du système de 1955 et la double réforme de 1994, qui la symbolise, ont modifié les rapports de forces des acteurs des campagnes électorales.

          Le poids des partis dans les campagnes électorales

           Différents acteurs interviennent dans les campagnes électorales japonaises : la direction du parti, sa fédération et ses sections locales, la faction, le candidat. Avant la réforme du financement des partis, en 1994, la faction et le candidat étaient les maillons clés de l’élection, particulièrement au PLD. Le candidat et la faction réunissaient en effet des fonds en s’appuyant sur leurs réseaux de clientèles et sur ceux du parti. Le candidat puisait dans sa fortune personnelle ou recevait des dons ; les fonds de la faction provenaient pour leur part de donations reversées par le chef de faction et de contributions des candidats, variables selon leur séniorité. En conséquence, le parti pesait peu sur les thèmes de campagne : la personnalisation du vote exemptait de présenter un programme à l’approche des élections, et valorisait les intérêts sectoriels et locaux.

           À partir de 1995, ces ressources sont concurrencées par le financement public que recueille la direction. De ce fait, le parti gagne du poids au détriment des factions28. C’est progressivement que candidats et élus du PLD tirent les conséquences de l’affaiblissement des factions. En 2000, le PLD, alors très impopulaire, pouvait encore obtenir un meilleur score qu’en 1996 dans les circonscriptions uninominales, preuve de la persistance de la dissociation entre parti et gouvernement, au niveau national, et entre parti et candidat, au niveau local. Le nombre de candidats et d’élus sans affiliation factionnelle explose au moment des élections générales de novembre 2003 ; en octobre 2005, avec la formation du dernier gouvernement de Koizumi Jun.ichirô, le nombre de ministres sans rattachement factionnel bondit29.

           Le rapport de forces entre le parti et ses candidats s’est également modifié en faveur du premier après la réforme électorale de 1994. Avec le mode de scrutin mixte qu’elle introduit, intérêts des candidats et du parti convergent davantage. Le siège gagné par un élu au scrutin uninominal accroît d’autant le total du parti, tandis que le siège gagné par le parti à la proportionnelle améliore les chances du candidat incertain de l’emporter au scrutin uninominal, et comme il est également présent sur la liste, d’être élu. Un candidat peut en effet se présenter dans les deux types de circonscriptions : défait au scrutin uninominal, il peut être élu à la proportionnelle30. Pour accroître leurs chances de se faire élire, les candidats ont ainsi tout intérêt à faire campagne pour le parti et à promouvoir sa politique, de sorte que le score du parti à la proportionnelle soit le plus élevé possible31.

           Par conséquent, les campagnes se jouent désormais autour d’enjeux nationaux, des propositions des chefs de parti et des « manifestes » électoraux32, un mouvement auquel le PDJ (dont les « manifestes » sont devenus plus précis, plus détaillés, pour prendre finalement la forme de véritables programmes, et non plus de simples propositions33) a contribué de manière décisive.

           Les élections de 2003 ont été des élections de transition : avec 37,3 % des suffrages exprimés contre 34,9 % pour son adversaire, le PDJ l’a emporté à la proportionnelle, mais au scrutin uninominal, le PLD demeurait en tête (43,8 % des suffrages, pour 40,9 % au PDJ). La victoire de 2005 a été la première à se jouer pleinement sur un programme, celui des réformes poussées par Koizumi Jun.ichirô, et nombre de candidats inconnus l’emportent à la proportionnelle. Les élections de 2005 ont marqué un tournant sur le plan de la communication : Nakasone Yasuhiro avait, le premier, utilisé les médias pour s’adresser directement à la population34 ; Koizumi Jun.ichirô a personnalisé la campagne de 200535. La victoire du PDJ en 2009 a montré que la distinction villes-campagnes s’estompait. Le PDJ a présenté 71 nouveaux candidats au scrutin uninominal et 72 à la proportionnelle (le PLD, respectivement 3 et 2) : les personnalités ont très peu joué, les électeurs ont voté pour des candidats que souvent ils ne connaissaient pas.

           Les candidats qui, pour se faire élire au scrutin uninominal, ont besoin de plus de voix que naguère, au vote unique non transférable, défendent désormais localement les idées du parti. La maîtrise des dossiers joue autant désormais dans leur élection que l’appui des réseaux, et accélère leur promotion : ils déploient une activité nouvelle à la Diète36.

           L’importance accrue des stratégies partisanes, par opposition aux stratégies individuelles, favorise l’ouverture de la classe politique.

          Une ouverture de la classe politique

           Lentement, la classe politique s’ouvre, mais s’ouvre-t-elle assez ? Quel est aujourd’hui son degré d’homogénéité ? Peut-elle prétendre à la représentativité ? Cette exigence d’une diversité sociale (suppression du cens), puis sexuelle (suffrage universel), et enfin générationnelle (abaissement de l’âge de la majorité en France ou au Japon, entrée au gouvernement d’un personnel plus jeune) de la représentation nationale s’est développée progressivement, mais elle est désormais bien ancrée. Elle découle du lien qu’établissait déjà Tocqueville entre démocratie et égalité. Elle est bien présente au Japon, où la progression de la part des femmes ou des « nouveaux entrants » est très suivie par les médias37.

           La classe politique japonaise est très homogène dans sa composition.

           C’est dans les années 1980 que s’est développé un phénomène générationnel : entre 1982 et 2014, la moitié des dix-huit Premiers ministres qui ont gouverné avaient succédé à leur père dans la carrière politique38. Le taux d’élection des candidats qui sont issus de telles familles politiques est de 70 % à 80 %39. Ils ont été moins nombreux à se faire élire aux élections de 2005 (face aux « enfants Koizumi »), puis à se présenter en 2009 et en 2012. S’ils constituent encore 23 % environ des élus à la Chambre basse en 201440, leur part est en baisse. C’est au PLD qu’ils sont les plus nombreux (40 % en 200941, 31 % en 201442).

           En outre, cette classe politique est particulièrement masculine. La part des femmes à la Diète japonaise est parmi les plus basses du monde. Selon l’Union interparlementaire, en 2018, le Japon est, avec 10,2 % de femmes à la Chambre basse, au 125e rang mondial43. C’est pourtant un niveau relativement élevé pour le Japon, où le seuil historique, atteint en 2009, a été de 11,3 %. 22 des 281 représentants du PLD (7,8 %), 15 des 68 représentants du Rikken minshutô, qui correspond à l’ancienne aile gauche du Parti démocrate (22 %), 5 % des élus du plus conservateur Kokumin minshutô, 14 % des élus du Kômeitô et 25 % des élus communistes sont des femmes. Elles sont un peu plus nombreuses à la Chambre haute (20,7 % en 2018), plus accessible : la part de proportionnelle y est plus élevée, rapportée au total des sièges, qu’à la Chambre basse44.

           Par son biais notamment, des profils moins conventionnels accèdent désormais à la carrière politique – plus souvent féminins, jeunes, plus divers sociologiquement, par leurs origines familiales, leurs parcours professionnels et la formation qu’ils ont reçue45.

           En 1989 à la Chambre haute et en 1990 à la Chambre basse, le nombre de femmes a augmenté quand la gauche a réalisé un bon score. Cette progression s’est maintenue même lorsque le PLD a gagné, jusqu’aux élections générales de 201446. Au gouvernement, le nombre de femmes reste anecdotique. Abe Shinzô a fait entrer cinq femmes dans son deuxième gouvernement, en septembre 2014, et pour la première fois, elles étaient ministres de la Justice, de l’Intérieur (« Affaires générales »), de l’Économie et de l’Industrie, ou de la Sécurité intérieure, des « kidnappés »47 et des catastrophes naturelles (le cinquième portefeuille est, plus traditionnellement, celui de la Promotion des femmes… et de la réforme administrative – les deux domaines n’étant peut-être associés que parce que la réforme administrative avait été confiée par les démocrates à une figure médiatique, Murata Renhô). En 2012, il a également attribué pour la première fois la présidence du Comité des affaires politiques à des femmes (Takaichi Sanae et Inada Tomomi). Mais en 2017, son dernier gouvernement n’en contenait plus que deux, comme après lui, en 2020, celui de Suga Yoshihide.

           Les femmes et les premiers entrants ont bénéficié de plusieurs facteurs favorables depuis les années 1990, quand la représentation a commencé à se diversifier. Mais comme au gouvernement, ces progrès sont irréguliers et tributaires des succès des partis : il faut un succès massif pour que les femmes, et plus généralement les nouveaux entrants, se voient élus. La tendance est bien à l’accroissement de la représentation féminine, mais cette tendance est lente, et le point de départ était fort bas.

           La double réforme de 1994, en premier lieu, a permis un renouvellement relatif des élites politiques grâce à la part de proportionnelle qu’elle a introduite : elle a facilité l’entrée en politique de candidats plus jeunes (la moyenne d’âge est passée de 55 à 52 ans entre 1996 et 2009), non diplômés de l’université de Tôkyô, la plus prestigieuse, et de femmes (leur proportion est passée de 2,5 % en 1993 à 11 % en 2011).

           En second lieu, deux élections ont diversifié les profils des élus. D’abord celles de 2005, quand Koizumi Jun.ichirô, pour imposer une réforme de la Poste (yûsei min’eika) à l’arrière-garde de son parti, a soutenu 83 jeunes candidat(e)s (« Koizumi children ») face aux caciques récalcitrants, qui se présentaient sous l’étiquette du PLD, d’un nouveau parti ou comme indépendants. Ce renouvellement fut éphémère : seulement 10 d’entre eux étaient réélus en 2009, sur 73 qui s’étaient présentés48.

           En 2009, néanmoins, quand le PDJ a remporté sa grande victoire (308 élus contre 119 au PLD), un personnel nouveau accède à l’hémicycle. La moyenne d’âge y était en effet plus basse qu’au PLD49, les femmes mieux représentées (229 candidates se sont présentées en 2009 et une cinquantaine fut élue50), et les « héritiers » (seshû, qui ont un élu pour aïeul) moins nombreux qu’au PLD. En 2005, la moitié des élus au scrutin uninominal et 30 % des élus à la proportionnelle51 avaient hérité de leur siège ; ils ne représentaient plus que 33 % des candidats du PLD et 10 % de ceux du PDJ avant les élections de 200952, 5 % dans le gouvernement Noda formé en janvier 2012, contre 67 % dans le gouvernement libéral-démocrate ayant précédé l’alternance. En 2014, la moyenne d’âge était de 53 ans et la part des 60-69 ans était similaire à celle des 30-39 ans53.

           Comment ces carrières débutent-elles et comment se déroulent-elles ?

          La carrière politique

           Différentes voies mènent à la carrière politique. Philippe Braud décrit le « cursus classique » qui se découpe en quatre phases : un apprentissage opéré en tant que détenteur de petits mandats locaux (cette phase pouvait être indépendante des machines partisanes centralisées que sont devenus les partis) ; une implantation locale véritable acquise par l’obtention de mandats locaux plus importants ; une implantation nationale nécessitant la mobilisation de ressources conséquentes ; l’acquisition d’une stature nationale. Avec le « cursus moderne », la phase d’apprentissage s’effectue « au cœur du dispositif politico-étatique » ; l’implantation électorale peut être nationale, puis donner lieu à une consolidation locale ; l’accès à la stature nationale se fait par la convergence de facteurs politiques et partisans, en fonction de la capacité du candidat à saisir une « chance »54.

           Ces deux voies coexistent également au Japon. La formation classique voit le personnel politique passer par le niveau local, par une expérience de secrétaire parlementaire, dans une moindre mesure par la fonction publique ou par des fonctions syndicales (à gauche). Ces origines socioprofessionnelles « traditionnelles » (remontant aux années 1930 ou à l’après-guerre et à la résurgence syndicale) continuent de fournir la majorité du personnel politique et les statistiques rendent compte de la nature différente des élections : en 2005, quand Koizumi a accompli son « coup » face aux membres récalcitrants de sa majorité, il a puisé dans les militants du parti ; en 2009, le renouvellement apporté par le PDJ se mesure à l’augmentation de la part des élus issus de la société civile. Le PLD comportait davantage d’élus locaux (31,6 % pour 26,3 % au PDJ) et de secrétaires parlementaires (19,1 % pour 8,8 % au PDJ) que le PDJ qui pour sa part attirait plus de fonctionnaires (21,1 % pour 13,6 % au PLD)55.

           En 2014, élection plus classique, la part des élus locaux était plus importante encore, mais la présence en politique d’un personnel issu de nouvelles branches professionnelles se confirmait. La part des syndicalistes s’est effondrée avec le Parti socialiste, ce qui confirme que la base du Parti démocrate puis de son héritier, le Parti démocrate constitutionnel (Rikken), est plus large56.

           Plus de la moitié des élus ont reçu une formation dans un établissement d’enseignement supérieur et cette formation est plus diversifiée que par le passé. Les plus brillants sont issus de l’université de Tôkyô, la plus prestigieuse (20 % d’entre eux en sont diplômés), et des universités Waseda et Keiô (environ 80), universités privées situées à Tôkyô57. L’université du Japon (Nihon dai), l’université de Kyôto et l’université Chûô ont chacune entre 20 et 30 parlementaires issus de leurs rangs. L’établissement institué en 1979 par le fondateur de l’entreprise Panasonic, Matsushita Kônosuke, sur le modèle de Sciences Po Paris, a reçu l’attention des médias avec l’essor du PDJ. Plusieurs de ses membres éminents (Noda Yoshihiko, Maehara Seiji, Genba Kôichirô) ont en effet suivi la formation qu’il dispense. 45 % de ses promotions se tournent vers la politique et 70 élus nationaux ou locaux (majoritairement du PLD, en réalité) l’ont à ce jour fréquenté58. Parmi les élus locaux, ce sont Waseda, Nihon dai, Keiô et Chûô qui sont les mieux représentées, mais la majorité des élus sont des OB (« old boys ») d’universités moins renommées, et des hommes « de terrain »59.

           L’entrée en politique se fait grâce à un homme politique (un chef de faction), qui sera un mentor pour le jeune candidat60 ; par le biais du parti, qui le recrute, ou d’une organisation professionnelle ou syndicale, qui promeut sa candidature auprès de ses membres, ou par le biais des antennes régionales du parti dont les chefs ont vocation à se porter candidat61. Un parti qui, à l’approche d’élections, cherche des candidats pourra aussi faire un appel à candidatures à l’extérieur du parti (kôbo). Le parti Minna no tô, recrutant dans la perspective des élections de juillet 2013, exigeait seulement que le candidat adhère aux idées du parti, ait le droit de se présenter à des élections (25 ans révolus), et un bon niveau de culture générale62. Le parti a disparu depuis : les partis attractifs n’ont pas recours à ce mode de recrutement, mais procèdent plutôt par cooptation. Le jeune candidat bénéficiera d’abord des réseaux de son mentor ou de son parti, avant de se créer son propre réseau. Les candidats d’organisations syndicales ou professionnelles bénéficient à cet égard de l’avantage que procurent de puissants réseaux63.

           Le jeune élu se spécialisera ensuite dans un domaine (ce qui fera de lui un membre d’une « tribu », zokugiin) – construction, agriculture, distribution et épargne postales, éducation, santé, défense, énergie et commerce, questions financières –, domaine relevant de la compétence d’un ministère et qui donnera un élan à sa carrière. Il aura bientôt les compétences nécessaires pour s’adresser en connaissance de cause aux techniciens des ministères et pour faire des propositions favorables à ses électeurs ou influencer des projets de loi à l’étude dans un sens qui leur sera favorable. Pour s’imposer comme Premier ministre potentiel, il lui faudra ensuite sortir de ce créneau (ainsi Ishiba Shigeru, candidat aux élections de 2012 à la tête du PLD face à Abe, s’est-il imposé comme un spécialiste de la défense pour devenir, après avoir été directeur de l’Agence de défense, ministre de l’Agriculture puis ministre chargé des collectivités territoriales, où comme Koizumi il bénéficie d’appuis qu’il conforte ainsi).

           Au PLD, comme naguère au PDJ, existe un comité des questions politiques (appelé seimuchôsakai au PLD et seisakuchôsakai au PDJ) qui se compose de sous-comités correspondant à chacun de ces domaines. C’est en assistant aux réunions de ces sous-comités que les jeunes parlementaires acquièrent cette spécialité. Dans des réunions tenues à huis clos (au PLD davantage que dans l’ex-PDJ, car les relations avec la haute administration y étaient plus étroites et meilleures), membres de ces sous-comités et hauts fonctionnaires se concertent sur les politiques à entreprendre, avant que le parti ne donne sa position sur une question, et qu’enfin la commission parlementaire correspondante ne soit saisie64. Sa promotion se fera par palier65 : il gravira les échelons au gré de nominations au sein du parti ou à la Diète (président de sous-comité, puis de comité ou de commission parlementaire), les postes les plus prestigieux, au PLD, étant ceux de président (sôsai), de vice-président (fuku sôsai), de président du comité des questions politiques (seimu chôsakaichô), de secrétaire général (kanjichô), et de président du comité des affaires parlementaires (kokkai taisaku iinchô)66. Au PDJ et au Rikken ensuite, les termes diffèrent mais les réalités se correspondent : les postes prestigieux sont ceux de président (daihyô), de vice-président (daihyô daikô), de secrétaire général (kanjichô), de vice-secrétaire général (kanjichô daikô), de président du comité des affaires politiques (seisaku chôsakaichô) et de président des affaires parlementaires (kokkai taisaku iinchô)67. Le PDJ avait, on le constate, davantage de postes de direction que le PLD : comme tout parti, il devait récompenser ses membres de leur fidélité, mais il a moins souvent eu l’occasion de répartir des postes gouvernementaux que le PLD, et multiplier les postes de direction était un moyen de compenser. Il a par ailleurs créé un Shadow Cabinet à l’anglaise (nekusuto naikaku, « prochain Cabinet ») qui remplissait aussi cette fonction (par ailleurs, en confiant ainsi un domaine de compétence à un membre du parti, ce dernier s’imposait comme l’interlocuteur du ministère et du ministre et améliorait la capacité de réaction aux initiatives gouvernementales). Comme au Cabinet lui-même, les « portefeuilles » étaient plus ou moins convoités.

           Le choix d’un clan demeure déterminant dans une carrière politique (moins qu’il ne l’était avant la réforme de 1994 et le passage au pouvoir de Koizumi Jun.ichirô [2001-2006]). Le PDJ s’est efforcé, comme le PLD, de respecter l’équilibre factionnel (le terme de habatsu est propre au PLD, mais le PDJ utilisait celui de kenkyûkai, « groupe d’étude ») dans l’attribution des postes au sein du parti, comme au gouvernement. Le principal rival dans les élections à la présidence du parti se voit toujours confier un poste important au parti ou au gouvernement (Koizumi Jun.ichirô, rival défait de Hashimoto Ryûtarô en septembre 1995, est nommé ministre des Affaires sociales dans son gouvernement ; le rival d’Abe Shinzô, en décembre 2012, Ishiba Shigeru, est devenu secrétaire général du parti ensuite).

           Koizumi Jun.ichirô a cependant bouleversé les pratiques qui avaient prévalu au PLD jusqu’à son arrivée presque accidentelle au pouvoir68. Premier chef de cabinet à ne pas être chef de faction (la sienne était la faction Mori), il renonce à son appartenance à cette faction et donne à la fonction de Premier ministre une neutralité qui lui faisait défaut. En outre, il surprend en faisant entrer au gouvernement un professeur d’économie de l’université Hitotsubashi (Takenaka Heizô). Dans ses gouvernements, il respectera par ailleurs moins scrupuleusement que ses prédécesseurs l’équilibre factionnel69 et s’appuiera sur sa popularité pour dominer son parti. Enfin, il promeut au mérite plutôt qu’à l’ancienneté : outre qu’il fait entrer des jeunes et des femmes au parti en 2005, il favorise aussi l’ascension d’Abe Shinzô qu’il nomme secrétaire général du Cabinet à 49 ans (Ozawa Ichirô l’avait été en 1989 à 35 ans). Si Koizumi est réélu à deux reprises ensuite, c’est qu’une majorité des membres du PLD sait que le parti doit rafraîchir son image face à la concurrence croissante du PDJ et que Koizumi est populaire.

          *

           Jusqu’à la double réforme de 1994, qui modifie les règles du financement des partis et du système électoral, le système partisan japonais rappelait le système français antérieur à 1962 ou le système italien avant 1994. Joseph LaPalombara qualifie le système italien de partitocratie70, un terme que Jean-Marie Bouissou a appliqué au Japon71. D’autres auteurs ont préféré évoquer un bipartisme imparfait ou un multipartisme polarisé72. Au Japon, c’est de « système à un parti et demi »73 qu’il a été question.

           La double réforme de 1994 a mis un terme au système de 1955 et a permis une évolution du système partisan et des campagnes électorales. Le clientélisme ne s’accompagne plus de la corruption des années passées, le remodelage de l’opposition a permis l’alternance de 2009-2012 et une ouverture relative de la classe politique.

           Cette configuration nouvelle a altéré les préférences et les stratégies des acteurs – partis, lobbies – durant les années 2000. Par-delà le système partisan, c’est l’ensemble du système politique qui a été transformé par la possibilité de l’alternance, et a rapproché la démocratie japonaise de celle de la France ou de l’Allemagne.

           Le bipartisme peine à s’imposer. Les acteurs savent pourtant que s’ils veulent obtenir la majorité, ils doivent se regrouper. L’éclatement du PDJ en 2017 a remis en cause la bipolarisation croissante observée depuis 2003. Le Rikken minshutô (Parti démocrate constitutionnel) dirigé par Edano Yukio s’est formé en octobre 2010, quand Koike Yuriko (gouverneure de Tôkyô), fondatrice du Kibô no tô (Parti de l’espoir), a proposé à l’aile droite du PDJ d’intégrer son parti. Quand le Kibô no tô s’est effondré, cette aile droite a formé le Kokumin minshutô (Parti démocrate populaire). Mais en septembre 2020, dans la perspective des élections générales de 2021, les deux partis de gauche se sont rassemblés de nouveau.
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          72  Giorgio Galli, Il bipartitismo imperfetto: comunisti e democristiani in Italia, Bologne, Il Mulino, 1966, et Giovanni Sartori, « European political parties: The case of polarized pluralism », Political Parties and Political Development, Joseph LaPalombara et Myron Weiner, Princeton, Princeton University Press, 1966, p. 137-176, cités par Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, Paris, PUF, 2004, p. 862.

          73  Une expression qui apparaît pour la première fois dans Kamishima Jirô, « Josetsu » [Introduction], 55 nentaisei no keisei to hôkai : zokugendai nihon no seijikatei [Formation et destruction du système de 1955. Le processus politique du Japon contemporain], Nihon seiji gakkai hen [Recueil de la revue de science politique], Tôkyô, Iwanami shoten, 1979. Cité par Miyake Ichirô, Yamaguchi Yasushi, Muramatsu Michio et Shindô Eiichi, Nihonseiji no zahyô [Repères dans la politique japonaise], Tôkyô, Yûhikaku, 1985, p. 83. 

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 9

          Une adaptation des acteurs politiques à un système qui encourage le bipartisme

        

      

      
        
           La réforme de 1994 a encouragé la naissance d’un parti d’opposition au centre. Les changements amorcés entre 1992 (apparition du premier parti conservateur contestataire) et 1996 (entrée en vigueur des réformes de 1994) trouvent leur point d’aboutissement durant la décennie suivante entre 2001 (arrivée au pouvoir de Koizumi) et 2009 (accession au pouvoir du PDJ). Durant cette période, le PDJ s’impose dans le paysage politique, les lobbies s’adaptent, le PLD se réinvente : une rénovation de la démocratie japonaise se produit et cette dernière s’affranchit partiellement des travers produits par la domination continue d’un parti entre 1955 et 1993.

           Cette phase de transition rapproche le système politique japonais du « modèle de Westminster » qui lui-même au demeurant n’est pas figé. À un système « à un parti et demi » a succédé un quasi-bipartisme opposant deux partis gestionnaires ayant vocation à alterner au pouvoir, voire un système à « deux partis et demi », le Kômeitô jouant un rôle similaire au Parti libéral anglais (sa légitimité démocratique est toutefois douteuse dans la mesure où ses électeurs et ses élus sont membres d’une secte) – du moins quand les circonstances poussent le personnel politique à se rassembler.

           Désormais, en effet, le système électoral oblige l’opposition à s’unir si elle veut gouverner, mais après sa défaite électorale de 2012 et face à Abe Shinzô (2012-2020), le Parti démocrate a mis plusieurs années à se recomposer. Son passage au pouvoir entre 2009 et 2012 n’a pas impressionné favorablement les électeurs, qui ont remis au pouvoir le PLD en 2012, et Abe a déployé par la suite un savoir-faire (malgré des scandales qui ont entaché sa popularité et le défi de la pandémie) qui ne facilite pas la tâche de l’opposition.

          L’avènement d’une opposition centriste

           Dans les années 1990 est née une opposition centriste qui s’est renforcée dans les années 2000 et qui a complètement éclipsé le Parti socialiste, désormais marginal. À partir de la fin des années 1980, la baisse du taux de syndicalisation (consécutive à la privatisation de Japan Railways, mais sensible aussi chez les enseignants, par exemple) a en effet privé le Parti socialiste d’une partie de ses soutiens. L’alliance avec le PLD entre 1994 et 1998 a achevé de le perdre, face à une opposition centriste de plus en plus cohérente.

           La création d’une opposition centriste s’est faite par l’union des libéraux de gauche et des réformateurs de droite. Hosokawa Morihiro, gouverneur de Kumamoto et futur Premier ministre, a créé le Nihon shintô en mai 1992, avant les élections à la Chambre haute, où, bénéficiant de la proportionnelle, il a remporté 12 sièges. Il en a gagné 35 aux élections générales de 1993. Le Parti du renouveau (Shinseitô, juin 1993-décembre 1994)1, créé par Ozawa, est devenu deuxième parti d’opposition après les élections générales de 1993.

           Le Parti de la nouvelle frontière (Shinshintô, PNF)2 qui les a remplacés (une partie des élus du Shinseitô réintègre alors le PLD) a devancé les socialistes aux élections à la Chambre haute de 1995. Ces derniers n’ont plus été qu’une poignée à la Chambre basse après les élections générales de 1996 : le PNF et le Parti démocrate (Minshutô), créé par d’anciens membres du Parti pionnier (jeunes transfuges du PLD) et de parlementaires de la gauche libérale, sont respectivement devenus les premier et deuxième partis d’opposition.

           Le Parti démocrate s’est ensuite uni à des petits partis et s’est reformé sans changer de nom en 1998, puis il a fusionné avec le Parti libéral (Jiyûtô) d’Ozawa en 2003 (certains partisans d’Ozawa quittent ultérieurement le parti). En 2007, il a remporté 109 des 242 sièges de la Chambre des conseillers. Avec les sociaux-démocrates (ex-socialistes, 5 sièges) et le petit Parti du peuple (4 sièges), il approchait de la majorité absolue de la Chambre et, en 2009, il gagne 308 des 480 sièges.

           La bipolarisation semblait acquise après l’alternance de 2009, mais idéologiquement, l’opposition démocrate peine à oublier qu’elle comporte une aile gauche et une aile droite.

           Le PDJ a été fondé en 1996 par un avocat, Kan Naoto, et par l’héritier d’une grande famille politique, présente avant-guerre, Hatoyama Yukio, qui a apporté au parti sa fortune personnelle (Bridgestone). D’anciens membres (libéraux) du Parti socialiste (et le Minshatô, social-démocrate) s’étaient joints à eux. En avril 1998, d’autres petits partis veulent les rejoindre et pour les accueillir, le PDJ se dissout et se recrée avec le même nom.

           Avant la victoire de 2009, le parti était ancré au centre gauche. À la Chambre des représentants, il se décomposait en une cinquantaine de membres autour d’Ozawa Ichirô (à l’origine de la défaite du PLD de 1993), une trentaine autour de Hatoyama Yukio (héritier de Bridgestone), une trentaine autour de Kan (ancien avocat, centre gauche). Plus à gauche, deux groupes d’anciens socialistes et de socio-démocrates étaient en infériorité numérique mais, sur le plan des idées, proches des précédents. Ils comportaient en outre davantage de séniors dans un pays où l’âge impose le respect, et apportait l’appui, infaillible, des votes syndicaux. Enfin, l’aile droite, autour de Maehara, 30 membres, et de Noda, une vingtaine, est minoritaire3. Avec la victoire électorale de 2009, le centre et la droite gagnent des élus, mais ce sont eux aussi qui pâtissent davantage de la défaite de 20124.

           Dans la perspective des élections à la Chambre des conseillers, à l’été 2013, le parti prend le nom de démocrate-progressiste (Minshintô) sous la présidence d’Okada Katsuya (héritier de l’empire AEON) et passe une alliance électorale avec les communistes. Ce rapprochement assure aux démocrates quelque 20 000 voix supplémentaires par circonscription, et aux communistes de meilleurs résultats à la proportionnelle. L’avantage mutuel, sur un plan électoral, est aussi sûr que celui que le PLD et le Kômeitô tirent de leur alliance depuis 1999. Il conforte aussi sa droite en intégrant une vingtaine de membres du Parti de la restauration, une droite qui bénéficie de l’ascension de « jeunes libéraux » (Hosono Gôshi, Nagashima Akihisa)5. Pourtant, il subit une grosse défaite : il n’a plus que 49 sièges à la Chambre haute.

           Abe Shinzô, le Premier ministre, prend de court l’opposition et organise des élections surprises en septembre 2017. À leur annonce, l’opposition se recompose dans l’urgence : Koike Yuriko, maire de Tokyo depuis octobre 2016, propulsée par son altercation avec l’assemblée municipale à majorité démocrate, crée, en septembre 2017, le Kibô no tô (Parti de l’espoir), que rallie la droite du Minshintô. L’aile gauche de ce dernier, dont Koike n’a pas voulu, forme le Rikken minshutô, Parti constitutionnel démocrate. Les élections donnent une cinquantaine de sièges à chacun. Le Kibô no tô est dissous et ses anciens démocrates forment en mai 2018 le Kokumin minshutô, Parti démocrate du peuple. Dans la perspective des élections de 2021, les deux partis démocrates (Rikken et Kokumin) se refondent en septembre 2020, sous l’appellation Rikken minshutô – Parti constitutionnel démocrate.

           Malgré les revers que peut connaître la bipolarisation (2012-2020), les incitations institutionnelles, et par conséquent la tendance de fond, sont confirmées, et la capacité d’un parti d’opposition fort à prendre le pouvoir est acquise depuis 2009 : l’opposition sait qu’elle peut l’emporter si elle est unie. Un système de 1955 bis n’a pas vu le jour avec le retour au pouvoir du PLD en décembre 2012. Comme l’opinion, les lobbies peuvent osciller et soutenir un autre parti que le PLD.

          L’action des lobbies face à la possibilité de l’alternance

           Mancur Olson définit le groupe de pression comme un groupe composé d’« un certain nombre d’individus unis par un intérêt commun »6. Les groupes de pression sont abordés ici sous l’angle des relations qu’ils entretiennent avec les partis.

           Dans la deuxième moitié des années 2000, une « véritable » alternance7 s’avérant probable, les clientèles corporatistes ont perdu de leur cohésion8. En 2009, les soutiens traditionnels du PLD – associations de médecins, syndicats de constructeurs de bicyclettes ou de voitures... – se sont abstenus de donner des consignes de vote, ou se sont divisés régionalement, certaines branches soutenant le PLD, d’autres le PDJ9. En 2012, la victoire du PLD étant pressentie, ils l’ont de nouveau appuyé, mais ils avaient montré qu’ils pouvaient se désolidariser de lui.

           Les clientèles du PLD sont plus sensibles que les réseaux des élus (kôenkai) au rapport de forces entre partis et tentent de miser sur le gagnant, tandis que s’il peut s’appuyer sur un réseau fiable, un élu peut encore s’émanciper de toute dépendance du parti dans sa circonscription – les élections de 2005 l’ont montré.

           Ainsi, la scission de 1993 et l’avènement d’une opposition plus compétitive ont affecté l’action de lobbying. Elle a également conduit le PLD à concevoir des stratégies de retour et de maintien au pouvoir.

          La contre-attaque du PLD

           Dès 1994, le PLD élabore les stratégies qui le maintiendront au pouvoir entre 1994 et 2009, et l’y ramèneront en 2012. En premier lieu, il noue des alliances10. Le PLD revient ainsi au gouvernement dès juin 1994 en coalition avec ses anciens ennemis socialistes (qui changent bientôt de nom). Il fait aussi alliance avec de petits partis conservateurs (Sakigake, puis Parti libéral). Mais c’est avec le Kômeitô, parti d’obédience bouddhique, qu’il noue à partir d’octobre 1999 une coopération électorale durable : les deux partis sont complémentaires, le PLD remportant plus de sièges au scrutin uninominal et le Kômeitô à la proportionnelle. Dans certaines des circonscriptions qui lui sont acquises, le PLD s’efface ainsi au profit du Kômeitô, qui, réciproquement, invite ses électeurs à voter pour le candidat du PLD au scrutin uninominal.

           De plus, avec la fluidité accrue de la vie politique engendrée par la fin du système de 1955, le PLD veille, plus encore que par le passé, à ne pas refouler les repentants ou les convertis. Ainsi, vingt-quatre des personnalités qui avaient été élues sous l’étiquette d’un parti d’opposition en 1993 avaient rejoint le PLD en 1998. Quand Ozawa Ichirô, alors président du Parti libéral, quitte la coalition gouvernementale en 2000 parce qu’il n’obtient pas la coopération électorale qu’il réclame du PLD, seulement 19 des 39 élus de son parti le suivent11. Quand deux de ses membres veulent se présenter au scrutin uninominal dans la même circonscription, le PLD, pour n’en fâcher aucun, forme un binôme12 : le parti désigne les deux candidats, l’un pour le suffrage uninominal, l’autre pour le scrutin de liste, et les candidats se promettent d’intervertir à chaque élection. Le candidat placé sur la liste est assuré de recevoir le premier siège gagné à la proportionnelle par le parti, quel que soit son score au scrutin uninominal (indépendamment de son taux d’échec).

           Enfin, grâce à Koizumi Jun.ichirô, le parti rénove son image presque malgré lui. Koizumi se heurtait à l’opposition d’une partie de la Diète dans son projet de privatisation de la Poste. Les six projets de loi étaient passés à la Chambre basse en première lecture par 5 voix de majorité. À la Chambre haute, la réforme est rejetée par 19 voix. Koizumi dissout alors la Chambre basse (yûsei kaisan) dans une élection plébiscite. Certains adversaires de la réforme forment alors de nouveaux partis (Kokumin shintô, Shintô Nihon) ou se présentent sans l’investiture du parti. Plaidant pour sa réforme, Koizumi place un candidat inconnu dans la circonscription de chaque récalcitrant (shikaku kôho), fait compagne à ses côtés sur le thème de la réforme contre le conservatisme, et, grâce à ses 83 « poulains » (« Koizumi children »), redonne à son parti la majorité des trois cinquièmes de la Chambre basse. Beaucoup de nouveaux entrants intègrent aussi l’assemblée grâce à la proportionnelle. La Chambre haute s’incline ensuite et vote le projet de réforme – mais la direction du PLD sanctionne tous ceux qui, en première ou en seconde lecture, avaient rejeté son texte13. Les sanctions furent levées par le successeur de Koizumi, Abe Shinzô14, qui parviendra à incarner lui aussi la réforme en 2012, pour son deuxième mandat.

           Ces stratégies sont efficaces, mais c’est surtout la déception des électeurs qui facilite son retour au pouvoir en 2012, après trois années de gouvernement démocrate : le PDJ n’a qu’imparfaitement mis en œuvre ses promesses électorales, s’est décrédibilisé par sa gestion de la fermeture et du déplacement d’une base américaine située à Okinawa (Futenma), a inquiété durant la triple catastrophe de mars 2011 (tremblement de terre, tsunami, accident nucléaire), dont il était pourtant moins responsable que le PLD15, la commission indépendante mise en place par la Diète pour établir les causes de l’accident nucléaire ayant conclu à son origine « humaine »16.

           Abe Shinzô (élu président du PLD en 2012, 2015 et 2018, soit trois mandats de trois ans, fait exceptionnel, et élu Premier ministre en 2012, 2014 et 2017) a maintenu l’unité de son parti en pratiquant chaque année des remaniements ministériels.

          *

           L’alternance n’est plus chimérique depuis 2009. La reconfiguration amorcée en 1993, encouragée par la double réforme de 1994, a abouti à la naissance d’une opposition susceptible de remporter le pouvoir grâce à un positionnement au centre gauche suffisamment crédible aux yeux de l’opinion et des lobbies. Face à la montée en puissance d’une opposition plus solide, le PLD a déployé des stratégies qui lui ont permis de conserver sa cohésion tandis que l’opposition, contestée pour sa gestion de la crise de Fukushima notamment, et désavouée par la population, éclatait.

           Depuis 2009, les relations entre majorité et opposition ont évolué dans un sens favorable au fait majoritaire et au Premier ministre, surtout avec Abe Shinzô.

        

        
          Notes

          1  Créé notamment par Ozawa et par Hata, il est composé d’anciens membres du PLD et du Kômeitô.

          2  Créé par les fondateurs du précédent, il composé de membres du Shinseitô, du Nouveau parti du Japon (Hosokawa Morihiro) et du Kômeitô. 

          3  « Minshutô no omona gurûpu to shozoku giin » [Principaux groupes et membres du Parti], Yomiuri shimbun, 16 avril 2009. 

          4  Ôhata Akihiro et Akamatsu Hirotaka, l’un et l’autre issus de l’ancien Parti socialiste (Shakaitô), avaient chacun un groupe de 40 membres environ, et Takaki Yoshiaki, de l’ancien Parti démocrate et social (Minshatô), une dizaine.

          5  « Kyû ishin giin ga saisai gurûpu ni ? Tônairyokugaku ni henka mo » [Le groupe de l’ancien Parti de la restauration en passe de devenir le plus puissant ? Un changement dans le rapport de forces interne au parti], Mainichi shimbun, 8 avril 2016.

          6  Mancur Olson, The Logic of Collective Action. Public Goods and the Theory of Groups, Cambridge, Harvard University Press, 2002 [1965], p. 8. Nous traduisons.

          7  En 1993, l’alternance résulte de la mise en minorité du PLD par une coalition de partis d’opposition (dont certains formés par des défecteurs du PLD) : elle ne découle pas tant d’un désaveu des urnes que d’une redistribution politique des cartes.

          8  Voir les tableaux 6 à 9 en annexe.

          9  « Gyôkai godantai no todôfukenbetsu shiji dôkô » [Évolution du soutien électoral [du PLD] émanant de cinq grands secteurs économiques par régions], Yomiuri shimbun, 2 août 2009.

          10  Saitô Jun, Jimintô chôki seiken no seiji keizai gaku [Économie politique de la longévité au pouvoir du PLD], Tôkyô, Keisô shobô, 2010, p. 190.

          11  Saitô Jun, « Pork-barrel politics and partisan realignment in Japan », Political Change in Japan. Electoral Behavior, Party Realignment, and the Koizumi Reforms, Steven Reed, Kenneth Mori McElwain et Kay Shimizu dir., Stanford, Walter H. Shorenstein Asia-Pacific Research Center, 2009, p. 67-86, p. 70.

          12  Steven Reed et Kay Shimizu, « Avoiding the two-party system: The Liberal Democratic Party versus Duverger’s Law », ibid., p. 29-46, p. 34-35. 

          13  Des sanctions – expulsion du parti (1 représentant), demande de démission (26 représentants et 1 conseiller), suspension des fonctions occupées au parti (17 représentants et 17 conseillers), blâme (3 représentants), suspension de la qualité de membre du parti pour une année (2 conseillers) – furent prononcées contre les membres du parti (réélus ou non) qui avaient voté contre le projet de loi lors de son premier ou de son second passage.

          14  La Cour d’appel de Tôkyô, saisie par un conseiller municipal de la ville d’Utsunomiya (Nishi Fusami), jugea le 15 décembre 2005 qu’en vertu de l’article 59 de la Constitution, une dissolution ne pouvait avoir lieu après le rejet d’un texte par la Chambre haute : une commission mixte paritaire devait être réunie, ou la Chambre basse, adopter le texte à la majorité des deux tiers – un jugement confirmé en appel par la Cour suprême le 28 mars 2006.

          15  Les défaillances systémiques de la supervision des centrales lui étaient en effet imputables : Guibourg Delamotte, « Fukushima, crise d’un modèle de gouvernance », Critique internationale, no 59, avril-mai 2013, p. 107-117.

          16  Rapport de la Tôkyô denryoku fukushima genshiryoku hatsudensho jiko chôsa iinkai [Commission d’enquête sur l’accident de la centrale nucléaire de Fukushima et son opérateur TEPCO], du 25 octobre 2012. En ligne : [http://warp.da.ndl.go.jp/info:ndljp/pid/3856371/naiic.go.jp/index.html].

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 10

          La transformation des relations de la majorité avec l’opposition

        

      

      
        
           Philippe Lauvaux distingue les démocraties « de compétition » (les démocraties parlementaires) des « démocraties de compromis » (le régime présidentiel ou un régime directorial comme celui de la Suisse) qui, en l’absence de compromis entre institutions, sont bloquées. En régime parlementaire, une issue s’impose toujours grâce au fait majoritaire : trouver un compromis n’est pas nécessaire. Cela peut néanmoins s’avérer utile à la majorité comme à l’opposition. Si l’opposition choisit l’affrontement (manifestations, agressivité, blocages, révélations), elle passe pour peu constructive, pour hostile à l’intérêt général, est accusée de faire de l’obstruction. Alternativement, si elle exerce une pression en coulisse et obtient l’intégration de ses propositions, elle paraîtra effacée et l’origine de l’initiative sera oubliée. La majorité, elle, peut être taxée d’autoritarisme ou de faiblesse, tandis que les compromis avec l’opposition troublent les électeurs et encouragent leur volatilité.

           Les relations entre majorité et opposition sont-elles plus conflictuelles ou consensuelles au Japon que dans d’autres démocraties ? Quelle place la pratique politique japonaise réserve-t-elle au compromis et que révèlent de la démocratie japonaise les relations entre majorité et opposition ?

           Jusqu’en 1993, l’opposition, au Japon, est essentiellement composée des socialistes, des communistes et du Parti bouddhiste : le PLD gouverne, et rarement en coalition (entre décembre 1983 et novembre 1984, Nakasone Yasuhiro s’allie au « Nouveau club libéral »). C’est à partir de 1994 qu’il en a besoin pour consolider ses majorités.

           Entre août 1993 et juin 1994, une coalition de huit puis de sept partis (à partir d’avril 1994) exerce le pouvoir, le PLD et les communistes étant rejetés dans l’opposition.

           Entre juin 1994 et juin 1998, le PLD gouverne de nouveau, cette fois avec le Parti socialiste (qui en janvier 1996 devient Shakai minshutô, Parti social-démocrate) et le Nouveau parti pionnier (Sakigake, parti de droite). À partir de juillet 1998, le PLD s’allie au Parti libéral d’Ozawa, l’ancien défecteur, et au Parti bouddhiste qui est resté son principal allié depuis, le PSD repassant dans l’opposition et sombrant à partir de l’essor du Parti démocrate en 2003. Ces démocrates, dont le parti est apparu en 19981, accèdent au pouvoir en 2009 en coalition avec les sociaux-démocrates et avec le microparti Kokumin Shintô (Parti du peuple, issu du PLD, apparu contre la réforme de la Poste), puis avec ce dernier seulement (jusqu’en 2012). Le PLD, jusqu’en 2012, est en minorité, défait cette fois par un seul parti dont le passage au pouvoir aurait pu être pérenne et stable, mais qui a déçu : en 2012, le PLD revient au pouvoir.

           L’émergence d’un bipartisme plus équilibré a transformé les relations entre majorité et opposition au sein de la Diète. Le compromis y a tenu une place atypique des années 1960 aux années 1990. Le fait majoritaire l’emporte depuis les années 2000. La coopération avec l’opposition, quand elle a lieu, s’opère dans des phases particulières du travail législatif, et dépend du poids relatif de l’opposition et de sa stratégie.

          La marge de manœuvre de l’opposition dans la procédure législative

          L’attribution des présidences de commission

           Les commissions sont composées de parlementaires qui y sont aiguillés par les comités des affaires politiques et les caciques de leurs partis, autant que par leur intérêt personnel. Les présidences de commission sont réparties selon la règle de la majorité, laquelle détient les plus importantes. Néanmoins, sur les autres, une négociation s’opère entre présidents des affaires parlementaires des partis. Actuellement, toutes sont présidées par la majorité (dont deux par le Kômeitô) à l’exception de deux commissions, qui sont présidées par l’opposition démocrate : celles qui ont une fonction de contrôle – la commission de contrôle des comptes et la commission disciplinaire.

          La saisine de la commission d’examen du texte

           C’est en commission que les textes sont examinés : la réforme du dispositif de sécurité en 2015 a mené à plus de 100 heures de délibérations en commission et a été adoptée en trois heures en séance plénière ensuite. À l’issue de son examen du texte, la commission émet un rapport sommaire et sans contenu politique qui autorise (ou non) le vote du texte en séance.

           Pour l’essentiel, les lois proviennent du gouvernement (seifu teishutsu) : ces projets de loi sont portés par un ministère, et la commission parlementaire compétente en découle automatiquement. Néanmoins, quand un projet de loi a un contenu plus complexe, une commission spéciale est créée pour l’étudier. Dans ce cas de figure, le président du comité des affaires parlementaires (« kokutai ») prend l’avis du gouvernement et se concerte avec ses confrères des partis d’opposition, et c’est généralement son avis qui est suivi2.

          Le dépôt de propositions de loi

           Il y a très peu de propositions de loi de la majorité, mais le cas échéant, c’est le chef du comité de la politique parlementaire qui les dépose. L’opposition seule dépose beaucoup de propositions, mais, presque invariablement, elles ne franchissent pas le stade de l’examen en commission. « Un terme, “horitsubusu” (enterrer et écraser), existe : les textes ne sont examinés ni en commission ni en séance. La majorité a, sur ce plan, un droit de véto sur l’opposition, plus qu’en France ou en Europe, dans les évolutions que connaissent leurs régimes parlementaires depuis quelques années. »3 La commission examine les propositions de l’opposition au stade final de l’examen des projets de loi, mais ces propositions sont rarement reprises. Pourtant, occasionnellement, des membres de l’opposition et de la majorité s’entendent pour déposer ensemble une proposition de loi. Dans ce cas, la proposition peut aboutir.

          La détermination du calendrier parlementaire

           Le calendrier de la session ordinaire est déterminé au moment de la convocation de la Diète. Le gouvernement détermine les dates d’ouverture et de clôture de la session parlementaire, en concertation avec le président des affaires parlementaires de la majorité. La session ordinaire est de 150 jours et dure généralement de la mi-janvier à la fin juin. Elle peut être prolongée une fois seulement. La décision de prolonger la session, et pour combien de jours, sont deux points qu’à nouveau le gouvernement détermine avec le président des affaires parlementaires. Ces aspects obéissent à la règle majoritaire : l’opposition s’y plie. Le gouvernement doit tenir compte des contraintes de la vie parlementaire – comme tous les trois ans en juillet, le renouvellement par moitié de la Chambre haute – qui lui sont objectées par l’opposition.

           Une session extraordinaire peut aussi être convoquée par le gouvernement. En théorie, cette session extraordinaire peut être prolongée, mais si le gouvernement et la majorité décident de plusieurs prolongations, leur image en souffre : l’opposition les critique. De plus, l’article 53 de la Constitution oblige la majorité à déférer à la demande d’ouverture d’une session extraordinaire formulée par un quart ou plus des membres de l’une des deux assemblées.

          La fixation de l’ordre du jour

           La majorité ne place à l’ordre du jour pratiquement que ses projets ou propositions de loi. Cependant, l’ordre de passage des textes est établi par la majorité en concertation avec l’opposition.

           Pour les projets de loi importants, qui cristallisent l’opposition partisane, il n’y a aucune restriction à la durée des débats : aucune date butoir ne peut être imposée pour le vote du texte. Le principe étant celui d’un vote des textes durant la session, majorité et opposition s’affrontent. Si l’opposition est résolument hostile à un texte, il est rare que la majorité s’obstine : les débats sont prolongés et alors même que le texte pourrait être adopté durant la session, il sera relégué à la session suivante4.

           L’opposition ne sait pas à l’avance quand elle pourra déposer ses propositions de loi : il n’y a pas de plage de temps réservée ou de processus destiné à ménager l’examen de ses propositions. Elle peut néanmoins dégager du temps pour l’examen des alternatives qu’elle propose aux « projets de loi phares » du gouvernement (jûyô kôhan gian, portés par le Premier ministre) en arbitrant ses priorités. Elle peut en effet rogner sur le temps consacré aux explications et questions (shushi setsumei, shitsugi) en séance plénière (en posant moins de questions), sur les heures prévues pour les délibérations en commission (100 heures sont allouées à l’examen d’un texte considéré comme difficile, 30 à 40 heures pour un texte plus simple), ou sur le nombre d’auditions du Premier ministre en commission (ce qui est impossible dans le système français).

           De plus, pour les projets de loi les plus importants, l’opposition intervient pour convenir d’auditions, et finaliser le calendrier jusqu’à l’adoption par la commission de sa position finale (saishû giketsu) (rejet ou approbation du projet). La négociation entre majorité et opposition est continue à ce stade.

           Le gouvernement et la majorité auraient juridiquement la possibilité de demander au président de la commission d’interrompre les délibérations et d’imposer le passage au vote quand le texte prend du retard, mais c’est contraire aux pratiques (chikuseiki sareta kanrei) ; il s’exposerait à une résistance, à un désordre de l’opposition, les médias dénonceraient un « passage en force » (kyôkô saiketsu), ce qui se répercuterait sur la popularité du gouvernement. L’opposition peut ainsi intervenir au stade de l’établissement du programme de travail, pour imposer un amendement. Elle ne le fait que pour les projets les plus importants (ceux que le Premier ministre lui-même défendra), qui ne représentent qu’une fraction des projets de loi votés – quatre ensembles de lois autour d’un projet de loi central. Pour les projets de loi plus techniques, auxquels l’opposition est moins hostile, une discussion peut avoir lieu en coulisse et les projets passent sans délai.

           On se situe là au stade initial de l’examen des projets de loi, celui des délibérations en commission. Il peut arriver que majorité et opposition s’affrontent sur l’opportunité d’avoir une séance d’explication et de questions en séance plénière sur le projet de loi, mais les discussions les plus importantes ont lieu au stade de l’examen en commission et concernent le calendrier de travail.

          La « négociation en amont » avec l’opposition

           Le gouvernement n’a pas de pouvoir d’amendement : il est sans maîtrise sur ses textes une fois qu’ils ont été déposés sur le bureau de l’une ou l’autre des assemblées. La Constitution place en effet le pouvoir législatif dans la Diète, et la loi de la Diète pose les modalités du droit d’amendement sans donner au gouvernement le droit de l’exercer. Si le gouvernement veut voir ses projets aboutir, il doit s’assurer l’appui de sa majorité, et ajuster ses textes avant le dépôt du texte sur le bureau de l’une ou l’autre des assemblées. Le PLD, dès la seconde moitié des années 1950, a par conséquent pris l’habitude de pratiquer en amont une concertation (jizen chôsasei) de sa majorité.

           Compte tenu de la capacité de blocage de l’opposition et de l’absence de droit d’amendement du gouvernement, c’est en amont aussi qu’il s’est mis à consulter l’opposition. Certes, le fait majoritaire aurait assuré le passage des projets, mais dans quelles conditions et avec quels délais ? La consultation de l’opposition s’avérait préférable. Cette pratique subsiste. Le gouvernement intègre ses exigences dans le cadre d’une négociation qui revêt une dimension politique dépassant le projet de loi en question5. Ces négociations, qui ne sont pas systématiques, se déroulent à huis clos entre chefs de parti (l’avancée et le résultat des négociations sont toutefois publiés dans la presse), puis le projet est approuvé en commission.

          Le « principe d’autonomie des sessions »

           L’opposition peut faire capoter les projets en faisant traîner les débats. En outre, à la Chambre haute comme à la Chambre basse, si l’examen d’un texte n’a pu aboutir à un vote avant la fin de la session, la procédure est interrompue et doit reprendre depuis le début à la session suivante6. Pour l’éviter, par exception au principe d’autonomie/de discontinuité des sessions (kokkai fudanzoku no kisoku), chaque Chambre peut voter une résolution de continuation des débats (heikai chû shinsa à la Chambre basse, danzoku shinsa à la Chambre haute)7. Mais cette procédure appelle une intervention sur chaque texte, en l’absence de laquelle le projet ou la proposition est par défaut caduc.

          Les « Questions au gouvernement »

           Outre l’activité législative, l’opposition peut mettre à profit les « réunions de présidents de parti » (tôshû tôron). Inspirées du Question Time britannique, elles ont été instituées en 19998 à l’initiative d’Ozawa Ichirô pour rendre plus constructifs (kasseika) les « débats » parlementaires qui ont lieu essentiellement au sein de la commission du Budget, où ils sont de façade9. En vertu d’un accord passé entre majorité et opposition au moment de leur création, ces réunions se tiennent les semaines où le Parlement ne siège pas. Le reste du temps, l’opposition interroge le Premier ministre dans les commissions des finances ou en séance plénière, où les caméras sont présentes. Les questions sont soumises par écrit avant les commissions ou la séance. Dès lors qu’une question est adressée au Premier ministre, ce dernier est tenu d’être présent et ne peut se dérober en invoquant un déplacement. En pratique, l’opposition s’adresse donc presque systématiquement à lui. Il est ainsi prisonnier du calendrier parlementaire et l’organisation de son activité internationale en est compliquée10.

          Des stratégies variables

          Une logique coopérative

           C’est après 1960 que cette coopération se banalise. Jusqu’en 1960, en effet, l’opposition est radicale et, forte de l’appui des syndicats, elle organise les plus grandes manifestations de l’histoire du Japon contre la signature du traité de sécurité nippo-américain en 1960. En définitive, le traité est signé et le PSJ éclate (avec la naissance du Parti démocrate et social, Minshatô, favorable au traité), mais les syndicats optent alors pour une approche plus constructive11 de dialogue avec le patronat et le PS doit lui aussi changer de tactique pour conserver leur appui et influer sur le contenu des lois. Ainsi, à partir des années 1960, la confrontation est de façade et la coopération s’institutionnalise (seiji no rûtin ka)12 : une cartellisation se produit. Dans les années 1970, la négociation d’amendements se banalise13 : la négociation en amont ne suffit plus. Aux élections générales de 1967, le PLD recueille pour la première fois moins de la moitié des suffrages exprimés : un tiers des projets de loi est voté avec amendements entre 1972 et 1976 (pour 20 % entre 1955 et 1970)14.

          Une logique plus concurrentielle

           À partir de 1980, selon Nakakita Kôji, la classe politique japonaise intègre la culture concurrentielle (kyôsôshugi) qui s’imposait chez les Anglo-Saxons15. Le Parti socialiste, sous la présidence de Doi Takako (1986-1991), a recours à la « tactique du pas du bœuf » (gyûho senjutsu, quand les membres de la Diète se rendent à l’urne le plus lentement possible pour retarder l’adoption d’un texte) contre l’augmentation de la TVA en 1987 et en 1988, puis contre la loi sur les opérations de maintien de la paix en 199216. Les victoires électorales du PSJ en 1989 (le PSJ détient 68 sièges à la Chambre haute, le PLD n’en ayant plus que 109 sur 242), puis aux élections générales de 1990 (le PSJ passe de 85 à 136 sièges, pour 275 au PLD), marquent l’apogée de cette phase.

           Dans les années 1990, l’opposition, largement issue du PLD, adopte aussi une activité plus constructive : le nombre de propositions de loi augmente. Toutefois, les partis d’opposition doivent se concerter entre eux et avec la majorité pour espérer leur succès. Le taux d’amendement des projets de loi augmente également17. La gauche non communiste vote ainsi en moyenne 73,9 % des projets ou propositions de loi de la majorité entre 1989 et 200118.

           Ainsi, la majorité et l’opposition sont entrées dans une logique coopérative après 1960, parce que l’opposition socialiste était trop faible pour faire usage des moyens de pression que la Constitution lui conférait. À la fin des années 1980, trop faible encore mais plus forte, elle a eu recours à des techniques de blocage. Les démocrates, dans une situation similaire, y ont toujours recours au milieu des années 2000 (contre la réforme des retraites de Koizumi en 2004), mais à partir de 2007, ils sont suffisamment puissants pour user des leviers d’action que la Constitution leur offre.

           En effet, en 2007-2009 et en 2010-2013, la Diète est dite « divisée » (nejire kokkai) : le parti majoritaire, au gouvernement, perd la Chambre haute aux élections de 2007 (le PDJ gagne au détriment du PLD), et en 2010 (le PDJ perd la Chambre haute au profit du PLD). Le nombre de propositions de loi augmente et le taux d’adoption des projets de loi chute. Le taux d’amendement augmente (de 24 % en 2007)19.

           Le PDJ, au pouvoir de 2009 à 2012, ne détient la majorité des deux chambres qu’une année durant (2009-2010) et doit se résoudre à des négociations avec l’opposition libérale-démocrate : Kan Naoto met en jeu son poste pour obtenir le passage de la loi sur les énergies renouvelables ; l’augmentation de la TVA est votée par le PLD en échange de la démission de Noda Yoshihiko et de la convocation d’élections, qu’il allait remporter.

           Les Diètes divisées (2007-2008 au profit des démocrates contrôlant la Chambre haute, 2010-2011 au profit du PLD la contrôlant à son tour) ont ensuite fourni l’occasion à l’opposition de bloquer l’action gouvernementale : le gouvernement a dû faire voter ses projets en seconde lecture par la Chambre basse 60 jours après que la Chambre haute avait été saisie du projet de loi (30 jours pour un projet de loi de finances). Le texte dut être approuvé à la majorité des deux tiers des membres présents (article 59 de la Constitution). Les Forces d’autodéfense durent ainsi cesser leur activité de réapprovisionnement en pétrole dans l’Océan indien en 2008 et quitter la zone, pour la reprendre sur la base d’une nouvelle loi, adoptée grâce au fait majoritaire en seconde lecture20.

           Sur les questions de défense, le Parti démocrate n’a toutefois pas systématiquement opté pour l’affrontement. Ainsi appuie-t-il la création d’un Conseil de sécurité nationale (par la décision du Cabinet du 23 octobre 2013 [Kokka senryaku kaigi no kaisai ni kansuru kakugikettei], et la loi no 89 du 4 décembre 2013 [Anzenhoshô kaigi secchi hô tô no ichibu wo kaisei suru hôritsu]) et vote-t-il contre le projet de loi pour la protection des informations classées « secret-défense » (Tokutei himitsu no hogo ni kan suru hôritsu, loi no 108 du 13 décembre).

          La pratique d’Abe Shinzô

           Abe Shinzô a gouverné de 2012 à 2020 en présence d’une opposition démocrate divisée et affaiblie, et a abandonné la déférence de ses prédécesseurs.

           Certaines des pratiques politiques antérieures à 1947 avaient en effet été conservées. La coutume voulait ainsi que le calendrier parlementaire (jours de séance) et l’ordre du jour (ordre de passage des textes) soient négociés avec l’opposition, ce qui conférait à cette dernière une capacité de blocage. Abe Shinzô a rompu avec la pratique.

           Tout d’abord, il a rejeté avec une véhémence peu habituelle (« jijitsuto kotonaru » [cela ne correspond pas à la réalité])21 les accusations d’un membre du Rikken minshutô au sujet d’un scandale qui défrayait l’actualité.

           Par ailleurs, il s’est soustrait à l’article 53. L’opposition demandait la convocation d’une session extraordinaire dès juin 2017 et Abe ne l’a convoquée qu’en septembre avant d’annoncer des élections surprises en octobre, prenant de court l’opposition.

           De fait, elle n’eut, pour organiser son plan de campagne, que les 15 jours de la durée légale22, alors qu’elle était en pleine recomposition.

           Fondamentalement pourtant, l’équilibre institutionnel est demeuré, nonobstant la marge de manœuvre que s’est octroyée Abe Shinzô.

          
            Rien n’est venu diminuer l’importance de la coopération entre majorité et opposition. La procédure et les agencements parlementaires n’ont pas changé. La concertation s’est observée sur le projet de loi comportant des mesures spéciales dans le contexte de la crise sanitaire. Comme l’opposition refusait certains points du texte, il fut très retravaillé avant d’être soumis à la Diète sous la forme d’un projet de loi dans des discussions menées par les présidents des comités des affaires parlementaires des deux partis, un processus qui aboutit au résultat qu’aurait le travail parlementaire.23

          

           Les relations du gouvernement avec la majorité connaissent également des changements.
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          Chapitre 11

          Une démocratie représentative plus proche du modèle de Westminster

        

      

      
        
           Les relations du Premier ministre avec sa majorité se modifient elles aussi. Le Premier ministre japonais devient en effet un chef de la majorité qui impose son agenda politique d’autant plus aisément que son contrôle de l’administration a été renforcé en 2014, quand son pouvoir de nomination a été étendu aux 600 plus hauts fonctionnaires.

           Le Japon renonce progressivement, par les réformes entreprises en 1994, puis en 1998 et 1999, à un modèle parlementaire consensuel pour se rapprocher du modèle de Westminster. Certains auteurs (Nakakita Kôji) assimilent désormais le système politique japonais à ce dernier modèle, tandis que d’autres le jugent plus proche des régimes parlementaires d’Europe continentale (Ôyama Reiko). Le charisme de M. Abe et sa gestion de sa majorité confortent cette tendance.

           Or, la Diète apparaît comme une coquille vide face à ces évolutions. De fait, la pratique de la négociation en amont, hors de l’enceinte parlementaire, subsiste ; l’absence de débat en commission, l’absence d’amendement des projets de loi en séance, l’absence de question au Premier ministre de la part des membres de la majorité privent la Diète de sa vocation délibérative – autant de singularités de la démocratie parlementaire japonaise.

          La nature du parlementarisme durant le « système de 1955 »

           De manière schématique, convenons qu’un régime parlementaire peut adopter le principe majoritaire (« modèle de Westminster ») ou la règle du consensus (modèle suisse ou belge)1.

           Selon Machidori Satoshi, les caractéristiques du modèle majoritaire sont les suivantes2 :

          
            	un parti détenant seul la majorité exerce le pouvoir exécutif ;

            	le Cabinet l’emporte sur le Parlement ;

            	deux grands partis sont en compétition ;

            	le scrutin est uninominal ;

            	le processus décisionnel est pluraliste ;

            	l’État est unitaire (un principe de plus en plus contesté dans le cas du Royaume-Uni) ;

            	le régime est monocaméral ; à défaut, une chambre l’emporte dans le processus législatif (en octobre 2015, la Chambre des lords a pourtant refusé de voter des réductions de crédits d’impôt et bloqué un projet de loi du gouvernement Cameron) ;

            	la révision constitutionnelle est possible à la majorité simple ;

            	le contrôle de constitutionnalité des lois est effectué par les juridictions ordinaires par voie d’exception ;

            	la Banque centrale obéit au gouvernement.

          

           Dans le modèle consensuel, en revanche :

          
            	le pouvoir s’exerce en coalition ;

            	les pouvoirs exécutif et législatif sont de puissance équivalente ;

            	le système partisan est pluripartite ;

            	le mode de scrutin est la proportionnelle ;

            	le processus décisionnel est corporatiste ;

            	l’État est fédéral, deux gouvernements coexistent ;

            	le bicamérisme est équilibré ;

            	la révision constitutionnelle exige une majorité renforcée ;

            	la Banque centrale est indépendante.

          

           Les systèmes hybrides sont en réalité nombreux. Le Japon est l’un d’eux.

          Un modèle plus proche du modèle majoritaire depuis les réformes des années 1990

           La faiblesse institutionnelle du gouvernement, née de la culture politique issue de la période antérieure à 1936 (un exécutif faible) et des arbitrages effectués sous l’occupation (un régime parlementaire), conjuguée à un mode de scrutin (lui-même le produit de ces deux héritages) qui encourageait les élus à créer des bastions électoraux, ont décentralisé le pouvoir du Premier ministre, ou du parti, au profit des parlementaires et de leurs factions.

           Devant les contraintes juridiques qui étaient les siennes et désireux d’éviter le blocage de ses textes, le PLD a extrait l’activité législative de son cadre parlementaire : ses élus ont pu agir sur la préparation des politiques publiques au sein du comité des affaires politiques (jimintô seimu chôsakai). Ils établissent ainsi le contenu des projets de loi avant la saisine des commissions parlementaires puis le débat en séance3.

           Depuis, la double réforme de 1994 a renforcé la direction des partis face à leurs bases (factions et candidats) et favorisé le bipartisme. Les effets de cette réforme n’ont pas été apparents immédiatement et dans un premier temps, des politologues ont pu estimer qu’elle n’avait pas altéré la nature du régime parlementaire4. Cette réforme a pourtant bien rapproché le parlementarisme japonais du modèle de Westminster5.

           Elle a été confortée par la réforme administrative de 1998-1999, entrée en vigueur en 2001, qui a renforcé, voire « présidentialisé », selon certains, le Premier ministre6. De ce fait, Takenaka Harukata voit dans l’année 2001 une rupture7. Le système de 1955 se caractérisait ainsi :

          
            	Le vote unique non transférable prévalait dans le cadre de circonscriptions moyennes et deux grands partis, le PLD et le PSJ, dominaient la vie politique.

            	Le Premier ministre devait être adoubé par les factions et sa capacité à mobiliser l’opinion dans les élections n’était pas prise en compte ; ayant passé un accord avec les factions, le Premier ministre était tributaire de leur bonne volonté et l’étendue de son pouvoir dépendait d’elle seule.

            	Il existait plus d’une vingtaine de ministères ou agences, parmi lesquels ceux relatifs aux politiques financières, fiscales ou au budget étaient puissants.

            	Pour désigner le Premier ministre comme pour élaborer des politiques publiques, les représentants étaient plus écoutés que les conseillers.

          

           Par contraste, ce que Takenaka nomme le « système de 2001 » présente les particularités suivantes :

          
            	Le système électoral à la Chambre des représentants conjugue les circonscriptions uninominales de petite taille et la représentation proportionnelle dans de grandes circonscriptions ; PLD et PDJ sont en concurrence pour le pouvoir, mais des partis tiers comme le Kômeitô détiennent une influence significative.

            	Pour devenir Premier ministre, la popularité compte désormais et le soutien des factions n’est plus important ; le pouvoir du Premier ministre a été étendu et repose sur ses prérogatives de chef du gouvernement ou de la majorité.

            	À la suite de la réforme administrative de 1999, il n’existe plus qu’un Cabinet et 12 ministères ou agences, et l’organisation administrative présente désormais trois caractéristiques : le rôle important du Cabinet ; le déclin de la puissance de l’ancien ministère du Trésor (Ôkurashô), dont les pouvoirs ont été répartis entre le ministère des Finances, l’Autorité des marchés financiers (kinyûchô), la Banque centrale et le Cabinet ; la création de de nouveaux ministères (ministères des Affaires générales, du Territoire et des Transports, de la Santé et du Travail), qui sont autant de nouveaux acteurs.

            	La Chambre haute a acquis davantage d’influence avec les défaites du PLD aux élections de 1989 et de 1998 et le déclin des factions. Les conseillers du PLD pèsent davantage dans le processus décisionnel.

          

           Pour Nakakita, une mutation se produit en effet à partir de l’entrée en vigueur des réformes de 1998-1999. L’année 2003, quand le PDJ réalise sa percée électorale après avoir fait campagne autour d’un manifeste, d’un programme politique, ensemble de promesses dont il devrait rendre compte en cas de victoire, marque pour sa part une diminution de la part des électeurs sans affiliation partisane8, un professionnalisme accru des candidats et ouvre la perspective de l’alternance9 qui se produit effectivement en 2009.

           Renforcer la part majoritaire du scrutin favoriserait la cohésion des partis, altèrerait les calculs des hommes politiques qui trouvent actuellement intérêt à une scission, et clarifierait les propositions politiques et les alternatives offertes aux électeurs10. Telle est la thèse défendue par Ôyama Reiko. Pour elle, la transition d’un modèle vers un autre est inachevée : le Japon est dans un inconfortable entre-deux, où ni le gouvernement ni l’administration ni le Parlement ne semblent vraiment à leur place et dans leur rôle. Le système japonais, différent du système anglais, est plus proche des systèmes européens11. Le modèle de Westminster repose sur la souveraineté du Parlement, sur la responsabilité ministérielle et sur le gouvernement d’un parti (seitô naikaku, party government). Il est associé au bipartisme en raison des résultats que produit généralement le système first-past-the-post anglais, c’est-à-dire le scrutin uninominal à un tour. Au Japon, le mode de scrutin est moins réducteur : l’opposition reste composite et plus friable que le PLD. De plus, la Diète est théoriquement la première institution, mais l’activité législative, en pratique, se déroule en dehors, la phase parlementaire n’étant que formelle (jizen shinsa sei).

           Sur ce point cependant, la pratique d’Abe avec la majorité a différé de celle de ses prédécesseurs. La concertation en amont était naguère un processus long et aléatoire de validation des mesures gouvernementales par la majorité. Il est devenu acceptable pour le gouvernement de s’affranchir des résistances de la majorité et de ne pas s’en préoccuper (« ishiki shinakute mo yoi »). Toutefois, comme la coopération avec l’opposition relève du président du comité des affaires parlementaires, le gouvernement en est tributaire : il peut de fait se trouver en difficulté et dans l’obligation d’entendre sa majorité. « Pour autant, sa situation n’est plus celle d’avant 1994, quand il avait parfois dans sa majorité presque autant que dans l’opposition, un ennemi »12, note le professeur Nonaka Naoto. La moindre consultation de la majorité s’est traduite dans les chiffres : en 2015 (session ordinaire, de janvier à septembre), 83 % des projets de loi soumis ont été adoptés alors même que le PLD contrôlait les deux chambres (la proportion est habituellement plus élevée)13.

           Abe a néanmoins veillé à renouveler chaque année la composition de son gouvernement – en conservant toutefois à leur poste les ministres des Affaires étrangères, de la Défense, des Finances et de l’Économie, les plus importants pour la diplomatie japonaise. Ainsi, il a su préserver la cohésion de son parti et conserver sa confiance durant 8 ans, le record de l’histoire du Japon.

           Malgré la stabilité nouvelle de la fonction sous Abe, ou à cause d’elle, des voix s’élèvent pour une réforme du système parlementaire japonais.

          Pour une réforme du parlementarisme japonais

           Ôyama Reiko appelle à une réforme qui rééquilibrerait et renforcerait le régime parlementaire japonais (daigi minshushugi) pour le rapprocher encore du modèle de Westminster. Elle appelle à un droit d’amendement du gouvernement qui devrait apparaître comme pilote du processus législatif (naikaku wo yaomote ni tataseru)14. Ainsi, souligne-t-elle, le débat parlementaire pourrait renaître. Elle propose en outre que les durées des sessions de la Diète (pratiquement inchangées depuis Meiji) soient réduites (il n’est pas rare que la Diète siège plus de 250 jours par an), mais que soit supprimé le principe de discontinuité des sessions (kaiki fukeizoku gensoku), qui entraîne l’abandon de tout texte non voté et un recours presque systématique aux sessions extraordinaires15.

           Pour faire renaître les débats parlementaires, elle appelle en outre à des changements de l’équivalent japonais du Question Time, trop ritualisé et contraignant. À la Chambre des communes, du lundi au jeudi, chaque jour durant une heure, les ministres se succèdent pour répondre, chacun dans leur domaine, à des questions dont ils n’ont pas connaissance à l’avance. Le Premier ministre se prête à l’exercice le mercredi durant 30 minutes. L’ancien régime japonais prévoyait de tels temps d’échange (jiyû tôgi sei), régularisés à partir de 191016, mais la loi de la Diète de 1947 ne les a pas conservés. Actuellement, les questions sont en principe remises par écrit, les questions orales étant réservées aux urgences. Les débats en séance n’ont lieu que si un tiers au moins des élus est présent : les questions sont généralement posées dans les commissions, et c’est à la commission des finances que l’habitude a été prise d’aborder une diversité de sujets. Or, un débat en commission (où seuls sont présents les membres de la commission) ne saurait remplacer un débat en séance.

          *

           La démocratie japonaise, qui connaissait les maux du factionnalisme, du clientélisme et de la corruption avant les années 1990, est confrontée à des difficultés nouvelles depuis le début des années 2000 : elle connaît une double crise, de la gouvernance et de la représentation, qui achève de la rapprocher de ses consœurs occidentales.
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          Partie IV. Une démocratie en transition

        

      

    

  
    
      
        
          Introduction à la quatrième partie

        

      

      
        
           Guy Carcassonne établit une distinction entre démocraties. « Pour mériter le substantif “démocratie”, il faut, mais il suffit, que soient garantis la liberté et les droits de l’homme, dans le cadre général d’un système au sein duquel le pouvoir est attribué, à intervalles réguliers, à l’occasion d’élections libres et disputées »1, écrit-il. La démocratie « moderne », elle, doit selon lui remplir simultanément trois conditions : que les gouvernés choisissent effectivement les gouvernants (a), c’est-à-dire « que la décision électorale se traduise directement en termes d’attribution du pouvoir »2, ce qui suppose que « soit offerte une alternative entre deux partis, ou deux coalitions, de sorte que le chef du parti ou de la coalition qui l’emporte devienne aussitôt chef de l'exécutif »3 ; que les gouvernants choisis pour gouverner aient effectivement les moyens de le faire (b) – ce qui peut se produire naturellement ou s’obtenir artificiellement. La majorité qui s’est dégagée de la victoire aux élections a toutes les raisons de demeurer stable et soudée : ses membres savent que les électeurs, à travers eux, ont avant tout désigné un dirigeant, et que le rôle des députés du camp vainqueur est de le soutenir. Si, d’elle-même, la majorité n’est pas soudée, le droit constitutionnel d’après-guerre a inventé, d’abord en Allemagne, les mécanismes du parlementarisme rationalisé dont les artifices garantissent que le gouvernement en place dispose des moyens nécessaires à son action.

           Enfin, les gouvernants doivent effectivement être responsables devant les gouvernés (c). « Cette responsabilité doit être assumée dans l’intervalle des élections, mais c’est à l’occasion de celles-ci qu’elle doit pouvoir être sanctionnée. »4 Pour que la responsabilité s’exerce dans l’intervalle des élections, il faut qu’existent des contrôles, juridiques, politiques, médiatiques, de l’action des gouvernants. Mais il faut aussi que le Parlement, singulièrement sa minorité, ait les moyens d’enquêter, de questionner, de critiquer.

           Or, au Japon, le Premier ministre est choisi par les partis davantage qu’il ne l’est par leurs électeurs (condition a). Les « contre-pouvoirs » contrôlent insuffisamment l’action gouvernementale (condition c). Enfin, les dirigeants japonais n’ont pas les moyens de gouverner (condition b). Le premier chapitre de cette dernière partie est consacré aux contre-pouvoirs qui s’opposent à l’exécutif (contrôle parlementaire, judiciaire, par les médias). Le second s’attache aux difficultés de l’exécutif à gouverner et aux réformes effectuées ou envisagées pour remédier à cette difficulté. Le troisième présentera ce qui découle des deux précédents : les manifestations d’une crise de la représentation au Japon. Enfin, le dernier chapitre abordera l’État face à la revendication pour évoquer en particulier les associations et les protestations qui émanent du peuple.
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          Chapitre 12

          Une démocratie « prémoderne »

        

      

      
        
           Ce premier chapitre se fonde sur les points (a) et (c) de la proposition de Guy Carcassonne, dont l’ouvrage présente l’avantage de permettre une comparaison entre démocraties sans remettre en question leur nature démocratique.

           Pour qu’une démocratie soit moderne, il faut, écrit-il, que les électeurs choisissent effectivement les gouvernants. Les électeurs le font en France, aux élections présidentielles, et le plus souvent aux élections générales en Grande-Bretagne (scrutin majoritaire à un tour)1 d’où tend à sortir une majorité nette. En Allemagne ou en Espagne (où le mode de scrutin mixte a permis aux grands partis de se maintenir et à des petits partis d’émerger) ou en Australie (scrutin uninominal à un tour), les électeurs votent aussi pour un parti avec la certitude que son chef deviendra ipso facto chef du gouvernement si le parti est majoritaire. Les coalitions éventuelles sont en principe (nonobstant les difficultés d’Angela Merkel à former une majorité en 2018) portées à la connaissance des citoyens avant les élections. Le système japonais s’y apparente. Tel n’est pas le cas aux Pays-Bas ou en Israël où le mode de scrutin, proportionnel, rend difficile la formation de majorités à la Tweede Kamer der Staten-Generaal et à la Knesset, et où les partis procèdent par consensus.

           Il convient au surplus que les gouvernants soient effectivement responsables devant les gouvernés : il faut pour cela que les électeurs puissent eux-mêmes défaire ce qu’ils ont fait si la politique menée ne leur convient pas. Il faut en outre qu’existent des contrôles des médias, de la justice et du Parlement sur l’action des gouvernants.

           Où en est sur ces points la démocratie japonaise ?

          Un choix « effectif » des gouvernants par les gouvernés ?

           Ôyama Reiko se montre critique. Les partis font campagne comme s’ils escomptaient une majorité absolue difficilement atteignable et les électeurs se prononcent sur un programme qui vraisemblablement ne pourra pas être mis en œuvre et sera caduc sitôt le gouvernement formé2. La remarque vaudrait pour d’autres démocraties. Celle du Japon présente-t-elle des spécificités en la matière ?

           La majorité qui se dégage des urnes élira un chef qui deviendra Premier ministre. Chaque Chambre vote en effet pour un candidat – en principe, leurs membres votent pour les présidents de leurs partis respectifs et le chef de la majorité devient chef du gouvernement3.

           Or, le Premier ministre peut changer en cours de législature. S’il est Premier ministre pour la durée de la législature, qui est de quatre ans, il est d’abord chef de son parti pour deux ou trois ans. Il lui faut faire coïncider ces mandats, ou convoquer des élections de manière anticipée. En 2000, Mori Yoshirô est réélu, mais dès 2001, Koizumi est porté au pouvoir grâce à sa popularité auprès des élus locaux, et il y reste deux ans avant de recevoir la sanction des électeurs. De même, entre les élections de 2005 et de 2009, le PLD a désigné Koizumi, Abe, Fukuda, puis Asô pour le diriger. Il en va de même si le Premier ministre démissionne : le parti nomme un successeur pour la fin de la législature sans repasser devant les électeurs. En 2020, quand Suga est choisi pour remplacer Abe après sa démission, il est désigné par les élus PLD (nationaux et locaux) uniquement. Le Premier ministre peut aussi être démis : Miyazawa Kiichi a fait l’objet d’une motion de défiance qui est passée grâce à la scission du PLD en juin 1993.

           Par conséquent, les équilibres internes au parti et les négociations des factions sont aussi importants que les élections elles-mêmes. Si le Premier ministre est populaire, il peut s’appuyer sur l’opinion et est maintenu au pouvoir (Koizumi Jun.ichirô, 2001-2006 ; Abe Shinzô, 2012-) ; les élus doivent alors se contenter des remaniements ministériels annuels.

           Quant à l’élection préalable des chefs de partis, l’appareil partisan et les élus nationaux sont les principaux décisionnaires malgré la tenue de primaires (fermées). Les circonstances de ces élections sont susceptibles de varier (elles sont publiées avant le scrutin).

           Au PLD, les candidats doivent recueillir vingt signatures pour que leur candidature soit recevable. Le collège électoral est en principe composé des adhérents au parti depuis 1977 et, dans une proportion et selon un ordre variables, des élus nationaux et locaux du PLD. La totalité des voix recueillies est répartie entre les candidats selon la méthode d’Hondt.

           En 2001, le gouvernement de Mori Yoshirô était entaché par un scandale de corruption4, et le PLD, désireux d’assurer la forte légitimité de son successeur, accorda plus de votes aux élus locaux (chaque antenne régionale se vit attribuer trois votes au lieu d’un – une règle qui a subsisté) et les fit voter avant les élus nationaux. Les factions minoritaires purent, ce faisant, évincer Hashimoto Ryûtarô, chef de la plus importante faction, qui candidatait également. Koizumi l’emporta largement.

           En 2012, le vote des adhérents a été divisé en deux : 300 voix ont été accordées aux antennes départementales (à raison de 3 pour chacune) et 159 ont été réparties entre elles en fonction de leur équilibre démographique. En outre, les membres de la Diète ont disposé d’une voix chacun (194) et se sont exprimés avant les élus locaux (cas de figure habituel).

           En septembre 2020, Suga Yoshihide fut élu avec une grande avance sur ses deux adversaires (presque toutes les factions – Hosoda, Asô, Takeshita et Nikai et Ishihara – le soutiennent). Le bureau du parti prit prétexte de l’urgence sanitaire pour ne pas solliciter les adhérents et, sur 535 voix au total, 141 revinrent aux antennes locales et 394 aux élus nationaux.

           Au Parti démocrate, en 2015, les voix de trois collèges étaient réparties selon la méthode d’Hondt : celles des adhérents et militants5 votant auprès des antennes locales (indépendamment de leur lieu de résidence) d’une part ; celles des élus locaux (représentant 141 points) d’autre part ; enfin, celles des élus nationaux ou de candidats pour un scrutin national à venir (264 points)6.

           Par ailleurs, les coalitions n’ont pas toujours été soumises aux électeurs. Les coalitions sont devenues essentielles : aucun parti n’a plus eu la majorité à la Chambre des conseillers depuis 1989 (en 2016, le PLD a obtenu 121 sur 242 sièges). Les partis sont devenus plus transparents, mais en 1993, l’alliance des partis d’opposition n’avait pas été proposée aux électeurs, pas davantage que celle que noue le Premier ministre Obuchi avec le Parti libéral puis avec le Kômeitô, en 1998, après un résultat décevant aux élections à la Chambre haute (103 sièges sur 242). Par la suite, les alliances furent annoncées avant les élections. L’alliance avec le Kômeitô a été d’une grande stabilité. Le Parti démocrate ne se serait peut-être pas allié aux socialistes après les élections de 2009 qu’il a largement remportées. Il s’allie avec le Parti communiste en 2016, avant les élections à la Chambre des conseillers de juillet 2016, sans parvenir à séduire les électeurs.

           Sur la question de l’effectivité du choix des gouvernants par les gouvernés, la transparence s’est améliorée, l’introduction de primaires au PLD a étendu le nombre de participants au choix du chef du parti, mais sa désignation demeure sous le contrôle des instances partisanes, et le recours aux urnes n’est pas systématique quand ces instances remplacent le Premier ministre en cours de législature. Sans atténuer le constat, convenons qu’en juillet 2016, Theresa May fut élue par le parti conservateur anglais pour succéder à David Cameron sans élection générale. Qu’en est-il de la condition relative à la responsabilité des gouvernants ?

          Une responsabilité « effective » des gouvernants ?

           Pour que les gouvernants soient effectivement responsables, il faut en premier lieu que les électeurs puissent les sanctionner. Ils le peuvent théoriquement en votant pour l’opposition au scrutin suivant – sous réserve qu’elle soit crédible et avec les limites évoquées à l’instant.

           Dans une certaine mesure, la pratique des gouvernants contrebalance les carences relevées. En effet, tous les scrutins font office d’étalon de mesure de la popularité d’un gouvernement, et certains Premiers ministres ont démissionné après avoir perdu des élections à la Chambre haute (ce fut le cas, en 1989, d’Uno Sôsuke, mis en cause dans un scandale de mœurs, et en 1998 de Hashimoto Ryûtarô, qui avait augmenté la TVA ; Abe Shinzô, en 2008, avait perdu les élections à la Chambre haute, mais a démissionné, officiellement du moins, pour un problème de santé, et Fukuda Yasuo, lui, avait fait l’objet d’une motion de défiance de la Chambre haute deux mois avant sa démission). Sur ce point, certains Premiers ministres ont donc été très attentifs à l’opposition qu’exprimait une Chambre dont la légitimité était plus forte parce qu’elle était issue d’un scrutin plus récent.

           Subsiste cependant un problème de fond tenant aux partis, que relève Hirano7. Pour que les compétences du gouvernement soient effectivement évaluées, conformément aux exigences de la démocratie représentative, les élections peuvent se dérouler de deux manières : dans la confrontation d’opinions (tairitsu sôtengata seiji) qui polarise l’électorat, ou sur des thèmes qui rassemblent et sur lesquels le bilan du gouvernement sortant est évalué (gôi sôtengata seiji), ce qui suppose plusieurs conditions. D’une part, il faut que les électeurs soient en mesure d’évaluer le gouvernement sortant, c’est-à-dire de dresser un bilan et d’exprimer des attentes, pour décider de lui renouveler ou non sa confiance8. D’autre part, il faut que plusieurs partis soient des « partis de gouvernement », susceptibles d’accéder au pouvoir. Enfin, le parti au pouvoir doit pouvoir être évalué comme une unité. Or, les parlementaires se défaussent quand ils pressentent une défaite, et font scission. Il conviendrait que les partis paraissent moins friables (hôkatsuteki) et véritablement en concurrence autour de propositions lisibles pour les électeurs.

           En deuxième lieu, la véritable responsabilité dépend de la vigueur et des moyens d’action des contre-pouvoirs que sont les institutions judiciaires, les médias, ou la Diète dans sa fonction de contrôle de l’action gouvernementale.

           La justice et les médias tiennent-ils correctement leur rôle de contre-pouvoirs ? La Diète fait-elle usage de son pouvoir d’enquête ?

           L’action de la société civile, qui est devenue un autre contre-pouvoir face à l’appareil d’État selon l’évolution décrite par Norbert Elias9, sera examinée ensuite.

          Le contrôle exercé par la justice

           La justice exerce-t-elle sur le pouvoir politique un contrôle adéquat ? Est-elle véritablement indépendante ? Cette question vérifiée, quel contrôle le juge exerce-t-il sur l’action du gouvernement, quel est le périmètre de la doctrine des actes de gouvernement, c’est-à-dire de l’action que le juge exclut de son contrôle parce qu’il estime qu’elle n’en relève pas ? Dans quelles conditions la responsabilité pénale des gouvernants peut-elle être mise en cause ? Enfin, l’action en justice contre le gouvernement a-t-elle permis d’étendre la protection juridique de victimes de l’action ou de l’inaction publique ?

           L’indépendance de la justice est inscrite à l’article 76 alinéa 3 de la Constitution. L’exécutif ne peut prendre de mesures disciplinaires à l’encontre des juges (article 78 alinéa 2) et leurs salaires ne peuvent diminuer durant leur carrière, qui s’achève à 65 ans pour les juges des juridictions inférieures, 70 ans pour les juges de la Cour suprême10. Les juges japonais sont généralement des juges professionnels qui, après une formation universitaire et professionnelle11, ont d’abord été juges assistants, puis juges de tribunaux de district et de cours d’appel. Certains achèveront leur carrière président de cour d’appel ou juge à la Cour suprême. Les juges des kan.isaibansho12, dont les compétences recouvrent celles des juges de proximité, des tribunaux d’instance (litiges n’excédant pas 1,4 million de yens, 10 000 euros environ) et des tribunaux de police français, ont trois ans d’expérience professionnelle comme juges assistants, procureurs ou avocats, ou une expérience de la justice ou de son enseignement, mais n’ont pas besoin d’avoir réussi le concours. Quant aux juges de la Cour suprême, dix d’entre eux sont sélectionnés parmi les juges de carrière, les avocats, procureurs ou professeurs de droit. Les cinq autres peuvent ne pas être juristes, mais doivent avoir « des connaissances étendues en droit et une grande expérience du droit ».

           À l’exception des juges de proximité (choisis par un comité de sélection)13 et du président de la Cour suprême (nommé par l’empereur sur proposition du Cabinet, selon l’article 6 de la Constitution), les juges sont nommés par le Premier ministre sur proposition du secrétariat (jimusôkyoku) de la Cour suprême, lequel est composé de juges de carrière. Les juges à la Cour suprême sont confirmés dans leurs fonctions par les électeurs aux élections à la Chambre des représentants qui suivent leur désignation, et tous les dix ans ensuite (article 79 de la Constitution).

           Le Premier ministre a peu de marge de manœuvre dans l’exercice de ce pouvoir de nomination : la pratique veut qu’il s’en tienne à la recommandation du secrétariat de la Cour suprême. Abe Shinzô a nommé dix-neuf juges au fil de ses mandats de 2012 à 202014. Les juges étant nommés jusqu’à leur retraite, ce nombre ne traduit que la longévité de son pouvoir. Cependant, Abe s’est démarqué de la pratique de ses prédécesseurs qui validaient le choix du secrétariat, lequel ne proposait au Premier ministre qu’un seul nom. Son cabinet (kantei)15 a en effet demandé que les noms de deux candidats lui soient soumis16.

           Du constat que des juges qui, dans leurs jeunes années, avaient statué contre le gouvernement n’avaient pas fait de belles carrières, Eric Rasmusen et Mark Ramseyer ont déduit que le secrétariat de la Cour était favorable au PLD17. Leur étude, publiée en 2001, a cependant porté sur des juges dont les carrières avaient débuté 40 ans plus tôt, quand le Japon était animé de mouvements de gauche très contestataires – il est difficile de reprocher à la hiérarchie judiciaire d’avoir privilégié les profils plus lisses dans les choix de promotion18. Pour autant, faut-il douter de l’indépendance, de la rectitude de ces juges, dans une société beaucoup moins clivée que la société américaine ? John Haley insiste sur une tradition d’indépendance remontant à l’époque Meiji (les juges rendant leurs arrêts au nom de l’empereur, selon l’article 57 de la Constitution impériale). Les juges japonais sont, selon lui, « parmi les plus honnêtes, les plus indépendants politiquement et les plus compétents au monde »19.

           Comment expliquer dès lors que la Cour suprême rende si rarement des décisions d’inconstitutionnalité20 ? Si l’indépendance des juges n’est pas en cause, il faut que leur philosophie diffère21.

           L’absence de téléologisme de la Cour suprême la distingue quoi qu’il en soit de ses consœurs qui ont généralement eu une interprétation extensive de leur compétence22. Quelles sont les conséquences de cette disposition sur le plan de la démocratie ? Les droits des Japonais sont-ils moins bien garantis ? Une étude comparative du régime des droits et libertés au Japon et dans d’autres démocraties serait éclairante, mais on peut affirmer sans crainte de se méprendre qu’en matière d’ordre social et de libertés, la vision qu’exprimeront de manière prédominante les Français ne sera pas celle d’une majorité d’Américains ou de Japonais. Il faut donc accepter qu’un arbitrage différent, mais non moins démocratique en lui-même, puisse être réalisé par la population comme par les magistrats – en raison d’une histoire, de normes comportementales et d’institutions différentes, et déterminer lequel de ces éléments a pu précéder les autres relève de la gageure.

           Ainsi au pénal, les partis pris s’avèrent différents des nôtres. Les procureurs jouissent d’une latitude telle qu’elle peut passer pour excessive23. Une révision du Code de procédure pénale, en 2004, a donné force obligatoire aux avis jusque-là facultatifs de la Commission de révision des décisions du parquet (kansa shinsakai), composée de onze citoyens jouissant de leurs droits civiques – à l’exclusion des membres de certaines professions (ministres, juges, procureurs…) – et désignés par tirage au sort24. Désormais, si un non-lieu est désavoué par deux jurys successifs, le parquet est contraint d’engager des poursuites (le procureur est alors remplacé par un avocat désigné par le tribunal25) – ce qui ne gage pas d’une condamnation (puisque dans un premier temps le parquet avait estimé le dossier trop fragile pour saisir le tribunal). Le tribunal qui à l’issue de cette procédure jugea le secrétaire général du Parti démocrate, Ozawa Ichirô, poursuivi pour financement politique illégal, l’acquitta ainsi en novembre 2012.

           Au pénal toujours, le taux d’élucidation26, le taux de poursuite27, le taux d’incarcération28 sont inférieurs (la France étant moins judiciarisée que la société américaine, elle peut faire figure de régime intermédiaire et la comparaison est opportune). Cependant, certaines pratiques surprennent : celle des aveux, le régime de la garde à vue, le taux de condamnation.

           Dans 70 % des affaires transmises au tribunal, le suspect a avoué (jikyô)29. Le procès vise ainsi moins à prouver l’innocence qu’à obtenir la clémence de la sentence, en apportant la preuve du remords de l’inculpé. Par conséquent, le taux de condamnation (yûzai hanketsu ritsu) est élevé30, mais souvent avec sursis, rarement avec privation de liberté, et quand elle a lieu sa logique est celle de la réinsertion sociale et la remise de peine est fréquente : le taux d’occupation des prisons est faible31. Par conséquent, le taux de criminalité est faible, le taux de condamnation, bas, la privation de liberté, rare, mais les condamnations peuvent être abusives.

           Le régime de garde à vue était pour sa part critiqué pour sa longueur et l’absence de présence d’un avocat. Il a été réformé : la présence d’un avocat commis d’office est obligatoire depuis juin 2018 sitôt qu’un mandat d’arrêt est émis (pas avant). Les interrogatoires de police sont enregistrés depuis juin 2019 (dans les seules enquêtes criminelles).

           Si le contrôle exercé par le juge contribue à rendre effective la responsabilité des gouvernants, l’accès au juge doit être aisé. À cet égard, le coût de la justice, plus élevé qu’en France, l’engorgement des tribunaux32, la difficulté à trouver un avocat33 peuvent passer pour dissuasifs, malgré un effort considérable entamé à partir de 200134. La réforme de la justice mise en application entre 2006 et 201135 a en effet permis de faire passer le taux de réussite au concours de 3,71 % en 2005 à 29,1 % en 201836, après une réforme du concours. Un effort de communication a fait connaître les institutions et les droits37, notamment en matière d’aide juridictionnelle38.

           Il faut encore que la responsabilité de l’État puisse être mise en cause par les justiciables et que les juges osent condamner l’État ou ses agents. Dans ce qui serait chez nous le contentieux administratif, la responsabilité de l’État a été mise en cause dans le domaine sanitaire au prix de longues démarches et procédures, mais avec succès. Avec le contentieux lié à la pollution des années 1971 à 197339, celui du sang contaminé40, celui des irradiés41, la responsabilité avec ou sans faute de l’État et de ses représentants a fini par être admise au terme d’actions en justice.

           Il faut enfin que les citoyens se sentent proches des institutions judiciaires et en soient les acteurs. Telle a été la philosophie de la réforme de la justice de 2001 qui a notamment introduit un système de jurés désignés par tirage au sort pour les jugements en assises.

           Mais ce qui importe surtout est que, dans ce système juridique, les voix discordantes s’expriment. Or, les avocats (la Fédération des associations des Barreaux japonais, Nichibenren) jouent un rôle actif dans la proposition de réformes et dans la critique constructive du système.

           Sans doute faut-il convenir qu’une vision différente de la société s’exprime par le biais d’institutions juridiques qui demeurent perfectibles, comme dans la tolérance de la peine de mort, faiblement pratiquée, mais sans respect pour les condamnés. Le choix de la peine de mort et surtout les conditions de sa mise en œuvre manquent d’humanité – mais n’altèrent pas la qualité du contrôle exercé par le juge (en l’occurrence des jurés). Des garants, issus de la société civile (associations), veillent à l’amélioration de la protection des droits et critiquent le système : la démocratie est préservée par eux.

           Pour leur part, quel contrôle les médias exercent-ils ?

          La nature du contrôle exercé par les médias

           Pour Ellis Krauss, les médias ont d’une part, en démocratie, une fonction « universelle » de communication entre élites et opinion publique, et agissent d’autre part pour le changement ou le maintien de l’ordre social. La manière dont ils exercent ces rôles, leur performance et leur influence politique dépend de leur structure économique, et du contexte politique, économique et social42 – aucune démocratie n’atteignant l’idéal d’une diversité et d’une liberté parfaites de ses organes médiatiques43. Quelle est la situation au Japon ?

           La liberté d’expression (hyôgen no jiyû) est inscrite à l’article 21 de la Constitution japonaise.

           Dans un procès en diffamation, la charge de la preuve pèse sur les journalistes (l’auteur de la diffamation présumée doit apporter la preuve de sa bonne foi). Ce n’est pas la solution pour laquelle opte le droit américain, mais les droits français et anglais la retiennent eux aussi44. Par ailleurs, le droit pour un journaliste de ne pas révéler ses sources (shuzaigen no hitoku) n’est pas protégé par la loi, mais a été reconnu par la jurisprudence : les journalistes figurent parmi les professions que l’article 149 du Code pénal autorise à refuser de témoigner devant un tribunal (shôgen kyozetsuken).

           La question de la protection de la liberté d’expression et d’information ne reste pas théorique : elle s’est invitée dans le débat public à deux reprises récemment, en 2003-2004, et en 2013, lors de l’adoption de deux projets de loi sur la défense. Dans le premier cas, le gouvernement tentait d’élaborer un dispositif législatif pour faire face à une attaque armée. Dans le deuxième cas, le gouvernement voulait créer un régime général de protection d’informations classées secret-défense.

           En cas d’attaque armée (buryoku kôgeki jitai), certains « organismes publics désignés » (shitei kôkyô kikan) – la Banque centrale, la Croix-Rouge, le réseau radiophonique et audiovisuel public NHK, les entreprises électriques, gazières, de transport et de communication énumérées par décret – ont l’obligation légale (article 6 de la loi45) de coopérer avec les instances publiques nationales et locales et de contribuer à mettre en œuvre les mesures permettant de faire face à la situation. Pour assurer ce rôle, ces organismes relèvent du ministre placé à la tête du centre de gestion de crise (le cas échéant, du Premier ministre) pour assumer des prérogatives de coordinateur général (sôgô chôsei kengen). Dans ces conditions, la liberté des médias peut-elle être préservée ?46 Le gouvernement a fait adopter une nouvelle loi l’année suivante47 pour répondre aux critiques des médias. Le Parti démocrate (Minshutô), dans l’opposition, a été associé à l’élaboration du texte et l’a voté, pourtant ses demandes n’ont pas été suivies – il réclamait une protection absolue de la liberté de pensée (shisô) et de conscience (ryôshin), la garantie de la liberté de critiquer le gouvernement, de la liberté d’expression (hyôgen) et de la presse (hôdô), l’interdiction du contrôle de la pensée, et de la coopération forcée de la population à une guerre48. Pour sa part, la loi sur la protection du secret-défense (2013) préserve le droit de la population à l’information (shiru kenri) et l’activité d’investigation (shuzai no jiyû) des journalistes, tout en condamnant l’obtention abusive d’informations classées49. La loi a été très critiquée50. L’administration peut désormais refuser au nom du secret-défense de communiquer un document. La capacité pour tout citoyen ou tout étranger de demander communication d’un document administratif avait été acquise par une loi de 199951. La meilleure protection du secret-défense permet néanmoins au Japon de poursuivre avec ses partenaires occidentaux le codéveloppement de systèmes d’armements et un échange dans le domaine du renseignement.

           Dans le cadre de cette étude, on constate ainsi d’une part que les garanties juridiques existent et que leur mise en œuvre dépendra de la bonne foi et de la rectitude du gouvernement qui les appliquera, et d’autre part que les critiques sont là : la vigilance s’exerce.

          Une indépendance économique 

           L’Union des titres de la presse japonaise (Nihon shimbun kyôkai) compte 129 entreprises membres du secteur des médias.

           La première forme d’indépendance économique à laquelle veille la loi se rapporte aux groupes et gouvernements étrangers dont la participation dans les groupes de télé et radio diffusion japonais est limitée pour les premiers, interdite pour les seconds, comme pour la presse52.

           La seconde forme d’indépendance provient de l’autonomie financière de groupes médiatiques qui, au nombre de cinq, se composent d’entreprises de tous les secteurs des médias, liées par des participations croisées : un quotidien national, des titres locaux, un réseau radiophonique et télévisé national, des antennes locales, des magazines hebdomadaires, des maisons d’édition, et des activités annexes (le Yomiuri a une équipe de baseball, les Giants, l’Asahi détient une salle de concert, Hamarikyû à Tôkyô). Au sein de ces groupes, les entreprises ont une certaine unité idéologique. Le réseau Nihon News Network comporte ainsi, principalement, le quotidien Yomiuri, diffusé à 13 millions d’exemplaires par jour en deux éditions (les plus grands tirages du monde), la chaîne de télévision Nihon terebi, et 30 chaînes locales.

          L’indépendance du service public

           La NHK, comme ses consœurs, reçoit des financements publics et ses comptes sont approuvés par la Diète. En vertu des articles 31 et 33 de la loi sur la diffusion (radiophonique ou télévisuelle), le Premier ministre désigne pour trois ans les membres du conseil des gouverneurs, lesquels (article 52) désignent le président de la chaîne pour trois ans53. Les choix d’Abe Shinzô, en 2014, ont été contestés54 : Momii Katsuhito (ancien président de Mitsui États-Unis), Hasegawa Michiko (universitaire, professeure de philosophie) et Hyakuta Naoki (écrivain) ne cachaient pas leurs opinions ultra-conservatrices et leur hostilité à l’indépendance de la chaîne55. En France, le président de la République a eu, entre 2009 et 2013, le pouvoir de nommer les présidents des sociétés nationales de programme (France Télévisions, Radio France et France Médias Monde, la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France). La loi du 15 novembre 2013 a redonné cette mission au Conseil supérieur de l’audiovisuel56.

           Par ailleurs, une ingérence dans la production audiovisuelle publique s’est déjà produite – elle a été dénoncée et sanctionnée. En janvier 2001, Abe Shinzô, alors vice-secrétaire général du PLD, et Nakagawa Shôichi, ministre de l’Économie, étaient intervenus auprès du producteur d’un programme destiné à être diffusé sur la chaîne éducative de la NHK (groupe audiovisuel public)57. Le programme avait effectivement été coupé : la filiale de la NHK, productrice de l’émission, a été condamnée pour avoir obtempéré58.

           Malgré ces controverses, la chaîne s’est modernisée. En 2021, son émission matinale Ohayô nippon propose des reportages d’une dizaine de minutes sur des sujets d’avant-garde qui concernent :

          
            	le genre ou la sexualité : la tolérance à l’égard des transsexuels (20 novembre, 8 février59) ; l’éducation sexuelle (9 février) ; le papillomavirus (4 mars) ;

            	les discriminations entre les sexes : le libre choix du nom de famille dans les couples mariés (21 novembre)60, la « crise de l’emploi des femmes » et leur précarité dans le contexte sanitaire (4 décembre 2020) ; la prise de conscience de certaines municipalités (Toyookashi, Hyôgo ken, 17 mars) ;

            	les minorités : les entreprises qui embauchent des travailleurs étrangers (19 janvier), la communauté nippo-brésilienne (10 février) ;

            	la précarité : l’insuffisant recours aux aides sociales dans le cadre de la crise sanitaire (29 janvier, également abordé le 7 février dans Nichiyôtôron), la différence de traitement entre salariés à temps plein (seishain) ou non (haken rôdôsha) face au télétravail (13 mars) ;

            	les thèmes politiques sensibles : la signature du Traité sur l’interdiction des armes nucléaires (TIAN), entré en vigueur en janvier 2021, auquel le Japon n’est pas partie (22 janvier – avec un traitement mettant en avant la position des activistes japonais, favorables au traité), la couverture maladie des étrangers en situation irrégulière au Japon (27 janvier).

          

           La grande émission politique de la NHK (Nichiyôtôron) donne, depuis le milieu des années 2010, un rôle plus valorisant à la journaliste féminine du binôme qui anime le programme, et depuis quelques années, des expertes sont systématiquement invitées à commenter l’actualité. Elle aborde en outre des thèmes sociaux comme l’égalité des femmes et des hommes (21 et 28 février 2021). Cette émission n’a pas la tonalité du Hardtalk de la BBC, les échanges y sont policés61. Pour autant, les questions délicates sont abordées. Le style révèle-t-il plus de complaisance ? Pas nécessairement. Comme ailleurs, la relation des journalistes politiques avec leurs interlocuteurs doit trouver un équilibre entre la confiance, qui permet au journaliste d’en apprendre plus long, et le devoir de vigilance. Comment cet équilibre a-t-il évolué au Japon ?

          Les relations des journalistes avec la classe politique

           Des journalistes dépend le droit du public à l’information (shiru kenri) ; ils ont par ailleurs le privilège (tokken) d’être proches du pouvoir : savoir réunir des informations sur le terrain tout en surveillant les politiques constitue tout l’enjeu (genten) du journalisme politique62. Les journalistes japonais seraient moins nombreux à estimer qu’ils surveillent la classe politique qu’en Allemagne ou aux États-Unis, selon Taniguchi Masaki63.

           Yora Masao décrit les relations entre journalistes et classe politique durant le « système de 1955 » (1955-1993) comme ayant été fusionnelles64. La fin du système de 1955 aurait bouleversé ces relations : un journaliste ne pouvait plus s’abriter derrière la nécessité de ménager sa source ou prétendre avoir trop peu d’éléments. En outre, dès lors qu’une alternance a semblé possible, le journalisme politique a changé de nature : les journalistes qui évoluaient parmi les membres des factions du PLD pouvaient naguère se contenter de transcrire fidèlement les propos de leurs dirigeants : désormais, il fallait permettre au citoyen d’évaluer les propositions des partis65.

           Pourtant, aujourd’hui encore, le journaliste assigné par son journal à un homme politique qu’il suit du matin au soir dans toutes ses activités ne peut divulguer qu’une fraction de l’information à laquelle il a accès pour ne pas le compromettre66. En Europe ou aux États-Unis, les journalistes connaissent une dépendance et des contraintes similaires : eux aussi ont intérêt à entretenir de bonnes relations avec les hommes politiques qu’ils côtoient pendant de nombreuses années.

           « Les grands médias ne passent aucun scandale sous silence, mais ils ne sont pas souvent à l’origine de leur révélation », déclarait ainsi Nomura Akio67, alors chef du bureau de Washington de l’Asahi (appelé à devenir en 2003 directeur du Centre d’information de l’Organisation des Nations unies, à Tôkyô). La complémentarité entre presse quotidienne et presse hebdomadaire intervient également. Les journalistes des grands quotidiens laissent en effet le rôle d’enquêteur de terrain à leurs collègues de la presse mensuelle ou hebdomadaire, qui ont plus de temps et vivent du scandale68, une presse avec laquelle les grands journaux ont un lien organique. Quand une « affaire » prend de l’ampleur, ils en font leur « une » à leur tour. Néanmoins, les programmes critiques ou satiriques sont nombreux69. Des scandales impliquant des hommes politiques sortent régulièrement, ce qui peut révéler tant le zèle des journalistes que l’habileté des hommes politiques à les utiliser contre leurs adversaires70.

           Les clubs de presse japonais ont été critiqués. Ces kisha kurabu existent au sein de chaque organisme ou organisation (ministère ou agence gouvernementale, chambres, partis, syndicats, représentation patronale, grandes entreprises…). Il faut en principe être journaliste encarté pour y accéder, mais leur degré d’ouverture varie71. Dans ces clubs sont mis à disposition des journalistes quelques boissons (jadis, un téléphone, une télécopie, une photocopieuse, un ordinateur). Ces clubs étaient parfois considérés comme une façon d’acheter les journalistes72. Mais en relayant une information officielle (des fiches factuelles, des chiffres, les agendas ministériels…), ces clubs donnent aux journalistes le temps d’enquêter et de rédiger des papiers analytiques. Ces clubs de presse ont été ouverts aux étrangers en 2002. En France, des démarches spécifiques peuvent leur être imposées : les journalistes étrangers désirant accéder aux locaux de l’Assemblée nationale doivent ainsi être accrédités par le ministère des Affaires étrangères. Par ailleurs, il était de coutume dans ces clubs, jusqu’en 2009, que les journalistes ne traitent pas dans leurs papiers d’une controverse sur laquelle un ministre devait s’exprimer en conférence de presse dans le mois à venir (yotei bashi) – mois à l’issue duquel l’intérêt du public pouvait s’être tari. En 2009, cette pratique a été abolie73.

           Pourtant, le milieu des années 2010 a été agité de controverses, outre le vote de la loi sur le secret-défense, critiquée, et la nomination contestée de personnalités au conseil de la NHK, déjà mentionnés. En effet, Abe Shinzô a adopté une nouvelle pratique en matière de conférences de presse74. Au lieu de s’exprimer avec un ministre, il les a données seul, face à des journalistes qu’il choisissait (ce qui correspond à la pratique des présidents de la République français). L’Asahi peut ainsi lui reprocher d’avoir instillé un ressentiment entre des journalistes qui naguère cohabitaient en bonne entente.

           De plus, des départs ont été notés. Nakakita Toru, professeur d’économie à l’université Tôyô et chroniqueur sur la radio NHK, a démissionné quand son employeur lui a demandé de ne pas aborder le sujet du nucléaire pendant les élections à la mairie de Tôkyô75. Kuniya Hiroko, qui présentait Close-up Gendai sur la NHK, a été remerciée après une interview de 14 minutes, donnée le 3 juillet 2014, avec Suga Yoshihide, le porte-parole du gouvernement, lors de laquelle elle a posé une question non prévue sur le dispositif de sécurité et la possibilité que le Japon se trouve désormais impliqué dans les guerres d’autres pays (mais elle animait ce programme depuis de nombreuses années et il est possible qu’elle ait été plus audacieuse parce que son départ était prévu). Koga Shigeaki, ancien fonctionnaire, participant à Hôdô sute (TV Asahi), aurait été écarté pour avoir critiqué la gestion par le gouvernement de la prise de deux otages en janvier 201576 ; Furutachi Ichirô77, 61 ans, a cessé peu après de présenter cette émission qu’il animait depuis 2004 (invité d’Udô Yumiko dans Asa ichi [NHK], le 5 août 2016, il n’a pas évoqué de sanction de son ancienne direction) ; Kishii Shigetada78 (News 23, sur TBS) aurait été remplacé après avoir critiqué la législation sur la sécurité de septembre 2015 (il est cependant toujours présent sur cette chaîne…). Ôkoshi Kensuke, de News Watch 9, sur la NHK79, hostile à la loi sur le secret-défense, aurait été remercié pour cette raison. Les grands journaux relèvent ces départs, mais laissent la polémique à leurs hebdomadaires ou aux revues et aux éditorialistes, étrangers ou non, du Japan Times. Seuls Nakakita et Koga ont établi un lien entre leur démission et leur liberté d’expression.

           Enfin, en 2014, le journal Asahi s’est livré à une étrange autocritique80 pour avoir apporté du crédit aux dires de Yoshida Seiji, le soldat supposément impliqué dans des rapts de femmes destinées à servir de prostituées, revenu ensuite sur le contenu de son livre (le journal a ultérieurement été « blanchi » par un panel indépendant81 !), puis pour avoir terni l’image de TEPCO, l’opérateur de la centrale ayant explosé en mars 201282. Ce journal est honni de la droite (hauts fonctionnaires ou hommes politiques conservateurs) pour avoir généré les « questions historiques » : il aurait été à l’origine, en avril 1982, de l’attention portée sur le programme d’histoire du monde des manuels scolaires de lycée ; aurait critiqué, avant la Chine et la Corée, la visite au sanctuaire Yasukuni du Premier ministre Nakasone Yasuhiro, en août 1985 ; aurait amplifié le problème des femmes de réconfort, en 199183.

           Qu’en conclure ? Il est possible qu’une autocensure s’exerce84. Comme toute « activité négative » (comme la faculté de bloquer l’adoption d’un projet de loi ou negative agenda setting85), il est difficile de déterminer l’étendue de l’autocensure d’une profession. David Kaye, le rapporteur spécial des Nations unies sur la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, a indiqué en avril 2016 que ses interlocuteurs en avaient fait état86. Cette année-là, Freedom House accorde 15/16 au Japon pour la liberté d’expression87, et Reporters sans frontières le classe 72e sur 18088 – mais quels critères ces organisations utilisent-elles ?

           Pour leur part, les Japonais ont confiance dans leur presse écrite (73,8 % des Japonais font confiance ou très confiance à leurs journaux et 69,7 % à leur télévision, selon une enquête internationale menée de 2010 à 2014 par Dentsû au Japon sur 2400 personnes environ89). Maita Toshihiko, statisticien et spécialiste des sciences de l’éducation, note que ces taux sont très supérieurs à ceux des autres démocraties couvertes par l’étude (la Corée du Sud, l’Allemagne, la Suède, l’Italie, l’Australie...) et pressent une fragilité de l’opinion90. Une enquête de la Fondation pour l’innovation politique91 invite néanmoins à la prudence : selon elle, 70 % des Japonais n’auraient pas confiance dans leurs médias, un taux au contraire plus bas qu’ailleurs. Ces résultats permettent surtout de conclure à l’importance de la méthodologie appliquée par les instituts de sondage.

           À côté des institutions judiciaires et des médias, la Diète doit pouvoir contrôler l’action du gouvernement : qu’en est-il ?

          Un contrôle parlementaire limité

           Quel contrôle la Diète exerce-t-elle sur l’action gouvernementale ?

           L’intervention des chambres est prévue dans le domaine de la défense : dans l’urgence, le déploiement des Forces d’autodéfense à l’étranger peut être autorisé par le gouvernement dans le cadre d’une opération internationale, mais il doit ensuite être approuvé par les chambres. Mais la question que l’on pose ici est celle du contrôle ordinaire de l’action du gouvernement par les chambres. Outre les modalités de mise en cause de la responsabilité du gouvernement, dont la Chambre basse fait usage, outre la faculté qu’a pour sa part la Chambre haute de faire savoir au gouvernement qu’il n’a plus sa confiance, de quels instruments de contrôle de l’action gouvernementale les chambres disposent-elles ?

           Les assemblées françaises, elles, ont à leur disposition de multiples procédures d’information (questions écrites, publiées, avec les réponses, au Journal officiel ; questions orales sans débat pour interroger un ministre dans l’hémicycle sur un sujet technique ; questions orales avec débat ; questions au gouvernement, télévisées, deux jours par semaine, sur l’actualité) et peuvent créer des commissions d’enquête. Les missions d’information et groupes de travail créés par les commissions permanentes sont dépourvus de pouvoirs d’enquête, mais publient des rapports qui évaluent les projets ou propositions de loi. La rédaction de rapports par un député et un sénateur, rapporteurs dans leurs assemblées et au nom de leurs commissions respectives, saisies au fond, fait partie du travail législatif ordinaire, et comporte de nombreuses auditions. Un Comité d’évaluation et de contrôle des politiques publiques a été mis en place à l’Assemblée en mai 2009, et les commissions des finances et des affaires sociales évaluent l’utilisation des deniers publics dans les domaines qui les concernent92. Qu’en est-il au Japon ?

           Depuis 1947, les membres de la Diète disposent théoriquement des pouvoirs de contrôle habituels en démocratie. Ils peuvent poser des questions écrites au gouvernement (shitsumon shuisho) et recevoir des réponses écrites de sa part (tôbensho). Le travail juridique préalable à la rédaction de propositions de loi (gian shinsa) et l’examen des politiques publiques (kokusei chôsa katsudô) sont réalisés par un « bureau des enquêtes » qui répond aux demandes de l’ensemble des commissions permanentes (jônin iinkai chôsa shitsu), ou des commissions spéciales (tokubetsu chôsa shitsu). Ces bureaux publient des revues proposant pour l’une, des études de droit (Rippô to chôsa [Législation et enquête]), souvent comparé, pour l’autre, des articles d’économie (Keizai no purizumu [Prisme économique])93. Par ailleurs, des commissions permanentes sont chargées de contrôler la mise en œuvre des politiques publiques et leurs répercussions financières (la commission des finances [kessan iinkai] et la commission de surveillance de l’administration [gyôsei kanshi iinkai] à la Chambre des conseillers ; la commission de surveillance de l’administration et de règlement budgétaire [kessan gyôsei kanshi iinkai] à la Chambre des représentants)94. Les commissions d’enquête sur la Constitution (kenpô chôsa kai) de chaque chambre effectuent elles aussi un travail de droit constitutionnel, comportant souvent des éléments de droit comparé (les premières ont débuté leurs travaux en janvier 2000 et publié deux rapports en avril 200595 ; de nouvelles commissions ont été créées pour poursuivre le débat en août 2007). Toutes les commissions auditionnent des experts (les unes à des fins d’évaluation de l’état du droit ou des politiques menées ; les autres à des fins de proposition ou d’amendement, dans le cadre du travail législatif).

           Les assemblées françaises et japonaises jouissent de pouvoirs similaires à ceux de la plupart de leurs consœurs96 : la discussion des projets de loi porte, en séance, sur le texte adopté par la commission (ce n’était pas le cas en France, avant la réforme constitutionnelle de 2008, où le texte discuté en séance, s’agissant des projets de loi, était celui présenté par le gouvernement) ; les commissions peuvent procéder à des auditions ; les débats des commissions ne sont qu’exceptionnellement ouverts au public en France97, mais sont publics au Japon ; comme dans toutes les démocraties, les commissions parlementaires peuvent demander communication de documents au gouvernement.

           En outre, de manière inédite, après la catastrophe nucléaire de Fukushima, les deux chambres japonaises ont établi ensemble une commission d’enquête sur Fukushima composée d’experts indépendants. Son rapport, publié le 5 décembre 2012, condamnait la complaisance des organes de supervision du secteur nucléaire et dénonçait la défaillance humaine qui avait causé la catastrophe (dont l’opérateur de la centrale avait promptement souligné l’origine naturelle, qu’il avait placée dans le tsunami)98. De cette catastrophe, qui a révélé la collusion des élites administratives et économiques, les dangers du pantouflage et les failles d’un système de gouvernance, la démocratie japonaise sort presque indemne. Si la transparence n’a pas été de mise sur le moment, il est avéré que le gouvernement lui-même était mal informé. De plus, la Diète a été capable de mettre sur pied cette commission indépendante, ce qui n’avait jamais été fait, le gouvernement (démocrate) a fait son examen de conscience et des réformes ont été adoptées (pour encourager les énergies renouvelables99 et rendre plus indépendant l’organe de supervision100).

           Ce contrôle parlementaire semble s’exercer dans la transparence : les débats, intégralement retranscrits, sont accessibles sur le site de la Bibliothèque nationale de la Diète101 ; ils sont partiellement retransmis sur les chaînes parlementaires, diffusées sur Internet, et occasionnellement, en début de session, par la chaîne publique (NHK).

           Néanmoins, outre que ce contrôle s’est exercé avec plus d’efficacité quand l’opposition a été mieux représentée à la Diète et mieux organisée102, il présente des lacunes.

           En effet, la commission saisie délibère (shinsa) de manière autonome et selon son propre calendrier, sans limite temporelle conditionnée par la séance plénière (c’est-à-dire dans l’hémicycle). Si la commission estime que le texte ne doit pas être débattu (shingi) en séance, il devient caduc à moins que 20 représentants au moins ne demandent son examen en séance. Le président de la commission transmet les conclusions de la commission au bureau de l’assemblée, et le cas échéant, l’assemblée vote le texte en séance, mais les amendements ne sont plus recevables à ce stade, car ils sont censés avoir été présentés et votés en commission103.

           Le système japonais qui accorde ainsi la primauté aux commissions est directement inspiré des États-Unis : le projet de loi échappe au contrôle du pouvoir exécutif, lequel ne peut plus agir sur le texte une fois son examen commencé. Dans les commissions, l’objectif du gouvernement et de la majorité est par conséquent l’approbation du texte sans amendement (que le gouvernement ne pourrait défendre ou combattre), dans un processus législatif qui ne laisse pas de place au débat et à l’échange entre parlementaires104. Le temps de parole dans les commissions est en outre proportionnel au poids des groupes et chacun prend la parole à tour de rôle : nul effort d’analyse n’est accompli.

           L’absence de contrôle parlementaire effectif tient à la nature du système parlementaire japonais tel que la pratique l’a façonné depuis 1955.

           De fait, dans les systèmes européens, le processus législatif est dominé par le gouvernement qui porte un projet de loi ; les parlementaires l’amendent ensuite au cours de l’examen du texte. Le projet de loi est rédigé par l’administration qui ce faisant prend en compte les opinions exprimées par les groupes, mais le gouvernement est responsable de son projet et s’il prend le contrepied de sa majorité, les débats parlementaires sont houleux.

           Au Japon, depuis la mise en place du « système de 1955 », chacun exprime ses exigences en amont (jizen shinsa), par l’intermédiaire d’une administration qui s’efforce de concilier les points de vue mais qui a son propre agenda. Le projet de loi est validé par les chefs des administrations qui prennent acte de l’accord négocié, puis en cabinet par l’ensemble du gouvernement (kakugi kettei) après des négociations menées avec les parlementaires de la majorité (avec les lobbys également), dans un processus où la responsabilité et le leadership du gouvernement sont dilués, rendant impossible un changement auquel l’administration serait hostile.

           Des réformes visant à renforcer l’exécutif ont été menées à partir de 1998 et permis au gouvernement de jouer un rôle plus actif. Koizumi Jun.ichirô a tenté d’abolir le principe de la consultation préalable. Abe Shinzô l’a moins pratiqué. Le Parti démocrate a pour sa part supprimé la réunion des directeurs de bureau qui concluait la phase officieuse du processus législatif, avant de la rétablir sous une appellation nouvelle105.

           La concertation préalable ne pourrait être abandonnée, et le système changé en profondeur, que si le gouvernement pouvait amender ses textes. Ainsi, la Diète retrouverait la parole. Ôyama Reiko appelle à un Parlement fort, « nécessaire contrepartie d’un gouvernement fort » : « des débats parlementaires de qualité dont les résultats seraient partagés avec la population seraient un premier pas »106 en ce sens.

           L’Assemblée populaire pour la création d’un nouveau Japon, créée en 1989 pour promouvoir la « réforme politique », a fait des propositions en novembre 2009 sous la forme d’un rapport107 rédigé essentiellement par des politologues (comme Iio Jun et Taniguchi Masaki). Ce rapport soulignait les dysfonctionnements de la Diète : il dénonçait, d’une part, l’absence de soutien de la majorité au gouvernement, non qu’elle ne vote pas les projets de loi proposés, mais parce qu’en intervenant sur leur rédaction en amont, elle entrave l’action gouvernementale ; d’autre part, la vacuité des échanges parlementaires et l’absence de débat de fond (kokkai shingi no kûdôka) et d’amendement des projets de loi, révélant la défaillance du contrôle parlementaire.

           Selon Ôyama, il conviendrait que les membres des commissions puissent s’exprimer librement avant que la position du parti ne soit arrêtée, et plutôt qu’au sein du parti, c’est au sein des groupes parlementaires que la concertation devrait être opérée. Les rapports des commissions ne devraient pas être la simple compilation d’informations factuelles (objectifs de la loi, principaux points et répercussions budgétaires) utilisées ensuite en séance, mais devraient être de véritables rapports d’information destinés au public. Des débats parlementaires en commission s’illustrant par l’adoption d’amendements renforceraient le Parlement. Les commissions doivent retrouver leur fonction qui est d’auditionner des experts, de mettre en perspective les projets de loi et d’étudier leurs implications.

           Ôyama propose que le gouvernement devienne le fer de lance du processus législatif et puisse amender ses projets de loi en cours d’examen : dès lors que le gouvernement pourra amender son texte en cours d’examen, le débat parlementaire renaîtra.

           À ce stade, le Parlement contrôle donc insuffisamment l’action du gouvernement.

          *

           Il apparaît par conséquent que le choix du chef de gouvernement n’appartient pas complètement aux électeurs ; que les acteurs judiciaires et médiatiques ont théoriquement les moyens de veiller à la responsabilité effective des gouvernements mais ne le font pas toujours ; qu’en privant le gouvernement du droit d’amendement, le parlementarisme japonais a affaibli le gouvernement, mais aussi in fine le Parlement qui exerce imparfaitement son contrôle. Nous allons voir (chapitre 13) comment le gouvernement a cherché à se renforcer face à l’administration sans toucher à la principale cause de la faiblesse du politique : l’absence de droit d’amendement, lequel permettrait de placer le gouvernement et le Parlement au cœur d’un processus législatif dont l’administration et, le cas échéant, un Premier ministre puissant sont actuellement le moteur. Ce tableau des pouvoirs et contre-pouvoirs sera complété (chapitre 15) par un examen du rôle de la société civile et de ses leviers d’action contre l’État.

           Dernier point soulevé par Guy Carcassonne : le gouvernement doit pouvoir gouverner. S’il est indispensable, pour que la démocratie s’exerce, que la Diète contrôle l’action du gouvernement, le gouvernement doit, pour sa part, être en mesure de mettre en œuvre le programme qui l’a fait élire en s’appuyant sur sa majorité. Qu’en est-il au Japon ?
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          Chapitre 13

          Une crise de la gouvernance

        

      

      
        
           L’exécutif dispose-t-il au Japon des mêmes moyens pour gouverner que dans les autres démocraties ? Y rencontre-t-il les mêmes défis ? C’est face au Parlement (la Diète) et à l’administration que ces éléments doivent être appréciés.

           Au dispositif juridique qui fait prévaloir la Diète et accorde peu d’instruments de rationalisation du parlementarisme au gouvernement s’ajoutent des pratiques institutionnelles et politiques qui renforcent les parlementaires au détriment du gouvernement. Pour remédier à la faiblesse de l’exécutif, les gouvernements nouent depuis 1993 des coalitions qui ne les renforcent pas toujours. De plus, depuis 1998, un rééquilibrage des institutions a été opéré au profit de l’exécutif. Les véritables réformes restent pourtant à accomplir.

          Avoir les moyens de gouverner

           Le parlementarisme rationalisé met différents moyens à la disposition du chef de l’exécutif pour contrôler la procédure législative et mettre en œuvre son programme.

           La Constitution française de 1958 en offrait de nombreux exemples1 avant la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 qui a renforcé le poids du Parlement dans le processus législatif, de manière à inverser le déclin relatif qu’il connaît depuis 19652. Dorénavant (loi constitutionnelle du 23 juillet 2008), l’ordre du jour est « partagé » (article 48 de la Constitution) et le gouvernement n’en est plus maître que deux semaines sur quatre durant la session. De plus, les délais minimums d’examen nouvellement établis doivent théoriquement permettre un meilleur travail parlementaire. Enfin, à l’exception des projets de révision constitutionnelle, des projets de loi de finances et des projets de loi de financement de la Sécurité sociale, les discussions en séance publique portent désormais sur le texte adopté par la commission saisie au fond, non plus sur la version du texte préparée par le gouvernement (article 42.1)3 : il appartient le cas échéant au gouvernement de convaincre le Parlement en séance, s’il n’y est pas parvenu en amont.

           Trois éléments subsistent néanmoins :

          
            	Le vote bloqué (article 44.3), par lequel, si le gouvernement le demande, l’assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie du texte en discussion, en ne retenant que les amendements proposés ou acceptés par le gouvernement.

            	L’engagement de la responsabilité gouvernementale devant l’Assemblée nationale (article 49.3) sur le vote d’un texte qui est considéré comme adopté sauf si une motion de censure est votée dans un délai de 24 heures. Depuis la révision constitutionnelle de 2008, le recours à cette procédure est désormais limité aux lois de finances, à celles de financement de la Sécurité sociale et à un projet ou une proposition de loi par session.

            	Une jurisprudence favorable du Conseil constitutionnel et en accord avec l’esprit de la Constitution de 1958 vient en outre conforter la position du gouvernement concernant l’initiative, l’établissement de l’ordre du jour ou le contrôle.

          

           Le gouvernement japonais ne dispose pas de ces instruments : le parlementarisme japonais est faiblement rationalisé.

           S’inspirant des modèles théorisés par Kaare Strøm4, Kawato Sadafumi voit ainsi dans le modèle japonais un modèle parlementaire de nature particulière, influencé par une conception américaine de la séparation des pouvoirs (kenryokubunritsusei to kumi awasareta kokkai chûshinshugi to giinnaikakusei)5. Dans le système parlementaire, le Premier ministre, issu du Parlement, choisit les ministres qui dirigent leurs ministères respectifs. Dans le système présidentiel, le Sénat dispose d’un droit de véto sur les nominations présidentielles, tandis que la Chambre des représentants dispose du pouvoir d’impeachment sur un membre du gouvernement. Dans le système japonais, la Diète désigne le Premier ministre, les ministres en sont issus et la Chambre des représentants peut adopter une motion de défiance à leur encontre. Le législatif concurrence l’exécutif dans l’élaboration des politiques.

           En effet, l’occupant américain a veillé à affaiblir l’exécutif pour renforcer la représentation nationale, et s’est inspiré du modèle américain à cette fin. Dans un premier jet de la loi de la Diète, proposé par les autorités américaines, les ministres étaient même approuvés par la Diète comme le Premier ministre et, sauf pour les décisions portant sur les droits de l’homme, la Diète pouvait à la majorité des deux tiers annuler une décision de la Cour suprême. Ces propositions furent abandonnées : pour la première, à l’issue d’un amendement de la Diète impériale, pour la seconde, au nom de la séparation des pouvoirs. L’article 68 de la Constitution dispose ainsi que le Premier ministre est un parlementaire, qu’il nomme les ministres et que les ministres sont choisis parmi les parlementaires dans leur majorité (article 68)6. Mais, organe suprême de l’État (article 41), la Diète est puissante. Nonaka Naoto estime même qu’elle gêne l’action gouvernementale7.

           De fait, la faiblesse du Premier ministre face à la Diète (face à sa majorité ou à l’opposition) se manifeste à tous les stades de la procédure législative.

           Le Premier ministre peut certes imposer sa version d’un texte à la Chambre haute si la Chambre basse lui est acquise aux deux tiers (articles 59 et 60), mais la condition de majorité est difficile à satisfaire. Il attribue les postes au parti ou au gouvernement plus librement que par le passé depuis le passage au pouvoir de Koizumi, qui a imposé ce degré d’autonomie aux factions, mais il reste relativement démuni face à la majorité.

           En premier lieu, les modalités de mise en jeu de la responsabilité politique, restreintes en théorie, sont étendues en pratique.

           En vertu de l’article 69 de la Constitution, la Chambre basse peut voter une motion de défiance (fushinnin ketsugi), comme elle l’a fait en 1992 contre le gouvernement Miyazawa, ce qui entraîne la dissolution de la Chambre et la tenue d’élections générales8. Théoriquement, le gouvernement ne peut lier sa responsabilité à l’adoption d’un texte (article 49.3 de la Constitution française) ; il le fait cependant en pratique. Le Premier ministre ne peut poser de question de confiance pour inviter sa majorité à se souder derrière lui. Il n’existe pas non plus de vote sur une déclaration de politique générale du Premier ministre, qui associe la majorité à la réalisation de son programme9.

           Pour sa part, la Chambre haute peut adopter des motions « mettant en cause la responsabilité » (monseki ketsugi) du Premier ministre, d’un ministre ou du titulaire d’une autre fonction élective. Dépourvues de force juridique, ces motions manifestent néanmoins la réprobation de la Chambre (à majorité démocrate) et sont un signal que le chef du gouvernement ne peut complètement ignorer10. En juin 2008, la Chambre réprouve ainsi la suppression du système de retraite spécial des seniors par le Premier ministre Fukuda, qui démissionne trois mois plus tard. En juillet 2009, la même Chambre vote une motion contre Asô pour obtenir sa démission et des élections générales (qui amènent l’alternance) : la Chambre basse est dissoute une semaine plus tard. Relevons que ces résolutions de la Chambre haute contre le Premier ministre avaient été votées dans un contexte de « Diète divisée » (nejire kokkai) et d’impopularité du Premier ministre.

           En deuxième lieu, le Premier ministre est physiquement restreint dans ses déplacements et activités pendant les sessions parlementaires. En effet, il doit être présent en personne pour répondre à l’opposition, dans les commissions des finances des chambres ou en séance plénière (le Premier ministre français n’est jamais présent en commission ; le ministre qui porte un projet de loi l’est à l’Assemblée ; au Sénat, il ne l’est que sur invitation). En 2012, les débats parlementaires l’avaient ainsi accaparé 400 heures, tandis que le Premier ministre français y consacrait au total quatre heures11. L’opposition, en particulier, s’adresse au Premier ministre davantage qu’aux ministres, pour conférer davantage de poids politique à ses questions. Or, à la différence du Premier ministre français, le Premier ministre japonais ne peut charger un ministre de répondre à une question qui lui est adressée, quand bien même elle le concerne directement12.

           En troisième lieu, le gouvernement a peu d’influence sur une procédure parlementaire que l’opposition peut bloquer ou contrarier à ses divers stades.

           Le gouvernement ne maîtrise pas le calendrier des sessions ou l’ordre du jour des assemblées13. En France, si l’ordre du jour est partagé, le Conseil constitutionnel a interprété les dispositions introduites par la réforme de 2008 en faveur du gouvernement qui, s’il n’a pas eu assez des deux semaines qui lui sont réservées chaque mois pour faire adopter un texte, peut dépasser sur le temps en principe imparti au Parlement ou à l’opposition. Rien de tel n’existe au Japon. Le calendrier et l’ordre du jour sont en principe fixés par les présidents de la commission de gestion de la Diète (kokkai un.ei iinkaikaichô), la Chambre basse a voix prépondérante en cas de divergence14. En pratique, ils sont négociés entre les présidents des « comités des affaires parlementaires » des partis (kokkai taisaku iinchô) : majorité et opposition négocient continuellement l’ordre du jour, et ce pour les jours à venir, non pour les mois à venir.

           Un débat en séance, dans lequel le Premier ministre défend son texte, précède la saisine des commissions et l’opposition se saisit de l’occasion pour ralentir le dépôt d’un texte. Les commissions sont composées de sorte à refléter l’équilibre de la Diète, à la représentation proportionnelle, et sont coprésidées par un membre de la majorité et un membre du premier parti d’opposition, qui doivent s’accorder. Le texte échappe au gouvernement une fois que la commission compétente (désignée par le président de la Chambre) s’en est saisie : il est dépourvu de droit d’amendement.

           Le droit d’amendement des parlementaires (inutilisé en pratique) est théoriquement encadré (le procédé n’a pas la rigueur de l’irrecevabilité de l’article 40 de la Constitution française) : la loi sur la Diète dispose, en son article 57, que l’amendement d’un projet ou d’une proposition de loi doit être présenté par 20 représentants ou 10 conseillers, et s’il entraîne la création ou l’alourdissement des dépenses de l’État, par 50 représentants ou 20 conseillers. En pratique, les amendements au texte sont introduits au stade de l’examen en commission. La majorité et ses zokugiin (« tribus » d’élus notoirement compétents et influents) se sont en principe mis d’accord en amont, au sein des comités des affaires politiques des partis (seimu chôsakai du PLD et du Parti démocrate-progressiste ; l’appellation au PDJ était seisaku chôsakai). La commission parlementaire décide le cas échéant d’un examen du texte en séance. Le texte peut être abandonné à ce stade sauf si 20 représentants ou plus demandent un vote en séance. La procédure est ainsi centrée, à l’américaine, sur un examen en commission plutôt qu’en séance15. Le gouvernement n’est plus autorisé à amender son texte une fois qu’il l’a déposé.

           Dans l’hypothèse où un projet de loi n’aurait pu être voté avant la fin de la session parlementaire, les débats ne peuvent reprendre au point où ils en sont restés quand démarre la session suivante : la procédure doit être reprise depuis l’origine16. L’opposition s’efforce donc de retarder l’examen d’un texte pour qu’il capote en fin de session. La majorité elle-même voit avantage à cette disposition17.

           La Chambre basse, prépondérante dans le choix du Premier ministre en cas de désaccord avec la Chambre haute et pour quelques nominations qui relèvent des assemblées18, peut aussi passer outre l’opposition de la Chambre haute en votant en seconde lecture à la majorité des deux tiers des membres présents un texte rejeté par la Chambre haute ou sur lequel cette dernière ne s’est pas prononcée dans un délai de 60 jours (ou de 30 pour le projet de loi de finances)19.

           La commission mixte paritaire (ryôin kyôgikai, CMP), qui peut être formée pour réconcilier les propositions des chambres et éviter un tel « passage en force », n’est d’aucun secours en cas de majorités divergentes : chaque chambre y envoie dix membres de la couleur politique qui la domine. En France, certains usages contribuent à son bon fonctionnement en lui apportant beaucoup de souplesse : après une lecture de chaque assemblée, le gouvernement peut demander la procédure d’urgence et la réunion d’une CMP pour rapprocher les deux versions. Une proposition de rédaction lui est ensuite soumise par les deux présidents de la CMP, les deux rapporteurs du texte et les représentants des groupes. Le président de la CMP peut demander un débat sur les points les plus sensibles et le texte n’est pas examiné dans l’ordre, de manière linéaire. Une réunion informelle a lieu entre les deux rapporteurs, voire les deux coprésidents de la CMP, dans le bureau du président du Sénat avant sa tenue20…

           Faible face à la Diète, le Premier ministre l’est aussi face au Cabinet. La Constitution place le pouvoir exécutif dans le Cabinet, non dans le Premier ministre (article 65). La loi sur le Cabinet va dans le même sens. Son article 4 ne permet pas au Premier ministre d’impulser seul la politique du gouvernement. Chaque ministre peut saisir le Conseil des ministres d’un sujet donné. Les décisions y sont prises à l’unanimité. Si les Premiers ministres ont souvent créé des comités des sages, dont les rapports pouvaient, par leur poids moral, les aider à orienter les politiques publiques dans le sens qu’ils souhaitaient leur donner, c’est qu’ils pouvaient le faire de manière discrétionnaire. A contrario, le Premier ministre n’a eu le droit de se composer une équipe réduite de conseillers qu’en 199621.

           Dans ce contexte, les mandats des Premiers ministres ont été brefs.

          L’instabilité au sommet de l’État

           Les gouvernements japonais n’ont presque jamais été renversés par des majorités hostiles. Une fois seulement, en 1993, la Chambre basse a pu voter la défiance (fushinnin ketsugi) grâce aux voix de représentants du PLD qui, dans leur majorité, ont ensuite quitté le parti22.

           Néanmoins, les mandats des Premiers ministres y sont de courte durée : généralement d’une année23, alors même que la législature est de quatre ans et le mandat de chef de parti du chef du gouvernement de trois ans (pour le PLD comme pour l’ex-PDJ24).

           Avant 1947, déjà, les ministères se succédaient au rythme d’un par an environ, au gré des renversements d’alliances, mais le lien entre majorité et chef de gouvernement n’a pas toujours été établi. La période actuelle s’en distingue donc. Depuis 1955, le phénomène, à l’inverse de l’instabilité gouvernementale (le renversement fréquent des gouvernements), ne trahit pas l’absence de majorité stable au Parlement, mais révèle le contrôle qu’exerce le PLD sur ses élus par la promesse du pouvoir. La rotation et le partage du pouvoir restent, aujourd’hui encore (comme ce fut le cas entre 1955 et 1993), un moyen de récompenser la fidélité des élus au parti. Ainsi Abe Shinzô, au pouvoir de 2012 à 2020, a-t-il procédé à un remaniement en septembre 2014, puis, réélu en décembre, a formé un nouveau gouvernement qu’il a remanié en août 2016 avec le souci de préserver les équilibres factionnels pour pérenniser son pouvoir25 : chaque année quelques postes ont été renouvelés. Pourtant, Abe aurait été considéré comme autoritaire et peu à l’écoute par bon nombre de parlementaires d’arrière-ban26.

           La stabilité de la fonction de Premier ministre dépend de la popularité et de l’habileté politique de la personne qui l’incarne : Abe Shinzô, comme Koizumi avant lui, peut devenir la règle ou rester l’exception.

           Derrière leurs chefs rapidement contestés, les majorités, naguère, étaient stables. Mais, depuis 2007, année de la victoire du PDJ à la Chambre haute, les majorités aussi sont susceptibles de changer – sous réserve d’une opposition attrayante d’abord (pour gagner), crédible ensuite (pour durer).

           La rapidité avec laquelle elles ont alterné révèle l’insatisfaction des électeurs : les chambres ont basculé à chaque scrutin entre 2007 et 2012. En 2007, le PLD a perdu la Chambre haute, en 2009, la Chambre basse ; en 2010, le PDJ a perdu la Chambre haute à son tour, en 2012, la Chambre basse est repassée au PLD. Or, les gouvernements, lorsqu’ils ne détiennent pas la majorité des deux chambres, ne peuvent pratiquement plus gouverner, et se trouvent incapables de satisfaire leurs électeurs. Les partis charnières, à l’électorat fiable comme le Kômeitô, ainsi que les petits partis qui fleurissent, acquièrent une importance disproportionnée.

          La faiblesse du Premier ministre face à son parti

           Jean-Luc Parodi distingue le « parlementarisme des représentants de la Nation ou parlementarisme souple » du « parlementarisme des partis ou parlementarisme structuré »27. Le Japon oscille entre ces deux catégories selon le charisme du président du parti et la popularité de ses politiques : en dépit de la réforme de 1994, les majorités tendent à être friables, et le régime encourage l’expression des individualités.

           À la Diète, pour contrôler sa majorité, le Premier ministre se repose sur le président des affaires parlementaires du parti (kokkai taisaku iinchô).

          
            La Diète a peu de pouvoirs de contrôle du gouvernement. C’est lui qui la convoque. En revanche, une fois que la session est ouverte, la gestion de celle-ci est une « affaire interne » : elle se fait sans l’intervention du gouvernement. Le gouvernement contrôle bien sûr la majorité et conserve une assez grande capacité d’influence en coulisses (ura de), mais son pouvoir direct (chokusetsuteki na kengen) est pour ainsi dire nul. C’est la raison pour laquelle existe au sein du PLD et des autres partis un comité des affaires parlementaires dont le rôle est fondamental pour la majorité. Il n’est pas un organe de la Diète : l’organe de gestion parlementaire à la Diète est la commission des affaires parlementaires (giin un.ei iinkai), mais cette dernière est régie par le règlement intérieur comme les autres commissions et la négociation y est difficile, si bien qu’en cas d’opposition et d’affrontement, les grandes mesures sont prises au sein de ce comité de la politique parlementaire.28

          

           Ce président des affaires politiques tient lieu de whip et la discipline de parti est désormais forte. Cette discipline est importante :

          
            […] l’indiscipline des militants ou des élus, dans un parti, est de nature à affaiblir gravement sa capacité d’influence. C’est en effet la convergence des prises de parole qui s’impose dans la vie publique, l’idée que ce ne sont plus des individus qui s’expriment mais une organisation […] c’est l’aptitude à prévenir ou à sanctionner des comportements (électoraux) dissidents, qui assoit l’autorité légitime des dirigeants.29

          

           Naguère, quand les membres de la Diète voulaient manifester leur désaccord avec la consigne de vote sans la contredire ouvertement, les élus s’absentaient. S’ils s’estimaient suffisamment forts, ils s’en affranchissaient en votant contre le projet de loi. Koizumi Juni.ichirô l’a éprouvé dans la privatisation de la Poste (2005). Côté démocrates, Hatoyama Yukio et Ozawa Ichirô ont refusé de voter l’augmentation de la TVA en 201230. Koizumi a été le premier à appliquer des sanctions et le DPJ a fait de même contre Hatoyama et Ozawa ensuite.

           Dans les campagnes électorales, la cohésion des partis s’est renforcée également grâce à la double réforme de 1994. Entre 1955 et 1993, les candidats du PLD faisaient campagne comme indépendants quand la popularité du parti était basse31. La part des candidats sans rattachement partisan augmente toujours quand le parti au pouvoir est impopulaire (ces candidats se rallient une fois élus)32, mais désormais, les candidats dont les bastions sont solides et qui ont des « fidèles » optent plus volontiers pour une scission. En effet, avec le vote unique non transférable, un homme politique bien établi localement pouvait être élu sans étiquette partisane, mais la constitution d’un nouveau parti à l’échelle nationale (avec la mobilisation nationale de réseaux de clientèle qu’elle supposait) n’a été possible que pour le Kômeitô (dont le réseau national est la secte Sôka gakkai). Le mode de scrutin appliqué à partir de 1996 comporte une part proportionnelle qui permet la représentation de petits partis33. Capitalisant sur l’impopularité des grands partis, les « partis protestataires »34 ou « partis alternatifs »35 prolifèrent. Le représentant Watanabe Yoshimi crée Votre parti (Minna no tô)36 avant les élections générales de 2009, y remporte 5 sièges, puis 11 aux élections à la Chambre des conseillers de 2011 : il réussit là où d’autres échouent (Tachiagaere nippon, créé en avril 2010, ne remporte que 3 sièges aux élections de 2011). Il est doublé en 2012 quand l’ancien gouverneur de Tôkyô, Ishihara Shintarô, obtient avec le jeune gouverneur d’Ôsaka, Hashimoto Tôru, un succès plus impressionnant encore : leur Parti de la restauration devient la troisième force de la Chambre, avec 54 sièges (le PDJ n’en a que trois de plus). Son ton tranche avec celui des discours des grands partis. Il est par exemple partisan d’une diminution de 30 % à 50 % du nombre des membres de la Diète, et de 30 % de l’indemnité qu’ils perçoivent37, et soutient, pour les élections municipales (to) de Tôkyô, en février 2014, l’ancien officier Tamogami Toshio, auteur, en 2008, d’un pamphlet révisionniste38 ayant entraîné sa radiation des Forces d’autodéfense39. Ce parti disparaît en mars 2016, la majorité de ses membres ayant rejoint le Minshintô créé alors. En 2016, la victoire de Koike Yuriko à la tête de la mairie de Tôkyô face aux candidats soutenus par la majorité (PLD et Kômeitô) d’une part, et par tous les partis de l’opposition d’autre part, a rappelé la volatilité de l’électorat, toujours prompt à cautionner la nouveauté40.

           D’autres sont des « syndicats d’élus », constitués « pour permettre à leurs membres de tirer bénéfice de la législation électorale ou profiter de leur position stratégique lorsqu’ils sont indispensables à la constitution d’une majorité de gouvernement »41. Sans véritable implantation sociale, faute de militants et structures organisées, ils n’ont pas de véritable projet politique arrêté, mais survivent grâce à l’absence de majorité nette et à l’implantation forte de ses personnalités. Le Nouveau parti du peuple (Kokumin shintô), qui a gouverné en coalition avec le PDJ, relève de cette catégorie. Ainsi, pour certains analystes, la Diète « empêche le gouvernement de gouverner efficacement »42. Aucun parti n’a gouverné depuis 1993 sans former une coalition43. La coopération interpartisane est parfois recherchée de manière plus ouverte que par le passé. Le Premier ministre Fukuda Yasuo a approché le président du PDJ Ozawa Ichirô en novembre 2007, et le PDJ s’est divisé sur la réponse à apporter à cette « ouverture » ; Noda Yasuhiko a noué un accord relatif à certains projets de loi avec le PLD et le Kômeitô en août 2010.

           Des réformes ont été réalisées pour rééquilibrer les institutions au profit du Premier ministre.

          Le renforcement des pouvoirs de l’exécutif face à l’administration

           Dans une démocratie, le pouvoir doit être détenu par les représentants élus de manière directe ou indirecte. La question du poids de l’administration dans le processus décisionnel révèle ainsi la nature démocratique ou non d’un régime, réflexion qui a abouti dans l’Union européenne à donner un poids croissant au Parlement européen. Au Japon, selon la même logique, des réformes ont été entreprises depuis 15 ans pour renforcer l’exécutif face à l’administration.

           Max Weber estimait que

          
            le véritable fonctionnaire [...] ne doit pas faire de politique, justement en vertu de sa vocation : il doit administrer, avant tout de façon non partisane. [...] Il doit s’acquitter de sa tâche sine ira et studio, « sans ressentiment et sans parti pris ». Par conséquent, il ne doit pas faire ce que l’homme politique, aussi bien le chef que ses partisans, est contraint de faire sans cesse et nécessairement, à savoir combattre. En effet prendre parti, lutter, se passionner – ira et studium – sont les caractéristiques de l’homme politique.44

          

           Il déplorait que les fonctionnaires assument des responsabilités politiques (« le régime des fonctionnaires »), l’homme politique s’illustrant par sa capacité à s’engager personnellement, le fonctionnaire par son absence de responsabilité personnelle. En pratique, la distinction est moins étanche : les hauts fonctionnaires font de la politique, directement, parfois, ou parce qu’ils entrent dans des logiques politiques pour bien servir. Néanmoins, la relation entre politiques et fonctionnaires doit en principe être fondée sur la complémentarité, non sur la rivalité. Le personnel politique a besoin « des savoirs et savoir-faire pratiques » que les hauts fonctionnaires maîtrisent45 ; ces derniers disposent d’un pouvoir « de formulation », voire « d’obstruction »46, qui fait d’eux les véritables auteurs des textes juridiques dans certains domaines.

           Les relations entre administration et classe politique ne sont pas fondamentalement différentes au Japon de ce qu’elles sont en Angleterre ou en France, où la haute fonction publique est tout aussi prestigieuse, respectée, et où une part importante du personnel politique en est issue (issue des grands corps – Inspection des Finances, Conseil d’État et Cour des comptes – dans le cas de la France).

           L’administration japonaise est toutefois plus indépendante que celle des pays dont l’exécutif est fort, où les nominations politiques sont nombreuses, et où le Parlement est structuré par le principe majoritaire47. Si le Japon a pu, entre 1950 et 1970, démentir la règle, énoncée par Roger-Gérard Schwartzenberg, selon laquelle le régime parlementaire se prête mal à un encadrement autoritaire du développement économique, c’est en raison de la puissance de son administration48, une puissance qui s’est fondée sur une autonomie qu’elle cultive : le pouvoir politique avait peu d’influence sur les carrières, pouvait difficilement s’entourer de conseillers et devait s’appuyer sur les fonctionnaires pour la rédaction de réponses aux questions des parlementaires.

           La carrière administrative est renommée depuis la mise en place du premier concours, en 1880. Les oligarques la considéraient comme leur véritable héritière. Serviteurs de l’empereur, les fonctionnaires étaient considérés comme plus neutres (ce qu’ils n’étaient pas en réalité) que les élus ou les représentants d’intérêts privés, et comme mieux à même d’agir dans l’intérêt national49.

           Après la guerre, l’instabilité gouvernementale a fait de l’administration la garante de la stabilité et de la continuité des politiques publiques, face aux partis qui paraissaient absorbés par leur quête de pouvoir. Les ministères les plus puissants sont ceux qui jouent un rôle de premier plan dans la reconstruction et pour la croissance : le ministère de l’Industrie et du Commerce international (MITI) (qui devient METI, ministère de l’Économie et du Commerce international, en 2001) et le ministère des Finances. Durant les Trente Glorieuses, période de fort interventionnisme étatique, les fonctionnaires jouent un rôle dominant au Japon comme en France, notamment50. La puissance du MITI atteint son faîte dans la première moitié des années 1980, puis décline sous l’influence de l’internationalisation des acteurs économiques consécutive aux accords du Plaza, signés le 22 septembre 1985.

           L’administration joue cependant un rôle essentiel et particulier au Japon dans la procédure législative. Son point de départ peut être politique ou administratif. Une fois qu’est identifiée la nécessité d’une action politique, l’administration élabore un compromis entre les positions exprimées par les élus et par les groupes d’intérêt (lesquels font entendre leurs demandes à travers les ministères ou ces élus). Ce compromis délimite le projet de loi. L’accord des administrations est constaté dans une réunion des directeurs (ceux dont les bureaux ont été sollicités sur le texte en question) et se matérialise par un texte que le Conseil des ministres adopte à l’unanimité. Cette décision du conseil indique que l’ensemble des ministres accepte l’idée d’un projet de loi dont les contours sont déjà tracés. Les mêmes administrations (le ministère principalement compétent ou le secrétariat général du Cabinet) peuvent ensuite commencer la rédaction du projet de loi. Après dépôt sur le bureau du président d’une des chambres, le texte sera examiné par une commission parlementaire puis en séance, dans une procédure privée de substance, la négociation politique ayant eu lieu en amont. C’est en ce sens que Sakakibara Eisuke affirme que les hauts fonctionnaires font de la politique (« jijitsujô seijika de aru »)51. Ce pouvoir technocratique doit s’exercer dans un climat de confiance (qui a disparu au Japon entre 2009 et 2012), « les hauts fonctionnaires devant apporter la preuve qu’ils sont d’utiles interprètes des exigences des groupes organisés et des associations avec lesquels il faut compter »52. Ils partagent en outre avec le personnel politique une préoccupation : « anticiper les effets des politiques suivies sur ceux qui en subiront l’application », les citoyens53.

           Dès les années 1970, les hommes politiques acquièrent cependant une expertise dans certains domaines (constituant des zoku, tribus)54, expertise qui les fait réélire et leur donne une supériorité face à des fonctionnaires en poste pour deux ans. Dans les années 1980, l’exécutif est fort, comme aux États-Unis, au Royaume-Uni ou en France, où arrivent au pouvoir, pour une décennie, des dirigeants charismatiques et portés par une idéologie – Ronald Reagan, Margaret Tchatcher et François Mitterrand. Au Japon, Nakasone Yasuhiro gouverne de 1982 à 1987 et encourage la libéralisation, ainsi que l’internationalisation, de l’économie japonaise. La formation d’une bulle spéculative après les accords du Plaza, son explosion en 1990 et la longue période de faible croissance qui s’ensuit jusqu’en 2001 conduisent à une remise en cause des prérogatives du ministère des Finances sous la tutelle duquel se trouvait la Banque du Japon55 et qui n’a pas su éviter la crise (qui a même précipité l’explosion de la bulle par son redressement brutal des taux d’intérêt à très court terme). Le prestige de l’administration est encore écorné par le scandale du sang contaminé qu’expose, en 1996, le nouveau ministre de la Santé, Kan Naoto. L’administration est ainsi devenue la cible de réformes visant à renforcer le leadership du Premier ministre, dans la continuité de la double réforme de 1994, à poursuivre l’effort de réduction des dépenses publiques, à réduire l’esprit de clocher en imposant une mobilité et une agence transversale (le secrétariat du Cabinet).

           En 1998 est ainsi adoptée une réforme administrative qui réorganise l’administration centrale à compter de 200156. Elle vise le renforcement du pouvoir politique, la réorganisation d’une administration compartimentée, une réduction de ses effectifs, et sa meilleure transparence57. Le Bureau du Premier ministre, rebaptisé (de sôrifu, il devient naikakufu), change de statut58 : on parlait auparavant de fushô yokonarabi – d’équivalence entre Bureau du Premier ministre et ministères –, il leur est désormais supérieur. Pour lutter contre l’esprit de clocher des ministères et rationaliser l’organisation administrative, la loi réduit leur nombre de 22 à 1259. En 1999, une autre réforme (entrée en vigueur en 2001 également) la complète60 : une nouvelle commission permanente, de stratégie nationale (kokka senryaku iinkai), est instituée dans les assemblées ; les cabinets ministériels sont étoffés d’un personnel plus nombreux, issu des rangs des parlementaires (vice-ministres, fukudaijin, et conseillers dits « politiques », seimukan) ; le système des « délégués du gouvernement » (seifuin seido) par lequel un ministre, interrogé, pouvait charger un fonctionnaire (sankônin) du rang de directeur (kachô, kyokuchô, shingikan), et de répondre pour lui, est aboli et remplacé par un système plus restrictif de « collaborateurs spéciaux du gouvernement » (seifu tokubetsu hosanin)61 qui peuvent être appelés, avec l’accord du président de la Chambre, à témoigner devant les membres de la Diète62.

           Koizumi Jun.ichirô (2001-2006) a su tirer parti de ces réformes pour renforcer le leadership de l’exécutif (kanteishudô, Premier ministre et secrétaire général du Cabinet).

           Koizumi Jun.ichirô a mis en place une commission afin de sensibiliser son parti aux difficultés générées par cette pratique institutionnelle63. Cette commission de la direction du PLD sur la stratégie nationale a exprimé sa « vision pour la Nation » (jimintô kokkasenryaku honbu kokka bijon sakutei iinkai) en mars 2002. Elle a proposé de :

          
            	placer le Premier ministre au centre du système institutionnel et de construire un système dirigé par le Cabinet ;

            	supprimer le leadership de l’administration ;

            	rompre avec la politique des groupes d’intérêt relayée par les « tribus » (zokugiin).

          

           Ces « trois principes Koizumi » (Koizumi 3 gensoku) devaient mettre fin au système d’approbation préalable des textes par la majorité (yotô ni yoru jizen shônin sei). De fait, M. Koizumi a fait adopter deux lois sans l’accord préalable de son parti (une réforme de l’assurance maladie et celle de la Poste), et a créé un précédent... pour qui sera capable de le suivre.

           La science politique japonaise s’est intéressée à son impact sur la pratique institutionnelle et à la « révolution » qu’il a opérée64. Iio Jun évoque ses « méthodes présidentialisantes » (daitôryôseiteki shushô), le leadership qu’il imprime à sa fonction (shushô shudô) et l’apparition d’un régime parlementaire davantage centré sur l’exécutif (shûshôchûshin giinnaikakusei)65. Takenaka parle pour sa part de « domination du Premier ministre » (shushôshihai), de concentration accrue des pouvoirs sur l’exécutif (shushô he no kenryoku shûchû) et d’unité nouvelle du pouvoir (kenryoku no ichigenka)66. Kamikawa dépeint Koizumi comme un « Premier ministre fort » (tsuyoi shushô) : l’inefficacité de ses successeurs immédiats (Abe 1, Fukuda, Asô, Hatoyama, Kan, Noda) témoigne de la particularité de la politique qu’il a mise en œuvre, une « politique du spectacle » s’appuyant sur l’opinion (gekijôkei seiji)67. Ôtake Hideo mentionne dans le même ordre d’idées le « populisme » de Koizumi68.

           Mais le talent de Koizumi allait au-delà. Le « leader » est un personnage charismatique, mais il s’agit aussi d’une personne dont l’action publique va rencontrer les besoins et attentes de l’opinion, qui saura apprécier le contexte et la « faisabilité politique »69 d’une proposition, et qui saura s’entourer d’une équipe et la mobiliser pour atteindre ses objectifs70. Koizumi réunissait ces conditions. Il a usé des moyens que le système mettait à sa disposition et a étoffé son équipe de cinq secrétaires (hishokan, issus des ministères des Finances, des Affaires étrangères, de l’Économie et de l’Agence de police) et de cinq conseillers (sanjikan, issus des autres ministères)71.

           Le départ de Koizumi a révélé à quel point ce système reposait sur la personnalité du Premier ministre. Les démocrates, en 2009, ont donc fait campagne sur le besoin de « leadership politique » (seijishudô)72 et sur la nécessité de réunir le gouvernement et la majorité (seifu, yotô ichigenka) pour le renforcer73. En mai 2010, la Chambre des représentants a rejeté un projet de loi du gouvernement Hatoyama74 visant notamment à augmenter de 5 à 10 les conseillers du Premier ministre (shushô hosakan) et à doter le secrétaire général du Cabinet d’un adjoint (naikaku kanbô fukuchôkan) supplémentaire (pour les porter à quatre). Les démocrates ont cependant institué un vice-Premier ministre, que le PLD, de retour au pouvoir en 2012, a conservé. Ils ont accru le recours aux experts civils en créant deux postes auprès du secrétaire général du Cabinet (naikaku seimu sanji et naikaku seimu chôsakan) et placé un expert (extérieur à l’administration) dans chaque ministère ou agence (naikaku seimu chôsakan). Ils avaient en outre exclu le directeur du Bureau de législation du Cabinet75 du nombre des « collaborateurs spéciaux du gouvernement » (seifu tokubetsu hosanin) pouvant prendre la parole à sa demande devant les assemblées, mesure sur laquelle le PLD est revenu en raison de la subtilité des questions de défense. Surtout, ils avaient supprimé les réunions des vice-ministres administratifs (jimujikantô kaigi), réunions présidées par le sous-secrétaire général du Cabinet (naikaku kanbô fuku chôkan), pendant lesquelles, par consensus, étaient finalisés les propositions, projets de loi ou plans d’action interministériels, à l’issue d’un processus parti des échelons administratifs inférieurs pour élaborer un texte en étroite collaboration avec les élus avant la tenue des Conseils des ministres. Selon les hauts fonctionnaires, ces conférences ne faisaient qu’avaliser des décisions arrêtées par le pouvoir politique76, puisqu’elles marquaient l’aboutissement de consultations avec les élus. Les réunions ont par la suite été rétablies sous une appellation différente et les relations se sont tendues entre démocrates et administration. Certains ministres ont mal interprété le slogan de leur parti et ses objectifs, allant jusqu’à gérer eux-mêmes leurs agendas et à répondre à leurs courriels (question de génération également, sans doute)77. Le PDJ n’est pas parvenu à substituer à l’habitude de la concertation préalable (nemawashi), qui aligne les politiques sur les plus petits dénominateurs communs entre acteurs78, une prise de décision plus verticale reposant sur le ministre. Aucun leader démocrate n’a émergé, le PDJ a perdu le pouvoir en 2012 et a explosé après 2017, avant de se consolider de nouveau autour du Rikken minshutô en 2020.

           Avec Abe, le souci de renforcer le leadership politique a encore justifié une réforme en 2014, par laquelle le Premier ministre a gagné un contrôle direct sur la promotion des très hauts fonctionnaires. Les carrières étaient gérées par chaque ministère jusqu’à ce que, pour lutter contre le cloisonnement administratif (tatewari gyôsei), soit créé en 2014 (après une première tentative de centralisation en 200879) un Bureau du personnel au sein du secrétariat général du Cabinet (Naikaku jinji kyoku), placé sous l’autorité du vice-secrétaire général du Cabinet (naikaku kanbô fuku chôkan). Six cents postes de conseillers (shingikan – soit des vice-ministres administratifs [jikan], ou directeurs d’administration centrale [kyokuchô]), ou au-delà, passent ainsi sous le contrôle du Premier ministre80. Cette réforme est peu critiquée81 alors même que les hauts fonctionnaires ne se privent pas de faire entendre leur mécontentement avec le pouvoir en place le cas échéant82. Le sentiment, parmi les interlocuteurs de l’auteure, est que la réforme n’a pas changé l’ambiance de travail.

          
            Encadré 2. Les responsabilités croissantes du Bureau du Premier ministre
          

          En 2001, le Bureau du Premier ministre (Naikakufu) comprenait des directions pour l’égalité femmes-hommes, Okinawa et les Territoires du Nord, les finances publiques, la politique économique et fiscale, les sciences et technologies, les catastrophes naturelles.
En 2012 existaient les directions pour Okinawa et les Territoires du Nord, des consommateurs et de la sécurité alimentaire / de la lutte contre la dénatalité / de l’égalité femmes-hommes, des circonscriptions électorales, de la politique économique et fiscale, des catastrophes naturelles, de la déréglementation, d’indemnisation des victimes de la catastrophe nucléaire, de gestion de la catastrophe naturelle, des finances publiques.a

          a.  D’après « Kakuryô hassokuji no itten go bai, soshiki fukuzatsuka » [L’administration du Premier ministre 1,5 fois plus nombreuse qu’à sa création, l’organisation se complexifie], Yomiuri shimbun, 16 février 2014.

           L’administration conserve de fait sa culture de l’autonomie, que le gouvernement peine à contrer dans le domaine du renseignement civil et militaire.

           La direction des enquêtes du Bureau du Premier ministre (naikaku chôsa shitsu) supervise théoriquement l’ensemble du système de renseignement, au sommet duquel se trouvent le Premier ministre et le secrétaire général du Cabinet. Lui sont subordonnés : les ministères de la Défense (qui reçoit des informations radar collectées par les Forces d’autodéfense et traite les images des satellites japonais que lui communique le ministère des Sciences), des Affaires étrangères (doté d’une direction du renseignement, en relation avec les services américains), des Affaires intérieures (dont dépend l’Agence de surveillance de l’ordre public, compétente pour les atteintes à l’ordre public susceptibles de provenir de sectes, de la mafia ou d’associations proches de gouvernements étrangers comme la Chôsensôren, qui soutient la Corée du Nord), et l’Agence de police (dotée d’un Bureau des renseignements extérieurs et de l’espionnage, et d’un Bureau de surveillance du territoire national, du contre-espionnage et du cyber-terrorisme).

           Cependant, au sein de cette direction se trouve un fonctionnaire de l’Agence de police avec lequel les autres ministères ne veulent pas partager leurs informations, et seule l’Agence de police se soumet à la hiérarchie officielle et passe effectivement par la direction des enquêtes, tandis que les ministères communiquent leurs renseignements (de manière non systématique) au Premier ministre lui-même83.

           La création d’un Conseil national de sécurité (CNS) « à l’américaine », envisagée dès 200784 et acquise en 201285, ne lève pas en elle-même ces difficultés. Rattaché au Premier ministre (kantei) et composé de 60 personnes, le CNS est organisé autour de quatre ministres (Premier ministre, secrétaire général, ministres des Affaires étrangères et de la Défense)86 et divisé en six unités, dont une du renseignement. Le premier directeur du CNS a été, de 2014 à 2020, un diplomate, Nakatani Shôtarô. Trois unités sont contrôlées par le ministère de la Défense, deux par celui des Affaires étrangères, la dernière par l’Agence de police87. Un équilibre délicat a donc été trouvé, mais la collaboration du personnel issu de la Défense et de la Police, avec un diplomate, demeure incertaine88.

           Ainsi, la verticalité (l’esprit de clocher, tatewari gyôsei89) des administrations est problématique, mais les réformes les plus nécessaires concernent encore la classe politique elle-même.

          Les réformes envisagées pour remédier à la crise de la gouvernance

           Le thème de la réforme politique (seiji kaikaku) est l’un des principaux du débat politique depuis la fin des années 1980. Il s’est apaisé avec la réforme des modes de scrutin des deux chambres (senkyo kaikaku) et l’introduction d’un financement public des partis politiques (seitô kôfukin), réforme prolongée par d’autres ensuite qui l’ont complétée. Mais certains appellent à une refonte institutionnelle d’envergure (bappon kaikaku) par l’élection du chef de gouvernement au suffrage universel direct (shushô kôsensei) ou la suppression de la Chambre haute (sangiin fuyô ron, sangiin haishi), d’autres à une recomposition des partis (seikai saihen). Ces propositions exigent toutefois une nouvelle réflexion de la classe politique sur elle-même, et tardent par conséquent à émerger.

          Une refonte institutionnelle

           La nécessité dans laquelle se trouvent les chefs de gouvernement faibles et les partis dont les majorités sont trop étroites de négocier avec leurs troupes ou avec l’opposition alimente la défiance des électeurs envers ce qu’ils ressentent comme de l’opacité, des connivences, de l’hypocrisie. La refonte institutionnelle aurait pour objectif de renforcer la légitimité du Premier ministre, de stabiliser le gouvernement, éventuellement de réformer, voire de supprimer, la Chambre haute, mais aussi de redonner au Parlement ses lettres de noblesse.

           Une hypothèse est de présidentialiser le régime par l’élection au suffrage universel direct du Premier ministre. Koizumi Jun.ichirô en est un fervent défenseur (Hashimoto Tôru s’en fait également l’avocat90). En France, l’introduction du suffrage universel direct pour l’élection présidentielle a stabilisé le système partisan91. Une telle réforme renforcerait la légitimité du chef du gouvernement et sa « capacité de diriger sans ingérence de l’administration »92. Elle altérerait toutefois la nature du régime japonais. Aligner les mandats des présidents de partis sur la durée des législatures permettrait à la population de s’exprimer directement pour un candidat tout en votant pour un parti.

           Est évoquée, par ailleurs, la réforme ou la suppression de la Chambre haute (cette dernière hypothèse est par exemple soulevée par Hashimoto Tôru93). Jusqu’en 1989, elle était considérée comme la « copie conforme » (kâbon kopî) de la Chambre basse94 et elle avalisait les propositions de la majorité sans pouvoir peser sur le processus décisionnel autant que les représentants. Elle acquiert une influence en 1989 quand le PLD perd la majorité absolue, puis en 2007 et en 2010 quand, aux mains des démocrates qui y détenaient la majorité absolue, elle bloque systématiquement les projets de loi. Dès lors que le type de représentation qu’elle procure est similaire à celui de la Chambre des représentants, la légitimité la plus récente l’emporte : elle peut, mieux que la Chambre basse, prétendre représenter la volonté du peuple en cas de Diète divisée (chokkin no min.i, la volonté du peuple la plus immédiate95), comme naguère l’Assemblée nationale devenait plus légitime que le président durant les cohabitations en France. Dès lors qu’elle gêne l’action du gouvernement, qu’elle est aussi sensible que la Chambre basse à l’actualité politique, soumise à un horizon électoral similaire, et que sa représentation n’est pas distincte (à la différence des chambres hautes allemande, française, britannique ou américaine, par exemple), son utilité est débattue96. Parmi les pays du G8, seuls les États-Unis, l’Italie (à l’exception de quelques sénateurs nommés à vie) et le Japon ont une Chambre haute élue au suffrage universel direct97. C’est également dans ces trois pays que les pouvoirs des deux chambres sont les plus semblables98. Du moins les deux scrutins ont-ils lieu le même jour (quand ils doivent avoir lieu la même année) aux États-Unis et en Italie, ce qui survient rarement au Japon où le terme de la législature n’est presque jamais atteint.

           Présidentialiser le régime ou supprimer la Chambre haute changerait profondément l’équilibre du régime japonais. Si le régime devenait monocaméral, le chef du gouvernement ne serait plus tributaire que d’une majorité, ce qui pallierait la faiblesse des instruments dont il dispose face au Parlement. Une solution alternative serait de restreindre les pouvoirs de la Chambre haute, comme le Parliament Act anglais de 1911 (par lequel, par exemple, les money bills votés par les Communes reçoivent la sanction royale s’ils n’ont pas été approuvés par les lords dans un délai d’un mois99), mais l’absence de caractère nobiliaire de la deuxième chambre rend ce procédé délicat.

          Une recomposition des partis

           L’appel à une recomposition des partis répond au souci de voir émerger des majorités nettes, résultant d’un mandat clair des électeurs, accordé sur la base de programmes dont l’orientation politique est claire. L’absence de lisibilité idéologique de la scène politique nourrit chez les électeurs le sentiment qu’« un vaste magma politique » indifférencié les gouverne et alimente leurs désillusions et leur désintérêt100.

           Pour Ôtake Hideo, une recomposition partisane s’est produite en 1992-1996 (seitô saihen / party realignement), mais elle n’est pas allée assez loin : les petits partis subsistent, l’idéologie est effacée et les réalignements opérés sont guidés par des considérations politiques101. La scène politique peine à s’organiser selon un clivage pertinent. Le seul qui existe est celui qui s’est imposé après-guerre : la politique de défense. Or, non seulement la politique de défense ne distingue plus véritablement les partis, mais cet axe ne satisfait pas les électeurs.

           Après-guerre, les partis politiques se sont en effet positionnés selon un axe d’opposition principal (kihon tairitsu jiku)102, la politique de défense, le pacifisme devenant l’apanage de la gauche. Le Parti socialiste poussa son action si loin qu’il s’en aliéna une partie de ses soutiens : les élections à la Chambre haute de 1962, qui ont suivi les grandes manifestations de 1960 contre la signature du traité de sécurité nippo-américain, ont été le premier signe du reflux de la gauche, désormais divisée jusque dans le monde syndical. La droite, au gouvernement, mit en œuvre une politique de défense de la manière la plus discrète possible : par la voie réglementaire (aucun projet de loi sur la défense ne fut soumis à la Diète entre 1960 et 1992).

           La défense ne pouvant plus, ouvertement, faire débat, d’autres enjeux se sont imposés dans le débat public dans les années 1970 et 1980 – la participation des citoyens à la vie publique (shimin sanka), la critique de la « politique clientélaire » (rieki seiji), la réduction des dépenses publiques à partir de 1981103 sous l’influence du discours libéral renaissant aux États-Unis et au Royaume-Uni104 –, puis dans les années 1990 et 2000 – l’emploi, la croissance, la dénatalité, la déflation, la dette publique105.

           Néanmoins, la défense et la révision de la Constitution demeurent l’axe principal : elles ont même réintégré le débat public avec Koizumi Jun.ichirô, qui remet la révision constitutionnelle à l’agenda. Démocrates et libéraux continuent de s’opposer sur les lois liées à la politique de défense, alors même que nombre des membres du Parti démocrate-progressiste adhèrent aux vues des « réformistes » du PLD et collaborent avec eux sur ces questions depuis le début des années 2000. En ce sens, Kitaoka Shin.ichi évoque un « système de 1960 »106 par analogie avec le « système de 1955 ». Selon Kitaoka, le Japon ne sortira de cette situation que par une révision constitutionnelle.

           Selon Hirano107, une recomposition politique (hensei) suppose que les partis aient une base sociale. Or, ils en sont actuellement dépourvus. La défense continue d’opposer droite et gauche, tandis que dans le domaine économique et social, il n’y a pas d’opposition marquée entre les positions des partis : les dimensions socio-économique et politique ne se superposent pas pour établir les lignes partisanes. Tant que les partis ne clarifieront pas leur discours économique, l’électorat sera volatile, et les partis resteront privés de base sociale. Les électeurs se trouveront face à une classe politique qui « n’assume pas ses responsabilités » (kimerarenai seiji) et face à une « stagnation pluraliste » (tagenshugiteki teitai) (les élections de 2007 à 2012 n’attestant pas d’une évolution pérenne, selon lui) : ils seront déçus.

           Hirano appelle au changement du côté des électeurs comme du côté des partis. Les médias et les électeurs eux-mêmes, par leur vigilance, doivent créer un environnement dans lequel l’électeur puisse sanctionner le précédent gouvernement et exprimer une attente à l’égard du suivant et où il puisse juger de la qualité de chaque leader de parti. Il faudrait en particulier que les électeurs cessent de voir la politique comme le moyen d’apporter la « bonne » réponse (seikai wo motomeru seiji). En raisonnant ainsi, l’électeur suppose qu’existe une « bonne » réponse et se demande quel parti est en mesure de l’apporter. Comme il n’existe pas de bonne réponse, l’électeur ne peut qu’être déçu. Il faut en outre que l’opposition soit crédible et que la majorité ne s’effrite pas avant les élections, même quand son bilan est contesté. À ces conditions seulement, une recomposition politique se produira.

           De la même manière, Nakakita évoque pour sa part une démocratie « dépourvue de partis », malgré la compétition pour le pouvoir qu’elle connaît (seitô naki erîto kyôsôgata demokurashî), en raison de l’indéniable friabilité des partis108.

           L’ancrage du bipartisme et la crédibilité de la gauche en tant que parti de gouvernement supposent qu’elle conserve le centre. Or, le PDJ s’en est écarté. Sur la défense, le PDJ s’est opposé à la loi sur la protection du secret-défense de 2013109 et à celle sur la réforme du droit de la défense introduite en septembre 2015110. Avant les élections à la Chambre haute de juillet 2016, Okada Katsuya, président du nouveau Minshintô, désireux de s’ancrer à gauche (quand sa droite l’a abandonné pour Kibô no tô), a noué une alliance avec le Parti communiste (cette alliance a été reconduite pour les élections à la mairie de Tôkyô, le 31 juillet 2016). Cette tentative d’ancrage à gauche du premier parti d’opposition compromettait sa capacité à reconquérir le pouvoir111. Ces partis d’opposition ont eu le plus grand mal à s’entendre sur un programme commun112. Par ailleurs, M. Abe, de son côté, a promu le travail féminin pour lutter contre le vieillissement démographique et accélérer l’ouverture de crèches, avant d’instaurer leur gratuité en 2018 : il mène ainsi la politique sociale qu’attendent les électeurs, tout en repoussant la hausse de la TVA votée du temps du PDJ.

           Les analyses de Hirano se trouvent ainsi validées113 : l’opposition, pour marquer sa différence sur la défense, se déporte à gauche, au détriment de la cohérence de ses positions dans le domaine économique ; le PLD la rattrape sur les questions économiques et sociales, amenant les électeurs à se poser cette question que Hirano déplore, dès lors que deux propositions dénuées d’ancrage idéologique leur sont soumises : « quelle est la bonne réponse ? ». Les partis politiques n’ont pas d’assise idéologique leur permettant de s’ancrer dans un électorat socialement défini. Chaque homme politique s’estime libre de varier... autant que les électeurs. Ayant constaté l’absence de base sociale des partis, Hirano conclut qu’une recomposition ne peut se produire sans un changement des attentes des électeurs (il n’y a pas de « bonne réponse » dans l’absolu) et des comportements partisans (une solidarité plus forte). Peut-être est-il possible aussi d’inverser ce raisonnement et de considérer qu’une différenciation des partis donnerait une signification et une pertinence politiques à des réalités sociales qui n’en ont pas encore ?

           Encore faut-il souligner que le système électoral n’incite pas à la solidarité partisane et à la simplification des discours politiques autour de lignes clivantes pérennes. Il n’invite pas à la réduction du nombre des partis, qui demeurent des alliances d’intérêt promptes à s’effriter. L’idéologie et les valeurs transparaissent dans les Manifestes élaborés par les appareils, sans toujours servir de ciment entre les hommes politiques (hormis dans les partis socialiste et communiste). Ceux d’entre eux qui évoquent la nécessité d’une recomposition politique l’envisagent par la négociation et le rapprochement. Peu établissent un lien entre cet objectif et la réforme du mode de scrutin, également en débat.

          *

           Pour revenir au cadre théorique proposé par Guy Carcassonne et à sa distinction entre démocraties modernes et prémodernes, fondée sur trois critères – la capacité des gouvernés à réellement choisir les gouvernants, les moyens mis à la disposition du gouvernement pour qu’il puisse véritablement gouverner, la responsabilité effective des gouvernants devant les gouvernés –, le Japon relève, comme Israël ou les Pays-Bas, de la seconde catégorie. En effet, les gouvernés, au Japon, ne choisissent pas réellement leur chef de gouvernement ; le parlementarisme est faiblement rationnalisé ; la justice, les médias et la Diète ont les moyens de contrôler efficacement l’action du gouvernement. Guy Carcassonne précise :

          
            Bien des démocraties ne présentent qu’une ou deux des caractéristiques nécessaires, voire aucune. Cela ne signifie ni qu’elles soient moins démocratiques, ni nécessairement qu’elles fonctionnent moins bien. Cela signifie seulement que leur qualité démocratique et leur efficacité tiennent à des causes autres – traditions, tolérance, consensus… – que leur système institutionnel, et que leur force ou leur fragilité sont celles de ces causes mêmes.114

          

           La démocratie japonaise repose en effet sur des usages et habitudes qui remontent à l’avant-guerre et qui marquent encore sa pratique institutionnelle – son pluralisme et l’effacement relatif du chef de gouvernement –, mais ces éléments l’affaiblissent plutôt qu’ils ne la renforcent.

           Si certaines des réformes évoquées étaient réalisées, le système institutionnel japonais serait plus démocratique, ou, pour reprendre la terminologie de Guy Carcassonne, la démocratie japonaise serait modernisée.

           Ces réformes auraient également pour bénéfice de résorber la crise de la représentation que connaît le régime.

        

        
          Notes

          1  Avant 2008, les trois outils dont disposait le gouvernement étaient « l’interdiction, pour les parlementaires, d’adopter des résolutions invitant le gouvernement à déposer des projets de loi ; le mécanisme des irrecevabilités législatives ; le dispositif par lequel le texte de base de la première assemblée saisie était celui du gouvernement et non de la commission ». Voir Céline Vintzel, « Les armes du Gouvernement dans la procédure législative. Étude comparée : Allemagne, France, Italie, Royaume-Uni », Les Nouveaux Cahiers du Conseil constitutionnel, no 29, octobre 2010. En ligne : [http://www.conseil-constitutionnel.fr/conseil-constitutionnel/francais/nouveaux-cahiers-du-conseil/cahier-n-29/prix-de-these-les-armes-du-gouvernement-dans-la-procedure-legislative-etude-comparee-allemagne-france-italie-royaume-uni.52735.html].

          2  Date de la première élection présidentielle au suffrage universel direct. Par la suite, « le passage au quinquennat (à compter des élections de 2002), l’inversion du calendrier électoral faisant des élections législatives la réplique du scrutin présidentiel (également à parti de 2002), ont eu pour conséquence de réduire l’espace dans lequel le Parlement pouvait se mouvoir et faire prévaloir son point de vue ». Olivier Rozenberg et Éric Thiers, « Enquête sur l’opposition parlementaire », Olivier Rozenberg et Éric Thiers dir., L’opposition parlementaire, Paris, La Documentation française, 2013, p. 9-27, p. 9. À ces éléments s’ajoutent en outre la construction européenne et le transfert de compétences qui l’accompagne, au profit de la commission ou du Parlement européen : François-Xavier Priollaud et David Siritzky éd., Le Traité de Lisbonne, Paris, La Documentation française, 2008, p. 421-435.

          3  « La loi constitutionnelle du 23 juillet 2008 signe-t-elle la fin du parlementarisme rationalisé ? ». En ligne : [http://www.vie-publique.fr/decouverte-institutions/institutions/veme-republique/transformations/loi-constitutionnelle-du-23-juillet-2008-signe-t-elle-fin-du-parlementarisme-rationalise.html].

          4  Kaare Strøm, « Delegation and accountability in parliamentary democracies », European Journal of Political Research, vol. 37, no 3, mai 2000, p. 261-289.

          5  Kawato Sadafumi, Giin naikakusei [Le régime parlementaire], Tôkyô, Tôkyô daigaku shuppansha, 2015, p. 27, 29 et 42.

          6  Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], Tôkyô, Iwanami Shinsho, 2011, p. 30.

          7  Nonaka Naoto, Saraba garapagosu seiji, kimerareru nihon ni tsukurinaosu [Dire adieu à la politique en vase clos ! Pour un Japon qui sache prendre des mesures], Tôkyô, Nihon keizaishimbun shuppansha, 2013, p. 42.

          8  La doctrine admet un usage discrétionnaire du droit de dissolution par le gouvernement après le précédent créé en 1952. Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, Paris, PUF, 2004, p. 637.

          9  Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he, [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 202.

          10Ibid., p. 186.

          11  « Le gouvernement de M. Abe », conférence en japonais de Nonaka Naoto, professeur à Gakushûin, Maison de la culture du Japon à Paris, 20 décembre 2013. Le Yomiuri indique pour sa part que le Premier ministre japonais, en 2011, a été présent durant 127 jours à la Diète (en séance ou en commission), et ses homologues étrangers 11 fois (Allemagne), 12 fois (France) ou 36 fois (Angleterre) (années variables, de 2007 à 2010). « Shushô shingi no shibaritsuke » [Le Premier ministre, lié par les débats parlementaires], Yomiuri shimbun, 5 octobre 2013.

          12  « Le gouvernement de M. Abe », conférence de Nonaka Naoto, 20 décembre 2013. Voir également Nonaka Naoto, Saraba garapagosu seiji, kimerareru nihon ni tsukurinaosu [Dire adieu à la politique en vase clos ! Pour un Japon qui sache prendre des mesures], ouvr. cité, p. 77.

          13Ibid., p. 92-95.

          14Kokkai hô [Loi sur la Diète], no 79 du 30 avril 1947, article 55. 

          15 Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 38.

          16  Loi sur la Diète, déjà citée, article 68.

          17  Nonaka Naoto, professeur à Gakushûin, entretien, Paris, 11 mars 2015.

          18  Article 67 de la Constitution.

          19  Articles 59 et 60 de la Constitution.

          20  Entretiens avec Mathieu Pitté, administrateur, et avec Félix Palla, administrateur adjoint, direction de la séance, division de la séance et du droit parlementaire, Sénat, Paris, 15 mars 2015.

          21Naikaku hô tô no ichibu wo kaisei suru hôritsu [Loi portant amendement de la loi sur le Cabinet], no 103 du 26 juin 1996.

          22  Le gouvernement de Miyazawa Kiichi est renversé le 18 juin 1993 par 255 voix contre 220, par une Chambre basse composée de 275 sièges PLD, 136 PSJ, 45 Kômeitô, 16 communistes, 14 démocrates-sociaux, 4 Union des gauches démocrates (Shakai minshû rengô) et 21 indépendants. Les membres de la faction Hata (qui forment ensuite le Shinseitô) votent presque tous la motion (soit 34 représentants sur 35). D’autres factions plus petites (celles de Kômoto Toshio, d’Obuchi Heizô, de Watanabe Michio, de Katô Mutsuki et de Miyazawa lui-même), dont les membres feront généralement scission également, se divisent sur le vote (pour, contre, absence pendant le vote).

          23  D’une année et deux mois en moyenne entre 1947 et 1996, comme entre 1996 (gouvernement Hashimoto) et 2011 (gouvernement Kan).

          24  Au PLD, la durée du mandat du président a varié de 2 à 3 ans en 1971, puis a été de nouveau raccourcie en 1976. En 1980, le nombre de réélections successives a été limité à deux, ce qui n’a pas empêché certains Premiers ministres d’aller au terme de leurs mandats (de Premiers ministres) quand ils avaient été réélus. En 1986, il a été décidé que les parlementaires PLD des deux chambres, réunis en congrès, pouvaient prolonger d’un an le mandat à une majorité des deux tiers. En 2002, le mandat de 3 ans a été rétabli. Au PDJ, elle était passée de deux à trois ans en 2012. Le président du Minshutô avait été maintenu à la tête du Minshintô à sa création en juin, et remplacé en septembre 2016.

          25  « Haikei Abe Shinzô sama. Hidari wingu wo hirogeyo » [Monsieur Abe, ouvrez votre aile gauche !], Yomiuri shimbun, 4 août 2016.

          26  Nonaka Naoto, professeur, président de la faculté de droit, Gakushûin, entretien, 18 février 2020.

          27  Jean-Luc Parodi, « Le rôle du Parlement dans le système politique français », rapport à la table ronde de l’Association française de science politique des 6-7 novembre 1970, cité par Jean-Claude Colliard, Les régimes parlementaires contemporains, Paris, Presses de la FNSP, 1978, p. 278.

          28  Nonaka Naoto, professeur à Gakushûin, entretien, 19 janvier 2021.

          29  Philippe Braud, Sociologie politique, Paris, LGDJ, 2011, p. 539.

          30  Des sanctions ont été adoptées à leur encontre par le parti en juillet 2012.

          31  En 1976, en 1990 et en 1993 : Bureau des statistiques nationales, « Shûgiin giin senkyo no tôhabetsu tôsenshasû oyobi tokuhyôsû (Shôwa 33-Heisei 5) » [Nombre d’élus et de suffrages obtenus par parti aux élections à la Chambre des représentants, 1958-1993]. La part des candidats sans rattachement aux élections à la Chambre des conseillers était très inférieure : Bureau des statistiques nationales, « Sangiin giin tsûjôsenkyo no tôhabetsu tôsensha sû oyobi tokuhyôsû, Shôwa 22-Heisei 16 » [Nombre d’élus et de suffrages obtenus par parti aux élections à la Chambre des conseillers, 1947-2004]. En ligne : [www.stat.go.jp]. 

          32  Cinq ont été élus en 2012 à la Chambre basse selon Yahoo! Japan. Deux candidats auparavant au Minshutô s’étaient présentés comme indépendants et n’ont pas été élus lors de ce scrutin selon l’agence Jiji.com. En ligne : [http://www.jiji.com/jc/graphics?p=ve_pol_election-syugiin2012-top]. Trois ont été élus en 2013 à la Chambre haute selon l’Asahi. En ligne : [http://www.asahi.com/senkyo/senkyo2013/].

          33  Nonaka Naoto, Saraba garapagosu seiji, kimerareru nihon ni tsukurinaosu [Dire adieu à la politique en vase clos ! Pour un Japon qui sache prendre des mesures], ouvr. cité, p. 69.

          34  Philippe Braud, Sociologie politique, ouvr. cité, p. 510.

          35  Pascal Delwit étudie l’émiettement du paysage politique lié au déclin des partis dominants, conduisant à l’apparition de partis se présentant ou présentés comme « alternatifs », « hors du système » ou « anti-système » (« La notion de “parti alternatif” : une comparaison France, Allemagne, Belgique », Dominique Andolfatto, Fabienne Greffet et Laurent Olivier dir., Les partis politiques. Quelles perspectives ?, Paris, L’Harmattan, 2001, p. 115-134, p. 116).

          36  Dissous en novembre 2014 dans la perspective des élections générales.

          37  « Kaku tô no manifesuto » [Manifestes des différents partis], TBS, 27 novembre 2012. En ligne : [https://www.tbs.co.jp/senkyo2012/preelection/manifesto/].

          38  Tamogami Toshio (alors lieutenant-général et chef d’état-major des Forces d’autodéfense aériennes), « Nihon wa shinryaku kokka de atta no ka » [Le Japon était-il agresseur ?], 31 octobre 2008 (dissertation par laquelle il remporte le prix « pour une vraie histoire moderne et contemporaine » [Shin no kingendai shikan] décerné par le groupe APA, groupement d’entreprises du bâtiment).

          39  « Tamogami zen kûbakuchô ni taishokukin yaku 7000 man en shiharai he » [L’ancien chef d’état-major des FAD aériennes Tamogami Toshio quitte son poste avec une indemnité de 70 millions de yens], Yomiuri shimbun, 27 novembre 2008.

          40  Mme Koike avait ainsi le soutien de 55 % des électeurs du PLD, de 32 % des électeurs du Minshintô, et de 49 % des non-partisans. Le candidat de la majorité est arrivé en deuxième position. « Mutôhazô ni hiroku shintô » [Un grand succès parmi les non-partisans], Yomiuri shimbun, 1er août 2016. 

          41  Philippe Braud, Sociologie politique, ouvr. cité, p. 508.

          42  Nonaka Naoto, Saraba garapagosu seiji, kimerareru nihon ni tsukurinaosu [Dire adieu à la politique en vase clos ! Pour un Japon qui sache prendre des mesures], ouvr. cité, p. 42.

          43  En 2007, les projets de loi ont pu être adoptés en seconde lecture par la Chambre basse, car le gouvernement y détenait la majorité des deux tiers. Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 165.

          44  Max Weber, Le savant et le politique, Julien Freund trad., Paris, Plon, 1993 [1959], p. 128.

          45  Jacques Lagroye, Sociologie politique, Paris, Presses de Sciences Po, Dalloz, 2002, p. 489.

          46  Selon Ezra Suleiman, Politics, Power and Bureaucracy in France. The Administrative Elite, Princeton, Princeton University Press, 1974, cité par Jacques Lagroye, Sociologie politique, ouvr. cité, p. 491.

          47  Shiroyama Hideaki, Hosono Sukehiro et Suzuki Kan, Chûô shôchô no seisaku keisei katei [L’élaboration des politiques publiques par l’administration centrale], Tôkyô, Chûôdaigaku shuppanbu, 1999, p. 29. 

          48  Roger-Gérard Schwartzenberg, Sociologie politique, Paris, Montchrestien, 1974, p. 294, cité par Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, ouvr. cité, p. 250.

          49  Peter Duus, « Introduction », The Cambridge History of Japan, vol. 6 : The Twentieth Century, Peter Duus dir., Cambridge, Cambridge University Press, 1988, p. 31 et 39.

          50  Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, Paris, Armand Colin, 2008, p. 145.

          51  Sakakibara Eisuke, Zaimushô [Le ministère des Finances], Tôkyô, Shinchôsha, 2012, p. 38.

          52  Patrick Hassenteufel, Sociologie politique : l’action publique, ouvr. cité, p. 144.

          53  Jacques Lagroye, Sociologie politique, ouvr. cité, p. 491-492.

          54  Gerald Curtis, The Logic of Japanese Politics. Leaders, Institutions and the Limits of Change, New York, Columbia University Press, 1999, p. 53.

          55  Elle cesse de l’être en 1997.

          56 Chûôshôchôtô kaikaku kihonhô [Loi fondamentale de réforme des administrations centrales], no 103 du 12 juin 1998.

          57  Hashimoto Gorô, Iida Masayuki et Katô Shûjirô, Nihon seiji no shôhyakka [Manuel de politique japonaise], Tôkyô, Ichigeisha, 2002, p. 68-73.

          58 Naikakufu secchi hô [Loi d’établissement du Bureau du Premier ministre], no 89 du 16 juillet 1999. Les ministères relèvent d’une loi du 10 juillet 1948, no 120 (Kokka gyôsei soshiki hô [Loi sur l’organisation administrative de l’État]).

          59  Ozato Sadatoshi, Mitsuroku, Nagatachô [Les coulisses de la Diète], Tôkyô, Kôdansha, 2002, p. 216.

          60  Takenaka Harukata, Shushô shihai, Nihon seiji no henbô [Le pouvoir du Premier ministre et la transformation de la politique japonaise], Tôkyô, Chûôkôron shinsha, 2006, p. 56 et suiv.

          61  Peuvent être appelés à témoigner le directeur de l’Agence chargée du personnel, le directeur du Bureau de législation du Cabinet, le directeur de la Commission des opérations de bourse, le directeur de l’Agence de réglementation nucléaire ou le directeur de la Commission de coordination des litiges environnementaux avec l’État. 

          62 Kokkaishingi no kasseika oyobi seijishudô no seisakukettei shisutemu no kakuritsu no kansuru hôritsu [Loi sur la dynamisation des débats parlementaires et le leadership politique dans le processus décisionnel], no 116 du 30 juillet 1999.

          63  Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 99.

          64  Shimizu Masato, Kantei shudô. Koizumi Jun.ichirô no kakumei [Leadership du Premier ministre : la révolution de Koizumi], Tôkyô, Nihonkeizai shimbunsha, 2005.

          65  Iio Jun, Nihon no tôchi kôzô. Kanryô naikakusei kara giin naikakusei he [La structure gouvernante au Japon. D’un système gouverné par l’administration à un régime parlementaire], Tôkyô, Chûô kôronshinsha, 2007, p. 200.

          66  Takenaka Harukata, Shushô shihai, Nihon seiji no henbô, [Le leadership du Premier ministre et la transformation de la politique japonaise], ouvr. cité, p. 237.

          67  Kamikawa Ryûnoshin, Koizumi kaikaku no seijigaku [Les réformes de Koizumi à l’aune de la science politique], Tôkyô, Tôyô keizai shinbunsha, 2010, p. iv.

          68  Ôtake Hideo, Koizumi Jun.ichirô popyurizumu no kenkyû. Sono senryaku to shuhô [Le populisme de Koizumi Jun.ichirô, sa stratégie et ses méthodes], Tôkyô, Tôyô keizai shimpôsha, 2006.

          69  Peter May indique ce que recoupe cette notion : la prise en compte de la probabilité de succès d’une proposition, l’identification des contraintes et opportunités politiques, le calcul du coût politique, du coût d’opportunité, ou des conséquences de la proposition en question (Peter May, « Politics and policy analysis », Polical Science Quaterly, vol. 101, no 1, printemps 1986, p. 109-125).

          70  « L’entreprise politique est toujours une entreprise collective quel que soit son degré de personnalisation », Frédéric Sawicki, « Le leadership politique, un concept à remettre sur le métier », Le leadership politique et le territoire, Andy Smith et Claude Sorbets dir., Rennes, Presses universitaires de Rennes, 2003, p. 71-88, p. 82.

          71  Iijima Isao, Koizumi kantei mitsuroku [Les coulisses du gouvernement Koizumi], Tôkyô, Nihon keizai shimbunsha 2006, p. 322. La liste des collaborateurs du Premier ministre est disponible sur le site du Kantei : [http://www.kantei.go.jp/jp/singi/koumuinkaikaku/forum/h191012/pdf/siryou04.pdf].

          72  En tête du Manifeste 2009 du PDJ figuraient en effet ces deux principes : 1. Kanryômarunage no seiji kara, seikentô ga sekinin wo motsu seijikashudô no seiji he [D’une politique reléguée à l’administration à une politique prise en mains par les élus et une majorité responsable] 2. Seifu to yotô wo tsukai wakeru nigen taisei kara, naikaku no shita no seisaku kettei ni ichigenka he [D’un processus décisionnel scindé en deux entre gouvernement et majorité à un système réunifié sous l’égide du Premier ministre].

          73  Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 108.

          74 Seifu no seisaku kettei katei ni okeru seiji shudô no kakuritsu no tame no naikaku hô tô no ichibu wo kaisei suru hôritsu an [Projet de loi portant amendement de la loi sur le Cabinet visant à renforcer le leadership politique dans le processus décisionnel], no 130, dont la Chambre des représentants débat en séance en mai 2010.

          75  Le Bureau de législation du Cabinet est une institution qui joue un rôle législatif similaire à celui du Conseil d’État : le directeur du Bureau fait autorité en matière d’interprétation de la Constitution.

          76  Entretien avec un haut fonctionnaire du ministère de la Défense (anonyme), Tôkyô, 20 juillet 2012.

          77  Entretien avec l’un des plus hauts fonctionnaires du ministère des Affaires étrangères (anonyme), Tôkyô, 30 juin 2010.

          78  Entretien avec Iio Jun, vice-président du GRIPS, 11 septembre 2009.

          79  Ida Atsuhiko, « Naikaku jinji kyoku wo meguru keiei to ronten » [Points de débat et gestion du Bureau du personnel du Cabinet], Referensu, National Diet Library, octobre 2013, p. 125-135, p. 125.

          80  Loi fondamentale portant amendement d’une partie de la loi de réforme de la fonction publique nationale (Kokka kômuin seido kaikaku kihon hô, no 68 du 13 juin 2008), no 22 du 18 avril 2014, entrée en vigueur le 30 mai 2014. 

          81  Appréciation reposant sur des entretiens avec des universitaires et hauts fonctionnaires dont le jugement varie selon leur sensibilité politique et qui souvent sont réceptifs aux idées promues par le PLD.

          82  Entretiens menés avec des hauts fonctionnaires à Tôkyô entre 2010 et 2012.

          83  Entretiens avec un haut fonctionnaire responsable du renseignement au ministère des Affaires étrangères et avec un journaliste du Nikkei (anonymes), Tôkyô, 4 et 9 juin 2013.

          84  Rapport de la Commission pour le renforcement du Cabinet en matière de sécurité nationale (Kokka anzenhoshô ni kansurukanteikinô kyôka kaigi), présidée par Koike Yuriko, remis à Abe Shinzô le 27 février 2007.

          85Kokka anzenhoshô kaigi secchi hô [Loi établissant le Conseil de sécurité nationale], no 71 du 21 mai 1986, telle qu’amendée par la loi du 4 décembre 2013 portant amendement des lois sur le Conseil de sécurité et sur le Cabinet [Anzen hoshô kaigi secchi hô tô no ichibu wo kaisei suru hôritsu]. Voir Anzen hoshô kaigi secchi hô tô no ichibu wo kaisei suru hôritsuan (gaiyô) [Résumé de la loi portant amendement des lois susdites], site du Cabinet. En ligne : [http://www.cas.go.jp/jp/houan/130610/gaiyou.pdf].

          86  Il peut se réunir en trois formations différentes : « Kokka anzen hoshô kaigi ni tsuite, setsumei shiryô » [Documents explicatifs sur le Conseil de sécurité nationale], cellule de préparation de l’institution d’un Conseil national de sécurité, secrétariat général du Cabinet. En ligne : [http://www.kantei.go.jp/jp/singi/ka_yusiki/dai6/siryou1.pdf].

          87  Imai Kazuaki, « Kokka anzen hoshô kaigi secchi hôan – Anzenhoshô kaigi secchi hô tô ichibu kaiseian wo meguru kokkai giron wo chûshin ni » [Le débat parlementaire sur la loi créant un Conseil de sécurité nationale : le projet de loi portant amendement de la loi sur le Conseil de sécurité], Rippô to chôsa, Chambre des conseillers, 2 décembre 2013. « NSC hatsudai kyokuchô ni Taniuchishi, shushô no tsuyoi ikô. Sôsetsuhô seiritsu uke raigetsu nimo jisshitsu shidô » [M. Taniuchi, premier directeur du Conseil de sécurité nationale ; volonté forte manifestée par le Premier ministre. Un démarrage effectif le mois prochain après le vote de la loi], Sankei shimbun, 12 novembre 2013.

          88  Selon Akita Hiroyuki, Nikkei, entretien du 6 juin 2013.

          89  Yoneda Masako, Tatewari wo koete nihon wo genki ni [Dépasser la verticalité pour redonner de la vitalité au Japon], Tôkyô, Chûô kôron shinsha, 2014. 

          90 Ishin hassaku [Les huit points au programme du Parti de la restauration].

          91  Maurice Duverger, La démocratie sans le peuple, Paris, Seuil, 1967, p. 14.

          92  Koizumi Jun.ichirô, Kanryô ôkoku kaitairon [Détruire le royaume de l’administration], Tôkyô, Kôbunsha, 1996, p. 88.

          93 Ishin hassaku [Les huit points au programme du Parti de la restauration].

          94  Takenaka Harukata, Shushô shihai, Nihon seiji no henbô [Le pouvoir du Premier ministre et la transformation de la politique japonaise], ouvr. cité, p. 190.

          95  Ôyama Reiko, Nihon no kokkai. Shingi suru ripôfu he [La Diète japonaise. Vers une assemblée qui débat], ouvr. cité, p. 188.

          96  Entretien avec Takeshi Inoue, « Kenpô kaisei dô susumeru », Yomiuri shimbun, 3 novembre 2015.

          97  « Niinsei kasseika he, kenpô rongi » [Débat sur la Constitution : revitaliser le bicamérisme], Yomiuri shimbun, 4 juin 2013.

          98  « Ichinen ni ikkai kokuseisen » [Un scrutin par an], Yomiuri shimbun, 4 juin 2013.

          99  Philippe Lauvaux, Les grandes démocraties contemporaines, ouvr. cité, p. 515-516.

          100  Guy Carcassonne éd., La Constitution, Paris, Seuil, 2013, p. 25.

          101  Ôtake Hideo, Nihon seiji no tairitsujiku – 93 nen ikô no seikai saihen no naka de [Les axes d’opposition de la politique japonaise dans le contexte de la recomposition postérieure à 1993], Tôkyô, Chûôshinsho, 1999, p. 41. 

          102Ibid., p. 6.

          103  Quand une commission de réforme (dainiji rinji gyôsei chôsakai) est mise en place par Suzuki Zenkô.

          104 Ôtake Hideo, Nihon seiji no tairitsujiku – 93 nen ikô no seikai saihen no naka de [Les axes d’opposition de la politique japonaise dans le contexte de la recomposition postérieure à 1993], ouvr. cité, p. 43.

          105  Un sondage de l’Asahi des 17-18 décembre 2012, publié le 21, révèle ainsi que les propositions des partis en matière d’emploi et de croissance sont celles auxquelles les électeurs prêtent la plus grande attention (35 %). Viennent ensuite : le taux de la taxe à la consommation et la protection sociale (30 %, une augmentation de la première avait été engagée pour financer la seconde), l’énergie (17 %), la révision de la Constitution, la diplomatie et la défense (12 %). « Yoronchôsa, shitsumon to kaitô », Asahi shimbun, 21 décembre 2012.

          106  Tahara Sôichirô, Nihon no sengo [L’après-guerre du Japon], Tôkyô, Kôdansha, 2003, vol. 1, p. 189.

          107  Hirano Hiroshi, Yûkensha no sentaku, Nihon ni okeru seitô seiji to daihyôsei minshushugi no yukue [Le choix des électeurs. L’avenir de la démocratie représentative et des partis politiques japonais], Tôkyô, Bokutakusha, 2015, p. 248-249.

          108  Nakakita Kôji, Gendai nihon no seitô demokurashî [La démocratie représentative dans le Japon contemporain], Tôkyô, Iwanami Shinsho, 2012, p. 195.

          109 Tokutei himitsu no hogo ni kansuru hôritsu [Loi sur la protection du secret-défense], no 108 du 13 décembre 2013.

          110  Voir en ligne : [http://www.cas.go.jp/jp/gaiyou/jimu/housei_seibi.html].

          111  Entretien, Fujiwara Kiichi, Tôkyô, 2 août 2016.

          112  Dans lequel ils n’ont inclus que le rejet de la révision de la Constitution, la révision des lois sur la sécurité de septembre 2015, la réouverture des négociations sur le Traité pour un partenariat transpacifique (TPP) démarrées par le Minshutô, l’abandon du déplacement de la base de Futenma au nord d’Okinawa (une question qui a largement contribué à la faillite du gouvernement Hatoyama en 2009).

          113  Hirano Hiroshi, Yûkensha no sentaku, Nihon ni okeru seitô seiji to daihyôsei minshushugi no yukue [Le choix des électeurs. L’avenir de la démocratie représentative et des partis politiques japonais], ouvr. cité, p. 242 et suiv.

          114 Guy Carcassonne éd., La Constitution, ouvr. cité, p. 27.

        

      

    

  
    
      
        
          Chapitre 14

          Une crise de la représentation

        

      

      
        
           La démocratie représentative est en crise1. Pierre Rosanvallon analyse ainsi ce « malaise démocratique » :

          
            crédibilité déclinante des partis dits « traditionnels » [...] ; accentuation de la coupure entre le peuple et les élites qui entraîne un sentiment d’abandon social ; impression de flottement et d’opacité qui dissout les points de repère et les représentations de l’avenir ; confiscation du pouvoir et de ses attributs par des élus coupés de leurs mandants.2

          

           Les démocraties sont « marquées par la déception comme si elles incarnaient un idéal trahi et défiguré »3 : la démocratie est malade des attentes qu’elle crée, et d’une dichotomie entre ses deux dimensions, concrète et idéale ; le peuple qui prend vie grâce à elle sociologiquement (un espace commun est institué entre individus divers, intégrés en une société qui repose sur la fiction de l’égalité) devient dans le même temps une abstraction politique (le peuple élisant ses représentants). La contradiction qui apparaît entre « la nature de la société démocratique [...] et les présupposés de la politique démocratique [...] entraîne une quête permanente d’identité qui ne peut être satisfaite »4. La « démocratie d’équilibre » résultant de l’addition, dans la première moitié du xxe siècle, des institutions, des procédures électorales, du rôle reconnu aux partis et à des corps intermédiaires comme les syndicats, à l’issue d’expériences et de compromis, « est par nature circonstancielle, précaire, imparfaite au sens où les économistes utilisent ce terme. [...] La démocratie reste sous-tendue par ses tensions premières »5.

           Pascal Perrineau prête à la crise de la représentation des causes politiques, économiques et culturelles. D’une part, « les référents biséculaires de gauche et de droite qui donnaient sens à la vie politique » dans de nombreux pays sont en crise : « aux schémas classiques de lutte entre deux classes et de pyramide sociale univoque se sont substitués des clivages pluriels traversant toute la hiérarchie sociale : sécurité et insécurité de l’emploi, ménages à un salaire et ménages à deux salaires, accès différencié aux ressources distribuées par l’État providence »6. D’autre part, les partis sont souvent des organisations archaïques, verticales, et peu en phase avec les attentes des jeunes générations. De plus, la mondialisation et l’intégration régionale ont réduit les marges de manœuvre des gouvernements nationaux. Enfin, le désaveu de l’utopie marxiste a laissé un vide idéologique7. En France, en 2020, la démocratie apparaît fragmentée entre démocratie directe, participative ou représentative, et de plus en plus discréditée8.

           Dans quelle mesure ces analyses sont-elles applicables au Japon ? Les mêmes éléments y rendent-ils compte de la désaffection des électeurs pour leurs élus ?

           Comme en Europe, les sondages révèlent un fossé entre électeurs et élus, dont les causes sont multiples : les électeurs ont le sentiment de ne plus être représentés par leurs élites pour des raisons qui tiennent à la classe politique et au système partisan ; le découpage électoral n’assure pas une représentation égale de tous les électeurs ; les structures sociales qui naguère déterminaient le vote sont en recul et les électeurs manifestent un intérêt limité pour les activités politiques.

          Un fossé entre élus et électeurs

           Selon l’Eurobaromètre 2018, 55 % des sondés étaient satisfaits du fonctionnement de la démocratie dans leur pays, et 46 % dans l’Union européenne9. C’est peu. En France, 79 % des Français expriment des sentiments négatifs à l’égard de la politique entre 2009 et 201910.

           Selon un sondage mené en 2017 par l’organisme à but non lucratif Genron11, le premier des critères de la démocratie est, pour les sondés, l’égalité et la justice du système politique et social (19,8 %) ; vient ensuite le respect des droits fondamentaux (17,1 %). Les autres éléments retenus comme autant de critères de la démocratie sont, par ordre décroissant :

          
            	la stabilité de l’ordre social : 10 % ;

            	l’égalité entre les citoyens : 9,2 % ;

            	le développement et la prospérité économiques : 8,7 % ;

            	la protection des libertés individuelles : 7,7 % ;

            	le respect de la liberté d’expression : 3,6 % ;

            	la conscience de la liberté individuelle : 3,1 % ;

            	la garantie du pluralisme : 2,4 % ;

            	l’État de droit : 2 % ;

            	le respect des droits de la ou des minorités : 1,1 %.

          

           La vision japonaise de la démocratie serait davantage axée sur l’égalité et le respect de l’ordre que sur la liberté.

           Ces critères posés, 43,3 % des sondés pensent que la démocratie fonctionne bien au Japon (46,7 % l’année précédente) et 36,2 % sont d’opinion inverse. Les dysfonctionnements perçus par ces derniers concernent la classe politique :

          
            	les élections sont un objectif personnel et la politique n’aborde pas sérieusement les problèmes (pour 46,7 % d’entre eux) ;

            	la politique n’est pas tournée vers le peuple et l’absence de respect des promesses de campagne se banalise sans explication satisfaisante (pour 39,5 %) ;

            	le pouvoir, qui est fort, fait désormais pression sur les individus ou les groupements critiques (pour 28,7 %) ;

            	en raison de la faiblesse de l’opposition, majorité et opposition ne sont pas en situation de compétition (pour 17,7 %) ;

            	les partis ne montrent pas de capacité suffisante à régler les problèmes et évitent de les aborder de front (pour 17,1 %).

          

           Selon le même sondage, les citoyens ont confiance dans les Forces d’autodéfense (74,5 %), la justice et les tribunaux (66,4 %), la police (62,7 %). Par contraste, ils expriment une défiance envers les partis politiques (64,1 %), la Diète (60,6 %) et aussi, dans leur majorité, pour le Premier ministre.

           Les citoyens japonais expriment donc un désaveu des institutions politiques. Ils ne s’estiment pas représentés : le mandat qu’ils donnent leur paraît sans effet. Seulement 48 % des Japonais jugent que les élections sont un moyen d’agir sur la politique, alors qu’ils étaient 66 % à le penser en 1973 ; 84,4 % estiment que les politiques reflètent faiblement ou pas du tout leurs préférences ou opinions12. Les relations entre majorité et opposition, et entre Premier ministre et majorité, semblent bien plus gouverner l’action politique que les préférences et intérêts des électeurs, d’après ces derniers.

           Les explications avancées par Pierre Rosanvallon, qui tiennent à l’essence de la démocratie, valent pour le Japon. Les facteurs sociologiques définis par Pascal Perrineau lui sont transposables : le libéralisme économique, qui a été de pair avec l’internationalisation, a produit des laissés-pour-compte. Le coefficient de Gini13 y est légèrement supérieur à celui de la France et les Japonais sont désormais conscients des inégalités sociales14, alors qu’ils ont longtemps adhéré à l’idée qu’ils formaient une société sans classes15.

           Surtout, note Hirano Hiroshi16, les électeurs japonais sont perpétuellement déçus, car ils posent la mauvaise question : ils se demandent en effet quelle est la « bonne manière » d’aborder un problème politique, une question qui les éloigne de leurs opinions pour les porter vers une quête d’absolu que les partis ne peuvent satisfaire. Quant à leurs opinions, elles ne constituent pas le véritable fondement de leur vote. En effet, les électeurs mettent en balance leurs intérêts et leurs valeurs au moment du vote, car paramètres économiques et politico-sécuritaires ne se superposent pas. La volatilité électorale s’explique par cette absence de convergence entre ces deux champs, qui elle-même tient à un manque d’ancrage social des partis ; à ce questionnement erroné des électeurs et à leurs attentes démesurées, qui les laissent insatisfaits et les amènent à changer de camp ; enfin, à la friabilité des partis, encouragée par le système électoral. De fait, le système partisan né à partir de la seconde moitié des années 1990 est trop fluide et émietté pour apporter aux électeurs une identification partisane. Il est aussi déconnecté des réalités sociales.

           D’autres facteurs nourrissent l’insatisfaction des électeurs : le découpage électoral ne respecte pas le principe de l’égalité du vote ; les structures sociales qui encadraient le vote sont affaiblies.

          La question de l’équité de la représentation

           L’égalité du suffrage et des électeurs implique le respect d’un principe d’équilibre démographique entre les différentes circonscriptions, afin d’éviter que des écarts démographiques éventuels ne conduisent à une surreprésentation de certains électeurs. Une égalité parfaite est inatteignable, mais les écarts démographiques doivent être aussi limités que possible. Or, le découpage électoral pose problème au Japon.

           L’exode rural a entraîné une surreprésentation des campagnes. à ce problème s’en ajoutait un autre : les circonscriptions rurales, plus conservatrices, votaient majoritairement pour le PLD qui n’avait pas intérêt à procéder à des ajustements. Les quelques redécoupages qui ont eu lieu ont eu peu d’effets17, d’une part en raison de leur faible ampleur, d’autre part en raison de la rapidité du dépeuplement et du vieillissement frappant les campagnes.

           Cependant, les normes japonaises en la matière sont aujourd’hui similaires aux normes françaises18. Le 23 mars 2011, la Cour suprême a jugé inconstitutionnel un écart de plus de 2,30 lors des élections générales de septembre 2009. Entre la quatrième circonscription du département de Chiba (490 000 inscrits) et la troisième du département de Kôchi (210 000 environ), un écart de 2,35 avait été constaté19. La Cour, qui n’a pas annulé le scrutin pour autant (elle ne l’a jamais fait), a appelé à abroger le principe selon lequel le nombre de sièges par circonscription est au minimum de deux (hitoribetsuwaku hôshiki).

           Cette décision rendait nécessaire le redécoupage de la carte électorale. La loi qui en 1994 a créé une commission de délimitation des circonscriptions20 imposait en principe de corriger les limites des circonscriptions dans l’année suivant la publication des résultats d’un recensement (soit avant le 25 février 2012), mais il n’en a pas été tenu compte. La suppression de 5 sièges a été votée en août 2012 par la Chambre basse21, mais la Chambre haute ne s’est pas prononcée sur le texte dans un délai de 60 jours à compter de sa transmission ; le projet est devenu définitif après le second vote de la Chambre basse, le 24 juin 2013. Restait à retracer la carte sur le fondement de cette loi. En mars 2013, une commission a remis un rapport22 au nouveau Premier ministre, Abe Shinzô, proposant le redécoupage de 42 circonscriptions dans 17 départements, pour arriver à 1,998 d’écart de représentation.

           Dans le même temps, dans une quinzaine de décisions, des cours d’appel, saisies par deux associations d’avocats, ont jugé les élections de 2012 inconstitutionnelles23. Dans ces élections, l’écart a été de 2,43 (2,3 en 2009), et, pour la première fois, deux tribunaux ont annulé des élections24.

           Les élections à la Chambre haute ont présenté des écarts plus prononcés encore. En 1992, la Cour suprême a jugé inconstitutionnel un écart de représentation de 6,59. Aux élections de juillet 2010, cet écart était de 5,5 – entre le département de Kanagawa et celui de Tottori, dotés respectivement de 6 et 2 sièges, soit un élu pour 1,5 million d’inscrits sur les listes de Kanagawa et un pour 295 000 à Tottori. Dans une décision du 26 novembre 2014, rendue en formation plénière, la Cour constatait l’« état d’inconstitutionnalité » de ces élections25.

           La réforme de juillet 2015 a réduit cet écart en retraçant quelques circonscriptions dans la perspective des élections à la Chambre des conseillers de 201626. Pour la première fois, certains départements ont été réunis (Tottori et Shimane ; Tokushima et Kôchi) et le nombre total des sièges de ces circonscriptions nouvelles a été divisé de moitié. L’écart de représentation (rapport entre le nombre d’électeurs de la circonscription la plus peuplée et celui de la circonscription la moins peuplée) est ainsi passé de 4,77 pour 1 en 2013 à 2,97 pour 1 en 2015 (sur la base du recensement de 2010)27.

           Le découpage influe certes sur les résultats des élections, mais les déterminants du vote pèsent bien davantage. Or, les structures sociales qui l’orientaient naguère sont affaiblies.

          L’influence moindre des structures sociales sur le vote des électeurs

           L’électeur a pu être considéré comme le prolongement des clivages sociaux au niveau individuel (modèle de Columbia28), comme guidé par des facteurs psychologiques et une identification politique (modèle de Michigan29) ou au contraire comme un acteur rationnel30. Le vote a été jugé sensible aux enjeux de l’élection (modèle du vote sur enjeux) ou au positionnement de l’électeur par rapport aux postures de son « camp » (modèle spatial).

           Mais « [l]es modèles explicatifs du vote composent aujourd’hui entre ces différentes dimensions et dessinent le portrait d’un électeur “hybride” composant avec les dimensions rationnelles et émotionnelles de son vote et son rapport à la politique, bricolant son univers idéologique à partir d’éléments d’information partielle »31, souligne Bruno Cautrès. Le vote ne saurait être uniquement « vote de classe », « vote culturel » ou encore « vote religieux » : il « est également l’expression des “affects” partisans ou idéologiques, des positions par rapport aux enjeux et aux candidats ou de la capacité de l’électeur à calculer ses intérêts en évaluant les enjeux économiques et les performances gouvernementales »32, autant de facteurs qu’influencent les clivages géographiques (origine régionale), sociodémographiques (sexe, âge, lieu de résidence), socio-économiques (la catégorie socioprofessionnelle, le niveau de revenu ou la possession d’un patrimoine) ou socioculturels (le niveau d’instruction, l’appartenance religieuse ou ethnique)33.

           Quelles analyses les politologues japonais proposent-ils ? Influencés par les modèles de Columbia et de Michigan, Miyake Ichirô et ses coauteurs retiennent cinq facteurs explicatifs du vote : le degré de socialisation politique de l’individu, les groupes sociaux et professionnels auxquels il appartient, sa génération, son niveau socio-économique, ses opinions et l’intérêt qu’il porte à la société34.

           Cependant, pour Hirano, il n’y a pas de clivage politique qui soit ancré dans des données sociales, que l’on considère le milieu/le groupe, l’âge, la position sociale ou même la profession. Beaucoup de problèmes appellent des solutions, mais les électeurs ne les perçoivent pas en termes politiques. Ils n’identifient pas clairement un parti comme défendant leurs intérêts, si bien qu’aucun mouvement, aucun parti ne peut s’appuyer sur une quelconque structure sociale35. Les partis politiques japonais, y compris les deux plus grands, n’ont pas d’assise sociale ferme et ils ne font pas l’objet d’un choix positif, déterminé politiquement (seijiteki) ou par leurs propositions politiques (seisakuteki)36. Cette absence d’ancrage social des partis japonais et de référent social des électeurs est la raison première de la volatilité de l’électorat37.

           Kawato Sadafumi et ses coauteurs, dans un ouvrage paru en 2011, prêtent une influence prépondérante aux valeurs (kachi) entre 1955 et 196038. Durant cette période, les électeurs conservateurs adhèrent aux valeurs traditionnelles d’harmonie sociale et de respect de l’empereur et de la hiérarchie, et sont pour la remilitarisation, tandis que les électeurs socialistes défendent des valeurs modernes – individualistes, égalitaires et pacifistes, plus compatibles avec les normes démocratiques39. De fait, les socialistes réalisent de bons scores aux élections de 1953, de 1955 et de 1958. Cette période passée, les changements sociaux – l’éloignement de la Seconde Guerre mondiale, un soutien à l’alliance nippo-américaine dans le contexte de la guerre froide, le développement économique et ses effets positifs en termes de richesse, négatifs en termes environnementaux, l’exode rural, la radicalisation de la jeunesse – et le changement de posture du PLD (qui abandonne son projet de révision de la Constitution, évite toute confrontation parlementaire sur la défense, porte ses efforts sur l’économie) altèrent le lien entre votes et valeurs. Un déclin relatif des deux grands partis se produit dans les années 1960 et 1970 et de nouveaux partis apparaissent.

           C’est face à cette concurrence nouvelle que sont constituées les clientèles, dont le poids sur le vote se manifeste alors indépendamment de la nature de l’activité ou de la catégorie socioprofessionnelle de leurs membres : l’appartenance à ces réseaux (associations de voisinage, dans lesquelles s’impliquent particulièrement les agriculteurs, les commerçants et les entrepreneurs ; associations professionnelles ou syndicats liés aux différents secteurs industriels) l’emporte à cette époque sur les clivages sociaux40.

           Nombre d’évolutions ont affaibli ces réseaux depuis : les scandales financiers, le vieillissement démographique, l’urbanisation, la diminution du nombre d’agriculteurs41, la baisse du taux de syndicalisation, l’augmentation de la part des travailleurs précaires (dits « non réguliers », en contrat à durée déterminée ou intérimaires)42 ont exclu de leur maillage un nombre important d’électeurs.

           Hirano concède que ces groupes conservent une pertinence électorale, mais il la relativise. Certes, certains réseaux sont plus favorables au PLD, et d’autres à la gauche. Les réseaux favorables au PLD sont les professions médicales, les centrales patronales, les anciens combattants, le BTP et les agriculteurs43. Le personnel des grandes entreprises tend à voter pour le centre-gauche, les petites et moyennes entreprises pour le PLD, sans qu’une distinction entre travailleurs en CDI (seiki koyô) et travailleurs plus précaires ne puisse être relevée. Le PDJ puis ses successeurs (Minshintô, Rikken minshutô) bénéficient de l’appui partiel de la centrale Rengô, la plus grande confédération syndicale (6,74 millions d’adhérents), et de ses principaux membres : l’UA Zensen, la plus grande centrale syndicale de l’industrie (créée en 2012, elle rassemble 1,51 million de membres de 2474 entreprises affiliées), la Jidôsha sôren (Confédération des travailleurs de l’automobile), le Denki rengô (Union syndicale des professions de l’électricité, de l’électronique et des télécommunications), la Japan Association of Metal, Machinery and Manufacturing (ouvriers de la métallurgie et du secteur manufacturier du Kinzoku rôkyô et du Rengô), le Jichirô (syndicat des employés municipaux) et le Nikkyôso (syndicat des enseignants), ces deux derniers étant plus à gauche44. Mais les élections de 2009 ont vu ces syndicats soutenir l’opposition ou se diviser dans leur soutien.

           En outre, les non-travailleurs, qui représentent désormais 37 % de la population active45, sont moins aisément rattachables à l’un ou à l’autre des deux grands partis : l’un comme l’autre passent pour favorables aux travailleurs.

           Mais pour les électeurs japonais, explique Hirano, ces distinctions sont perçues comme objectives (sokujiteki) plutôt que subjectives (jikakuteki) : elles ne conditionnent que faiblement le vote dès lors que 35 % environ des citoyens ne soutiennent aucun parti46. De la même manière, les relations interpersonnelles auraient un rôle limité47.

           Le vote devenant plus fluide, les propositions des partis comptent-elles davantage ?

          Le poids des idées et des programmes en débat

           Selon Uchiyama Yû, à partir de la fin des années 1980 et du début des années 1990, ce n’est plus par les idéaux (rinen) ou les clientèles (rieki), mais par les idées (aidia), que les hommes politiques attirent les électeurs48. Bien que leur opinion sur une question donnée n’augure pas de leur vote49, les électeurs deviennent plus attentifs aux programmes des partis, formulés dans des « manifestes » : le « lien clientéliste » s’estompe au profit du « lien programmatique »50.

           De fait, les Japonais marquent un intérêt pour les propositions économiques des partis. Ce sont elles dont ils attendent le plus51. Les engagements du PDJ sur l’introduction d’un « minimum vieillesse », la suppression du régime de protection sociale des seniors et la création d’allocations familiales retiennent l’attention davantage que les autres points de son programme en 200952. De même, en 2012, l’emploi et la croissance sont les premiers sujets de préoccupation des électeurs53. En 2014, c’était la conjoncture (plutôt que l’augmentation de la TVA, la diplomatie ou l’énergie) qui préoccupait 95 % des électeurs du PLD et 84 % de ceux du PDJ. En deuxième position venaient les régions et leur revitalisation pour les premiers, la protection sociale pour les seconds54. Ils se disent intéressés par ces questions plus que par les autres, mais votent-ils en fonction d’elles pour autant ? Dans quelle mesure les électeurs altèrent-ils leur vote en fonction des propositions des partis ou des candidats ?

           Selon Kobayashi Yoshiaki, qui a mis en relation les promesses électorales avec leur contrepartie budgétaire (ainsi, beaucoup de candidats démocrates ou libéraux promettaient une augmentation du budget agricole, beaucoup promettaient une augmentation des aides aux PME, une réduction du gaspillage de l’argent public ; concernant le régime de protection sociale spécifique dont bénéficient les seniors, les libéraux ne se prononçaient pas tandis que les démocrates en proposaient la suppression), les électeurs ne votent pas en fonction de ces programmes, mais de leur sentiment d’appartenance partisane et de leur soutien au gouvernement. Le lieu de résidence (depuis combien de temps l’électeur y vit) est un autre paramètre important selon lui55.

           Ainsi, dans les élections de 2009, les propositions des démocrates qui les gagnent auraient en fait peu compté, un constat valide selon lui pour toutes les élections qui ont suivi la réforme de 1994 (à partir de 1996), et ont vu la révision constitutionnelle revenir dans le débat public : les propositions des partis font fluctuer le taux de soutien aux partis dans les sondages, mais n’altèrent pas le vote des électeurs : il n’y aurait pas au Japon d’issue voting56.

           Hirano Hiroshi s’accorde avec lui sur ce point : les électeurs ne s’expriment pas sur un enjeu (shôten). Il décrit en effet le vote japonais comme une structure à deux niveaux indépendants (ni ji gen kôzô) : la défense et la politique de sécurité opposent clairement gauche et droite (ho/kaku), mais les préférences des électeurs en matière économique peuvent ne pas les porter dans le même sens. Ils mettent en balance (trade-off) leurs intérêts et leurs valeurs. Dans cette évaluation, leur connaissance est limitée parce que les partis n’explicitent pas toujours leurs positions ; généralement, les partis sont moins proactifs que les électeurs ne le souhaiteraient, et ils peuvent par conséquent voter pour des partis qui sont assez éloignés de leurs préférences véritables ; enfin, le parti dont ils approuvent davantage la politique (seisaku teki ni mottomo chikai seitô), le parti qu’ils soutiennent (shiji seitô) et le parti pour lequel ils votent (tôhyô seitô) peuvent ne pas coïncider, parce qu’ils établissent un arbitrage (heikinchi) dans leurs préférences en soutenant un parti, et que cet arbitrage peut différer au moment du vote ou dans l’appréciation des propositions des autres partis, dont au surplus ils ont une connaissance limitée57.

           Cette connaissance limitée conduit précisément Kobayashi à refuser de voir dans le scrutin de 2009 un « vote sanction » (chôbatsu tôhyô)58, lequel exige que l’électeur ait eu connaissance du programme, l’ait cautionné lors du scrutin précédent, ait suivi sa mise en œuvre et soit en accord ou en désaccord avec les modalités de cette dernière. Or, les électeurs sont sous-informés en raison de la brièveté des campagnes et de la nature des informations communiquées – ils connaissent le parcours et la couleur du candidat, mais pas son activité parlementaire, ni ses promesses électorales antérieures, et ne peuvent vérifier le respect de ses engagements. En 2009, les électeurs ont opté pour l’opposition sans adhérer à son programme et se sont montrés indifférents à la politique du précédent gouvernement, lequel avait pourtant accompli ses promesses de 200559. Selon Kobayashi, les électeurs ne votent pas en fonction du programme, mais de l’étiquette partisane et du parcours du candidat : en l’absence de prise en compte du programme, un vote sanction est impossible.

           Hirano propose une vision différente. Lui se penche sur les élections de 2007 et 2010, qu’il qualifie de votes sanctions60. Ce faisant, il renouvèle la réflexion sur les valeurs. Se basant sur sept études (Japan Electoral Studies, JES) menées entre 2007 et 2011 sur un nombre variable de personnes (3639 au maximum), il met en évidence douze « milieux » ou groupes sociaux. Il cerne le degré de conscience et d’interaction sociales des sondés à partir d’un faisceau d’indices (scepticisme, regard sur l’avenir, rejet de la politique, priorité accordée à sa propre existence, degré d’implication dans la sphère publique, sentiment d’utilité de la politique, degré d’internationalisation, importance accordée à la liberté individuelle, participation à des associations, aux réseaux sociaux…). Les personnes sondées indiquent leur âge, sexe, profession, niveau de revenus, activités associatives, abonnements à des journaux ou magazines. Des douze milieux définis, presque tous soutenaient le PLD (shiji seitô) avant 2009, mais beaucoup ont basculé en 2009, ce qui pour Hirano révèle un rejet du PLD parmi nombre d’électeurs qui lui étaient pourtant attachés, et par conséquent, un vote sanction61.

           Hirano assure qu’il ne trouve qu’une faible corrélation entre réalités sociales et vote. Là où Gabriel Almond et Sidney Verba assurent que « l’interprétation du vote comme résultant de choix politiques calculés et rationnellement motivés s’avère largement illusoire »62, Hirano suggère lui un « trade-off » (torêdo offu) des électeurs.

           Ces électeurs plus autonomes s’abstiennent et se montrent plus indécis que naguère.

          Un électorat plus volatil

           Les électeurs japonais sont à la fois plus perplexes et plus indécis que par le passé : l’abstentionnisme et la volatilité de l’électorat augmentent.

           L’abstentionnisme désigne la non-participation au vote de citoyens qui se sont inscrits sur les listes électorales (l’absence d’inscription sur les listes est une autre forme de non-participation, limitée au Japon63). L’ampleur de l’abstention est donc mesurée par rapport aux inscrits64.

           Les théories du choix rationnel rendent bien compte du phénomène de l’abstention et de la volatilité électorale65. Pour Anthony Downs, la décision d’aller voter, chez un acteur rationnel, dépend de trois paramètres : le bénéfice attendu de la victoire de son candidat, la probabilité que son bulletin fasse une différence et les coûts de participation. Une personne ira voter si les bénéfices dépassent les coûts66. L’abstentionnisme peut ainsi résulter d’une incapacité de l’électeur à exercer son jugement parce qu’il s’estime mal informé, ou de ce que, s’estimant bien informé, il n’est pas intéressé par l’offre politique.

           L’abstentionnisme peut aussi résulter de données sociologiques (le défaut d’intégration sociale ou l’appartenance à une famille ne votant pas ; dans un pays comme le Japon, où l’appartenance à un cercle social défini par le lieu de résidence ou de travail pèse sur le vote, même si ces cercles sont moins forts ou étendus que par le passé, ces données sont importantes)67.

           L’abstention est un phénomène qui tend à augmenter. En France, les moyennes d’abstention pour les différents scrutins, entre 1965 et 2011, ont été de 18,8 % aux élections présidentielles et de 24,5 % aux législatives68. Au premier tour des élections législatives de 2017, l’abstention avait atteint 51,3 %, le premier parti (En Marche) obtenant les votes de 13 % seulement des inscrits. Au premier tour des élections municipales de 2020, l’abstention a progressé de 20 points environ pour atteindre 55,4 %. En revanche, entre 2009 et 2019, l’abstention aux élections européennes a baissé de 10 points (passant de 59,4 % à 49,9 %). Aux élections présidentielles, elle a été de 21,3 % en 2017 (elle avait atteint 28,4 % en 2002)69. La participation reflète ainsi l’enjeu perçu des élections, le niveau local, pourtant plus proche des électeurs, suscitant moins leur intérêt.

           Au Japon aussi, le taux de participation est en baisse : après avoir atteint 77 % en 1958, il a décliné plus tôt et plus vite qu’en France. Le scrutin de 1960, qui s’est produit après les grandes manifestations du printemps 1960 contre le traité de sécurité nippo-américain, a marqué une distanciation des électeurs vis-à-vis des deux grands partis, sanctionnés l’un pour la radicalité de son action, l’autre pour celle de sa réaction. À partir des élections à la Chambre des représentants de 1967, les électeurs se reportent pour partie sur le Kômeitô et sur le Parti démocrate et social.

           Le taux de participation a chuté en 1995 et en 1996 pour les élections à la Chambre haute et à la Chambre basse (respectivement de 44,52 % et 59,65 %), est remonté en 2009 (69,28 %), a atteint son niveau le plus bas de l’après-guerre pour les élections à la Chambre des représentants en 2014 (52,66 %) et pour la Chambre des conseillers en 2016 (54,97 %). Il est remonté en 2017 (53,68 %) à la Chambre basse (élections générales, sô senkyo), tandis qu’il poursuivait sa chute en 2019 (48,80 %) à la Chambre haute (tsûjô senkyo)70. C’est chez les jeunes (plus de 20 ans jusqu’en 2015) qu’il a le plus baissé passant de 66,69 % en 1967 à 32,58 % en 201471. En juillet 2016 (Chambre haute), les jeunes de 18 ans qui votaient pour la première fois72 ont eu un taux de participation encourageant (52 % vs 33 % pour les 20-29 ans), mais ceux de 19 ans, qui eux aussi votaient pour la première fois, se sont montrés moins enthousiastes (39 %)73. En 2017 (élections générales), le taux de participation a été de 40,49 % chez les 18-19 ans, de 33,85 % chez leurs aînés de 20-30 ans, 44,75 % chez les 30-40 ans. En 2019, à la Chambre haute, les taux de participation ont été de 32,28 % pour les 18-19 ans, 30,96 % pour les 20-30 ans, 38,78 % pour les 30-40 ans74.

           La part des abstentionnistes a bondi à partir de la seconde moitié des années 1990 pour deux raisons. D’une part, entre 1996 et 2003, la multitude des partis, qui masque mal leur similitude, confond les électeurs. D’autre part, s’ils votent toujours en fonction d’allégeances personnelles pour la part uninominale du scrutin, les électeurs s’intéressent davantage aux propositions des partis pour sa part proportionnelle, nouvellement introduite : pour la première fois, l’offre est véritablement évaluée. Or, en 1996, 23 % des abstentionnistes n’étaient pas intéressés par le scrutin, 17,3 % ont estimé qu’il n’y avait pas de candidat ou de parti valable, 14,3 % que l’élection n’allait rien changer à la politique, 13,6 % que le candidat ou le parti ne leur était pas bien connu, des proportions en forte hausse par rapport aux scrutins antérieurs75. À l’inverse, les scrutins de 2005 et de 2009 ont connu un taux de participation élevé, de plus de 67 % et 69 % respectivement.

           Outre que l’abstentionnisme croît, l’électorat devient plus flottant. En 1973, il se répartissait en trois tiers : 34 % soutenaient le PLD, 31 % un autre parti, et 32 % aucun parti. En 1988 (après le scandale Recruit), la part des électeurs ne soutenant aucun parti (39 %) dépasse celle des électeurs du PLD (38 %), la désaffection à l’égard du PLD ne bénéficiant à l’opposition qu’à partir de 1993, quand elle se diversifie. 57 % des électeurs disent ne soutenir aucun parti en 2003, incertains du choix qu’ils feront dès lors que le PLD a un adversaire de poids76.

           La volatilité porte davantage à conséquence aujourd’hui : ces électeurs flottants font désormais les élections. La Diète a pour la première fois été « divisée » en 2007. Deux alternances se sont produites depuis, une fois en 2009, au profit de l’opposition démocrate, la seconde en 2012, au bénéfice du PLD. Grâce à l’avènement d’un deuxième parti de gouvernement, même fragile, les électeurs peuvent avoir recours au vote sanction. Une étude réalisée par Taniguchi Masaki pour le journal Asahi sur un peu moins de 1200 personnes révèle ainsi le décalage entre les opinions des électeurs sur les grands thèmes du débat public et leur vote pour le PLD en 2012, un sentiment qu’a vérifié une récente étude77.

           Le nombre des bulletins nuls ou blancs, autre phénomène de rejet de l’offre politique, est également en hausse. En France, les votes blancs et nuls (qui, depuis la loi du 21 février 2014, sont décomptés séparément) ne sont pas comptabilisés dans les suffrages exprimés (ce qui accroît mécaniquement le taux de participation). Au Japon, ils sont inclus dans les suffrages exprimés, mais bulletins blancs (expression d’un rejet) et nuls (erreur de manipulation) ne sont pas distingués. Leur proportion a atteint aux élections à la Chambre haute de 1946 son seuil le plus élevé (10,15 %). Elle oscille habituellement entre 2,5 et 3 %, et c’est généralement à la Chambre haute qu’elle va au-delà78. Pourtant, aux élections générales de décembre 2012, elle a été de 3,31 % (5,23 % à Kôchi, 4,62 % à Ôsaka, 4,43 % à Tôkyô) dans les circonscriptions uninominales79 – supérieure à ses niveaux habituels (ces proportions portent sur les circonscriptions au vote unique non transférable pour la Chambre haute, au scrutin uninominal pour la Chambre basse et incluent depuis 2007 le vote des expatriés, autorisés à voter par correspondance). Le dépit des électeurs, peu résolus à redonner leur confiance au PLD après l’expérience démocrate, s’y reflète.

           Ces seuils traduisent le mécontentement des électeurs, lequel explique, comme en Europe, la montée de partis dont le discours tranche, sinon d’un « extrémisme politique, entendu comme l’acquiescement actif d’un groupe à une conception de la vie politique radicalement étrangère aux représentations dominantes »80, définition à laquelle n’a répondu dans le Japon de l’après-guerre que le Parti communiste jusqu’en 1955. Pourtant l’offre politique délaisse largement les extrêmes : les partis écologistes ou populistes ne s’y implantent pas. Ôtake Hideo a pu qualifier Koizumi de « populiste »81, mais l’appellation paraît abusive depuis l’Occident : Koizumi s’appuyait sur sa popularité pour gouverner contre les caciques clientélistes de son parti. Il a réformé son pays et n’a cherché à faire qu’un mandat. Pas un scandale ne l’a mis en cause personnellement durant ce mandat (2001-2006). Il a poussé une réforme qu’il jugeait d’intérêt général contre les caciques de son parti, auxquels il l’a imposée. L’image du politicien vertueux par excellence82 ?

           Les Japonais sont également de moins en moins nombreux à entreprendre des activités politiques et à manifester un intérêt pour la vie publique en dehors du rendez-vous électoral.

           Les citoyens qui participent effectivement à la vie politique (les « gladiateurs » de Lester Milbrath83) sont peu nombreux. Tocqueville ne relève-t-il pas que « [l]es affaires générales d’un pays n’occupent que les principaux citoyens. [...] On tire difficilement un homme de lui-même pour l’intéresser à la destinée de tout l’État, parce qu’il comprend mal l’influence que la destinée de l’État peut exercer sur son sort »84 ? Seulement 1 % (450 000) des Français et 1,73 % des Japonais85 sont adhérents d’un parti politique.

           De fait, au Japon, rares sont les électeurs qui ont des convictions affirmées et une identité ou une activité partisane. La plupart ont un lien limité à la politique, n’ont pas d’appartenance idéologique claire, et ne soutiennent pas (shiji seitô) ou ne votent pas (tôhyô seitô) pour un parti en particulier86. Le degré d’implication des citoyens, mesuré par leur participation ou leur investissement dans des activités politiques, y est en déclin depuis les années 1970.

           Très peu de Japonais avaient pris part à une manifestation durant l’année qui avait précédé un sondage réalisé sur quelque 3000 personnes par le centre de recherches de la NHK (NHK Hôsô bunka kenkyûjo) et publié en 2013, ou signé une pétition, financé une campagne, participé à un meeting, lu le journal d’un parti ou une revue politique, pris part aux activités d’un parti en tant que membre de ce parti : plus de 70 % des sondés n’avaient eu aucune activité politique, alors qu’ils étaient 60 % en 197387. Selon un sondage de 2017, 67,7 % des sondés n’avaient jamais manifesté leur opinion autrement que par le vote (réunions de quartier, pétitions, référendum…), en tant que membre d’une association ou à titre individuel. Parmi ceux qui l’avaient fait, l’activité arrivant en tête était la signature d’une pétition (17,6 %)88.

           Robert Putnam a établi un lien entre vitalité démocratique et investissement dans la sphère collective et montré que les taux de participation étaient plus élevés dans les démocraties où la vie associative était active89. Cela n’est pas le cas au Japon, où l’activité militante s’est développée alors même que l’abstentionnisme croissait : l’activité bénévole, qui est beaucoup moins développée qu’aux États-Unis, tend à augmenter au Japon, non à décliner90, et ce malgré les éléments exposés à l’instant, qui trahissent le désinvestissement citoyen. La crise de la représentation ne fait pourtant pas de doute, ce qui montre que le modèle proposé par Robert Putnam n’a pas valeur universelle ou doit être modulé.

          *

           La démocratie japonaise ressemble de plus en plus aux démocraties allemande, française ou anglaise. La moralisation de la vie politique, le rôle accru des partis dans les campagnes (par opposition aux factions ou aux candidats), la diversification du personnel politique avec l’ouverture, certes lente, de la classe politique aux femmes et à un personnel plus jeune, le renforcement du bipartisme malgré la division interne du premier parti d’opposition, enfin les conséquences de l’ensemble de ces changements sur les stratégies des acteurs (candidats, lobbies ou électeurs) ont constitué de profondes évolutions.

           Le Japon partage avec ses consœurs occidentales le « malaise démocratique » analysé par Pierre Rosanvallon, révélé par l’augmentation du taux d’abstention, la baisse du taux de participation, le recul des autres formes de participation à la vie publique. Comme ses homologues occidentaux, l’électeur japonais est gouverné par une grande diversité de facteurs, ce qui rend son vote difficilement prévisible.

           Et pourtant, dans ce sombre tableau, la vie associative est apparue comme dynamique, contrairement à ce que le diagnostic posé par Robert Putnam pouvait laisser attendre. Le chapitre suivant s’intéresse précisément à l’activisme citoyen.

           La participation politique peut prendre des formes autres qu’électorales : ces formes non électorales de participation sont essentielles à la démocratie, dont elles assurent la préservation, voire le progrès.
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          Chapitre 15

          L’État japonais face à la revendication

        

      

      
        
           Ernest Gellner identifie la société civile comme le lieu de naissance de la démocratie, parce que davantage que par ses institutions, la démocratie se définit par la liberté individuelle dans laquelle elle puise ses racines, cette liberté qui s’exprime hors de la sphère étatique, dans la société civile1. Benjamin Constant l’écrivait avant lui : « Les droits individuels, c’est la liberté ; les droits sociaux, c’est la garantie. »2

           L’action politique des citoyens emprunte généralement la voie de corps intermédiaires dont Tocqueville soulignait déjà la signification pour la démocratie3. Robert Putnam voit ainsi dans les associations des « écoles pour la démocratie »4. La capacité de mobilisation des citoyens, qui s’exprime par le biais de ces corps intermédiaires, est un aspect fondamental de la démocratie.

           Quel contrôle de l’action publique les citoyens exercent-ils hors des urnes au Japon ? La société japonaise passe pour consensuelle : comment les voix dissonantes s’y expriment-elles ? L’État japonais répond-il aux mouvements de citoyens de manière plus, ou moins, démocratique que les autres ?

          Démocratie et contestation

           La société civile entretient des relations étroites avec la démocratie, en particulier lorsqu’elle se mobilise5. Quand une association ou, de manière moins formelle, un groupe identifiable par son attachement à des valeurs particulières entreprend une action politique, il devient « mouvement social »6. Paul Wilkinson définit le mouvement social comme « une tentative délibérée et collective de favoriser le changement dans n’importe quelle direction et par n’importe quel moyen »7. Les mouvements sociaux étendent et égalisent la participation politique8.

           Ils peuvent s’accompagner de violence : à quel stade cessent-ils de contribuer à la démocratie ?

           Harold Nieburg définit la violence comme l’ensemble « des actes de désorganisation, destruction, blessures dont l’objet, le choix des cibles ou des victimes, les circonstances, l’exécution et/ou les effets, acquièrent une signification politique, c’est-à-dire tendent à modifier le comportement d’autrui dans une situation de marchandage qui a des conséquences sur le système social »9.

           La frontière entre action pacifique ou violente est ténue10. Le passage à l’action (violente ou non) dépend de la « structure d’opportunité politique »11 que modélise déjà Charles Tilly12 : l’opportunité surgit quand la menace de la répression et le coût de l’action régressent. Pour Herbert Kitschelt, cette structure d’opportunité dépend des ressources à disposition du mouvement (capacités de coercition, possibilité d’invoquer des normes largement partagées, moyens financiers, degré d’information), de l’agencement institutionnel dans le cadre duquel il opère, et de l’histoire sociale du pays en question, éléments qui rendent compte de variations entre des mouvements motivés par des demandes similaires, exprimées dans des contextes différents13.

           Ruud Koopmans et Hanspeter Kriesi insistent pour leur part sur le degré d’ouverture du système politique et sur les procédures habituellement employées par les autorités face à la contestation14 : procédures exclusives (de répression, confrontation ou créant une polarisation) ou inclusives (de conciliation, coopération ou assimilation). Outre les agencements institutionnels, les références culturelles des acteurs – le « répertoire culturel » – façonnent également cette structure d’opportunité15.

          La gestion de la revendication par l’État japonais

           « La démocratie pluraliste “ne marche pas” [pour des raisons économiques ou éthiques]. Son efficacité me semble résider ailleurs : dans son aptitude à gérer les défis émotionnels de la vie sociale », estime Philippe Braud16. Comment l’État japonais réagit-il à la revendication, pacifique ou violente, de ses citoyens ?

           Le Japon est volontiers dépeint comme consensuel17. C’est sans doute parce qu’il ne l’est pas davantage que ses élites ont eu à cœur de le présenter comme tel18. L’État, dans l’élaboration des politiques publiques, inclut les acteurs qui font valoir des objectifs guidés par des intérêts que les hommes politiques et l’administration connaissent et ont eux-mêmes envie de (intérêt à) relayer. Notre hypothèse sera ici que l’État japonais s’avère ouvert à l’expression de discordances et disposé à les intégrer à la prise de décision quand les acteurs qui les expriment sont déjà des partenaires du jeu institutionnel ; que face à des protagonistes exprimant des intérêts nouveaux et marginaux, en revanche, l’appareil étatique s’avère hermétique. Deux suppositions sont permises : soit le Japon, en alternant de la sorte, est un cas particulier, soit il démontre au contraire qu’un État peut basculer entre les deux modèles élaborés par Ruud Koopmans et Hanspeter Kriesi.

           Au Japon, après la Seconde Guerre mondiale, les droits des citoyens ont joui d’une meilleure protection constitutionnelle (articles 10 et suiv., en particulier 19 à 21, sur les libertés de pensée, de religion, d’assemblée) et se sont épanouis en même temps que l’État de droit.

           Des revendications se font entendre : en matière salariale, au sujet de la qualité de l’environnement, ou à propos du modèle économique. L’État s’est montré réceptif aux premières, long à réagir aux deuxièmes, a réprimé les dernières (exprimées par la violence).

           Voyons les premières. Des grèves et manifestations agitent le Japon jusqu’à la deuxième moitié des années 1960 (l’année 1952 est la plus agitée et connaît le plus grand nombre de jours de grèves). Plusieurs facteurs, internationaux (qui affectent les partis) et nationaux (concernant le syndicalisme), apaisent la revendication ensuite : la dénonciation par Khrouchtchev des crimes de Staline en 1956 amène les communistes japonais à rejeter la violence (Nosaka Sanzô, l’un de ses éminents dirigeants, avait au demeurant toujours prôné la non-violence19) ; les socialistes japonais se divisent sur l’admission du traité de sécurité nippo-américain après 1960 ; les syndicats renoncent à l’action violente considérée comme dangereuse et peu productive tandis que les entreprises s’ouvrent au dialogue en créant des syndicats maison20. Les actions syndicales violentes ont été réprimées jusque dans les années 1960, mais les syndicats, au fil du temps et dès les années 1950, sont devenus des partenaires de négociation et ont apporté leur contribution au processus décisionnel ou à la gouvernance des entreprises.

           Cependant, la croissance, qui permet de satisfaire certaines revendications (grâce à des augmentations de salaire), en fait naître d’autres : la pollution qu’elle génère pose des problèmes en matière de santé publique ; elle fait naître des attentes en matière d’égalité ; le modèle de développement lui-même est remis en question.

           À côté des revendications syndicales et salariales apparaît ainsi un deuxième type de revendication dans les années 1950-1960, qui est le fait de catégories de citoyens particulières. Dès 1958, les habitants de Minamata (département de Kumamoto) entament une bataille (manifestations, démarches et enfin procédure judiciaire) contre une grande entreprise pétrochimique (Chisso) d’abord, puis contre le gouvernement pour dénoncer la pollution des eaux voisines au mercure. Dans les années 1960, d’autres mouvements (jûmin undô) naissent de contextes similaires (un autre cas de pollution de l’eau au mercure dans le département de Niigata ; de pollution de l’air à Yokkaichi [département de Mie], due à des raffineries)21.

           Ces causes, en France, seraient portées par des associations. Au Japon, la structure associative ne peut être utilisée. Jusqu’en 1998, en effet, seules les associations reconnues d’utilité publique jouissent d’un statut juridique22 : dans les sit-in et actions judiciaires, les individus s’exposent alors directement.

           L’État, dans ces affaires de pollution ou de défense des droits d’une minorité (Minamata, burakumin…), réagit en plusieurs temps : il établit un organe de médiation pour régir les différends à venir dans le domaine en cause afin d’éviter des contentieux et pour canaliser la contestation ; il adopte des dispositions législatives donnant satisfaction aux contestataires, excluant de nouveaux recours de leur part, prévoyant un mécanisme d’indemnisation (peu généreux au départ23), définissant de manière restrictive la catégorie de victime, quitte à l’étendre par la suite (ce qui s’est produit pour les irradiés, hibakusha)24.

           Il est permis de penser que les actions de cet ordre ont abouti, après des procédures qui ont parfois duré des décennies, parce qu’elles étaient le fait de catégories de victimes identifiables et limitées, déterminées à soutenir leur action dans la durée par des manifestations et devant les tribunaux, ayant des revendications précises et relativement aisées à satisfaire. Les manifestations pacifiques de milliers de personnes qui ont suivi la catastrophe nucléaire du 11 mars 2011 à Fukushima, au nord du Japon, n’ont pas entraîné de changement de la politique nucléaire du Japon : les électeurs, au bout du compte, ne votaient pas en fonction des propositions des partis sur cette question25.

           Enfin, la forte croissance entraîne, chez un grand nombre de citoyens, un questionnement diffus sur le modèle de développement, industriel et capitaliste, lui-même. Certains se rebellent : manifestations, destructions et affrontements avec les forces de l’ordre ont lieu à la fin des années 1960. Cette rébellion est le fait de groupements étudiants assemblés dans la confédération Zengakuren, qui se compose pour partie de l’organisation Minsei, proche du PCJ, et comporte aussi des éléments radicaux de la « Nouvelle gauche »26. À leur action violente, nationale, s’ajoute une action terroriste internationale qui se prolonge dans les années 1970 (avec l’armée rouge japonaise27), visant (pour la plus connue de ses branches du moins) non pas à changer l’État, mais sa diplomatie (moyen-orientale). Cette radicalisation et cette internationalisation des années 1970 coïncident avec un déclin de l’influence de l’extrême gauche au Japon après 1970 : le renouvellement automatique du traité de sécurité nippo-américain (1970) divise les activistes en divers mouvements (antipollution, anti-administration, pro-consommateurs, anarchistes). Les tensions commerciales avec les États-Unis préoccupent et la normalisation des relations avec la Chine (1972) fait débat au sein de la gauche, tandis que la rétrocession d’Okinawa soulage, et que le Premier ministre Satô Eisaku, sur lequel s’était cristallisée la lutte contre la guerre du Vietnam, quitte ses fonctions en juillet 197228.

           Ce dernier type de mobilisation a été le plus violent. Certains épisodes ont frappé : les manifestations contre la signature du nouveau traité de sécurité avec les États-Unis en 1960, des mouvements étudiants à la gare de Shinjuku et sur le campus de l’université de Tôkyô, en octobre 1968 et en janvier 1969, et la résistance à la construction d’un nouvel aéroport international (Narita, 1965-1982). Ses acteurs aspiraient à des modèles de société alternatifs moins compatibles avec le modèle communément accepté, et les pouvoirs publics ne pouvaient satisfaire leurs demandes : le forum leur étant fermé, ils en ont forcé l’entrée et se sont imposés par la violence dans le débat public.

           David Apter note qu’une fois qu’elle s’est exprimée, la violence génère son propre discours et acquiert un « capital symbolique » qui lui confère sa dynamique29. De fait, la mobilisation contre la construction de l’aéroport de Narita a pris sens au-delà des communautés villageoises et des agriculteurs menacés d’expropriation (sur un espace largement constitué de terres de la famille impériale). Sur la mobilisation pacifique de ces communautés se sont greffés, à partir de 1967, des groupements de gauche (la ligue étudiante Zengakuren, les branches locales des syndicats de travailleurs concernés par la construction de l’aéroport) et le combat est devenu protéiforme : il a revêtu une dimension pacifiste (le nouvel aéroport devait être utilisé pour faciliter l’action des États-Unis au Vietnam), anti-société industrielle et consumériste (sans pour autant rejeter la vie moderne)30, et enfin antisystème : contre l’administration et une simili-démocratie à parti unique, contre le traité de sécurité nippo-américain, véritable incarnation de l’idéologie du gouvernement libéral-démocrate.

           Ces mouvements violents sont ceux qui ont le moins influencé la politique finalement menée. Les protagonistes ne demandaient pas un dialogue, une négociation, une inclusion dans les schémas juridiques existants ou leur adaptation, mais un changement systémique : la contestation, dans ces cas, a entraîné une répression policière (arrestations), puis pénale31.

           Par conséquent, l’appareil étatique a inclus les demandes qui étaient compatibles avec son fonctionnement ; il l’a fait à un rythme plus ou moins rapide selon la nature de la demande, c’est-à-dire selon le nombre de personnes concernées et leurs objectifs. L’action syndicale concerne en effet une fraction importante de la population active, des entreprises, et tous les secteurs industriels ; elle a de ce fait un intérêt pour l’économie dans son ensemble (le taux de syndicalisation atteint presque 56 % en 1949)32 : rapidement, les syndicats ont été influents sans démonstrations de force. Ddès le milieu des années 1960, les syndicatsils optent pour une logique coopérative plus prometteuse33. Par contraste, la reconnaissance d’un dommage, d’un lien de causalité et d’une responsabilité, dans le cas des litiges liés à la santé publique, sont plus difficiles à admettre (la responsabilité administrative est mise en cause de manière plus ou moins directe) ; la satisfaction des demandes d’une minorité comporte moins d’enjeux et apporte moins de crédit ou de bénéfice. Quand les demandes d’une minorité en matière de santé publique ou d’égalité ont semblé légitimes, elles ont, à terme (au bout de décennies de revendication, parfois), abouti. Par contraste, les revendications d’extrême gauche des années 1960-1970 n’étaient pas compatibles avec l’État de droit.

           Une discrimination a ainsi été établie entre acteurs violents et non violents et, au sein de ces derniers, entre ceux qui savaient s’intégrer au système politique et pouvaient devenir des acteurs du processus décisionnel parce qu’ils contribuaient à l’économie et ceux qui revendiquaient une prise en compte, mais qui étaient moins utiles aux acteurs économiques. Les neuf syndicats et groupements représentant les travailleurs libéraux ou les agriculteurs ont ainsi obtenu le droit de se constituer en associations reconnues d’utilité publique (kôei shadan hôjin) dès le xixe siècle.

           Les composantes de la société civile dont la logique était moins économique se sont invitées dans la vie politique par un autre biais, celui des associations.

          Des associations longtemps redoutées

           Les groupements associatifs ont trouvé un levier d’action politique par le biais des partis de gauche dans les années 1970. Matsushita Keiichi, le théoricien de la démocratie participative, Iwane Kunio, le fondateur des coopératives de consommateurs Seikatsu kurabu, et Eda Saburô du PSJ partagent alors les mêmes idéaux. En 1977, juste après le scandale Lockheed, Eda quitte le PSJ qu’il ne parvient pas à réformer pour créer le Shakai shimin rengô (Fédération sociale-démocrate)34. La démocratie devient plus participative35.

           L’action associative va être confortée par l’instauration d’un statut plus libéral en 1998 et s’illustrer dans divers combats.

          Un statut défini en 1998

           Malgré la protection constitutionnelle dont jouissent le droit d’assemblée et la liberté d’expression (article 21), la constitution de groupements associatifs a longtemps été soumise à un régime juridique contraignant, celui de l’article 34 du Code civil, promulgué en 1896, qui est resté pratiquement inchangé durant un siècle36. Jusqu’à une loi de 199837, les seuls groupements qui existaient en droit étaient les organismes reconnus d’utilité publique (kôeiki hôjin), qualité alors conférée par une attestation ministérielle – du ministère compétent (shumu kanchô) – à deux conditions : l’une tenant à l’activité de l’organisme, l’autre à son caractère non lucratif.

           Ce système restrictif a été battu en brèche par des mouvements citoyens à partir de 1994. Très actifs au moment du tremblement de terre de Kôbe, ils ont vu leur lobbying aboutir en 1998, quand a été créé le statut d’association à but non lucratif. Les associations peuvent être constituées sur simple déclaration (ninshô) effectuée auprès de l’autorité compétente (shokatsuchô) : le gouverneur, si l’association est active dans une région, le Bureau du Premier ministre dans le cas contraire. Elles jouissent d’un statut légal et de la légitimité qu’il confère, peuvent recevoir des subventions publiques et, dans certains cas, bénéficier de déductions fiscales38. Le statut des associations reconnues d’utilité publique a lui-même été réformé en 200839 (la notion de ministère compétent disparaît : l’autorité qui délivre l’attestation est désormais celle qui reçoit les déclarations des associations ordinaires, et cette attestation peut être délivrée dans vingt-trois domaines, non plus douze).

           Les associations (ordinaires) doivent comporter au moins dix membres (un tiers seulement peut être rémunéré). Elles ne peuvent être à but religieux ou politique (les partis politiques relèvent d’un régime spécifique) ; elles doivent être non violentes et ne peuvent être dirigées contre une personnalité ou contre les partis politiques. Leur domaine d’activité doit en outre relever de l’un des vingt domaines (depuis 2008) figurant en annexe de la loi (médical, social, éducatif, culturel, environnemental, la coopération internationale et les droits de l’homme, la sûreté, l’égalité, la santé, le développement de la société de l’information, les sciences, la revitalisation économique, la formation professionnelle, la protection des consommateurs…). Chaque année, ces associations doivent remettre un rapport de leurs activités et les autorités responsables vérifient que les critères de la loi sont toujours remplis.

           Au Japon, il en existait 43 100 en 2011. C’est peu à côté des 800 000 associations que compte la France (dont beaucoup, il est vrai, n’ont pas de vie réelle). De fait, les contraintes auxquelles les associations japonaises font face demeurent plus importantes qu’en France, où le régime, déclaratoire et automatique (le préfet peut a posteriori contester la licéité de l’objet de l’association devant le tribunal de grande instance), comporte en outre systématiquement des avantages fiscaux et les autorise à ester en justice40. Au Japon, elles ne peuvent se constituer parties civiles dans un procès pénal (une procédure qui, au demeurant, n’existe pas dans les pays de common law, ce que compense néanmoins en quelque sorte la possibilité d’entreprendre des class actions, presque absentes du droit français, inexistantes en droit japonais). Par contraste, en France, le champ d’activités des associations n’est pas délimité.

          Une action en faveur des droits et libertés

           Pourtant, les associations japonaises s’invitent bien dans le champ politique quand leurs manifestations contre l’énergie nucléaire après la catastrophe de Fukushima (11 mars 2012), ou contre la révision de la Constitution au moment de l’adoption d’un nouveau dispositif de défense (septembre 2015), mobilisent parfois des milliers de citoyens. Les associations de consommatrices (une, notamment : Shufuren) se sont avérées particulièrement actives en la matière. La lutte contre l’atome (dans son utilisation militaire depuis 1955, quand est fondé Gensuikyô, et dans son emploi civil depuis Fukushima) et le pacifisme sont en effet les grandes causes qui mobilisent les associations à l’échelle nationale. Les étudiants, très actifs dans les années 1950 et 1960, s’y associent désormais également, comme en témoigne le groupement Student Emergency Action for Liberal Democracy (SEALDs, fondé en mai 201541).

           Les associations ont également lutté contre la corruption politique : leurs efforts ont porté leurs fruits dans les années 1980. Dans les années 1970, la pression d’associations – la Shufuren, déjà rencontrée, la Fédération des consommateurs (Nihon shôhisha renmei), l’Union pour les libertés civiles (Jiyu jinken kyôkai), ainsi que la Fédération des avocats (Nihon bengoshi rengô kai) – a en effet amené les gouvernements locaux dès 1982 (Kaneyama, département de Fukushima), puis le gouvernement national, à plus de transparence42. En 1996, l’ensemble des départements et 900 communes (dont toutes les grandes agglomérations) avaient adopté des règlements sur la transparence. Au niveau national, le débat progresse grâce à l’alternance de 1993. Au sein de la commission de réforme administrative (gyôsei kaikaku iinkai) établie par Hosokawa Morihiro en 1993, est créé, en 1995, un groupe de travail sur la transparence (gyôsei jôhô kôkai bukai), composé de juristes, d’anciens fonctionnaires, et présidé par un ancien juge de la Cour suprême. Son rapport, en décembre 1996, sert de point de départ à l’élaboration d’un projet de loi sur la transparence adopté en 199943 : les partis d’opposition soumettent une proposition de loi commune en 1997, et les trois partis de la coalition (Parti social-démocrate [ancien PSJ], Sakigake et PLD) s’entendent sur un texte en mars 199844. La loi votée en 1999 oblige l’administration centrale à répondre à une demande de communication de documents (ne concernant pas directement l’auteur de la demande). Six exceptions sont prévues, dont certaines laissent à l’administration une relative discrétion – elle conserve ainsi la faculté de ne pas divulguer de documents qui risqueraient de causer une panique dans la population. Une loi sur la protection des données personnelles a complété cet édifice juridique quatre ans plus tard45.

           Enfin, la Fédération des associations des barreaux japonais, Nichibenren, est très vigilante en matière de libertés publiques et publie des opinions qui épinglent l’action gouvernementale, demandant par exemple non seulement une meilleure protection des communications entre avocats et clients, mais encore une loi sur la protection de l’information, une meilleure prise en charge des déplacés du Tôhoku (2016), prenant position pour l’abolition de la peine de mort, contre les nouvelles circulaires sur les manuels scolaires, contre le nouveau dispositif de sécurité (2015)46.

           L’État japonais intègre les revendications émises par la société civile si elles s’expriment dans un schéma institutionnel déjà éprouvé, préexistant. Il s’avère ouvert à l’expression de discordances et disposé à s’y adapter quand les acteurs qui les expriment sont déjà des partenaires du jeu institutionnel. Ainsi, l’administration est devenue plus transparente grâce à l’action d’associations relayées par des élus locaux.

           Face à des protagonistes exprimant des intérêts nouveaux et marginaux, en revanche, l’appareil étatique s’avère hermétique. C’est ce qui, dans ces situations, explique le recours à la violence, que l’on y voie la manifestation d’une frustration, d’un appel à négocier ou d’une critique systémique (et précisons, de nouveau, que notre propos n’est pas de mettre en doute le choix des autorités de répondre par la coercition à une action violente).

          *

           Pour revenir à la grille de lecture offerte par Guy Carcassonne et aux critères qu’il pose – (a) que les gouvernés choisissent effectivement les gouvernants ; (b) que les gouvernants aient effectivement les moyens de gouverner ; (c) que les gouvernants soient effectivement responsables devant les gouvernés –, où le Japon se situe-t-il ? En principe, les gouvernés choisissent les gouvernants, mais les partis peuvent confisquer le processus temporairement ; les gouvernants ont davantage que par le passé les moyens de gouverner (la concentration du pouvoir s’est accrue) ; les gouvernés disposent d’un réseau associatif, d’organes juridictionnels et de médias qui nourrissent le jeu démocratique et dont l’ouverture et la proximité au public s’est accrue. Le régime demeure perfectible, mais il évolue vers plus de démocratie, selon cette grille de lecture.
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           Cette recherche a mis à mal un certain nombre d’idées reçues sur la démocratie japonaise. Celle-ci plonge ses racines dans la période de construction nationale et de modernisation institutionnelle de la fin du xixe siècle. Cet ancrage ancien, bien qu’il n’ait pas permis au Japon d’éviter la montée de l’autoritarisme et du militarisme dans les années 1930, assure la réceptivité des élites japonaises à l’idée démocratique et le succès de la démocratisation menée en 1947.

           L’histoire politique a laissé un héritage. Les acteurs agissent en fonction de préférences façonnées par des institutions, lesquelles sont créées à des fins particulières. Ainsi, le clientélisme de la période 1955-1993 provenait du mode de scrutin hérité de l’avant-guerre, des majorités fragiles qu’il fallait alors constituer, du consensualisme également né de cette période. Les habitudes peuvent ensuite survivre quelque temps à un changement institutionnel. Dans ce contexte, le volontarisme d’un dirigeant du PLD pourra rompre avec la coutume ; l’opposition, si elle est forte et crédible, pourra imposer de nouvelles normes (comme il en a été du Minshutô et de ses Manifestes). Au gré des réformes, la démocratie japonaise, qui était proche du modèle consensuel, s’est ainsi rapprochée du modèle majoritaire. Estimer qu’elle était exceptionnelle, c’était considérer que le modèle majoritaire devait être tenu pour « normal ».

           Quel bilan dresser de l’étude ainsi réalisée, que penser en définitive du degré de démocratie du régime japonais ? Reprenons point par point la définition synthétique que propose Christophe Jaffrelot1 :

          
            	Elle est tout d’abord le système politique qui, dans un État souverain, remet le contrôle du pouvoir exécutif à des représentants du peuple désignés lors d’élections régulières au suffrage universel, scrutins auxquels les citoyens peuvent presque tous se porter candidats. Les règles d’éligibilité sont similaires au Japon à ce qu’elles sont dans d’autres démocraties. Si le contrôle du pouvoir exécutif est bien remis à des représentants élus au suffrage universel, les électeurs ne peuvent avoir la certitude que le leader du parti pour lequel ils votent restera chef du gouvernement durant toute la législature (en dehors même de toute crise politique) ou qu’une coalition issue des urnes ne sera pas formée – mais cette situation est aussi celle des autres régimes parlementaires (chapitre 12).

            	Un régime démocratique doit en outre garantir constitutionnellement la liberté d’expression et d’association. Tel est le cas au Japon où l’article 21 de la Constitution les protège. La liberté d’association a été renforcée en 1998.

            	En outre, le personnel politique se soumettant au jeu des élections doit exercer la plénitude du pouvoir. On admettra avec Robert Dahl que les groupes d’intérêt ne peuvent être exclus du processus décisionnel, mais qu’ils doivent être nombreux à s’y exprimer. L’administration fournit une expertise dont le personnel politique ne peut se passer. Le régime japonais fonctionne en conformité avec ces principes (le chapitre 2 s’est attaché à le montrer).

            	Ensuite, ce personnel politique forme une classe de professionnels se renouvelant – de préférence, mais pas nécessairement – au gré des alternances que permet le pluralisme politique. La précision permet d’inclure le Japon et des États comme la Suède, l’Italie ou Israël, qui ont connu peu d’alternances. Le faible nombre des alternances ne provient pas d’un biais institutionnel, bien que l’iniquité du découpage des collectivités pose problème en matière d’égalité de la représentation. C’est la cohésion du PLD qui lui a permis de rester au pouvoir si longtemps face au PSJ, qui, confronté aux mêmes contraintes institutionnelles, restait divisé. Le parti a su tirer bénéfice de ses divisions factionnelles en jouant de la concurrence interfactionnelle (chapitre 7).

            	Enfin, la démocratie est réalisée par ses organisations sociales et politiques, qui en sont les véritables pierres de touche. L’activité des lobbies et fédérations professionnelles a été réglementée tardivement. Le clientélisme qu’encourageait le mode de scrutin a généré une corruption que la double réforme de 1994 (réforme électorale et du financement des partis) puis la réforme administrative de 1998-1999 ont permis de contenir. L’activité associative a pour sa part connu une expansion à partir de la réforme de 1998, fruit d’un lobbying associatif. Quant aux partis, ils ont longtemps opéré dans un cadre qui favorisait le clientélisme et le localisme : l’élévation des enjeux des élections date de la réforme de 1994, et les pratiques politiques nouvelles qu’elle encourage améliorent la qualité des campagnes électorales. L’appareil partisan a gagné en poids face aux factions et aux candidats, mais les partis demeurent friables, ce qui alimente la crise de la représentation dont souffre le Japon (chapitre 14).

          

           Ainsi, les spécificités du système politique japonais tiennent à son régime parlementaire, et non à la nature atypique ou dysfonctionnelle de sa démocratie. Les régimes anglais, allemand et japonais sont certes tous parlementaires, mais n’en sont pas moins différents. Entre parlementarisme pluraliste ou consensuel et majoritaire, chaque régime établit son équilibre, suggère Kawato Sadafumi.

           Si l’on s’en remet à présent aux trois conditions de la démocratie pluraliste identifiées par Raymond Aron2, on constate que la démocratie japonaise les satisfait pareillement :

          
            	Elle a restauré une autorité gouvernementale capable de régler les différends entre groupes et de faire appliquer les décisions qu’exige le bien de la communauté.

            	Son administration économique, efficace, garantit la mobilité et stimule l’activité et l’initiative.

            	Elle a limité l’influence des individus et des groupes qui voudraient bouleverser l’organisation de la société par la violence.

          

           Et si l’on reprend maintenant les critères de Joseph Schumpeter3 mesurant la vitalité de la « méthode démocratique », là aussi, force est de constater que la démocratie japonaise est vigoureuse :

          
            	Le matériel humain de la politique (les élites) est de suffisamment bonne qualité. Certes, une partie du personnel politique japonais a hérité de son siège. Parmi ces héritiers se trouvent nombre de personnes compétentes en matière de gestion des affaires publiques (généralement dans un domaine précis), mais toutes ne le sont pas. La qualité première de l’homme politique japonais était d’être un homme de terrain et un homme de réseau, plus qu’un homme de dossiers et de chiffres. Cependant, la réforme du mode de scrutin a élevé les exigences.

            	Le domaine effectif des décisions politiques n’est pas trop étendu : le Parlement comme l’exécutif s’imposent volontairement des limites.

            	Le gouvernement dispose, pour tous les objectifs englobés dans la sphère d’activité publique, des services d’une administration compétente, ayant reçu une bonne formation et jouissant d’une bonne réputation.

            	Il existe un autocontrôle démocratique : les élites concurrentes acceptent de se laisser gouverner les unes par les autres et savent généralement résister aux propositions « des requins ou des rêveurs ». L’offre politique japonaise est modérée – il n’existe pas de parti d’extrême droite au Japon et l’extrême gauche a abandonné son positionnement révolutionnaire, hostile à la démocratie dite libérale (comme s’il pouvait y en avoir une autre).

            	Le corps électoral, une fois qu’il a fait son choix, s’abstient de s’immiscer sans cesse dans l’activité politique de ses représentants. Les citoyens japonais disposent d’un droit de pétition étendu en vertu de l’article 16 de la Constitution, par lequel ils peuvent demander réparation, la révocation d’une nomination à une fonction publique, la révision d’une loi, d’un décret (meirei) ou d’un règlement (kisoku). L’usage qui en est fait est modéré. Manifestations et grèves n’entravent pas l’action du gouvernement : associations et syndicats influencent l’agenda politique autrement et de manière très substantielle.

          

           Toutefois, Kobayashi Yoshiaki modère ces évaluations flatteuses. À ses yeux, en effet, la démocratie japonaise fonctionne mal :

          
            	Concernant le mandat populaire (min.i futaku kinô), les électeurs ne votent pas forcément pour le candidat dont le programme contenait les éléments les plus proches de leurs idées (issue voting / shôten taido tôhyô).

            	Les élus ne mettent pas toujours en œuvre leur programme une fois élu, et n’ont pas toujours une activité parlementaire qui correspond aux promesses qui les ont fait élire. L’activité des parlementaires (manifestée par leurs prises de position ou votes) n’est pas toujours cohérente par rapport au contenu de leurs programmes.

            	Les électeurs votent rarement en fonction du bilan du gouvernement sortant. Quand un vote sanction peut être établi (et il ne saurait porter sur la personnalité du Premier ministre), les parlementaires hésitent davantage à avoir une activité parlementaire qui s’écarte de leurs promesses de campagne.

          

           Kobayashi juge ainsi que la démocratie japonaise fonctionne mal (« kinô fuzen » ; « nihon ni okeru daigi minshushugi no kinô wo sokonete iru »)4.

           De fait, la faiblesse de la démocratie japonaise réside dans la pauvreté de ses débats parlementaires. La consultation en amont des membres de la Diète ne saurait les remplacer. Un changement de la législation électorale qui stabiliserait les majorités et achèverait la transformation de la culture politique serait souhaitable (chapitre 13). Le mode de scrutin permet, aujourd’hui encore, un émiettement de la scène politique, laquelle obéit plus souvent à des logiques politiciennes et de carrière qu’à des impératifs politiques ou à une logique de représentation démocratique. Il en résulte, pour les gouvernements, une difficulté à gouverner, et pour les électeurs, un sentiment d’éloignement des élites et d’incompréhension du jeu politique. La démocratie japonaise présente en effet les mêmes crises, de gouvernance et de représentation, que ses consœurs occidentales. Elle les a même connues plus tôt.

           Le système parlementaire japonais se rapproche du modèle majoritaire depuis les grandes réformes des années 1990, mais le PLD paraît inébranlable et la perspective d’une nouvelle alternance semble lointaine. Abe Shinzô (2012-2020), qui maîtrisait l’action en coulisses, a su jouer des équilibres factionnels, préserver la cohésion du parti et tirer profit de la déroute de l’opposition. Il a mené une politique monétaire très expansionniste, une politique de relance budgétaire pour l’accompagner, et une politique d’ouverture des marchés pour dynamiser la production et la croissance (avec une réforme agricole qui a mis fin aux prix garantis et l’admission d’une main d’œuvre étrangère dans un cadre juridique beaucoup plus favorable qu’auparavant). Certains politologues voyaient en lui un tenant de la droite dure5. En 2016, M. Abe a opéré un ajustement. Un éditorial du Yomiuri lui conseillait de conforter son parti au centre6, et c’est ce qu’il a fait, tirant bénéfice de la décomposition du Parti démocrate et de l’alliance de ce dernier avec l’extrême gauche7. M. Abe a conduit une politique de promotion des femmes et de la natalité qui s’est concrétisée par une réforme des « habitudes de travail » (2018)8. Il s’est montré soucieux du pouvoir d’achat (l’augmentation de la TVA a été reportée à plusieurs reprises et accompagnée de mesures à destination des ménages modestes, lesquels ont également bénéficié de l’introduction de la gratuité des crèches et de l’enseignement supérieur en 2018). Cependant, il s’est appuyé sur des structures et des réseaux : Sakura no kai (créé en 1952), Shiki no kai (composé de personnalités des affaires), Nihon kaigi (créé sous sa forme actuelle en 1997), réseau d’influence très conservateur comptant 260 membres de la Diète qui eux ne le sont pas toujours. Sa popularité a faibli avec l’adoption en septembre 2015 de la réforme du dispositif législatif de défense et de coopération internationale, puis avec l’adoption en juin 2018 d’une loi de lutte contre le terrorisme, et la révélation, la même année, qu’un de ses groupes de soutien, Sakura no kai, était financé sur deniers publics9. De fait, ses mandats ont été émaillés de scandales.

           Imparfaite, comme bien d’autres, la démocratie japonaise se transforme cependant depuis 20 ans. Elle connaissait un « gouvernement de parti sui generis »10, conférant aux factions partisanes un rôle institutionnel bien plus prononcé qu’ailleurs. La réforme de 1994 a réduit le pouvoir de ces factions, les appareils centraux ont été renforcés, le jeu partisan s’est densifié avec l’apparition d’une opposition plus centriste et avec la possibilité pour un troisième acteur d’émerger et de concurrencer les deux principaux rivaux. Le droit de vote a été abaissé à 18 ans et ouvert aux expatriés japonais en 2007.

           La classe politique a su voter des réformes qu’elle avait repoussées, et s’en imposer à elle-même : le nombre de représentants est passé de 512 en 1990 à 465 en 2017 ; la corruption a changé d’échelle depuis les années 1980. Le renforcement de l’exécutif (auquel il faudrait désormais accorder le droit d’amendement) a ramené le pouvoir de l’administration aux élus ; la réforme du statut des associations a renforcé leur capacité d’action.

           La vigueur de la démocratie japonaise s’est en outre manifestée après la catastrophe nucléaire qui a suivi le tremblement de terre et le tsunami du 11 mars 2011, quand la Diète a rendu publiques les conclusions du rapport d’une commission indépendante qui avait dénoncé les défaillances du système de supervision des centrales nucléaires et les effets de la collusion des élites politiques, administratives et économiques (la catastrophe était naturelle et humaine). Le gouvernement (démocrate) a alors établi une nouvelle agence, toujours dépendante de l’administration centrale, mais placée sous la tutelle du ministère de l’Environnement plutôt que de celui de l’Économie et du Commerce international.

           Socrate assurait dans le livre VIII de la République qu’il existait « autant d’espèces de tempéraments d’hommes » que de régimes politiques11. La démocratie admet et appelle, même, une culture politique particulière, propre à un pays, par laquelle il se l’approprie. Mais par-delà ses spécificités (comme le factionnalisme institutionnalisé ou la prépondérance d’un parti dominant), la démocratie japonaise est démocratie avant d’être japonaise.
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          Tableau 1. Table de comparaison des grades supérieurs des armées française, américaine et impériale japonaise

          
            
              	France
              	États-Unis
              	Japon avant 1945
              	Japon depuis 1954 (Forces d’autodéfense)
            

            
              	Marine
              	Armée de terre et de l’air
              	Marine
              	Armée de terre et de l’air
              	Marine et armée de terre
              	FAD terrestres, maritimes et aériennes
            

            
              	Amiral
              	Général d’armée
              	Fleet Admiral
              	General of the Army/Navy/Air Force
              	Gensui
              	 
            

            
              	Vice-amiral d’escadre
              	Général de corps d’armée
              	Admiral
              	General
              	Taishô
              	Bakuryôchô
            

            
              	Vice-amiral
              	Général de division
              	Vice Admiral
              	Lieutenant General
              	Chûshô
              	(Riku, kai, kû) shô
            

            
              	Contre-amiral
              	Général de brigade
              	Rear Admiral
              	Major General
              	Shôshô
              	(Riku, kai, kû) shôho
            

            
              	Capitaine de vaisseau
              	Colonel
              	Rear Admiral
              	Brigadier General
              	Taisa
              	Ittô (kû, kai, kû) sa
            

            
              	Capitaine de frégate
              	Lieutenant-colonel
              	Captain
              	Colonel
              	Chûsa
              	Nitô (riku, kai, kû) sa
            

            
              	Capitaine de corvette
              	Commandant
              	Commander
              	Lieutenant Colonel
              	Shôsa
              	Santô (riku, kai, kû) sa
            

          

          *

          Tableau 2. Mode de scrutin et nombre de sièges à la Chambre des représentants

          
            
              	Dates
              	Mode de scrutin
            

            
              	1947-1993 (« système de 1955 »)
              	Vote unique non transférable (VUNT)
Vote unique non transférable dans le cadre de circonscriptions de taille moyenne qui comportaient de 2 à 6 sièges, avec une moyenne de 4.
            

            
              	Réforme de 1994 ; depuis 2017 : 465 sièges
              	Deux catégories de circonscriptions coexistent. 289 d’entre elles sont pourvues au scrutin majoritaire uninominal à un tour dans le cadre de petites circonscriptions. Est élu le candidat qui obtient la majorité des voix, sous réserve qu’il ait obtenu au moins un sixième des suffrages exprimés. L’investiture d’un parti n’est pas obligatoire. 
Par ailleurs, 176 représentants sont élus à la proportionnelle dans onze « blocs » électoraux comportant 6 à 28 sièges selon leur population. L’élection se fait sans panachage ou vote préférentiel, avec répartition des restes selon le système d’Hondt (c’est-à-dire que le nombre de voix recueilli par les différentes listes est divisé par les nombres cardinaux dans la limite du nombre de sièges à pourvoir dans la circonscription – admettons qu’il y ait 6 sièges à pourvoir, ils sont attribués aux 6 quotients les plus élevés). De plus, les listes sont bloquées (les électeurs votent pour un parti), mais un candidat défait au scrutin uninominal peut être élu à la proportionnelle s’il a réalisé un bon score (le parti peut ainsi altérer sa liste).
            

          

          *

          Tableau 3. Mode de scrutin et nombre de sièges à la Chambre des conseillers

          
            
              	Dates
              	Mode de scrutin
            

            
              	1947-1982
              	150 conseillers élus au VUNT, circonscriptions de taille moyenne (2 à 8 sièges)
            

            
              	100 conseillers au scrutin uninominal à un tour dans le cadre d’une circonscription nationale : chaque candidat dressait une liste (le scrutin pour autant était bien uninominal) et les 50 meilleurs scores étaient élus.
            

            
              	1982-
245 en 2019
(248 en 2022)
              	147 (148 à partir de 2022) au VUNT (2 à 12 sièges/circonscription)
            

            
              	98 (100 à partir de 2022) à la proportionnelle dans le cadre d’une circonscription unique, nationale. Les partis n’ont plus besoin d’avoir recours à des célébrités pour capter l’attention des électeurs : ils votent pour une liste ou un nom (les listes sont ouvertes – hikôsoku meibo shiki), ce qui permet au parti de tirer bénéfice de la popularité locale d’un candidat quand celle du gouvernement est basse.
            

          

          *

          Tableau 4. Composition politique de la Chambre des représentants (2019)

          
            
              	Nom du groupe (généralement formé par un parti)
              	Nombre de sièges
            

            
              	PLD
              	285
            

            
              	Rikken minshutô (Parti constitutionnel démocrate) (ancien PDJ)
              	70
            

            
              	Kokumin minshutô (Parti démocrate du peuple) (ancien PDJ)
              	39
            

            
              	Kômeitô (Parti bouddhiste, allié du PLD)
              	29
            

            
              	PCJ
              	12
            

            
              	Nippon isshin (Parti de la restauration)
              	11
            

          

          *

          Tableau 5. Composition politique de la Chambre des conseillers (2019)

          
            
              	Nom du groupe (généralement formé par un parti)
              	Nombre de sièges
            

            
              	Groupe PLD (comprend Kokumin no koe)
              	113
            

            
              	Groupe Rikken (Parti constitutionnel démocrate) (ancien PDJ) (avec Minyûkai, Kibô no)
              	35
            

            
              	Kômeitô
              	28
            

            
              	Groupe Kokumin (Parti démocrate du peuple) (ancien PDJ) (avec Shinryokufûkai)
              	25
            

            
              	Nippon isshin (Parti de la restauration)
              	16
            

            
              	PCJ
              	11
            

          

          *

          Tableau 6. Nombre de voix recueillies par les candidats soutenus par des organismes professionnels aux élections à la Chambre haute (2007, 2010)

          
            
              	Nom de l’organisation
(il s’agit de groupements habilités, en vertu de la loi sur le financement des partis, à collecter des fonds à des fins de lobbying politique)
              	Année d’élection, nom de l’élu (éventuellement, nature du sponsoring) (parti), nombre de voix.
F = femme [prop./unin.] = élu(e) à la proportionnelle ou au scrutin uninominal [ajout]
            

            
              	Zenkoku kensetsu gyô kyôkai (Fédération des entreprises du bâtiment)
              	2007
Satô Nobuaki (PLD), 227 123 [prop.]
2010
Waki Masashi (PLD), 148 779 [prop.]
            

            
              	Nihon ishirenmei (Fédération des médecins du Japon)
              	2007
Takemi Keizô (PLD), 186 616 [unin.]
2010
Andô Takao (PDJ), 71 346 voix (candidat du parti) [prop.]
Nishijima Hidetoshi (soutien du parti) (PLD), 76 131 voix [prop.]
Shimizu Kôichirô (soutien du parti) (Minna no tô), 22 711 voix [prop., passé depuis à Ishin no tô / Parti de la restauration]
            

            
              	Nihon izoku seiji renmei (Fédération des familles d’anciens combattants)
              	2007
Otsuji Hidehisa (PLD), 230 303 [prop. puis unin. en 2013]
2010
Mizuochi Toshiei (PLD), 131 657 [prop.]
            

            
              	Zenkoku kango renmei (Fédération japonaise des infirmiers)
              	2007
Matsubara Manami (PLD, F), 167 594 [prop.]
2010
Takagai Emiko (PLD, F), 210 443 [prop.]
            

            
              	Nihon tochi kairyô seiji renmei (Fédération nationale des associations pour l’investissement dans les territoires)
              	2007
Danmoto Yukio (PLD), 128 199 [prop.]
2010 
Pas de candidat
            

            
              	Nihon shika ishi renmei (Fédération des dentistes du Japon) 
              	2007
Ishii Midori (PLD, F), 228 167 [prop.]
2010
Nishimura Masami (PDJ, F), 100 932 [prop.]
            

          

          Source : « Kako 2 kai no san.insen no omona kumishoku nai kôho » [Principaux candidats de syndicats aux deux précédentes élections à la Chambre des conseillers], Yomiuri shimbun, 22 mars 2013.

          *

          Tableau 7. Nombre de voix recueillies par les candidats soutenus par des organismes professionnels aux élections à la Chambre haute (2016)

          
            
              	Parti politique
              	Organisation
              	Élu et nombre de voix
            

            
              	PLD
              	Zenkoku yûbinkyoku chôkai (Fédération des gérants de bureaux de poste)
              	Tokushige Masayuki, 520 000
            

            
              	 
              	Zenkoku nôseiren (Fédération agricole nationale)
              	Fujiki Shinya, 240 000
            

            
              	 
              	Zenkoku tochi kairyô seiji renmei (Union de promotion de l’aménagement du territoire)
              	Shindô Kanehiko, 180 000
            

            
              	 
              	Zenkoku kenchikugyô kyôkai (Fédération des constructeurs)
              	Adachi Toshiyuki, 290 000
            

            
              	 
              	Nihon izoku kai (Association des anciens combattants)
              	Mizuochi Toshiei, 110 000
            

            
              	
                PDJ
              
              	
                Denryoku sôren (Confédération des ouvriers des industries électroniques, des transports et communications)
              
              	
                Kobayashi Masao, 270 000
              
            

            
              	 
              	
                Jidôsha sôren (Fédération des ouvriers de l’industrie automobile)
              
              	
                Hamaguchi Makoto, 270 000
              
            

            
              	 
              	
                Jichirô (Syndicat des fonctionnaires locaux)
              
              	
                Esaki Takashi, 180 000
              
            

            
              	 
              	
                Nikkyôsô (Union syndicale enseignante)
              
              	
                Nataniya Masayoshi, 180 000
              
            

          

          Source : « “Jôren”, jôi ni, keichô datta soshikinai kôhosha san.insen hireiku » [Réseaux en tête : les candidatures fermes appuyées par des organisations l’emportent à la proportionnelle aux élections à la Chambre haute], Asahi shimbun, 11 juillet 2016.

          *

          Tableau 8. Les organisations membres de la centrale syndicale Rengô, principal soutien du PDJ et de ses successeurs (Minshintô puis Rikken minshutô)

          
            
              	Nom de l’organisation
              	Traduction et secteur
              	Nombre de membres
            

            
              	UA Zensen (1er syndicat industriel, créé en novembre 2012)
              	Textile, alimentaire, distribution, industrie chimique et cosmétique…
              	1 290 000
            

            
              	Jidôsha sôren
              	Union des industries automobiles
              	760 000
            

            
              	Denkirengô
              	Union des industries électriques, électroniques et de la communication
              	600 000
            

            
              	JAM
              	Machines-outils, métallurgie, équipement de précision
              	350 000
            

            
              	Kikan rôren
              	Fédération des travailleurs des industries de base – aciéries, chantiers navals, aviation, espace
              	250 000
            

            
              	JP rôso
              	Postiers
              	230 000
            

            
              	Jôhô rôren
              	Union des métiers de l’information, de la communication, impression, distribution
              	220 000
            

            
              	Denki sôren
              	Union des producteurs d’électricité 
              	220 000
            

          

          Source : « Rengô ni kamei suru omona minkan rôkumi » [Principaux syndicats affiliés à la centrale Rengô], Yomiuri shimbun, 28 mars 2013.

           Rengô (Nihon rôdô kumiai sôrengôkai) est la centrale syndicale ouvrière la plus importante du Japon. Elle rassemble 53 organisations, et 6,8 millions d’ouvriers. Elle est née en novembre 1989 de la fusion de quatre organisations et est depuis 1996 le principal soutien du PDJ.

          *

          Tableau 9. Les choix effectués par les organisations professionnelles avant les élections du 30 août 2009

          
            
              	Organisation professionnelle →
              	Médecins (Nihon ishirenmei)
              	Dentistes (Nihon shika ishi renmei)
              	Agriculteurs (Zenkoku nôseiren)
              	Bâtiment (Zenkoku kenchikugyô kyôkai)
              	Aménagement du territoire / Transports (Zenkoku tochi kairyô seiji renmei)
            

            
              	Localité ↓
            

            
              	Hokkaidô
              	Δ
              	Δ
              	Δ
              	O
              	--
            

            
              	Aomori
              	--
              	O
              	▽
              	--
              	▽
            

            
              	Iwate
              	O
              	O
              	Δ
              	▽
              	Δ
            

            
              	Miyagi
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Akita
              	O
              	O
              	O
              	Δ
              	O
            

            
              	Yamagata
              	Δ
              	O
              	Δ
              	O
              	▽
            

            
              	Fukushima
              	O
              	O
              	Δ
              	O
              	Δ
            

            
              	Ibaraki
              	O
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Tochigi
              	Φ
              	Δ
              	O
              	Δ
              	O
            

            
              	Gunma
              	Δ
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Saitama
              	Δ
              	O
              	Δ
              	--
              	▽
            

            
              	Tôkyô
              	O
              	Δ
              	O
              	--
              	X
            

            
              	Chiba
              	O
              	Δ
              	O
              	--
              	▽
            

            
              	Kanagawa
              	--
              	--
              	O
              	▽
              	▽
            

            
              	Niigata
              	Δ
              	O
              	O
              	--
              	▽
            

            
              	Toyama
              	Δ
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Ishikawa
              	O
              	O
              	Δ
              	O
              	▽
            

            
              	Fukui
              	O
              	O
              	O
              	O
              	--
            

            
              	Yamanashi
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Nagano
              	Δ
              	--
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Gifu
              	O
              	O
              	O
              	Δ
              	Δ
            

            
              	Shizuoka
              	--
              	--
              	Δ
              	--
              	Δ
            

            
              	Aichi
              	Δ
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Mie
              	Δ
              	O
              	▽
              	O
              	▽
            

            
              	Shiga
              	--
              	Δ
              	O
              	▽
              	▽
            

            
              	Kyôto
              	--
              	Δ
              	O
              	▽
              	▽
            

            
              	Ôsaka
              	Δ
              	--
              	O
              	▽
              	▽
            

            
              	Hyôgo
              	Δ
              	Δ
              	Δ
              	▽
              	▽
            

            
              	Nara
              	Δ
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Wakayama
              	O
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Tottori
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Shimane
              	O
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Okayama
              	O
              	O
              	Δ
              	O
              	Δ
            

            
              	Hiroshima
              	O
              	O
              	Δ
              	O
              	▽
            

            
              	Yamaguchi
              	O
              	O
              	--
              	O
              	▽
            

            
              	Tokushima
              	O
              	O
              	O
              	▽
              	--
            

            
              	Kagawa
              	O
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Ehime
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Kôchi
              	O
              	O
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Fukuoka
              	Δ
              	O
              	O
              	▽
              	▽
            

            
              	Saga
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Nagasaki
              	O
              	O
              	O
              	O
              	X
            

            
              	Kumamoto
              	--
              	O
              	Δ
              	O
              	--
            

            
              	Ôita
              	O
              	O
              	O
              	O
              	▽
            

            
              	Miyazaki
              	Δ
              	Δ
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Kagoshima
              	Δ
              	Δ
              	O
              	O
              	O
            

            
              	Okinawa
              	Δ
              	O
              	O
              	▽
              	▽
            

          

          Légende :
O = soutien PLD dans toutes circonscriptions
φ = soutien DPJ dans toutes circonscriptions
Δ = attitude différente selon les circonscriptions
▽= absence de consigne de vote
-- = incertain au stade de la publication
X = absence d’organisation régionale

          Source : « Gyôkai godantai no todôfuken betsu shiji dôkô » [Évolution du soutien des antennes régionales de 5 organisations professionnelles], Yomiuri shimbun, 2 août 2009.

          *

          Tableau 10. Premières candidatures et « héritiers » à la Chambre des représentants (circonscriptions au scrutin uninominal à partir de 1996)

          
            
              	Année
              	Nombre total de candidats (femmes)
              	Premières candidaturesa
              	Proportion du total
              	Nombre d’« héritiers » parmi les candidats (toutes circonscriptions confondues)
            

            
              	2009
              	1374 (229)
              	845
              	61,5
              	158 (dont 108 du PLD et 32 du PDJ)
            

            
              	2012
              	1504 (225)
              	953
              	63
              	145 (dont 89 du PLD, 21 du PDJ)
            

            
              	2014
              	1191 (198)
              	604
              	50,7
              	133 (dont 91 du PLD et 19 du PDJ) dont 112 soit 23,6 % ont été élus.
            

            
              	2017
              	1180 (209)
              	630
              	53,4
              	128 (dont 94 du PLD, 5 du Rikken)
            

            
              	a.  La part de ces nouveaux entrants parmi les élus varie fortement (de presque 40 % en 2012 à moins de 10 % en 2014) : « Seijika wa kotsubu ni natta ? » [Nos hommes politiques sont-ils devenus de petites pointures ?], Yomiuri shimbun, 15 octobre 2020.
            

          

          *

          Tableau 11. Âge et origine socioprofessionnelle des élus en 2014

          
            
              	Âge
              	Pourcentage
              	Profession
              	Proportion
            

            
              	+ 20 ans
              	0,2
              	Politique locale 
              	29,1
            

            
              	+ 30 ans
              	10,9
              	Secrétaire parlementaire
              	15,8
            

            
              	+ 40 ans
              	27,6
              	Administration
              	14,1
            

            
              	+ 50 ans
              	32
              	Milieu des affaires
              	6,3
            

            
              	+ 60 ans
              	23,2
              	Militant
              	5,1
            

            
              	+ 70 ans
              	6,1
              	Profession juridique
              	4,6
            

            
              	 
              	 
              	Médias
              	4,2
            

          

          Source : « Shûinsen : tôseisha no heikin nenrei to shusshin bun.ya/2014nen 12 gatsu » [Élections à la Chambre basse : âge moyen des élus et secteur d’origine], Jiji.com, 15 décembre 2014. En ligne : [https://www.jiji.com/jc/graphics?p=ve_pol_election-syugiin20141215j-08-w350].

          *

          Tableau 12. Évolution du nombre d’électeurs aux élections générales

          
            [image: image]
          

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2012, p. 2. En ligne : [http://www.soumu.go.jp/main_content/000153570.pdf].

           Du 1er scrutin en 1890 (M.23) au 6e scrutin (1898, M.31), le droit de vote est accordé aux hommes de plus de 25 ans payant 15 yens de cens.

           En 1902, les circonscriptions sont agrandies. En 1904 (M.37), le cens est abaissé à 10 yens. En 1920 (T.9), les circonscriptions sont rétrécies et le cens abaissé à 3 yens.

           En 1928 (S.3), les circonscriptions sont de taille moyenne et le suffrage, masculin, devient universel.

           Aux élections de 1946 (S.21), les circonscriptions sont grandes, et le suffrage, universel, est ouvert aux femmes et hommes de plus de 20 ans.

           Les circonscriptions sont moyennes à partir de 1947 ; petites et départementales (avec un scrutin proportionnel) à partir de 1994 (respectivement 300 et 200, puis 300 et 180 sièges).

           Légende : votants en bleu, abstentionnistes en rose (taux de participation).

           Contenu des colonnes de gauche à droite : ère, jour puis numéro du scrutin, taille puis nombre de circonscriptions, nombre d’inscrits.

           Environ 104 millions d’inscrits en 2009.

          *

          Tableau 13. Évolution du taux de participation à la Chambre des représentants

          
            [image: image]
          

          Années (abscisse) : 1946 (S.21), 1947 (S.22), 1952 (S.27), 1953 (S.28), 1955 (S.30), 1958 (S.33), 1963 (S.38), 1967 (S.42), 1969 (S.44), 1972 (S.47), 1976 (S.51), 1979 (S.54), 1980 (S.55), 1983 (S.58), 1986 (S.61), 1990 (H.2), 1993 (H.5), 1996 (H.8), 2000 (H.12), 2003 (H.15), 2005 (H.17), 2009 (H.21), 2012 (H.24), 2014 (H.26), 2017 (H.29).

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2019, p. 5. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

           Notes :

          
            	En 1963, les bureaux de vote ont fermé deux heures plus tard qu’habituellement, à 20 h.

            	En 1980 et 1986, les élections à la Chambre haute se sont tenues en même temps.

            	À partir de 1996, la proportionnelle est introduite.

            	En 2000, les bureaux de vote ferment dorénavant à 20 h.

            	À partir de 2005, la possibilité de voter de manière anticipée est accordée aux personnes ne pouvant prendre part au vote le jour du scrutin.

          

          *

          Tableau 14. Évolution du taux de participation à la Chambre des conseillers

          
            [image: image]
          

          Années (abscisse) : 1948 (S.22), 1950 (S.25), 1953 (S.28), 1956 (S.31), 1959 (S.34), 1962 (S.37), 1965 (S.40), 1968 (S.43), 1971 (S.46), 1974 (S.49), 1977 (S.52), 1980 (S.55), 1983 (S.58), 1986 (S.61), 1989 (H.1), 1992 (H.4), 1995 (H.7), 1998 (H.10), 2001 (H.13), 2004 (H.16), 2007 (H.19), 2010 (H.22), 2013 (H.25), 2016 (H.28).

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2019, p. 5. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

           Notes :

          
            	En 1974, les bureaux de vote ont fermé à 19 h.

            	En 1980 et en 1986, les élections à la Chambre basse se sont tenues en même temps.

            	En 1983, la proportionnelle a été introduite (avec listes fermées – kôsoku meibo shiki).

            	À partir de 1998, les bureaux de vote ont fermé à 20 h.

            	À la proportionnelle, les listes sont devenues ouvertes (hikôsoku meibo shiki).

            	À partir de 2004, la possibilité de voter de manière anticipée a été accordée.

          

          *

          Tableau 15. Évolution du taux de participation aux élections locales

          
            [image: image]
          

          Légende :
- Courbe épaisse (verte) : gouverneurs des départements (équivalent des présidents de conseils généraux et régionaux)
- Courbe discontinue épaisse (rose) : membres des conseils régionaux et départements (au SUD)
- Courbe fine (mauve) : maires
- Courbe discontinue fine (bleue) : membres des conseils municipaux
L’ensemble de ces scrutins est direct.
Années 1947 à 2015.


          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2019, p. 23. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

          *

          Tableau 16. Taux de participation par tranche d’âge en 2013 et 2016 (premier vote des jeunes de 18 ans) (Chambre haute)

          
            
              	Tranche d’âge
              	H. 25 (2013) (A)
              	H. 28 (2016) (B)
              	Différence entre (B) et (A)
            

            
              	18-19
              	-
              	46,78
              	 
            

            
              	45-49
              	54,86
              	55,13
              	0,27
            

            
              	70-74
              	70,94
              	73,67
              	2,73
            

          

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2019, p. 9. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

          *

          Tableau 17. Vote par correspondance des résidents à l’étranger (circonscriptions proportionnelles)

          
            
              	Jour du scrutin
              	Nature du scrutin
              	Nombre d’inscrits à la date du scrutin
              	Nombre d’électeurs dont :
– dans un consulat, 
– par voie postale, 
– dans un bureau de vote national
              	Pourcentage
            

            
              	Scrutin du 25 juin 2000
              	Chambre des représentants
              	58 530
              	17 013 : 9850, 6324, 839
              	29,07
            

            
              	Scrutin du 22 octobre 2017
              	Chambre des représentants
              	100 090
              	21 504 : 19 718, 574, 1212
              	21,48
            

          

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], ministère des Affaires générales, bureau des élections, mars 2019, p. 18. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

          *

          Tableau 18. Raisons avancées par les abstentionnistes aux élections générales de 2017

          
            [image: image]
          

          De haut en bas : Les élections ne m’intéressaient pas (20,4 %) ; Il n’y avait ni candidat, ni parti qui me convenait (20,2 %) ; J’avais du travail (18,9 %) ; Je ne voyais pas bien la différence entre les programmes et candidats (12,9 %) ; Les élections n’améliorent pas la politique (12,4 %) ; Je ne me sentais pas bien (11,9 %) ; Je n’ai pas été convaincu par les raisons avancées pour la dissolution (9,5 %) ; J’avais quelque chose d’important à faire (8,9 %) ; Mon vote ne faisait pas de différence (8,9 %) ; Il n’y avait pas de parti que je soutenais (8,2 %) ; Les gens comme moi qui ne comprennent rien à la politique font mieux de ne pas voter (6,9 %) ; Il ne faisait pas beau (5 %) ; J’ai regardé les anticipations des médias avant de venir et ça m’en a ôté l’envie (3,2 %) ; Mon bureau de vote était trop loin (7,6 %) ; Je ne suis pas inscrit dans mon lieu de résidence actuel ; Autre / Je ne sais pas.

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], mars 2019, p. 26. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

          *

          Tableau 19. Votes blancs ou nuls aux élections générales dans les circonscriptions pourvues au scrutin uninominal et à la proportionnelle en 2012, 2014 et 2017

          
            [image: image]
          

          À gauche : scrutin uninominal ; votes blancs (851 076) ; insertion d’une coupure de presse (413 469) ; indication d’un chiffre ; nom d’une personne non-candidate ; autre
À droite : proportionnelle ; votes blancs (663 040) ; insertion d’une coupure de presse (309 325) ; indication d’un chiffre ; nom d’une personne non-candidate ; autre.

          Source : Me de miru tôhyôritsu [Le taux de participation à la loupe], mars 2019, p. 20. En ligne : [https://www.soumu.go.jp/main_content/000696014.pdf].

          *

          Tableau 20. Les règles de financements des partis politiques

          
            
              	Types de donations
              	Particuliers (nationalité japonaise obligatoire, pas de mandataires, virements bancaires exclusivement)
              	Entreprises ou associations professionnelles et syndicats (sont exclues les entreprises recevant des aides de l’État, étrangères ou en déficit pendant plus de 3 années fiscales consécutives)
            

            
              	Donations à un parti ou à son organisme de collecte
              	Plafond annuel de 20 millions de yens
              	Plafond annuel de 7,5 millions à 100 millions de yens
            

            
              	Donations à d’autres organisations politiques
              	Limitées à 10 millions de yens.
              	Interdites
            

          

          *

          Tableau 21. Les dotations publiques des partis en 2014

          
            
              	 
              	2015
              	Nombre d’élus en 2015
              	2014
              	Nombre d’élus en 2014
            

            
              	PLD
              	17,29 milliards de yens (130 millions d’euros)
              	405
              	15,78 milliards de yens
              	409
            

            
              	PDJ
              	7,79 milliards de yens (116 millions d’euros)
              	132
              	6,69 milliards de yens
              	115
            

            
              	Autres partis ayant bénéficié de subventions
              	Kômeitô, Ishin no tô, Jisedai no tô, Shamintô, Shintô kaikaku
              	 
              	Kômeitô, Shamintô, Shintô kaikaku, Nihon ishin no kai, Minna no tô, Yui no tô, Seikatsu no tô
              	 
            

          

          Source : « 15nen seitô kôfukin jimin saiô 172 okuen » [Dotations publiques des partis : le PLD à son plus haut, avec 17,2 milliards de yens], Yomiuri shimbun, 18 décembre 2014.

           En 2013, le Parti socialiste français a touché 28,48 millions d’euros et l’UMP 19,87 millions d’euros, calculés sur la base des résultats aux élections législatives de 20121.

          *

          Tableau 22. Les adhérents et donations faites aux partis

          
            
              	Parti
              	Nombre d’adhérents
              	Montant des donations reçues
              	Élections à la Chambre des représentants, scrutin de 2012
              	Élections à la Chambre des conseillers, scrutin de 2013
            

            
              	PLD
              	780 000
              	23,2 milliards de yens
              	16 millions de voix (27,6 % des suffrages)
              	19 millions de voix (34,7 % des suffrages exprimés)
            

            
              	PDJ
              	232 800
              	9,4 milliards de yens
              	9,6 millions de voix (16 % des suffrages)
              	7,1 millions de voix (13,4 %) des votes en 2013
            

          

          Source : « Tôhyô ritsu sengo saitei no kenen » [Inquiétude : le taux de participation le plus bas de l’après-guerre], Yomiuri shimbun, 13 décembre 2014.

          *

          Tableau 23. Les déterminants du vote au Japon et le basculement des électeurs du PLD en faveur du PDJ en 2009

          
            
              	Groupe no
              	Soutien (sentiment d’appartenance partisane)
              	Vote à la RP en 2009
              	Vote au scrutin uninominal en 2009
              	Âge, sexe
              	Éducation, profession, revenus
              	Médias (presse ou radio)
              	Valeurs
            

            
              	1
              	PLD
              	PDJ
              	PDJ
              	Beaucoup de personnes de 40 ans ou 70 ans
              	Diplômés de l’école obligatoire Commerçants, ouvriers, employés dans les services, femmes au foyer
              	Asahi, Mainichi.
              	Conservatisme, intérêt pour la politique, implication sociale élevés ; moindre intérêt pour la liberté individuelle.
            

            
              	2
              	PLD
              	PDJ
              	PDJ
              	Groupe le plus important par sa taille. 20 ans, 60 ans, très présents
              	Peu de diplômés du supérieur, sans profession ou professions agricoles.
              	Beaucoup de lecteurs de blogs, peu d’abonnés à l’Asahi
              	Utilité de la politique et conservatisme. Degré d’implication politique et de confiance en l’autre faiblea.
            

            
              	3
              	PLD
              	PDJ
              	PDJ
              	2e groupe en nombre pour les personnes de 60 ans. Nombreuses femmes.
              	Beaucoup de cycles universitaires courts (féminins), travailleurs indépendants faiblement représentés
              	Beaucoup de lecteurs de l’Asahi, peu d’adeptes des hebdomadaires ou de la radio
              	Sentiment d’utilité de la politique. Conservatisme faible.
            

            
              	4
              	PLD
              	PDJ
              	PDJ
              	Pas de caractéristique particulière de sexe ou d’âge
              	Secteur des services bien représenté, un revenu annuel de 4 millions de yens relativement élevé
              	Peu de lecteurs du Mainichi
              	Intérêt pour la politique et degré de confiance en l’autre élevés, faible activité associative.
            

            
              	5
              	PLD
              	DPJ
              	PDJ
              	Groupe le plus petit. Groupe où se trouvent le plus de personnes de 20 ans ; rassemble 54 % des moins de 40 ans.
              	Très peu de sans-emploi, groupe regroupant le plus d’actifs, le plus souvent employés de bureau, revenus annuels de 4 à 8 millions de yens.
              	Ces personnes lisent beaucoup de blogs et sont rarement abonnées au Yomiuri, conservateur.
              	Pessimisme sur l’avenir, ambition sociale, intérêt pour la politique : forts. Faible implication sociale, faiblesse du facteur « liberté individuelle ». Groupe le plus présent sur les réseaux sociaux, mais à l’activité associative faible.
            

            
              	6
              	PLD
              	DPJ
              	DPJ
              	3e plus grand groupe. Comporte 60 % de femmes.
              	Beaucoup de femmes au foyer
              	Lisent des blogs et le Yomiuri, l’Asahi ou des hebdomadaires.
              	Ambition sociale élevée. Sentiment d’utilité de la politique et traditionalisme faibles.
            

            
              	7
              	PLD
              	PDJ
              	DPJ
              	2e plus grand groupe
              	Beaucoup de femmes. Vente, services. Villes de moins de 100 000 habitants.
              	Nombreux lecteurs du Yomiuri.
              	Très faible degré d’implication politique. Volonté de domination sociale et sentiment d’utilité de la politique limités.
            

            
              	8
              	PLD
              	PLD
              	PLD
              	Groupe comportant le plus de personnes de 30 ans, à 70 % composé d’hommes
              	Proportion la plus grande de commerciaux, la plus faible d’ouvriers et d’employés. Secteurs de la vente et des services.
Beaucoup de personnes aux revenus dépassant 6 millions de yens par an. Rarement dans des villes de plus de 200 000 habitants.
              	Beaucoup de lecteurs du Sankei et du Nikkei.
              	Taux de participation politique, sentiment d’utilité de la politique, degré de confiance et intérêt pour la liberté individuelle faibles.
            

            
              	9
              	PLD
              	DPJ
              	DPJ et PLD ex aequo
              	40 et 50 ans nombreux
              	Diplômés d’université. Beaucoup de revenus supérieurs à 8 millions.
              	Sankei, Nikkei, hebdomadaires et radio.
              	Intérêt pour la politique élevé ; sentiment d’utilité de la politique et respect pour les traditions faibles. Ambition de dominer socialement limitée.
            

            
              	10
              	PLD
              	PDJ
              	DPJ
              	À 75 % des hommes, surtout de 60 ans
              	Souvent diplômés du lycée seulement. Beaucoup d’autoentrepreneurs/artisans/commerçants, et de chômeurs
              	Lecteurs de blogs.
              	Sentiment d’appartenance à la société et ambition sociale élevés. Faible autoritarisme, faible confiance en autrui, intérêt limité pour la liberté individuelle.
            

            
              	11
              	PLD
              	PDJ
              	PLD
              	Beaucoup d’hommes, surtout des personnes de 50 ou 60 ans
              	Diplômés d’université souvent. Beaucoup de travailleurs indépendants souvent agriculteurs, peu de cadres.
              	Rarement lecteurs de l’Asahi.
              	Implication politique, observation politique, degré de confiance en autrui, aspirations politiques, liberté individuelle et implication sociale affirmés. Pessimisme et autoritarisme faibles.
            

            
              	12
              	PDJ
              	PDJ
              	PDJ
              	Groupe le plus petit. Présence de personnes de 50-60 ans.
              	Peu de personnes n’ayant pas achevé leurs études secondaires. Commerçants ou artisans à leur compte. Peu de femmes au foyer.
              	Asahi, Sankei. Peu de lecteurs du Mainichi.
              	Liberté individuelle, utilité politique, traditionalisme ambitions politiques affirmés. Implication sociale, observation politique et degré de confiance en autrui faibles.
            

            
              	a.  Notion qui renvoie à Robert Putnam : Robert Putnam, avec Robert Leonardi et Raffaella Nanetti, Making Democracy Work. Civic Traditions in Modern Italy, Princeton, Princeton University Press, 1993 ; Robert Putnam, Bowling Alone. The Collapse and Revival of American Community, New York, Simon & Schuster, 2000.
            

          

          Source : Hirano Hiroshi, Yûkensha no sentaku, Nihon ni okeru seitô seiji to daihyôsei minshushugi no yukue [Le choix des électeurs. L’avenir de la démocratie représentative et des partis politiques japonais], Tôkyô, Bokutakusha, 2015, p. 38-43 et p. 47-48.

        

        
          Notes

          1  Jim Jarrassé, « Subventions aux partis : l’UMP à la diète, le jackpot du FN », Le Figaro, 28 mai 2013.

        

      

    

  
    
      
        
          Glossaire des partis politiques

        

      

      
        
           Ce glossaire des partis politiques japonais, qui n’est pas exhaustif, a été établi d’après l’ouvrage de Louis Frédéric intitulé Le Japon. Dictionnaire et civilisation1.

           

           Jiyû minshutô 自由民主党
Hatoyama Ichirô rassemble en 1955 les partis libéral et démocrate pour former le Parti libéral-démocrate qui gouvernera jusqu’en 1993, puis de 1994 à 2009, avant de revenir au pouvoir en 2012.

           Jiyûtô 自由党
Fondé en 1880 par Itagaki Taisuke, le « Parti libéral » réclame l’établissement d’une constitution et l’adoption d’institutions similaires à celles de la IIIe République française.

           Jiyûtô 自由党
En 1946, la direction du « Parti libéral » de Hatoyama Ichirô, composé d’anciens membres de la faction Kuhara de la Seiyûkai d’avant-guerre, est confiée à Yoshida Shigeru quand Hatoyama est frappé par les purges. Le Jiyûtô s’allie au Parti progressiste (Shimpotô, composé d’anciens membres du Minseitô) et se rebaptise Parti démocrate-libéral en mars 1948, après la défection de la faction Shidehara (auparavant au Parti progressiste). De retour en politique, Hatoyama crée un « Parti libéral faction Hatoyama » avant d’évincer Yoshida.

           Kenseitô 憲政党
Le « Parti constitutionnel », né en 1898 de l’alliance du Jiyûtô et du Shimpotô, se divise ensuite en plusieurs partis dont la Rikken dôshikai.

           Kômeitô 公明党
Dès 1955, la secte Sôkagakkai (« Association pour l’éducation par les valeurs créatives »), fondée l’année d’avant, a son premier élu à la Diète. Elle crée en 1964 le « Parti du gouvernement pur » qui devient théoriquement indépendant d’elle en 1970. En 1977, ce parti est le deuxième parti d’opposition. Il renaît en 1998 sous le nom de Nouveau kômeitô.

           Minshutô 民主党
Le « Parti démocrate » fondé en 1947 par Ashida Hitoshi prend part au gouvernement de coalition formé par le socialiste Katayama Tetsu de mai 1947 à mars 1948, premier gouvernement sous le nouveau régime. Ce parti disparaît en 1950. Le Nihon minshutô, Parti démocrate du Japon, créé en 1954, composé de membres du Parti progressiste et des partisans de Hatoyama, était sans lien avec celui-ci. Il rassemblait les adversaires de Yoshida.

           Nihon minshutô 民主党 devenu Rikken minshutô 立憲民主党
Le « Parti démocrate du Japon », fondé en 1996 par d’anciens membres du « Parti pionnier » (Shintô sakigake) et de la gauche libérale, se renforce ensuite d’une union avec des petits partis en 1998, quand il se dissout pour se recréer. Le Parti libéral (Jiyûtô) d’Ozawa se joint à lui en 2003 avant qu’Ozawa et ses partisans ne s’en séparent avant les élections de décembre 2012. Le parti a fusionné avec le Parti de la restauration pour devenir en mars 2016 Parti démocrate et progressiste (Minshintô 民進党). Il a éclaté avec la scission de sa gauche qui a formé en octobre 2017 le Rikken minshutô 立憲民主党, Parti constitutionnel démocrate, dirigé par Edano Yukio. La plupart de ses autres membres ont formé, en mai 2018, le Kokumin minshutô 国民民主党, Parti démocratique du peuple, qui est présidé par Tamaki Yûichirô, peu connu du grand public avant qu’il intègre le parti de Koike Yuriko. En septembre 2020, le Rikken minshutô a réintégré une partie des membres du Kokumin minshutô.

           (Rikken) dôshikai 立憲同士開
L’« Association constitutionnelle des amis » est fondée en 1913 par Katsura Tarô pour affaiblir la Seiyûkai. Elle devient majoritaire après les élections de 1915 et se joint à d’autres pour former la Kenseikai (« Association constitutionnelle »), qui obtient la majorité des sièges en 1917.

           (Rikken) kaishintô 立憲改進党
Le « Parti constitutionnel réformiste », créé en 1882 par Ôkuma Shigenobu, demande l’établissement d’un régime parlementaire de type britannique. En 1896, il se fond avec d’autres partis pour former le Shimpotô (« Parti progressiste »).

           (Rikken) minseitô 立憲民政党
Le « Parti constitutionnel démocratique » est né en 1927 de l’union de la Kenseikai (présidée par Katô Takaaki) et du Seiyûhontô (« Véritable parti des amis du gouvernement », fondé en 1924 par des dissidents de la Seiyûkai.

           (Rikken) seiyûkai 立憲政友会
L’« Association des amis du gouvernement constitutionnel » est créée en 1900 par Itô Hirobumi. Saionji Kinmochi puis Hara Takashi en deviennent ensuite les présidents. Des dissensions internes l’affaiblissent et il se dissout en 1940, la majorité de ses membres rejoignant la Taisei Yokusankai (Association d’assistance au gouvernement impérial).

           Shinshintô 新進党
Le « Parti de la nouvelle frontière », créé en décembre 1994, regroupe des membres du Shinseitô (Parti du renouveau), du Nihon shintô (Nouveau parti du Japon) et du Kômeitô. Certains de ses membres rejoignent ensuite le PLD, le Minshutô ou le Nouveau kômeitô qui se recompose en 1998.

        

        
          Notes

          1  Louis Frédéric, Le Japon. Dictionnaire et civilisation, Paris, Robert Laffont, 1996.

        

      

    

  
    
      
        
          Repères chronologiques

        

      

      
        
          Ère Meiji, 1868-1912

           

          
            
              	1868
              	Coup d’État et restauration impériale (janvier) ; serment en cinq articles (avril)
            

            
              	1873
              	Débuts du Mouvement pour les droits et libertés du peuple autour d’Itagaki Taisuke
            

            
              	1881
              	Formation du Parti libéral (Itagaki Taisuke)
            

            
              	1889
              	Promulgation de la Constitution de Meiji
            

            
              	1890
              	Premières élections à la Diète
            

            
              	1898
              	Le gouvernement Ôkuma-Itagaki, formé en juin, est le premier à être intégralement composé des membres d’un parti, le Kenseitô, à l’exception des deux militaires.
            

            
              	1905
              	Manifestations contre le traité de Portsmouth
            

          

          Ère Taishô, 1912-1926

           

          
            
              	1913
              	Première campagne pour la défense de la Constitution
            

            
              	1918
              	Hara Takashi, chef du parti majoritaire à la Chambre des représentants (la Seiyûkai), devient Premier ministre
            

            
              	1924
              	Deuxième campagne de protection de la Constitution ; les élections générales de mai sont les premières à aboutir à un changement de gouvernement. De juin 1924 à mai 1932, six gouvernements se succèdent. Seuls deux des Premiers ministres sont issus de la Chambre des représentants (les autres sont des pairs), mais tous proviennent de l’un des deux grands partis de la Chambre basse.
            

            
              	1925
              	Loi sur le suffrage universel et loi sur le maintien de l’ordre public
            

          

          Ère Shôwa, 1926-1989

           

          
            
              	1932
              	Démission puis assassinat du Premier ministre Inukai Tsuyoshi
            

            
              	1936
              	Tentative de putsch militaire
            

            
              	1940
              	Autodissolution des partis politiques
            

            
              	1945
              	Capitulation du Japon, signée le 2 septembre
            

            
              	1947
              	Entrée en vigueur de la nouvelle Constitution
            

            
              	1955
              	Début du « système de 1955 »
            

            
              	1960
              	Signature du nouveau traité de sécurité nippo-américain accompagnée de grandes manifestations
            

          

          Ère Heisei, 1989-2019

           

          
            
              	1993
              	Fin du « système de 1955 » (première alternance depuis 1955)
            

            
              	1994
              	Adoption en février et mars 1994 des lois portant réforme électorale et réforme du financement des partis politiques ; le Parti libéral-démocrate revient au pouvoir en juin 1994
            

            
              	1996
              	Premières élections sous le nouveau système électoral
            

            
              	2007
              	Le Parti démocrate du Japon remporte la majorité de la Chambre des conseillers
            

            
              	2009
              	Le PDJ remporte la majorité de la Chambre des représentants
            

            
              	2012
              	Le PLD revient au pouvoir
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